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La thématique d’organisations paysannes est devenue en cette période de mondialisa-
tion un enjeu majeur dans la plupart des pays du monde, en particulier dans les pays 
d’Afrique. Car celles-ci s’efforcent de se frayer un chemin vers l’éveil de l’esprit d’initiative 
et de l’autonomie, en vue de défendre leurs intérêts communs sur la scène locale et dans les 
négociations commerciales. Pourtant, les discours sur le contexte actuel d’émergence de ces 
groupements n’ont pas particulièrement connu de grand changement, sinon qu’ils 
s’imbriquent entre eux, autour des termes de "crise économique" et de "retrait de l’Etat". 
L’essor des organisations paysannes dans la plupart des pays d’Afrique est lié à l’ajustement 
structurel des années 80 et au désengagement de l’Etat, qui paralyse ses actions de dévelop-
pement, et délaisse aussi les services sociaux de base. Dès lors, les populations rurales ont 
été conduites à développer des activités économiques et sociales, afin de résoudre les pro-
blèmes auxquels elles sont confrontées. Cette étude dont le thème s’articule de la manière 
suivante : « Les organisations paysannes en République du Congo, émergence et significa-
tion des dynamiques organisationnelles dans le secteur agricole en zones périurbaines et 
rurales », est une continuité de nos travaux de Master1.  

Approfondir la réflexion sur ce sujet en cette période où « l’approvisionnement des 
villes », devient un enjeu majeur face à l’urbanisation galopante, est une nécessité. Les OP 
congolaises en particulier ont pour objectif de produire, de transformer et de commercialiser 
les produits destinés à la consommation des citadins comme des ruraux. Se positionner 
comme de véritables acteurs des dynamiques de développement agricole et rural, tel est le 
rôle que ces OP cherchent à jouer. Notre recherche a été nourrie au fil de temps par un che-
minement de questionnements, de réflexions et d’analyses sur l’histoire politique et socio-
économique du Congo. En 1960, le Congo comme dans la plupart des pays colonisés de 
l’Afrique noire sous la domination française, accède à l’indépendance. Après 
l’indépendance, le pays a fait le choix politique du « Socialisme ». Cette politique adoptée 
par l’Etat congolais dans les années 60, plus précisément en 1964, plaçait l’Etat comme 
principal investisseur et employeur. Cette logique étatique n’a donc pas été un canal stimula-
teur à l’initiative privée voire à l’entrepreneuriat, mais elle a constitué un frein important 
pour l’essor des initiatives privées des nationaux, tel que l’a souligné Gaston NKOUIKA 
DINGHANI KITA2. Le pays a connu des périodes d’instabilité politique, de pressions syn-
dicales. En février 1991, les autorités politiques du Congo décident alors que soit tenue une 
conférence nationale pour régler les affaires du pays. Celle-ci a permis la mise en œuvre 
d’une nouvelle institution approuvée par référendum. La République populaire du Congo 
redevient alors « République du Congo ». Ces assises ont abouti à la réalisation des élections 
démocratiques avec la victoire de Pascal LISSOUBA (1992-1997) succédant ainsi à Denis 
SASSOU NGUESSO.  

Cependant, en juin 1997, la guerre civile éclate et enfonce le pays dans le chaos. 
Après un cessez-le-feu, le pays connait quelques mois d’accalmie et va se voir à nouveau 
replonger dans un sombre destin. A la fin de l’année 1998, les populations des quartiers Sud 
de Brazzaville vont à nouveau être obligées de quitter leurs résidences fuyant les conflits et 
se réfugiant dans les quartiers Nord, réputés plus paisibles. Cette année marque également le 
retour au pouvoir de SASSOU NGUESSO, l’actuel président. Ces conflits qu’a connus le 
pays depuis son accession à l’indépendance, n’ont pas seulement eu des conséquences poli-

                                                 
1 Les organisations paysannes en République du Congo : Emergence et signification de nouveaux  dynamismes 
oragnisationnels dans le secteur agricole en zones rurales. Mémoire de Master2 Recherche ESSOR (Espaces, 
Sociétés Rurales et Logiques Economiques), présenté et soutenu en septembre 2007 
2 NKOUIKA DINGHANI KITA G., 2011. « Le rôle de l’Etat dans l’entrepreneuriat et l’innovation », in 
BOUNGOU BAZIKA J C., 2011 : Entrepreneuriat et innovation au Congo-Brazzaville, Paris l’Harmattan 2ème 
édition revue et corrigée, 270p. 
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tiques, socioéconomiques, mais ceux-ci ont également eu des effets néfastes dans les cam-
pagnes. 
Des ruraux ont été contraints à délaisser les campagnes surtout celles qui ont été affectées 
par les conflits (cas du département du Pool); préférant ainsi émigrer vers la ville. Par ail-
leurs, il faut souligner que les conflits ne sont pas les seuls indices ayant incité les ruraux à 
déserter les campagnes. La migration de la campagne vers la ville est un phénomène loin-
tain. Elle a été accentuée par les politiques d’aménagement des villes, des conditions de vie 
en milieu urbain jugé plus attrayantes qu’en zones rurales. L’aménagement des villes est 
réalisé grâce à l’afflux des revenus pétroliers de ce pays.  

Hormis les aménagements que la manne pétrolière a permis au pays de réaliser et 
bien d’autres projets, celle-ci a entrainé des effets pervers, notamment la marginalisation des 
autres secteurs d’activités, tels que le secteur agricole, au profit du secteur pétrolier. Ces 
aménagements vont entrainer une urbanisation démesurée responsable du déséquilibre entre 
la ville et la campagne. L’enrichissement de l’Etat n’a malheureusement pas contribué à 
maintenir les populations dans le milieu rural. Au contraire, la construction des routes a plu-
tôt incité les populations à l’exode rural, en aggravant les déséquilibres spatiaux initiaux. 
Malgré l’instabilité politique, le pays n’est pas resté sans initiative en faveur du développe-
ment agricole ou de la paysannerie. Des plans (PDR, plans quinquennaux), des programmes 
de développement agricole (PSSA, PNSA, PND, etc.), ont été mis en œuvre depuis 
l’indépendance jusqu’à ce jour, avec pour objectif capital l’organisation des paysans pour le 
développement du secteur agricole. Après toutes ces années de pratique du développement, 
la question fondamentale est celle de savoir si ces initiatives ont réellement contribué à 
l’essor d’un véritable mouvement paysan décrit par Dominique GENTIL et Marie-Rose 
MERCOIRET3 ? 

Toutefois, les paysans demeurent faiblement organisés et l’activité agricole a chuté 
de 20% du PIB dans les années 1960 à moins de 10% du PIB au début des années 1980 pour 
se situer à peine à 4% de nos jours. Le pays est fortement dépendant des importations et 
s’expose à l’insécurité alimentaire, si aucune action n’est entreprise dans le sens d’organiser 
la production agricole nationale et d’aider les paysans à s’organiser. Il faut reconnaître que 
quelques organisations émergent dans l’ensemble du pays. Ces initiatives sont soit l’œuvre 
des paysans eux-mêmes, décidant d’unir leur force pour faire face aux défis ou problèmes 
quotidiens liés à leur activité, celles-ci sont aussi impulsées par des acteurs extérieurs, tels 
que les ONG ou l’Etat. Malgré cet engouement, le phénomène de mobilisation paysanne est 
encore assez timide en milieu périurbain comme rural. Par conséquent, ces réalités poli-
tiques et socioéconomiques ont ainsi suscité notre intérêt pour les OP, de même que 
l’urbanisation et l’exode rural ; des phénomènes qui continuent à s’accentuer. Cela constitue 
une autre préoccupation majeure tant au niveau national qu’international. Car l’urbanisation 
pose le problème de l’approvisionnement et l’exode rural des acteurs qui approvisionnent. 
La question fondamentale n’est pas seulement de savoir ″comment approvisionner″, mais 
également celle de savoir : « qui approvisionnera les villes ? » et « quels sont ceux qui for-
meront les OP ? », puisque les campagnes se vident de bras valides, migrant vers la ville 
pourvoyeuse d’emplois. 

Malgré cet engouement des ruraux vers la ville, DELCOURT(2013) fait remarquer, 
en analysant les dynamiques contestataires dans le monde rural au Sud, que le monde rural a 
été sacrifié sur l’hôtel de la modernisation. Il fait le constat suivant en parlant de la relation 
villes-campagnes, que : « les problèmes des premiers trouvent le plus souvent leur source 

                                                 
3 GENTIL D et M.R. MERCOIRET., 1991 « Y a-t-il un mouvement paysan en Afrique noire ? », in Tiers-
Monde n°128, vol 32, pp.867-886. 
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dans les impasses des seconds, le dernier quart- on l’oublie trop souvent-se compose essen-
tiellement d’ex-ruraux. De nouveaux urbains, donc, que la pauvreté ou celle de leurs pa-
rents, associés souvent à d’autres facteurs (guerres, catastrophes climatiques, pression dé-
mographique, etc.) a chassé des campagnes et poussé vers les ceintures de bidonvilles et les 
banlieues  engorgées et sous équipées […]», Il poursuit en disant : « la pauvreté rurale qui 
alimente les villes ne peut être comme un phénomène résiduel appelé à se résorber. […]. Le 
nombre de pauvres est resté « remarquablement » stable dans le monde rural, ce qui signifie 
que l’exode des pauvres vers les villes est compensée année après année par l’apparition 
d’un nombre à peu près égal de pauvres et d’affamés dans les campagnes ».  

Bien que cette réalité soit sans équivoque comme l’a attesté DELCOURT, il ne faut 
pas rester sur cette analyse, qui est certes vrai dans les campagnes des pays du Sud. Cepen-
dant au-delà de cette analyse alarmante, il faut avouer que des formes de contestations ou 
des formes d’initiatives médiatisées ou pas, sont l’œuvre même de ces paysans pauvres. La 
voix des paysans pauvres se fait alors entendre à travers les émeutes contre la faim, la hausse 
des prix des denrées alimentaires, des revendications ou des contestations pour des droits 
d’usage d’un bien public, d’une ressource, etc. Tout ceci n’est pas insignifiant, car comme 
l’avait dit Jean Marc ELA (1994), on assiste dans beaucoup de pays à l’irruption des pauvres 
sur la scène africaine ou des paysans dans une large mesure dans les campagnes africaines ; 
une analyse que partagent d’autres chercheurs. Ces contestations ou revendications peuvent 
aboutir à des formes organisationnelles plus ou moins formalisées ou institutionnalisées, 
c’est-à-dire renvoyant à des modalités de représentation juridiques, telles que les organisa-
tions (paysannes). 

C’est partant de ce constat qu’est né notre intérêt d’analyser l’émergence et la signi-
fication des organisations paysannes en zones périurbaines et rurales au Congo. Le pays a 
connu plusieurs expériences en matière d’associations notamment avec les formes tradition-
nelles telles que les Kitémo et les formes modernes, à l’image des coopératives. En outre, 
depuis quelques années, on voit apparaître des groupements villageois, associations de déve-
loppement et autres organisations paysannes en Afrique et au Congo en particulier. La re-
production de ces groupements est dorénavant perçue comme « un phénomène social à part 
entière, comme l’émergence de nouvelles formes de structuration sociale dans un contexte 
en rapide évolution »4 . L’organisation paysanne n’est pas un phénomène récent en Afrique. 
Sous sa forme traditionnelle, mais aussi sous la forme moderne qui a été introduite pendant 
la période coloniale, elle reste encore un modèle dans la plupart des sociétés rurales. Le rôle 
de ces organisations est d’autant plus important qu’elles ne s’intéressent pas qu’à la dimen-
sion économique (production, transformation et commercialisation), mais qu’elles ont en 
outre une vocation sociale, qui leur donne au cœur du monde périurbain et rural une position 
incontournable, tout en témoignant d’une certaine manière de la faillite des Etats.  

En analysant les facteurs liés à l’apparition de ce phénomène social, Maxime 
HAUBERT  défend l’idée selon laquelle : « la crise économique a restreint les possibilités 
d’accès aux emplois urbains et salariés et a engendré ainsi des frustrations éventuellement 
porteuses de revendications et a poussé à rechercher une issue dans le développement des 
activités rurales »5. Cette crise suivie du désengagement de l’Etat a ouvert des espaces d’une 
part à l’initiative, à l’organisation des populations et d’autre part à l’appui que peuvent leur 
apporter d’autres groupes ou organisations6. Cela revient à dire que la crise économique a 

                                                 
4 LAVIGNE DELVILLE Ph., 1992. « Groupements villageois et processus de transition », Cahier des 
Sciences Humaines, p.327-343 
5 HAUBERT M., 1991. « Le retour des paysans », Tiers-monde n° 128, p.725-740 
6 Ibid. p.737 
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permis l’éveil et le retour de certaines personnes dans les zones rurales. Ces personnes sont 
ceux qui ont perdu leurs emplois ou ne trouvent pas d’autres recours pour vivre dans les 
zones urbaines. Ce retour selon Maxime HAUBERT favorise la création d’autres activités 
dans les villages.  

Toutefois, les différences entre les moyens dont disposent les pays occidentaux et 
l’insuffisance de moyens dont souffrent les pays d’Afrique notamment la République du 
Congo, expliquent la variabilité des conduites des individus dans les organisations pay-
sannes. Cependant, si Maxime HAUBERT voit à travers ces crises économiques et ce retrait 
de l’Etat les raisons de l’apparition des nouveaux dynamismes paysans dans le secteur agri-
cole en particulier, Pierre PRADERVAND7 quant à lui, évoque une « révolution silen-
cieuse » qui serait entrain de s’y dérouler « sous l’impact des groupements villageois ». Pour 
lui, cela constitue « le principal signe d’espoir de l’Afrique contemporaine ». Les paysans 
sont à nouveau de retour sur la scène locale, grâce à des initiatives qu’ils entreprennent dans 
leur milieu. 

En effet, depuis le milieu des années 80, le Congo connaît une situation socio-
économique préoccupante et en constante dégradation, celle-ci offre peu d’alternatives aux 
nouvelles générations. D’une manière générale, ces vingt dernières années ont été marquées 
par l’accentuation de la pauvreté. De même, les programmes d’ajustement structurel, la dé-
valuation du franc CFA et les guerres civiles ont eu des conséquences néfastes tant en ville 
qu’à la campagne. Ces problèmes conjoncturels suivis des guerres n’ont pas épargné le sec-
teur agricole longtemps marginalisé. Après la fin des hostilités, le retour progressif des po-
pulations dans les campagnes contribue à relancer les activités agricoles délaissées au cours 
des différentes crises. On observe une reprise des activités agricoles dans le pays notamment 
dans les départements où elles avaient été interrompues.  

Malgré la multiplication des programmes de développement agricole depuis plu-
sieurs décennies, l’agriculture n’a pas connu une avancée significative. Les problèmes de 
prise en charge des populations, d’approvisionnement des zones urbaines et d’insécurité 
alimentaire, que connaît le pays, incitent à la mobilisation des acteurs et à une prise de cons-
cience de leurs conséquences sur leur existence. Pour faire face à ces problèmes, les paysans 
congolais sont de nouveau à l’œuvre dans le secteur agricole, pour améliorer leurs condi-
tions de vie et assurer l’approvisionnement des villes. La relance des activités agricoles dans 
des conditions difficiles, avec des prix d’intrants élevés, des problèmes financiers, fonciers, 
le manque de culture entrepreneuriale, etc., encouragent la coopération entre les différents 
acteurs. Des groupements villageois ou associations naissent dans les campagnes congo-
laises grâce à la mobilisation paysanne, aux effets de la municipalisation accélérée et aux 
intervenants extérieurs (Etat, ONG, Bailleurs de fonds) qui créent un environnement favo-
rable au développement des initiatives paysannes. Si les paysans se mobilisent pour créer 
des groupements, leur mobilisation serait certainement l’œuvre d’une pluralité de logiques 
adaptée à chaque situation. Ces logiques sont celles qui leur sont propres ou celles qui se 
rapportent aux acteurs sociaux extérieurs. C’est ainsi que les logiques paysannes 
s’entremêlent avec les logiques institutionnelles pour favoriser la création de groupements. 
Or les logiques employées, qu’elles soient basées sur la solidarité paysanne ou qu’elles se 
rapportent à l’aide au développement, ne cachent pas les dynamiques conflictuelles qui exis-
tent au sein des groupements et les rapports fragiles que les paysans entretiennent avec les 
intervenants extérieurs. Ces problèmes majeurs influent sur le fonctionnement et 
l’autonomie des organisations.  

                                                 
7 PRADERVAND P., 1989. « Une Afrique en marche. La révolution silencieuse des paysans africains », Paris, 
Plon, 336p. 
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En effet, ces associations naissent dans un environnement où l’organisation sociale 
était basée sur des rapports de lignages et de chefferies. La société fonctionnait de telle ma-
nière que les groupes dominants (hommes /aînés/chefs de lignage) sont ceux qui ont plus 
d’intérêts que les dominés (femmes/cadets), non seulement en termes d’approvisionnement, 
de production, mais largement en termes de pouvoir. Cette configuration sociale était mal-
heureusement celle que l’on retrouvait au sein des groupements. Aujourd’hui, les clivages 
(ou inégalités) entre les groupes sociaux tendent à s’estomper en raison de l’émancipation 
des cadets et des femmes dans une société en pleine mutation. 

Pourtant ces clivages se présentent sous de nouvelles formes avec l’apparition de 
nouvelles élites ou de nouveaux leaders (jeunes diplômés, intellectuels, fonctionnaires, 
jeunes lettrés, notables, élites politiques, etc.) dans l’arène locale8. Profitant de leur charisme 
et de leur position, ces nouveaux leaders abusent de leur pouvoir et influence pour extorquer 
certains avantages aux membres et au groupement. En revanche, ces dynamiques conflic-
tuelles dues aux inégalités ne sont-elles pas un problème majeur qui remet en cause le bon 
fonctionnement des groupements ainsi que leur existence, voire leur durabilité ? 

Par ailleurs, l’aide au développement perçue comme le principal mobile de la consti-
tution des organisations, devrait d’une manière générale permettre aux organisations pay-
sannes d’élargir leur influence dans les affaires locales. Mais en réalité celle-ci ne créée t-
elle pas des situations de dépendance des groupements à l’égard des structures d’appui ? 

Objectifs  

L’objectif central de cette thèse est d’analyser les nouvelles dynamiques 
d’organisation à travers les logiques de mobilisation des différents acteurs (paysans, Etat, 
élites, ONG/bailleurs de fonds). Cependant, nous ne pouvons pas aborder ces questions sans 
pour tant savoir l’essentiel des problèmes qui entravent l’organisation voire le fonctionne-
ment des organisations paysannes. Le concept de « dynamiques d’organisation » ou « dy-
namiques paysannes », utilisé dans ce travail fait référence à une diversité d’associations, de 
coopératives, de groupements, d’initiatives d’acteurs et producteurs agricoles de base (Gré-
goire NGALAMULUME TSHIEBUE)9 qui se mobilisent pour prendre en charge les ques-
tions de développement de leur communauté. Nous tenterons de cerner les problèmes que 
soulèvent ces différentes logiques, notamment les dynamiques conflictuelles au sein des 
groupements entre les nouveaux leaders (élites politiques, jeunes diplômés ou ayant des 
compétences dans des domaines divers et variés, fonctionnaires, notables ruraux, etc.) et les 
difficiles rapports entre les OP et les structures d’appui (Etat, ONG/Bailleurs de fonds). 
Notre but n’est pas d’étudier l’ensemble des problèmes relatifs aux organisations paysannes, 
mais d’en cerner quelques-uns liés à leur organisation et à leur fonctionnement. Pour cela, 
nous chercherons à analyser les logiques d’organisation, pour essayer de comprendre à tra-
vers celles-ci, les mobiles de l’action collective.  

En effet, les organisations paysannes sont l’œuvre d’une conjugaison de logiques à 
savoir les logiques paysannes et/ou des logiques institutionnelles. Il est important de mettre 
la lumière sur ces différentes logiques, de façon à mieux comprendre en quoi ces logiques 
expliquent le processus d’émergence ou d’apparition des organisations paysannes. Nous 

                                                 
8 L’arène locale peut être définie comme un lieu de confrontations concrètes d’acteurs sociaux autour d’enjeux 
communs, les acteurs étant tous dotés de pouvoirs relationnels plus ou moins inégalement distribués. 
9 NGALAMULUME TSHIEBUE G, 2008. « Dynamiques paysannes et sécurisation alimentaire au Kasaï 
occidental », Alternatives SUD, vol.15-2008/107. 
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tenterons aussi d’analyser le fonctionnement des organisations à travers notamment les nou-
velles formes de clivages et les enjeux de pouvoir qu’ils génèrent au sein de l’arène locale. 
Ces clivages existent au sein de la société et se reproduisent au sein des organisations pay-
sannes, comme a su le dire Claude MEILLASSOUX)10. Ces clivages, sources de contradic-
tions ou de conflits entre élites et paysans, sont anciens, car ils existaient déjà dans les socié-
tés traditionnelles et se matérialisaient à travers des rapports entre ainés et cadets (des 
rapports complexes et fluctuants). Qu’il s’agisse des élites considérées comme de nouveaux 
acteurs du monde agricole périurbain et rural, ou des paysans composés des jeunes ou des 
femmes, qui voient leur espace de liberté s’élargir ; tous cherchent avant tout à jouer des 
rôles sur la scène locale. Les uns, à travers des stratégies de positionnement, cherchent à 
asseoir leur hégémonie, profitant ainsi du désengagement de l’Etat ou des fonctions va-
cantes.  

Par contre, les autres, grâce aux transformations que connaissent la plupart des socié-
tés hiérarchisées, c'est-à-dire des sociétés structurées suivant une différenciation sociale, 
voient de nouveaux espaces de liberté s’ouvrir à eux, favorisant ainsi leur émancipation. 
Cette émancipation permet à certains auparavant considérés comme des groupes sociaux 
défavorisés (jeunes ou cadets, femmes) de se mobiliser en créant des groupements et se posi-
tionner comme leaders. Nous analysons également dans cette étude, l’aide extérieure et ses 
effets sur les paysans et leurs groupements. Celle-ci ne créée t-elle pas des comportements 
d’adaptation aux exigences, priorités, vision des ONG/Bailleurs de fonds ? Ne conduit-elle 
pas aussi à une perte d’autonomie des groupements ?  

Au cours de cette recherche, nous avons cherché à voir si les OP congolaises sont des 
initiatives spontanées ou elles sont l’œuvre d’une action d’acteurs extérieurs qui tentent 
d’asseoir leur pouvoir dans le monde périurbain et rural. 

Résultats attendus 

Cette recherche basée sur les organisations paysannes dans deux départements (Brazzaville 
et les Plateaux) sur les douze que compte le Congo se propose dans un premier temps de 
mieux connaître et comprendre les réalités du monde agricole périurbain et rural, notamment 
la crise du secteur agricole et celle de la paysannerie au Congo. Dans un second temps, elle 
renseigne sur les logiques de mobilisation des paysans et les stratégies d’acteurs évoluant 
dans ce monde. Et enfin, dans un troisième temps, les informations récoltées auprès des en-
quêtés (administrations publiques, membres d’OP, producteurs individuels, partenaires et 
personnes ressources) pourront servir de nouvelles pistes de recherche et créer un observa-
toire durable de données sur les acteurs de ces départements, dans la mesure où les coordon-
nées géographiques des dynamiques paysannes dans les différents localités ont été relevées. 
Or, il existe très peu de travaux sur le sujet et ceux qui existent sont soit anciens, soit 
n’abordent que des aspects souvent partiels des OP congolaises. En abordant les dynamiques 
organisationnelles, sous une approche sociologique, elle pourrait donc être utile aux cher-
cheurs, aux développeurs, aux universitaires dans le cadre de la recherche. C’est l’une des 
contributions de la présente recherche. 

                                                 
10 MEILLASSOUX C., 1964. « Anthropologie économique des Gourou de Côte d’Ivoire. De l’économie de 
subsitance à l’agriculture commerciale », Paris, Mouton, 382p. 
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Plan de présentation de la recherche  

La première partie de cette thèse s’emploie à contextualiser l’étude, car l’analyse de 
l’action collective et des dynamiques organisationnelles, ne peut être détachée des éléments 
du contexte dans lequel elles émergent. Ces différents éléments théoriques ainsi que ceux 
liés au contexte sociopolitique, économique et culturel du pays, ont pour but d’aider à mieux 
comprendre pourquoi et comment les dynamiques organisationnelles apparaissent. Dans le 
chapitre 1, nous présentons la cadre théorique en mettant au cœur de notre analyse, le con-
cept d’action collective, pour mieux appréhender les mobiles qui conduisent les individus à 
agir collectivement. Après cette présentation, le chapitre 2 aborde la problématique et le 
questionnement, les hypothèses ainsi que la méthodologie ayant permis de réaliser cette 
étude. Le chapitre 3 présente les généralités sur le Congo, en mettant l’accent sur ses poten-
tialités, les spéculations pratiquées dans le pays et les modalités d’accès à la terre. Dans le 
chapitre 4 nous abordons les questions liées au monde agricole et rural. Le chapitre 5 ana-
lyse la migration de retour, tout en montrant les raisons du retour de certains citadins ou ru-
raux vers le milieu agricole périurbain et rural. 

La deuxième partie a pour objectif d’analyser l’émergence et la signification des dy-
namiques organisationnelles. Le chapitre 6 présente les organisations paysannes au Congo. 
L’historique du mouvement associatif et coopératif au Congo selon différentes époques est 
utile pour comprendre que le mouvement paysan au Congo n’est pas un phénomène récent. 
Le chapitre 7 est consacré à une notion clé : celle d’organisations paysannes. Il est donc 
question de spécifier la nature, la fonction, la priorité voire les objectifs fixés par ces struc-
tures. Le chapitre 8 retrace l’organisation et le fonctionnement des organisations paysannes 
enquêtées (coopératives et autres associations) spécialisées dans les cultures diversifiées, 
dans l’élevage de gros et petit bétail, dans la pêche (pisciculture). 

Enfin, dans la troisième partie, sont analysées, les logiques et stratégies d’acteurs 
dans le secteur agricole. Le chapitre 9 essaie de voir si les dynamiques organisationnelles 
apparaissent comme l’œuvre d’une hétérogénéité de logiques : logiques paysannes et/ou 
logiques institutionnelles. Le chapitre 10 essaie d’appréhender la complexité des rapports 
entre les acteurs et de montrer que l’émergence des organisations paysannes répond d’une 
part à une stratégie de positionnement des nouvelles élites et d’autre part à une stratégie de 
promotion des groupes sociaux défavorisés. Le chapitre 11 aborde les enjeux liés à l’aide et 
l’appui des organisations paysannes.  
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1.  
COMMENT ABORDER LA QUESTION 

DES OP AU CONGO 
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Nous consacrons cette première partie à la contextualisation de l’étude. Avant de 
parler de l’émergence des OP au Congo, il est nécessaire tout d’abord de présenter le 
cadre d’analyse pour mieux situer notre étude. Ensuite le contexte national dans lequel 
évoluent ces organisations c'est-à-dire de proposer un aperçu des connaissances du pays 
dans son ensemble. Cette présentation devrait permettre de mieux situer la probléma-
tique de cette étude. En fait, le cadre d’analyse est basé sur les différentes approches 
théoriques de l’action collective. C’est à partir de ces théories développées par des au-
teurs tels que : BLUMER, GURR, McCARTHY, ZALD, OBERSHALL, OLSON, 
TOURRAINE, HIRSCHMAN, etc., que nous avons construit notre cadre théorique et 
placé le concept d’action collective au cœur de notre analyse. De par ce cadre d’analyse, 
notre problématique basée sur l’articulation entre organisations paysannes et les lo-
giques de mobilisations trouve tout son sens. Elle met en évidence le fait que malgré les 
logiques adoptées par les différents acteurs, il existe des enjeux de pouvoir, source de 
conflits, de tensions voire d’adversité entre les acteurs en jeu. Les hypothèses tentent de 
répondre à notre questionnement de recherche et recentrent l’étude sur un ensemble 
d’aspects que nous avons voulu traiter dans cette étude. Les méthodes utilisées et pré-
sentées dans cette partie permettent d’avoir une idée claire sur la manière dont les re-
cherches ont été menées et permettent également de vérifier nos hypothèses. 

Par ailleurs les généralités sur le pays, les types d’agricultures et spéculations 
pratiquées et les conditions d’accès à la terre qui y sont présentées permettent de con-
naître le pays dans son ensemble. Nous abordons plus loin les questions liées à la pay-
sannerie congolaise et au secteur agricole. Il y a de cela plus de vingt ans, depuis 
qu’André GUICHAOUA (1989) a parlé de la liquidation du monde paysan congolais, 
aujourd’hui les choses n’ont pas vraiment connu d’énormes changements notamment en 
ce qui concerne le secteur agricole. Du moins certaines zones rurales sont restées inac-
cessibles et pauvres, malgré la mise en œuvre de nombreuses initiatives (mécanisation, 
modernisation, programmes de lutte contre l’exode rural_les villages coopératifs) entre-
prises depuis des décennies dans ce pays. Face à cette paupérisation, il est vrai que les 
hommes et les femmes qui ne trouvent plus leur compte en zones rurales, préfèrent émi-
grer vers les centres urbains même au prix de conditions jugées quelques fois plus diffi-
ciles. Or l’exode rural et le dépérissement des campagnes ne sont pas des phénomènes 
nouveaux, et ceux-ci s’accentuent encore avec l’attirance engendrée par l’aménagement 
de la ville. Evoquer à nouveau les questions de la paysannerie congolaise, c’est avant 
tout voir comment cette paysannerie a été depuis fort longtemps liquidée, car longtemps 
fragilisée par des crises économiques et politiques que le pays a connues, mais aussi par 
le poids de la tradition où des systèmes lignagers empêchent l’innovation sociale et 
l’introduction d’une véritable modernisation agricole et rurale. 

Malgré, des politiques de développement rural, des plans et des programmes bi-
latéraux ou multilatéraux, mobilisant des acteurs internationaux ainsi que l’Etat le pre-
mier acteur, le secteur agricole comme la paysannerie, est resté en marge du dévelop-
pement. Marqué par des crises incessantes, des faibles financements, le secteur agricole 
n’arrive pas à nourrir la population d’un pays sous-peuplé d’Afrique centrale. 
L’involution de ce secteur s’explique par les contraintes économiques, sociales, cultu-
relles, voire humaines, mais nous insisterons dans cette étude sur l’échec des politiques 
ayant été mise en œuvre dans ce pays. L’échec n’est pas seulement attribué à la mau-
vaise gouvernance ou au manque de volonté des pouvoirs publics à dynamiser ce sec-
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teur, mais celui-ci ne serait-il pas aussi lié à une multitude de programmes à échéances 
ou temporalités courtes ou moyennes ? Ce point de vue est aussi celui de Vincent 
RIBIER (2007), reconnaissant ainsi que ces programmes n’entrainent pas une véritable 
dynamique agricole ou modernisation agricole de type capitaliste. 

En dehors de ce problème, il y a aussi celui des migrations de retour qui marque 
quelque part le réveil des campagnes. La migration au Congo n’est pas un phénomène 
nouveau, elle a été étudiée par plusieurs auteurs, mais dans le cadre de cette étude nous 
nous sommes basés sur les analyses de Patrick GUBRY pour expliquer la nature même 
de ce phénomène et l’intérêt qu’on lui porte aujourd’hui. Par conséquent, le réveil des 
campagnes qui s’ensuit, est une réalité indéniable, mais les mutations qui sont à 
l’origine de ce phénomène ne cachent pas le contraste entre d’une part la misère liée à 
l’autosubsistance et la domination des aînés. Cette situation incite les jeunes à migrer 
vers la ville, à la recherche d’un avenir meilleur et d’autre part les opportunités que peut 
offrir le travail de la terre, la richesse tant évoquée des campagnes. Enfin, cette partie de 
l’étude est indispensable pour comprendre le contexte dans lequel, émergent les OP que 
nous avons choisi d’étudier. 
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1.1. CHAPITRE 1: CADRE THEORIQUE  

Le cadre théorique que nous avons choisi de présenter nous apporte un éclairage 
sur la question du pourquoi de l’action collective. Nous avons donc placé ce concept au 
cœur de notre analyse, pour répondre aux questions formulées dans notre étude. Ce dé-
tour théorique nous permettra premièrement d’élargir le processus qui sous-tend l’action 
collective. Deuxièmement, par cette analyse, nous pourrons avoir les éléments pour ex-
pliquer les dynamiques organisationnelles, tout en indiquant les critères que l’on peut 
tirer des différentes approches théoriques développées dans ce chapitre. Enfin, cette 
analyse va permettre de rechercher les indicateurs des facteurs explicatifs de l’action 
collective voire des mobilisations paysannes. Dans la première section, nous présentons 
d’abord comment les théories développées par les différents auteurs se focalisent sur ce 
concept. D’autres concepts opératoires tels que: mobilisation, ressource et participation, 
ont été retenus dans le cadre de cette étude. Ces concepts sont incontournables pour 
expliquer l’action collective et par conséquent l’émergence et la signification des OP 
dans le secteur agricole en zones périurbaines et rurales au Congo. Notre but n’est pas 
d’entrer dans des débats quelques fois contradictoires entre ces différentes écoles de 
pensée. Mais nous faisons référence à ces théories comme outils de réflexion dans ce 
travail. 

A travers nos recherches bibliographiques, notre enquête de terrain et les obser-
vations faites, nous allons essayer de réunir des informations porteuses d’une valeur 
heuristique pour notre analyse. L’ensemble de ces données prises comme telles peut 
permettre une compréhension, du phénomène étudié et le traitement de la question au 
centre de notre recherche. Dans cette section, les interrogations auxquelles nous souhai-
tons répondre sont : pourquoi les individus décident-ils de mener une action collective 
ou de se regrouper ? avec qui le font-ils ? C’est pour répondre à ces préoccupations que 
nous avons entrepris de nous doter d’un cadre théorique et de concepts opératoires per-
mettant de saisir la problématique de notre recherche. Il s’agit d’outils intellectuels 
permettant de donner sens aux données collectées en les intégrant dans un schéma théo-
rique de l’objet réel étudié.  

Rappelons que la thématique qui nous intéresse porte en priorité sur les Organi-
sations Paysannes en République du Congo. Sont aussi abordées dans cette recherche la 
participation non négligeable des exploitants individuels non regroupés, pour com-
prendre leur refus d’adhésion à une organisation. Il est donc nécessaire de situer notre 
analyse dans un cadre théorique suffisamment englobant pour saisir un tel objet de re-
cherche complexe, avec toutes ses composantes dans leurs interactions. Le choix de 
notre cadre théorique ne part pas pour autant du néant. Il s’appuie sur nos recherches 
bibliographiques et notre enquête de terrain. L’exposé de notre choix de l’action collec-
tive comme concept central va servir à le justifier. Nous avons choisi l’approche straté-
gique pour comprendre la réalité sur l’agir des acteurs, les enjeux de l’action. Nous 
avons comme référence l’analyse stratégique de Crozier, analyse basée sur une dé-
marche hypothético inductive par laquelle elle se constitue et cerne l’objet d’étude par 
étapes successives à travers l’observation, la comparaison et l’interprétation des mul-
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tiples processus d’interactions et d’échanges qui composent la toile de fonds de la vie à 
l’intérieur d’un système d’action. Une démarche en somme qui se sert de l’expérience 
vécue des participants pour proposer et vérifier les hypothèses de plus en plus générales 
sur les caractéristiques de l’ensemble (CROZIER et FRIEDBERG, 1977, p.393). Dans 
notre étude, nous cherchons donc à analyser les mobiles de l’action c'est-à-dire les com-
portements des acteurs et les interpréter en se basant sur différentes théories, mais éga-
lement sur la réalité de notre terrain d’enquête. 

1.1.1. L’action collective au cœur de notre analyse 

Des classiques de la sociologie comme DURKHEIM et WEBER aux théories 
récentes de la mobilisation des ressources et de la sociologie de l’action, les mouve-
ments sociaux ou les théories sur l’action collective n’ont pas cessé d’avoir un regain 
d’intérêt pour les chercheurs (sociologues, ethnologues, anthropologues, économistes, 
etc.). Depuis, plusieurs études ont été réalisées, chaque auteur défendant une thèse ou 
développant une théorie explicative des mobilisations ou de l’action collective. Diffé-
rents auteurs tels que DURKHEIM, MARX, WEBER, GURR, BLUMER, SMELSER, 
McCARTHY, ZALD, OBERSHALL, GOFFMAN, TARDE, TOURRAINE, 
MELUCCI, TILLY, Le BON, TAINE, BOURDIEU, PIZZORNO, etc., ont tenté pour 
certains d’apporter une réponse à la question du « Pourquoi » des mobilisations (de 
l’action collective) et d’autres ont cherché à savoir « comment » se développent et 
s’organisent les mobilisations.  

Qu’ils l’attribuent à une résistance aux changements, au mécontentement ou à 
une frustration, à une croyance, à un calcul entre coûts et bénéfices, aux ressources dont 
disposent les individus, les auteurs s’accordent au moins sur le fait que l’action collec-
tive n’est pas un phénomène neutre ou n’a pas sa propre autonomie. Pour CEFAÏ11, 
l’action collective n’est-elle jamais que dérivé par rapport à des forces qui la transcen-
dent ou des volontés qui la commandent ? CROZIER et FRIEDBERG quant à eux con-
sidèrent que l’action collective est un construit social. En ce sens qu’elle serait influen-
cée par une multiplicité d’événements, dispersés dans l’espace et dans le temps, saisis à 
travers une multiplicité des perspectives d’action et d’interprétation où sont impliqués 
de nombreux autres collectifs, aux relations variables de coopération et de compétition. 
C’est pour dire que le contexte et les phénomènes qui s’y déroulent ou apparaissent, 
contribuent à l’émergence de l’action collective. Ainsi, plusieurs facteurs ou éléments 
qui pèsent aujourd’hui sur nos sociétés constituent la toile de fond dans laquelle 
s’insèrent ces mobilisations.  

Cependant, l’action collective se présente sous différentes formes plus ou moins 
formalisées et institutionnalisées : manifestations, émeutes, associations, syndicats, or-
ganisations, etc. L’enjeu pour ces mobilisations ou cet agir ensemble se situait à 
l’époque de la révolution industrielle sur le terrain de la lutte des classes (K. MARX). 

                                                 
11 CEFAÏ D., 2007. « Pourquoi se mobilise t-on ? Les théories de l’action collective », Paris, La 
Découverte/M.A.U.S.S., 736p. 
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Aujourd’hui, celui-ci tient plutôt à d’autres déterminismes : identitaires, ontologiques, 
philosophiques, culturels, environnementaux, etc.  

Toutefois, les mobilisations sont d’autant liées aux mutations qui affectent les 
sociétés d’une époque à une autre et érodent les conditions de vie. Celles-ci n’ont par-
fois pas une similarité, car elles émergent dans des situations diverses mobilisant plu-
sieurs acteurs avec une multiplicité d’enjeux. Cela rend difficile sinon illusoire la tenue 
d’un discours général sur l’explication de cet agir-ensemble ou de ces mobilisations 
selon DELCOURT12. En outre, cela justifie même l’effervescence des théories sur les 
mobilisations ou l’action collective, tentant ainsi d’expliquer un phénomène ou du 
moins un concept, qui semble plutôt être polysémique. Au final, il convient de se de-
mander, quelle est la nature de cette action collective qui intéresse les acteurs, captive 
les médias ou l’opinion publique dans certains pays ; bien que dans d’autres, elle 
émerge discrètement dans la société. Qu’elles soient médiatisées ou quoi que pas, toutes 
ces mobilisations ou cet agir collectivement sont l’expression d’un collectif ou en-
semble d’individus engagés dans une action dite « collective ». L’action collective ou 
l’agir-ensemble paraît être selon MATHIEU13 le mode d’expression des populations 
situées du mauvais côté des rapports de forces, tout d’abord. Elle est aussi, dit-il une 
« arme pour les faibles » et permet aux « sans voix » de se faire entendre lorsque des 
voies d’expression politiques ordinaires c'est-à-dire en premier lieu par la délégation 
électorale leur sont fermées. Cependant, quelle signification donne-t-on à ce concept ? 
Un concept qui selon TOURRAINE14 souffre comme tous les autres concepts de la so-
ciologie de transporter en contrebande une vision générale de la vie sociale tout en pré-
tendant correspondre à une catégorie des faits ou de mécanismes sociaux objectivement 
identifiables. En effet, selon lui, plus les prétentions scientifiques de ceux qui les em-
ploient sont grandes et plus forte aussi est leur charge idéologique. Il semble en fait dif-
ficile d’analyser un concept, car sous le même vocable plusieurs significations sont 
données correspondant chacune à une vision d’ensemble de la vie sociale que conçoi-
vent ceux qui ont la prétention scientifique d’en donner une interprétation quelconque.  

Ainsi, la démarche d’interprétation ou d’analyse se révèle difficile à pratiquer, 
tant l’opposition entre différents points de vue ont des causes extra-professionnelles qui 
les rendent passionnelles (Ibid.). Avant d’approfondir notre analyse sur la question du 
pourquoi voire du comment de l’action collective, nous avons jugé nécessaire de pré-
senter quelques définitions données par les auteurs. 

1.1.2. Définition d’un concept 

L’action collective met en jeu des acteurs dotés de croyances et de sens enchai-
nant rationnellement leurs motifs et leurs actes. Beaucoup d’auteurs ont tenté de définir 
le concept d’action collective, bien que reconnaissant que ce qui fait l’objet de débat 

                                                 
12 DELCOURT L., 2013  (dir) « Etat des résistances dans le sud. Les mouvements paysans », in 
Alternatives sud, vol 20, n°4, syllepse, Centre tricontinental, 224p. 
13 MATHIEU L., 2004. « Comment lutter ? Sociologie et mouvements sociaux », Paris,  Textuel, 206p. 
14 TOURRAINE A., 1984. « Le retour de l’acteur, Essai de sociologie », Fayard, Paris, 350p. 
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dans la sphère des sciences sociales, n’est pas le terme action collective en lui-même, 
mais l’adjectif « collective » comme le relève Erik NEVEU, 201115. 

Mancur OLSON16 considère que l’action collective ou l’agir collectivement est 
avant tout une action orientée vers des objectifs communs, un profit pour tous, la dé-
fense des intérêts partagés des acteurs ou membres d’un groupe social.  

Certains auteurs à l’instar de M. OLSON ont donné une définition allant plus ou 
moins dans le même sens. HIRSHMAN17 conçoit l’action collective comme un moyen 
d’atteindre certains objectifs. Par ailleurs, pour TOURRAINE18, l’action collective est 
perçue comme le fait de quitter le domaine de l’intérêt individuel et d’être orientée par 
la solidarité avec certains groupes et l’hostilité à l’égard d’autres plutôt que par un cal-
cul entre coûts et avantages. CHAZEL19 dit qu’il s’agit d’une « entreprise collective » 
de protestation et de contestation. Par contre, FILLEULE et PECHU20 définissent 
l’action collective comme une « action concertée » de un ou plusieurs groupes cher-
chant à faire triompher des fins partagés. CEFAÏ 21 affirme que le concept d’action col-
lective renvoie à toute tentative de constitution d’un collectif plus ou moins formalisé et 
institutionnalisé par les individus qui cherchent à atteindre un objectif partagé, dans des 
contextes de coopération et de compétition avec d’autres collectifs. Selon lui, c’est une 
« action conjointe » ou une « action concertée » ; elle se distingue des effets agrégés ou 
des effets émergents étudiés par l’individualisme méthodologique ; en ce qu’elle im-
plique une intention consciente de la part des acteurs qui y participent. Cette définition 
donnée par CEFAÏ comme il le reconnait, n’est pas exempt de critique, qu’il tentera lui-
même de souligner dans son ouvrage intitulé « Pourquoi se mobilise-t-on ? Les théories 
de l’action collective ». 

Cependant, d’autres auteurs ont été amenés à spécifier la raison voire la nature 
de l’action collective. C’est le cas de BLUMER22 qui considère l’action collective 
comme une action concertée autour d’une « cause » qui s’incarne en entreprises collec-
tives visant à établir un nouvel ordre de vie. Ce nouvel ordre de vie peut viser des chan-
gements profonds ou au contraire être inspiré par le désir de résister à des changements ; 
il peut impliquer des modifications de portée révolutionnaire ou ne viser que des enjeux 
localisés. BOUDON23 associe l’action collective à la notion d’effets pervers ou d’effets 

                                                 
15 NEVEU E., 2011. « Sociologie des mouvements sociaux », Paris, La découverte, 128p. 
16 OLSON M., 2011. «  Logique de l’action collective », Bruxelles, Université de Bruxelles, 171p. 
(version rééditée) 
17 HIRSCHMAN A.O., 1983. « Bonheur privé, action publique », Paris, Fayard (coll. l’espace politique) ; 
shifting involvement private interest and public action, Princeton, Princeton University Press. 
18 Ibid. 
19 CHAZEL F. (dir.) 1993. « Action collective et mouvements sociaux », Paris, Presses Universitaires de 
France, coll. « Sociologies », 267 p. 
20 FILLIEULE O et PECHU C., 1993. « Lutter ensemble. Les théories de l’action collective », Paris, 
L’harmattan, 220p. 
21 Ibid. 
22 BLUMER H., 1969. « Symbolic interactionism : Perstective and method », University of california 
Press, 208p. (version réditée) 
23 BOUDON R., 1977. « Effets pervers et ordre social », Paris, Presses Universitaires de France, 286p. 
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émergents. Cette notion recouvre les processus qui résultent d’une agrégation de com-
portements individuels sans intention de coordination. CROZIER et FRIEDBERG24 
estiment que l’action collective est un mouvement d’essence spontanée. Elle relève de 
la solidarité perçue et exercée : l’expression et le produit d’une logique de l’engagement 
et du dévouement à la cause commune c’est-à-dire d’une logique avant tout affective, 
ou tout au moins non réductible à une rationalité purement instrumentale.  

Et enfin, pour NEVEU, la notion d’action collective renvoie à deux critères : il 
s’agit d’un agir-ensemble intentionnel, marqué par le projet explicite des protagonistes 
de se mobiliser de concert. Cet agir-ensemble se développe dans une logique de reven-
dication, de défense d’un intérêt matériel ou d’une « cause ». Il considère l’action col-
lective comme une arène des faibles, en quelque sorte réduit à manifester et à faire 
grève faute de pouvoir être entendus par des voies plus institutionnelles. Reinhard 
WIPPLER cité par F. CHAZEL atteste que l’action collective est le produit spontané 
d’actions individuelles. Celle-ci serait donc la coordination des actions individuelles en 
faveur de la réalisation d’intérêts communs. 

Ces définitions à quelque différence près, présentent l’action collective sous 
l’angle d’une action concertée ou conjointe, autour d’intérêt commun ou partagé. 
S’engager dans une action collective déclare MATHIEU n’est pas une affaire des plus 
« dominés » que de ceux que l’on pouvait appeler les « dominants parmi les dominés ». 
S’engager dans un mouvement exige en effet un certain nombre de ressources ou de 
compétences dont sont généralement dépourvus les membres des populations les plus 
dominés ou « exclus ».Car considérer l’action collective comme un moyen indispen-
sable à ceux qui n’ont pas d’accès au système politique ou à une ressource est en 
quelque sorte une vision réductrice. En effet, dit MATHIEU, cette conception souffre 
d’un biais que l’on peut qualifier de légitimiste en ce qu’elle n’envisage l’action que 
sous l’angle de la carence et de la privation. Or si ce n’est pas une carence, une priva-
tion, une cause, un intérêt commun, au final quelle signification peut-on donner à 
l’action collective, à l’instar de ces définitions données précédemment ? 

A tous points de vue, nous avons entrepris de définir ce concept en nous référant 
aux données théoriques mais aussi empiriques que nous ont apportées nos recherches. 
L’action collective est telle que nous la concevons, une « action engagée par un collectif 
constitué de personnes socialement différentes, de par leur nature et leur statut social, 
ayant chacun des aspirations, des attentes, des intérêts, souvent hétérogènes, caractéri-
sées ou influencées par des marqueurs identitaires, économiques, politiques, etc., les 
incitant à l’action (ou à l’immobilisme). Ces personnes engagées visent comme objectif 
de manifester leur opinion ou de défendre leurs droits ou intérêts, dans une arène où la 
coopération ou la compétition avec d’autres collectifs, est un choix délibéré, pour arri-
ver à une satisfaction individuelle et collective, atteignant ainsi des fins partagés par 
tous ». Cette définition n’est certes pas exempte de critique. Notre analyse nous amène 
tout de même à ouvrir le débat sur le terme « collectif ». Des auteurs ont admis que 
l’action collective ne vise pas uniquement des intérêts collectifs. Quels sont véritable-
ment ces intérêts dits collectifs ? On sait que les intérêts sont souvent dissimulés sous 
des casquettes de tout genre sans pourtant que l’on sache, la véritable raison ou motiva-

                                                 
24 CROZIER M. et. FRIEDBERG E., 1977. « . L'acteur et le système. Les contraintes de l'action 
collective », Paris, Seuil, 1977,. 436 pages, 
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tion à l’action ou à la mobilisation. Pourtant, tout est mis sous le terme « intérêts collec-
tifs », dissimulant ainsi les intérêts individuels ou personnels. En fait, les acteurs qui 
s’engagent dans une action collective, peuvent ne pas faire connaître leurs intérêts indi-
viduels et souvent ils les dissimulent, prétendant que tous partagent les mêmes intérêts. 
N’oublions pas que le monde des acteurs est loin d’être idéologiquement et socialement 
homogène. Il s’apparente comme le dit Eric WOLF, à une vaste mosaïque d’acteurs, 
d’intérêts, de causes et de revendications, fortement dispersés et peu articulés. En 
d’autres termes, ceux qui s’engagent ne cachent-ils pas leurs vrais visages ou leurs véri-
tables intérêts. M. OLSON a bien défendu cette idée lorsqu’il a dit que chaque individu 
évalue sans même l’avouer ce qu’il peut tirer d’un engagement ; cela renvoie aux inté-
rêts individuels. Dire que les intérêts collectifs sont privilégiés dans l’action collective 
est vraisemblablement erroné, car tout individu aurait avant tout un comportement inté-
ressé ; celui-ci serait la règle pour OLSON.  

Néanmoins, en analysant les idées défendues par ces différents auteurs sur le 
concept d’action collective, nous pouvons comprendre que l’action collective implique 
une mobilisation d’acteurs ou des groupes sociaux. Cette mobilisation nécessite la dis-
ponibilité des ressources et suscite la participation des acteurs. C’est ainsi que nous 
avons pu dégager trois sous-concepts, permettant d’appréhender cette notion. Ces trois 
concepts sont : la mobilisation, les ressources et la participation. Ces sous-concepts ont 
été retenus pour comprendre le processus de l’action collective, approfondir cette notion 
et sa portée d’une manière générale. 

1.1.2.1. La mobilisation 

L’émergence d’une dynamique organisationnelle nécessite la mobilisation 
d’acteurs, les paysans dans le cas présent. BÜIJSROGGE a affirmé que : « ce sont les 
personnes qui ont l’initiative des groupements… »25.  
Dans le cadre de cette étude, le concept de mobilisation renvoie aux comportements de 
mobilisation des acteurs, c'est-à-dire que l’on s’intéresse alors à leurs mobiles d’action. 
On cherche à définir ce que signifie « se mobiliser » pour eux ; par là nous pouvons 
comprendre les comportements ou les conduites qu’ils adoptent. Cependant, il est im-
portant de définir ce qu’est la mobilisation. L’origine de la dynamique d’organisation 
est due à des facteurs internes et externes. La mobilisation d’acteurs s’inscrit également 
dans cette logique, elle peut être soit ″interne″ c'est-à-dire que les acteurs décident déli-
bérément de se mobiliser pour mener des actions collectives, soit « externe », en ce sens 
que l’initiative appartient aux acteurs extérieurs. Un groupement est donc le résultat de 
la mobilisation interne et/ou externe. Dans le cas précis, ce sont les comportements de 
« mobilisation » déployés par les paysans en milieu périurbain et rural qui paraissent 
être au cœur des dynamiques organisationnelles que nous avons choisi d’étudier. Ces 
comportements impliquent une convergence des efforts individuels vis-à-vis des projets 
collectifs.  

Mais suffit-il d’insérer les paysans dans des organisations paysannes pour qu’ils 
coopèrent ? Si de telles structures spécifiques favorisent le développement de l’action 

                                                 
25 BÜIJSROGGE P. B., 1989. « Initiatives paysannes en Afrique de l’Ouest », Paris, L’harmattan, 220p. 
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collective, des coopérations, elles ne créent pas ces pratiques coopératives, chaque indi-
vidu restant maître de son degré d’engagement collectif. Il nous a semblé important 
dans ce présent travail d’appréhender la nature du concept de mobilisation que nous 
avons choisi. Ce concept est fréquemment utilisé dans diverses sciences, telles que les 
sciences de gestion. Il est proche des concepts tels que : engagement, coopération, im-
plication. Voilà pourquoi P. LOUART et C. BEAUCOURT pensent que : « la mobilisa-
tion est un moyen de faire converger les efforts individuels, en les intégrant à une dy-
namique globale qui réponde aux objectifs de l’organisation ».26 En se plaçant du côté 
de l’acteur, la mobilisation est l’acte manifesté volontairement par l’acteur qui le con-
duit à faire des efforts dans le sens du travail en commun. Le terme mobilisation con-
tient une double signification en désignant simultanément une intensité d’action et une 
visée. 

Pour le petit Larousse « se mobiliser » consiste à « rassembler toute son énergie 
pour l’accomplissement de quelque chose ». La mobilisation est une notion à perspec-
tive finalisante, les énergies déployées étant canalisées vers un objectif à atteindre. En 
tant que tel, la mobilisation correspond à l’ensemble des conduites orientées vers 
l’action collective, la notion de conduite allant beaucoup plus loin que le terme de com-
portement, en exprimant une autonomie de choix et une intentionnalité. Alors que les 
comportements peuvent être objectivables ou résulter d’apprentissages conditionnés, les 
conduites sont discrétionnaires en ce sens qu’elles résultent d’une liberté d’action de 
l’individu.  

Toutefois, la mobilisation n’est pas toujours le fruit de conduites rationnelles ou 
de choix autonomes, mais peuvent être impulsée par des intervenants extérieurs. Elle 
peut être le résultat des choix imposés. Comme le fait remarquer B. CHARLOT27, la 
mobilisation implique que l’on se mobilise de l’intérieur, aussi bien de l’extérieur. 
Certes, dit-il, le terme de mobilisation présente l’avantage d’insister sur la dynamique 
du mouvement. Dans le cadre de ce travail, les raisons d’agir des paysans sont de deux 
ordres, celles qui émanent d’eux-mêmes et celles d’acteurs externes tels que : l’Etat, les 
structures d’appui. Selon une conception personnelle, nous désignons, la mobilisation 
comme l’acte manifesté volontairement et intentionnellement (il peut s’agir également 
d’acte conditionnel) par les individus (producteurs ou paysans), qui se traduit par des 
efforts déployés pour atteindre des objectifs fixés. Reconnaissant comme WILS et al 
(1998)28 parlant de la mobilisation des employés, que les individus mobilisés caractéri-
sent avant tout des gens qui déploient délibérément beaucoup d’énergie. L’action de 
l’individu (le salarié dans l’exemple de WILS et al) ne résulte pas d’une prescription, ni 
de la reproduction de modes opératoires, mais repose au contraire sur l’adoption de 
comportements discrétionnaires. Ces comportements volontaires, qui consistent à pro-
duire des efforts particuliers, renvoient à la liberté d’action et à l’initiative de l’individu. 

                                                 
26 LOUART. P et BEAUCOURT C., 1992. « Logiques individuelles et politiques de mobilisation en 
entreprise », Gestion des Ressources humaines, N° 5/6, pp.55-72. 
27 CHARLOT B. 1997. « Du rapport au savoir. Eléments pour une théorie ». Paris, Anthropos, 112p. 
28 WILS T., LABELLE C., GUERIN G., TREMBLAY M., 1998. « Qu’est ce que la mobilisation des 
employés ? Le point de vue des professionnels en ressources humaines », Gestion, Vol.23, n°2, pp.30-39. 
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Arnaud BICHON29 considère également que la mobilisation est une notion ayant une 
perspective finalisante, l’énergie déployée étant canalisée vers un objectif à atteindre. 
Allant dans le même ordre d’idée, GUERRERO et SIRE (2001), cité par Arnaud 
BICHON, insistent sur la visée collective propre à la notion de mobilisation.  

Par ailleurs, cette mobilisation comme acte conditionnel est lié à des incitations, 
conduisant les individus à s’engager. C’est cette dimension de la mobilisation (qualifiée 
d’exogène) liée par exemple à l’aide que nous abordons dans la dernière partie de cette 
étude. Nous préférons parler d’acte conditionnel et non d’acte involontaire, parce que 
nous percevons dans le cadre de cette recherche, la mobilisation comme un engagement 
à plusieurs niveaux d’intensité. Et cette intensité est fonction d’un certain nombre 
d’éléments incitatifs. Si ces éléments sont jugés importants pour ceux qui se mobilisent, 
l’intensité de leur mobilisation est par conséquent importante ou moindre. C’est pour 
cette raison que nous ne souhaitons pas considérer la mobilisation comme un acte invo-
lontaire, car loin de considérer les individus comme des êtres dépourvus de toute volon-
té ou liberté de choix et d’action. Or, les analyses faites sur le mouvement coopératif au 
Congo présentaient le plus souvent les paysans comme contraints à se mobiliser ou à 
adhérer au groupement, donc à une mobilisation involontaire. Or, la mobilisation serait-
elle uniquement involontaire ou peut-elle aussi être conditionnelle ? Selon nous, la mo-
bilisation paysanne doit aussi être perçue comme un acte conditionnel et non pas seule-
ment involontaire. Car tout montre que la mobilisation des paysans était incitée par des 
promesses de dons, ou d’aide qui leur ont été présentées à l’époque (ou le sont actuel-
lement). L’idée de former des groupements coopératifs était celle des acteurs extérieurs, 
mais les paysans ont eux-mêmes choisi délibérément de s’y engager.  

En effet, tous les paysans n’ont pas été enrôlés dans ces groupements, il y a eu 
des cas de refus qu’on évoque très peu ou presque pas. Seuls ceux qui ont donc volon-
tairement jugé bénéfiques les aides ou les dons que l’Etat ou les institutions internatio-
nales leur offraient, se sont engagés comme coopérateurs. Qu’il s’agisse des intérêts, 
des priorités, des dons, des droits à défendre, la mobilisation est une question de choix 
et d’engagement. Les paysans mobilisés emploient délibérément leur énergie notam-
ment ceux qui jugent les éléments incitatifs comme importants face aux intérêts en jeu. 
C’est ainsi que nous avons dit plus haut que la mobilisation correspondrait à l’ensemble 
des conduites individuelles orientées vers l’action collective. Aussi, ce n’est pas parce 
qu’elle est impulsée par les acteurs extérieurs qu’elle est qualifiée d’involontaire au sens 
strict du terme, c'est-à-dire n’émane pas des acteurs à la base, les paysans.  

Cependant nous disons que certaines idées de projet peuvent venir de l’extérieur 
ou d’un individu au départ, mais l’acte d’agir collectivement ou de se regrouper peut 
aussi être un choix délibéré et un engagement volontaire de chaque individu. 
FILLIEULE et PECHU30 soulignent ceci pour différencier la participation de la mobili-
sation en se référant à différents auteurs comme McCARTHY et ZALD, 1987 : « […] 
pour participer à un mouvement, il faut avoir de la sympathie pour le groupe, avoir été 
l’objet d’une information et d’une tentative de recrutement, être motivé à agir et ne pas 

                                                 
29 BICHON A. 2005. « Comment appréhender les comportements de mobilisation collective des 
salariés », Gestion, 2005/2 Vol.30, pp.50-59. DOI : 10.391/riges.302.0050 
30 FILLIEULE O. et PECHU C.,1993. « Lutter ensemble. Les théories de l’action collective », Paris, 
L’Harmattan, 221p. 
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rencontrer de fortes barrières à la participation ; » Cependant, « les quatre aspects de 
la mobilisation impliquent différents processus, à la fois en termes théorique et pra-
tique. Le potentiel de mobilisation présuppose une interprétation des doléances ; la 
formation et l’activation des réseaux de recrutement implique la formation de coalitions 
et l’établissement d’un lien entre l’organisation du mouvement et des réseaux formels 
préexistants ; susciter la motivation à participer repose sur le calcul des coûts et des 
bénéfices de la participation ; et s’assurer une participation effective comprend 
l’entretien des motivations et l’élimination des obstacles »31.  

Comme OLSON et OBERSHALL ont su le dire en parlant des mouvements so-
ciaux, il faut pour susciter la motivation (mobiliser les acteurs), évaluer les coûts et les 
bénéfices de la participation. La mobilisation est une étape importante avant la partici-
pation, et celle-ci n’est pas exempte de toutes incitations collectives et sélectives (évo-
quées par OLSON), c'est-à-dire des intérêts en jeu, pouvant conduire à l’action. Aussi si 
les individus sont solidaires, c’est parce qu’ils ont également analysé 
qu’individuellement, il y a plus à perdre qu’à gagner. Donc la solidarité masque égale-
ment des intérêts personnels, car les individus les dissimulent sous une couverture soli-
daire et collective. Cette analyse est celle que l’on attribue aux groupements tradition-
nels, en les considérant comme des groupements de solidarité, sans intérêts matériels 
affichés. Alors que très souvent les paysans jugent eux-mêmes l’intérêt qu’un groupe-
ment traditionnel ou moderne peut leur apporter, avant de s’engager ou d’adhérer. 

Par ailleurs, comme indiqué ci-haut, la dimension endogène à laquelle nous fai-
sons allusion est fondée sur l’idée de sociabilité et de coopération. D’une part, elle 
évoque les conduites relationnelles, qui renvoient à la notion de solidarité que nous dé-
velopperons par la suite. Ces conduites sont basées sur des liens affectifs qui caractéri-
sent les sociétés traditionnelles africaines. Au Congo, les paysans en milieu rural mobi-
lisent ces mêmes liens de solidarité pour mener des actions collectives. D’autre part, 
cette dimension associe les conduites coopératives. En effet, les paysans déploient des 
efforts d’action pour faire des entraides entre eux. Dans cette même logique, ils parta-
gent les mêmes objectifs et les mêmes valeurs. Concernant la dimension exogène, elle 
fait référence à des aspects liés aux apports financiers et techniques provenant 
d’intervenants extérieurs qui peuvent déboucher au partenariat ou à la tutelle. Les pay-
sans se mobilisent grâce aux promesses de dons ou d’aide faites par les structures d’aide 
au développement. La mobilisation est à ce niveau liée à la logique de captation d’aide.  

C’est dans cette perspective que se situe l’émergence des dynamiques 
d’organisation. L’aide conditionne dans le cas des producteurs/paysans, le projet ou 
l’idée de mobilisation et ouvre des champs à l’action collective. Le partenariat suppose 
l’implication des paysans aux décisions, au jeu d’action collective, aux négociations. 
Par contre, l’aide peut entretenir une relation de subordination des groupements à 
l’égard de l’Etat, des ONG ou des bailleurs de fonds, dans le cas où ces organisations ne 
seraient pas assez autonomes. Il faut souligner que les organisations paysannes en tant 
qu’action collective sont le fruit d’une mobilisation endogène qui se caractérise par des 
conduites relationnelles et de coopération des paysans en milieu rural, mais également 
d’une mobilisation exogène (ou conditionnelle) relevant de l’intervention d’acteurs ex-
térieurs. 
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1.1.2.2. Les ressources 

L’action collective nécessite des ressources comme l’ont affirmé les auteurs tels 
qu’OBERSHALL, McADAM et ZALD. M. HAUBERT parle de capacités pour dési-
gner les ressources. D’après le Robert plus, les ressources ne sont que les moyens dont 
dispose quelqu’un, une collectivité. Cette conception de la ressource est traditionnelle et 
celle-ci est réduite à une dimension naturelle. Pour VERGNOLLE MAINAR C32, ces 
ressources dites naturelles sont « considérées comme source de richesse et sont alors 
abordées sous l’angle de leur exploitation et des activités qu’elles permettent », celles-
ci ont nourri un discours déterministe qui soutenait que la richesse d’un territoire se me-
surait à l’étendue des ressources de sol et de sous-sol. Plus le territoire est vaste, plus les 
richesses sont importantes et variées et plus le territoire est considéré comme puissant. 

Par ailleurs, pour J. LEVY et M. LUSSAULT33, la ressource est « une réalité 
entrant dans un processus de production et incorporé dans le résultat de celui-ci », soit 
un moyen qui sert à satisfaire les besoins et à créer de la richesse. Ces ressources natu-
relles se différencient en deux groupes : celles qui sont renouvelables comme la forêt et 
celles qui ne le sont pas comme les minerais. De nos jours, avec le phénomène de défo-
restation et ses conséquences, certaines ressources surexploitées comme c’est le cas, 
remettent en cause le caractère renouvelable ou non d’une ressource (par exemple, la 
ressource halieutique). 

Cependant, les économistes ont également défini cette notion et considèrent la 
ressource comme celle qui s’échange sur le marché à travers son prix et sa valeur. On 
retient alors le travail, le capital et les matières premières comme les ressources princi-
pales du territoire. Au fil du temps, on a remarqué que la conception traditionnelle de la 
ressource s’est élargie, le caractère marchand n’est plus le seul critère utilisé pour la 
définir. En effet, de nouveaux objets sont désormais qualifiés de ressources, comme le 
paysage, le patrimoine, etc. Ces biens dits collectifs34 sans valeur marchande apparente, 
retiennent l’attention des acteurs, en concomitance avec les nouvelles préoccupations de 
la société. Dans certains pays, au regard de leur attractivité touristique, certaines res-
sources sont valorisées plutôt que d’autres. Ces ressources déclarent des auteurs tels que 
MOLLARD, PECQUEUR, MOALLA35, sont sources de dynamisme, de richesse et 
d’une rente territoriale. A ce titre, la ressource n’est plus perçue en termes de stockage 
de matières premières (de disponibilités de matières), mais de valeur que les acteurs 

                                                 
32 VERGNOLLE MAINAR C., 2006. « Géographie et EEDD : la notion de ressource à la croisée des 
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accordent à ce bien (l’eau par exemple). Cette valeur dépend en outre des évolutions 
sociales et culturelles de la société en général.  

A l’époque de la première révolution industrielle au 19ème siècle par exemple, le 
charbon était une ressource importante. Cependant, avec les évolutions et les décou-
vertes scientifiques et géologiques, le charbon a été déclassé pour laisser la place aux 
ressources telles que le gaz, le pétrole. Certaines ressources voient leur valeur baisser au 
profit d’autres. Par exemple au Congo, le pétrole est une ressource importante au regard 
de la valeur qu’elle requiert au niveau mondiale et des revenus qu’elle apporte au pays. 
Dans le domaine agricole et alimentaire, certains produits connaissent une demande 
croissante pendant les temps de rareté. Tel est le cas du foufou (farine de manioc) et 
d’autres denrées alimentaires, qui virent leur prix et leur valeur s’accroître. La ressource 
en tant que produit d’une activité est aussi valorisée d’un territoire à un autre, suivant la 
culture du milieu. Du point de vue du développement durable par exemple, 
PEYRACHE-GADEAU V.36 considère que la ressource est un bien dont l’exploitation 
doit être raisonnée et durable. La ressource est perçue dans un souci de durabilité.  

Chez PECQUEUR37, tout peut constituer une ressource, tout dépend du fait de 
son activation par les acteurs. En d’autres termes, l’activation de la ressource se fait à 
travers un processus de valorisation au terme duquel la ressource devient « actif spéci-
fique ». Le choix par rapport à un autre objet qui est positionné dans son contexte est 
aussi fait ainsi que le maintien de sa valeur et son sens. Et enfin, sa présentation au pu-
blic est réalisée à travers une reconnaissance. C’est ainsi que les auteurs tels que 
VERGNOLLE38 et CORRADO39 estiment que la ressource n’existe que révélée, nantie 
d’une valeur d’usage. C’est donc selon eux, la valeur qu’une société ou qu’un individu 
attribue à tel ou tel élément qui conduit à le considérer comme ressource. Les ressources 
sont donc toujours « inventées, parfois bien après avoir été découvertes ». En ce sens, la 
ressource n’est ressource qu’à travers la valeur que l’individu lui accorde à un moment 
donné et sur un territoire donné (exemple de l’eau ou de la fumure pour les maraichers 
dans les zones d’exploitation agricole au Congo). Aussi, ce qui est considéré comme 
ressource ne l’est pas forcément à un moment et à un lieu donné. Le capital social (con-
fiance sociale, santé publique, système éducatif, culture, réseaux sociaux, solidarité, 
savoirs, etc.) est aussi une ressource dès lors qu’on l’active ou le valorise. Une ressource 
part donc de la genèse ou l’identification et ensuite la valorisation qui peut prendre plu-
sieurs formes. Une ressource se déploie, se transforme quelque fois régresse pour deve-
nir un potentiel latent qui n’attend qu’à être réactivé par de nouvelles valeurs ou de 
nouveaux usages que la société décide de lui assigner. Certains biens agricoles par 
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exemple sont à ce titre des ressources de par leur valeur d’usage voire leur valeur 
d’échange. 

Toutefois, définir la ressource simplement par la disponibilité ou l’existentialité 
est en quelque sorte une conception réductrice. Car on ne peut pas se limiter aux res-
sources naturelles dont un territoire ou un groupe d’individus peut disposer. Il faut inté-
grer le jeu des acteurs qui sont les signifiants de ses transformations et de son évolution 
sur le long terme c'est-à-dire de son activation par les acteurs. Donc un territoire n’est 
pas qu’un réservoir de ressources ; faut-il encore que ces dernières soient valorisées. 
Allant dans le même sens, certains auteurs ont stipulé que la ressource est un produit 
libre, créé par les acteurs, c'est-à-dire qu’elle serait un produit de libre accès par lequel il 
n’est pas nécessaire d’établir une relation de circulation avec le producteur pour en dis-
poser. Cette analyse nous amène à considérer les OP comme des ressources, car elles 
ont été créées par les acteurs dans un objectif précis. Elles sont une ressource à la dispo-
sition des individus qui l’ont créée ou pas, elles sont également dans une phase de libre 
accès où les individus adhèrent librement sans contrainte (ce qui n’est pas toujours le 
cas). D’autres auteurs ont déclaré que le territoire comme les ressources sont des cons-
truits sociaux (KHAN, 200740) c'est-à-dire qu’ils ont été créés ex-post par un processus 
de raisonnement et de tâtonnements itératifs. Or s’ils sont des construits sociaux au 
même titre que l’organisation (CROZIER et FRIEDBERG, 1977), ils ont donc été cons-
titués et activés par les acteurs. Comme les organisations, les individus créent ou inven-
tent les ressources qui peuvent être mobilisées ou peuvent accompagner la constitution 
de leurs structures. 

E. OSTROM41 a considéré la ressource comme un bien commun, elle emploie le 
terme de ressource commune pour dire qu’il s’agit d’un bien commun présentant donc 
des similitudes avec un bien privé (haut degré de rivalité) et un bien public (faible pos-
sibilité d’exclure les bénéficiaires dont la gestion ne doit pas être réservée uniquement à 
l’Etat ou à d’autres institutions locales, mais il serait selon lui primordiale de responsa-
biliser les usagers. Elle propose pour la gouvernance de ces ressources ou biens com-
mun, la création d’un mode des gestions adapté à tous qui définit des droits 
d’exploitation clairs et qui crée des mesures incitatives appropriées pour prévenir la 
surexploitation soulignée par G. HARDIN42. Une action collective devrait donc être 
entreprise pour gérer et assurer la distribution de ces ressources qui, semble-t-il, seraient 
exposées à une dégradation ou une diminution, comme annoncé par la tragédie des res-
sources communes. E. OSTROM affirme que cette tragédie est celle des ressources 
d’accès libre (forêt, eau d’un bassin) et pas forcément celle des ressources communes 
bien gérés. Pour LIPIETZ43, les biens communs ne sont pas des choses mais des rap-
ports sociaux ou plus exactement les choses sur lesquelles ils portent (matérielles ou 
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immatérielles) et ne sont que très rarement des biens n’appartenant à personne, et donc 
susceptibles d’être exploités et détruits. Ceux que nous connaissons et qui donc juste-
ment ne sont pas détruits ont toujours été régulés par des rapports sociaux  ou soit par 
forme de propriété, soit d’autorité, soit par de règles coutumières.  

D’une manière générale, l’action collective nécessite des ressources. On peut 
donc dire qu’il y a autant de ressources à mobiliser pour l’action, qu’à produire et à gé-
rer pendant l’action. Celles-ci sont considérées comme une nécessité pour la constitu-
tion des groupements. Derrière les débats sur l’action collective, se cachent donc des 
enjeux majeurs : la disponibilité des ressources est fondamentale à la mobilisation des 
acteurs, mais plus encore à son évolution (extension) et sa durabilité dans le temps et 
dans l’espace. Elles conditionnent ainsi l’action collective. Mais pour relever le défi 
porté par ces enjeux, il est nécessaire de concevoir l’action collective non pas seulement 
comme émanant d’une normalité, mais d’une combinaison de ressources (matérielles, 
physiques, sociales, culturelles, financières) aboutissant à sa réalisation. Vu sous cet 
angle, l’action collective n’est plus pensée comme extérieur aux ressources, mais au 
contraire dans un contexte large et complexe, celui de l’action organisée, comme faisant 
référence à des ressources nécessaires pour sa réalisation. Pour les OP, il s’agit donc des 
ressources physiques (terres, eau, matériels, etc.), économiques (capital, marché…), 
culturelles (culture, savoirs), sociales (solidarité, réseaux sociaux, confiance sociale, 
éducation…), juridictionnelles (lois sur la promotion des OP,…). 

Enfin, le concept de ressource est mobilisé dans cette étude pour analyser les 
conditions d’émergence et de fonctionnement des OP au Congo. Nous avons à travers 
ce qui précède montré en quoi les ressources sont importantes pour mener une action 
collective. La prise en compte de ce concept va nous être utile par la suite, afin de 
mieux saisir le contexte dans lequel émerge et évolue les OP au Congo, mais aussi les 
problèmes auxquels ils sont confrontés au quotidien (cas des groupements des maraî-
chers), notamment ceux liés aux ressources indispensables à la réalisation de leurs acti-
vités. La disponibilité des ressources conditionne ainsi leur existence voire leur pérenni-
té. 

1.1.2.3. La participation 

L’émergence de toute société est fondée sur la participation de groupes sociaux 
(hommes, femmes, jeunes, paysans, paysannes, etc.), pour sa constitution. Ces groupes 
sociaux face aux contraintes liées à la vie s’unissent pour surmonter les obstacles. C’est 
dans ce cadre qu’un nombre significatif de groupes sociaux en milieu rural au Congo se 
constituent en des groupements dans le but d’améliorer leurs conditions de vie. La dy-
namique d’organisation de ces groupements repose en cela sur le processus de participa-
tion, qui est un élément déterminant de l’action collective. Avant de présenter les défini-
tions données par différents auteurs au terme de la participation, il nous a semblé 
intéressant de paraphraser l’entretien de Bernard LECOMTE et Mamadou CISSOKO, 
en octobre 1993 en France, afin de mieux comprendre le sens du mot participation. 
Mamadou CISSOKO, président de la Fédération des ONG du Sénégal (FONGS) a 
beaucoup négocié avec les bailleurs de fonds et les ONG. Il partage à travers ces pro-
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pos, la portée du mot participation dans les campagnes africaines et les exigences des 
différents acteurs du système d’aide sur la participation des OP. 

Ce dernier affirme que, le «mot participation est utilisé par les fonctionnaires et 
par les différents appuyeurs. Ils viennent sur le terrain et nous disent : il faudra "parti-
ciper". Et même quand ils nous trouvent entre paysans en train de discuter et de décider 
de ce qu’on va faire, ils essayent de dire que nous devrions participer. Et quand ils ap-
portent quelque chose pour appuyer nos idées, ils disent : "il faudra que vous partici-
piez". Cela fait rire ! Quand les paysans s’organisent et disent : "Après avoir analysé 
les problèmes auxquels nous sommes confrontés, nous avons décidé de faire cela", les 
appuyeurs et les gouvernements viennent et disent encore qu’il faudrait qu’on participe. 
Eux voient notre participation comme un apport financier ou un apport de travail à 
leurs programmes. […] ». La participation des OP est devenue l’élément récurrent du 
discours développementaliste. Tous les acteurs de développement aussi bien au Nord 
qu’au Sud, reconnaissent l’importance de la participation des populations à la mise en 
œuvre des politiques de développement rural. Mais quelle signification donne-t-on à ce 
concept ? 

Il est intéressant de se pencher sur la définition et le sens du verbe ″participer″ 
que nous donne Le Petit Larousse. Il y est précisé qu’il peut s’agir soit d’avoir part à 
quelque chose, soit de prendre part à quelque chose. Le double sens du verbe 
″participer″ marque l’ambiguïté et la complexité intrinsèque au verbe « participer ». 
Pour les uns, la participation constitue une action passive dans un cadre limité : les po-
pulations participent à une initiative qui provient de l’extérieur et dans le but de réaliser 
des objectifs prédéfinis. Alors que pour les autres, la participation s’entend de manière 
plus large et constitue une réelle opportunité de s’impliquer pleinement dans une action: 
les populations participent à une activité dont ils ont défini le champ et dont ils se sen-
tent responsables. Alexei JONES44 dit que la participation est largement reconnue et 
promue aujourd’hui dans la communauté du développement. Son apparition dans la 
pensée et la rhétorique du développement n’est pas nouvelle et a principalement été 
l’œuvre de grands organismes de développement qui se sont progressivement engagés à 
rendre leurs projets plus participatifs. Son usage date des années 40 et 50, mais le con-
cept a de nouveau été réintroduit dans la pensée et le discours du développement dans 
les années 70. Ce concept s’est progressivement frayé un chemin pour être utilisé par de 
nombreuses institutions bilatérales et multilatérales de développement. Les populations 
à la base, les agences de développement, s’accordent tous à reconnaître que la participa-
tion est un critère d’efficacité et un moyen d’améliorer la qualité des projets et de sur-
monter les obstacles de leur mise en œuvre. 

Ces deux visions de la participation d’après Victoria MICHENER45 donnent 
deux interprétations de la participation selon que l’on se place du côté des agences res-
ponsables de projets de développement (« planner-centered participation ») ou bien que 
l’on se place du côté des populations et des participants (« people-centered participa-
tion »). L’auteur précise que pour les bailleurs et agences responsables des projets de 
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développement, les avantages de la participation sont généralement d’ordre technique et 
instrumental. Le but recherché par ces acteurs est avant tout d’atteindre les objectifs 
qu’ils se fixent dans le cadre de leurs projets et d’en améliorer l’efficacité administrative 
et financière. De ce point de vue, la participation peut constituer un moyen d’améliorer 
la qualité et l’efficacité d’un projet donné, dans la mesure où elle favorise l’adhésion 
des populations et encourage ainsi, leur soutien et leur contribution à celui-ci. Par ail-
leurs, la participation permet également de se servir des connaissances et des capacités 
locales dans la réalisation du projet. La vision des agences de développement et des 
bailleurs s’apparente donc à une vision instrumentale de la participation considérée sur-
tout comme un outil pour rendre leurs projets plus efficaces et plus durables. Alors que 
les premiers la voient davantage comme un processus de renforcement des pouvoirs, la 
réalité n’est bien évidemment pas aussi tranchée, et nombreux sont ceux qui perçoivent 
la participation à la fois comme un moyen et comme une fin dans le développement. 

Toutefois, d’autres interprétations ont été données par des grandes agences bila-
térales d’aide au développement, et par des auteurs à cette notion. On peut évoquer celle 
de l’agence bilatérale suédoise SIDA (1992) qui voit la participation comme 
« l’implication des populations cibles locales dans la planification et la mise en œuvre 
des activités de développement rural ». Elle a une conception large de la participation et 
perçoit celle-ci comme un droit démocratique fondamental. A l’instar de cette agence, 
l’agence allemande GTZ (1998) fait de la participation des pauvres, un des critères 
d’évaluation de la qualité de ses propres interventions de développement. La GTZ voit 
la participation comme un «processus concernant les relations entre différents acteurs 
d’une société et visant à augmenter l’autodétermination et à réajuster le contrôle et 
l’influence sur les initiatives de développement et les ressources ».  

En 1978, l’Organisation Internationale du Travail (OIT) a affirmé dans un rap-
port que la participation était en soi un besoin fondamental et qu’à ce titre elle devait 
faire partie intégrante de toute stratégie de développement. Ainsi, la participation n’était 
donc plus perçue comme un outil pour améliorer la qualité et l’efficacité des projets, 
mais elle était justifiée par le fait qu’elle constituait elle-même un besoin essentiel du 
développement. En 1994, la Banque mondiale46 propose une définition de la notion de 
participation qui constitue aujourd’hui encore une référence dans la communauté du 
développement. Pour elle la « participation est le processus par lequel les parties pre-
nantes agissent sur les initiatives de développement, ainsi que les décisions et les res-
sources qui affectent et en partagent le contrôle ». 

Cependant, de nombreux chercheurs et praticiens du développement, tels 
qu’Andrew PEARSE ou Robert CHAMBERS, considèrent que la participation est inti-
mement liée à celle de répartition du pouvoir. Pour CHAMBERS (1983), considéré 
comme l’un des pères fondateurs de la recherche sur le développement participatif, la 
participation permet en effet de « tendre le bâton aux populations pauvres et marginali-
sées ». Selon son schéma, la métaphore du bâton symbolise la personne qui détient la 
connaissance, le pouvoir et qui bénéficie généralement du droit de parler. La participa-
tion des populations dans leur propre développement, et notamment des plus pauvres et 
marginalisées, permet de leur tendre le bâton afin qu’ils puissent faire part de leurs ex-
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périences, connaissances et besoins. Il s’agit en réalité d’un transfert de pouvoir. La 
participation est ici considérée comme une libération des populations pauvres et margi-
nalisées en vue de renforcer leurs pouvoirs et leur autonomie vis-à-vis des autres ac-
teurs. 

Enfin, d’autres auteurs tels que Albert MEISTER47, considère la participation 
comme « une organisation volontaire de deux ou plusieurs individus dans une activité 
commune dont ils n’entendent pas uniquement tirer les bénéfices personnels et immé-
diats ». La participation est très liée à l’engagement, et sans engagement, il n’y aurait 
jamais de participation authentique. Selon cet auteur, le but n’est pas de rechercher 
principalement les intérêts individuels mais plutôt des intérêts collectifs. P. LAVIGNE 
DELVILLE 48 montre lui aussi que la notion de participation « paysanne » comporte 
une lourde ambiguïté. CHAUVEAU estime quant à lui que sous le terme participation 
se cache le degré d’implication des populations dans la définition des projets. Les popu-
lations s’impliquent elles-mêmes dans la recherche des solutions face aux problèmes 
locaux. La participation serait donc un processus par lequel l’initiative est prise par la 
population dans l’élaboration de son propre développement. Mais dans la plupart des 
sociétés africaines, cas du Congo, les paysans se voient être obligés de s’aligner aux 
vœux de ceux qui prétendent les aider (l’Etat, les ONG ou Bailleurs de fonds). La parti-
cipation n’est plus que lettre morte, car les paysans n’arrivent pas à s’exprimer ou à 
faire passer leur point de vue, de peur de se voir refuser certains avantages, comme l’ont 
affirmé nos enquêtés. Souvent, ils sont obligés de composer avec eux, pour continuer 
d’exister et de bénéficier des aides ou dons, en épousant les idées voire en appliquant les 
techniques ou en adoptant les projets que leur proposent les organismes d’aide. Il existe 
en effet autant de dimensions cruciales pour analyser les ressorts et les moteurs de 
l’action collective, mais aussi pour rendre compte des logiques concurrentielles, voire 
conflictuelles qui animent les acteurs. A ce stade de l’analyse, il convient de poser les 
jalons permettant de répondre à la question qui nous concerne, celle qui consiste à sa-
voir pourquoi les individus se mobilisent ou décident de mener une action collective. 

1.1.3. Pourquoi les individus décident-ils de mener une action 
collective… ? 

Il est clair comme nous l’avons montré plus haut que la conception de l’action 
collective a fait malheureusement tâche d’encre, en sciences sociales. La diversité des 
théories sur l’action collective justifie le fait que les auteurs soient partagés sur cette 
question. Daniel CEFAÏ s’interroge en disant où commence l’action collective et où 
s’arrête-t-elle ? Il reconnait qu’il est difficile de situer l’action collective dans le temps 
et dans l’espace. Ainsi, il n’est pas aisé de donner les vrais raisons qui ont conduit les 
individus à agir collectivement. Bien qu’il soit difficile de situer l’action collective dans 
le temps et dans l’espace, la question du « pourquoi » demeure ouverte. Car l’analyse 
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voire l’interprétation que l’on peut donner sur les raisons d’une action collective sera 
certainement de l’ordre de la partialité et ne présentera pas véritablement les raisons qui 
ont poussé les individus à se mobiliser. L’interprétation que peut donner un chercheur 
que nous sommes, ne sera que soumis à l’adversité voire à la critique d’autres cher-
cheurs ou d’un groupe idéologique. 

Par ailleurs, il faut dire que le monde a depuis toujours été irradié de mouve-
ments. Certains ont été globaux revendiquant des identités et des changements transna-
tionaux ; par contre d’autres étant locaux résistent aux effets globalisants de la mondia-
lisation. Ils préconisent le pacifisme, les tactiques armées, des luttes pour des réformes, 
des révolutions. Le fait de s’engager dans une action n’est pas la question centrale, mais 
celle du pourquoi de l’action qui demeure souvent un mystère difficile à percer. 
D’autant plus que l’individu de par sa nature est un «  acteur pluriel » selon LAHIRE49. 
Des revendications salariales, des manifestations, des luttes, des grèves, des émeutes, 
etc., tout cela montre l’engagement des individus dans une action qui serait plus ou 
moins médiatisée. Tentant de donner une explication à ces actions « collectives », cer-
tains auteurs ont essayé d’apporter leur contribution à cette question, en développant 
différentes approches. C’est le cas de l’approche psychosociologique désignée sous le 
terme de « théories du comportement collectif50 ». Cette approche éclaire sur les mobili-
sations par la prise en compte du pouvoir explosif des aspirations et désirs frustrés. Les 
théories du comportement collectif développées et défendues par les théoriciens de 
l’école de Chicago et particulièrement PARK et puis BLUMER, qui dans l’entre-deux 
guerres, vont contribuer à faire entrer le comportement collectif au rang des objectifs 
légitimes de la recherche sociologique. D’autres auteurs comme SMELSER, GURR, 
McADAM, etc., vont aussi être des défenseurs de cette théorie. 

SMELSER51 insiste lui sur l’idée d’une mobilisation sur la base d’une croyance, 
qui redéfinit l’action sociale. En cas de dysfonctionnement de l’ordre social établi, 
l’individu entre automatiquement en mouvements, car il ne parvient pas à s’ajuster à 
l’évolution de la société. En effet, les comportements collectifs naissent de la synchroni-
sation entre des croyances, des frustrations déjà présentes chez les individus, non de 
phénomènes d’imitation. Pour BLUMER52, l’élément fédérateur de ces comportements 
réside dans le déficit d’institutionnalisation, la faiblesse des cadres normatifs qui y en-
serrent l’action collective. C’est donc le défaut d’une institutionnalisation qui serait à 
l’origine de l’action collective ou des contestations, des revendications, des protesta-
tions. Le BON53 et BLUMER (1969) ont parlé de « logique de contagion ». Dans le 
même ordre d’idées, GURR54 systématise cette approche en termes de « frustration rela-
tive » pour expliquer les raisons d’agir. La frustration peut se définir comme un solde 
négatif entre les valeurs. Elle est un fait social, une relation, parce que tributaire d’une 
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logique de comparaison. Elle désigne également un état de tension, une satisfaction at-
tendue et refusée, ce qui génère un potentiel de mécontentement et de violence. En 
d’autres termes, elle se définie comme l’écart perçu par les individus entre les biens 
auxquels ils estiment avoir droit et ceux qu’ils pensent pouvoir obtenir.  

TAINE (1990) atteste à ce sujet que l’intensité de la frustration détermine le de-
gré de violence collective contenue dans la société. Il distingue trois situations : attentes 
stables et bien disponibles en baisse ; attentes en hausse et bien disponibles constants ; 
attentes en hausse et biens disponibles qui diminuent après avoir augmenté. Le franchis-
sement collectif de ces seuils de frustration est la clé de toute grande mobilisation. Ce 
sont donc des conditions de vie qui se dégradent de plus en plus, provoquant ainsi la 
frustration massive des démunis et c’est cette frustration qui les motive à passer à 
l’action (MARX et ENGELS). 

Néanmoins, le référentiel théorique sur l’action collective est multiple du fait 
qu’il engage un certain nombre de chercheurs et de courants de pensée divergents ou 
complémentaires. En analysant les différentes théories classiques portant sur l’action 
collective, Mc ADAM55 a établi un dénominateur commun à ces théories, de telle sorte 
que l’action collective serait donc due à des tensions structurelles et des déséquilibres 
sociaux. L’approche faisant référence aux variables structurelles est qualifiée 
d’approche structurelle. Ces tensions et ces déséquilibres engendrent alors des réponses 
collectives. Les changements socio-structurels dans le système social provoqueraient 
des réponses sous forme de comportement collectif. En effet, chaque société est fondée 
sur les normes et les valeurs, qui constituent le mode de fonctionnement du système 
social. Le déséquilibre normatif sur une large échelle qui apparaît dans la vie sociale, 
suscite un comportement collectif. 

Une autre approche expliquant l’action collective est celle des groupes de réfé-
rence, qui se caractérise par des groupes dominants et des groupes dominés (aînés et 
cadets), les uns ayant plus de privilèges que les autres. La satisfaction de leurs besoins 
est supérieure par rapport à ceux des autres. Les groupes dominés mesurent leurs at-
tentes sur la base d’une comparaison avec le groupe de référence. Cette situation entraî-
nerait une réponse dans le sens de l’action collective. MELUCCI56 explique à ce propos 
que ces approches sont basées en général sur l’hypothèse de frustration-agression, c'est-
à-dire que le comportement collectif est vu comme une réponse à des situations de frus-
tration des attentes individuelles ou collectives. L’idée générale de MELUCCI est que 
les personnes qui sont frustrées individuellement réagissent collectivement. Le mécon-
tentement et la désorganisation sont considérés comme des facteurs principaux de dy-
namiques d’organisation ou des raisons fondamentales à l’action collective. Ces théories 
soutiennent l’idée que la société change continuellement et que ce changement serait à 
l’origine de ces dynamiques. Celles-ci ne seraient que des réactions à des situations de 
tension et de déséquilibre qui affectent le système social.  

Aux dires de ces auteurs, l’action collective serait le produit d’un mécontente-
ment ou d’une frustration. A notre avis, c’est en quelque sorte restreindre le contexte 
d’émergence des initiatives et ne l’associer qu’aux seuls déséquilibres relationnels entre 
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individus appartenant à une même organisation sociale ou aux problèmes de tensions 
liées à de rapports sociaux souvent conflictuels. Or il est clair que les dynamiques ne 
sont pas forcément dues à un déséquilibre structurel, mais elles peuvent également 
émerger suite à une prise de conscience émanant d’un éveil sur des questions spéci-
fiques relatives aux conditions de vie.  

Parlant de déséquilibre, les années 80 ont été marquées en Afrique par des désé-
quilibres macroéconomiques. Ces déséquilibres ont plongé la plupart des pays dans une 
crise économique. La recherche de solutions à cette crise a conduit les institutions inter-
nationales à imposer des mesures drastiques pour permettre à ces pays de rétablir 
l’équilibre macroéconomique. L’application de ces mesures s’est soldée par le retrait de 
l’Etat de la sphère économique, en particulier du secteur agricole où il assurait un con-
trôle plus large à travers ses structures d’encadrement. Ce déséquilibre a été l’un des 
facteurs déterminants de l’apparition des dynamiques d’organisation dans les pays 
d’Afrique, selon le constat de HAUBERT. 

Toutefois, le désengagement de l’Etat des fonctions d’appui à l’agriculture, for-
tement perturbées par les réformes économiques et institutionnelles, s’est traduit dans la 
plupart des cas par une dégradation des conditions de production (désorganisation de 
l’approvisionnement en intrants, raréfaction et renchérissement du crédit agricole, affai-
blissement des appuis techniques, etc.). La conjoncture a donc vraisemblablement ou-
vert des espaces à l’initiative et à l’organisation. En outre, les carences, les déficiences 
de l’Etat incapable d’assurer totalement sa fonction sociale ainsi que sa fonction 
d’impulsion de l’économie, ont conduit à ce que certains ont appelé la « fracture so-
ciale ». Cela illustre bien les mobiles de l’action collective. Si l’on remonte l’histoire et 
l’évolution des organisations paysannes, appelées pour la plupart mouvement coopératif 
congolais, quand il s’agit de l’agriculture, celles-ci s’inscrivent dans la dynamique des 
diverses formules d’encadrement rural appliquées dans le pays depuis l’époque colo-
niale. Trois phases peuvent être distinguées dans cette évolution : la première va de 
1915 à 1960 et correspond aux modalités d’encadrement rural expérimentées lors de la 
mise en valeur des colonies ; la deuxième qui va de 1963 à 1985 est marquée par la con-
ception socialiste des organisations paysannes ; la troisième se déroule depuis 1985 dans 
un contexte de désengagement de l’Etat et de libéralisation de l’économie sous l’effet 
des programmes d’ajustement structurel suite aux déséquilibres macroéconomiques. 

Par ailleurs, MELUCCI a énoncé une autre l’hypothèse pour expliquer les rai-
sons de l’action collective. Cette hypothèse est qualifiée de mobilité descendante qui 
s’apparente à l’idée de M. HAUBERT57. Il a montré que la position dans l’échelle de 
stratification sociale descend en dessous de celle du groupe de référence. Cette position 
concerne les acteurs dominants et les acteurs dominés dans l’étude portant sur les dy-
namiques d’organisation des producteurs ruraux dans les pays en voie de développe-
ment. HAUBERT déclare que : «  Ces organisations naissent toujours d'une crise dans 
les relations d'un groupe d'acteurs relativement dominés avec les autres acteurs de 
l'économie globale et notamment avec ses acteurs dominants. La crise entraîne la né-
cessité de réorganiser certaines activités qu'elle a perturbées, et cette nécessité peut 
être double: pour les acteurs sociaux dominés, bien entendu, mais aussi éventuellement 
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pour les acteurs dominants, lesquels peuvent avoir intérêt (directement ou indirecte-
ment) à une telle réorganisation ». (Ibid.). Cette conception de l’action collective tient 
donc à l’idée de la domination d’un groupe social le mieux placé à l’échelle de la strati-
fication et d’un autre groupe qui se trouve en position de subordination. Pour lui, la 
réorganisation des activités par les acteurs sociaux dominés est perçue comme une in-
novation. Cette innovation rendue indispensable par la crise peut être une innovation 
individuelle ou une innovation collective. L’innovation collective est la preuve que la 
réorganisation des activités ne peut être réalisée que par l’union des efforts. Alors, les 
acteurs dominés réorganisent certaines de leurs activités par le moyen d’une organisa-
tion associative. 

Toutefois, le concept de frustration est difficile à objectiver puisqu’il relève de 
croyances et des perceptions qui portent pour partie sur des données immatérielles 
comme le prestige, la loyauté. Et enfin dans cette même lancée, nous avons l’analyse 
faite par HIRSCHMAN. L’analyse de l’action collective chez HIRSCHMAN porte sur 
l’existence de cycle d’alternance d’investissement des agents sociaux dans une quête du 
bonheur et du sens qui oscille entre les plaisirs du foyer, de la consommation, de 
l’intimité d’une part, l’engagement au service des causes qui par ailleurs les dépassent. 
Cette réflexion nous invite à penser la déception comme une composante structurante de 
l’expérience, démarche qui recoupe ce qui met en lumière la psychanalyse quant au ca-
ractère fluide du désir, son impossibilité à se fixer définitivement sur un objet. 
HIRSCHMAN repère aussi quelques-uns des processus générateurs de la déception pri-
vée : décalage entre attentes et réalité, lassitude, sentiment de banalisation des consom-
mations, baisse de qualité des biens, impact d’idéologies qui stigmatisent la consomma-
tion comme aliénation, matérialisme, support d’inégalités. Pour lui, l’action collective 
est engagée lorsqu’il y a un décalage entre les attentes et réalité ; ce qu’il a analysé en 
terme de déception (privée). Ainsi, lorsque le bonheur privé n’est pas atteint, cela peut 
pousser à chercher dans des engagements qui transcendent l’individu des accomplisse-
ments plus riches, un autre bonheur. HIRSCHMAN suggère aussi que l’investissement 
dans une mobilisation peut être une réponse aux frustrations et déceptions du vote. Les 
déceptions privées conduisent les individus à se mobiliser.  

Ces auteurs des théories du comportement collectif attribuent l’action collective 
à des déséquilibres relationnels. Ils voient l’action collective sur l’angle des frustrations, 
des déceptions, les inégalités des rapports de force, la privation des droits ou la violence 
de la répression, rendant ainsi exceptionnel le recours à la voix. Car pour eux, l’action 
collective est perçue comme un moyen d’expression des faibles, des exclus, des margi-
naux, des pauvres. A en croire, ces auteurs, l’action collective n’est qu’un aspect lié au 
mécontentement ou frustration. Le mécontentement incite-t-il forcement à la mobilisa-
tion ou à l’action collective ? Quels sont en effet les éléments qui favorisent ou facilitent 
l’action collective ou l’agir-ensemble ? Ces questions nous amènent aussi à voir à tra-
vers cet agir-ensemble, les facteurs récurrents qui y sont associés. Car dans les pays où 
les régimes sont plutôt dictatoriaux, il est difficile voire inadmissible que des personnes 
se mobilisent suite à un mécontentement. Ce n’est pas pour dire qu’il n y a pas de per-
sonnes insatisfaits, mais le système l’interdit. C’est pourquoi l’action collective ne peut 
pas être uniquement assimilée au mécontentement ou à la frustration, car cela réduit son 
champ d’existence. 
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En effet, le mécontentement est un élément de la mobilisation, mais elle 
n’explique pas en totalité toutes les formes de mobilisation c'est-à-dire les causes ou les 
mobiles ayant conduit les personnes à agir-ensemble. C’est ainsi qu’à l’instar de ces 
auteurs, d’autres vont développer de nouvelles idéologies déplaçant ainsi les mérites du 
cadre psychosociologique développé par GURR, SMELSER, HIRSCHMAN. Il s’agit 
du modèle d’analyse défendu par M. OLSON58, enrichissant ainsi le précédent dis-
cours : il déplace le cadre d’analyse en termes de frustration ou de contagion vers 
l’économie. OLSON a apporté une véritable scission entre les théories du comportement 
collectif et les mobilisations. Pour lui, dès qu’un ensemble d’individus peut trouver 
avantage à se mobiliser et en a conscience, le déclenchement de l’action collective va de 
soi. Défenseur de la théorie du choix rationnel, OLSON s’appuie sur le postulat selon 
lequel les individus sont des décideurs rationnels et conscients, dont les actes sont in-
fluencés par les coûts et les bénéfices qu’ils associent aux différentes options qui se pré-
sentent à eux dans une situation donnée. Pour lui, lorsque les membres d’un groupe so-
cial ont un objectif commun dont la réalisation serait profitable à tous, ce groupe agira 
collectivement pour défendre les intérêts partagés par ses membres. L’action collective 
n’est en quelque sorte pas commandée par des forces qui agissent sur les acteurs, mais 
au contraire les acteurs évaluent les intérêts, les profits mis en jeu, leur permettant ainsi 
d’agir collectivement pour atteindre ces buts partagés. 

Donc l’action collective est avant tout une question d’objectif commun, le profit 
pour tous, la défense des intérêts partagés des acteurs ou membres d’un groupe social. Il 
y a donc une incitation qui pousse les individus rationnels à agir ainsi. Contrairement à 
ces prédécesseurs, les individus ne sont plus guidés ou influencés par des forces mais ils 
sont guidés par leurs propres intérêts. Malgré les idées avancées par OLSON au sujet de 
la rationalité des choix, celui-ci reconnait qu’il n’est pas toujours rationnel pour un indi-
vidu ou de individus de participer à l’action collective. En effet, l’action des groupes 
produits des biens publics ou des biens communs qui peuvent être consommés par cha-
cun des membres du groupe même par  ceux qui n’ont pas contribué à leur production 
avec par exemple le passager clandestin ou free rider. Le free-rider est un acteur qui 
profite du bien collectif sans s’investir pour le produire. 

Bien que la logique de la rationalité des acteurs ait influencé de nombreuses re-
cherches en sciences politique, sociales, économiques, elle a tout de même fait l’objet 
de diverses critiques. Des nouvelles perspectives de recherche sur l’action collective ont 
été ouvertes par les chercheurs qui ont tenté de prendre en considération l’hétérogénéité 
des préférences et des ressources individuelles, en partant de l’idée que si tous les 
membres se conduisaient comme des êtres uniquement mus par leur propre intérêt, la 
société ne pourrait pas fonctionner. Car bon nombre d’actions collectives à grande 
échelle ne s’expliquent pas par des motivations égoïstes des individus, mais par des va-
leurs morales ou l’ignorance du bilan entre coûts et bénéfices escomptés. Ainsi, certains 
auteurs défenseurs même de la théorie du choix rationnel en conviennent d’en revenir à 
un homo-sociologicus, motivé aussi pour autre chose que son propre intérêt. 

Pour ELSTER59, l’action collective ne peut s’expliquer que si l’on tient compte 
de « motivations mixtes » au sein desquels la morale et les normes occupent une place 
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centrale. Par ailleurs, si la plupart des critiques traduisent une évolution notable de la 
théorie du choix rationnel en sociologie, il en est une qui, tout en portant aussi sur les 
conditions du choix rationnel, émane du fonctionnalisme lui-même, dans sa version 
moderne. Cette nouvelle version consiste à dire que la théorie du choix rationnel n’est 
pas à même de rendre compte de la manière dont se forment les classiques qui définis-
sent les catégories entre lesquelles les individus ont à choisir. C’est dans cette optique 
que TOURRAINE (1993) voit à travers l’action collective une composante singulière et 
importante de la participation. Pour lui, l’action collective part donc d’une identification 
d’un adversaire. Si des collectifs dit-il se mobilisent pour une hausse de salaire, le vote 
d’une loi, cette activité revendicatrice ne peut se déployer que « contre » un adversaire 
désigné : employeur, administration, pouvoir politique. L’analyse de TOURRAINE 
n’échappe pas non plus à des critiques. En fait, les mobilisations ou l’action collective 
comportent une puissante composante émotionnelle d’indignation et de compassion. 
Leur structure organisationnelle est souvent très lâche. Elles peuvent aussi être caracté-
risées comme « sans adversaires », soit qu’elle vient avant tout à aider des humains 
souffrants (humanitaire), soit que leurs cibles soient consensuelles, soit encore que ce 
qu’elles combattent (par exemple, le racisme) puisse difficilement être revendiqué dans 
l’espace public. 

Par conséquent en considérant l’action collective comme la lutte d'un acteur so-
cial contre un adversaire pour le contrôle des principales ressources d'une société ou la 
direction du processus de développement, A. TOURRAINE combine donc ce qu'il a 
nommé « un principe d'identité, un principe d'opposition et un principe de totalité, c'est-
à-dire la définition d'un enjeu ». HAUBERT60, en parlant du « retour des paysans » dit 
qu’on retrouve ces éléments dans les conduites sociales. Il rappelle les événements des 
années 80/90. En effet, la crise économique et les programmes d'ajustement structurel 
ont eu généralement pour conséquence d'aggraver fortement la désarticulation et la dif-
férenciation des sociétés paysannes; seule une fraction infime a pu améliorer sa situation 
grâce aux processus de libéralisation et, s'il y a eu de nouveaux dynamismes dans les 
campagnes, c'est trop souvent ceux de notables, entrepreneurs, etc., extérieurs à la pay-
sannerie. La grande majorité de celle-ci se trouve renvoyée à des activités de survie ex-
trêmement diverses (petit lopin familial pour la subsistance ou pour le marché, « petits 
boulots », du commerce ou de l'artisanat, travail occasionnel sur les grandes exploita-
tions, emploi domestique, migration en ville ou à l'étranger, etc.). Il admet tout de même 
que ces éléments ne sont pas spécialement propices à la formation d'un mouvement so-
cial, non seulement parce que ces activités n'ont pour objet que de permettre la survie, 
mais surtout parce qu'en segmentant le marché du travail (dans une même collectivité 
rurale, dans une même famille et, très fréquemment, pour une même personne dans le 
cours de l'année), elles segmentent l'identité paysanne, les stratégies de survie et les re-
vendications. Il sera très difficile pour certains segments de la société rurale de consti-
tuer des organisations, soit parce qu'ils sont trop faibles numériquement et dispersés 
géographiquement, soit parce que leurs conditions de vie s'y opposent. HAUBERT il-
lustre ce fait en prenant en compte le cas des travailleurs saisonniers, qui forment une 
fraction croissante de la population agricole en Amérique latine et qui sont constamment 
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ballottés entre plusieurs activités et plusieurs lieux. Il poursuit en s’interrogeant sur le 
fait que si la situation est malgré tout favorable à l’action collective ou la constitution 
d’organisation, il y a pour lui un risque important pour qu'elle soit elle aussi segmentée 
et ait du mal à se regrouper sur des objectifs communs. Et ce risque est accru par l'inter-
vention des organisations non gouvernementales, qui pèsent très fréquemment d'un 
poids décisif dans la constitution des organisations, mais qui sont elles-mêmes éclatées 
en une multitude de chapelles plus ou moins exclusives.  

En présentant comme telle la situation, HAUBERT met en évidence l’existence 
de cette « adversité » dans l’arène locale. Selon lui, pour qu'il y ait mouvement social, il 
faut aussi qu'il y ait un adversaire clairement identifié. Il peut s’agir de l’Etat, du no-
table, d’une ONG ou d’autres collectifs de la société civile. Face à cette adversité les 
organisations ne peuvent pas se constituer, car elles risqueront de se limiter à des ac-
tions pour l'amélioration, « par leurs propres forces », de la situation des paysans, ou à 
des luttes purement défensives, c'est-à-dire que l'organisation et la mobilisation ne se-
ront pas animées par un véritable projet ou enjeu de transformation de la société glo-
bale. C'est effectivement ce que l'on observe, au Congo d’après les observations faites 
sur le terrain, dans l'immense majorité des organisations existantes. En fait les organisa-
tions paysannes, qu’elles soient dépendantes ou autonomes/moins autonomes, ne com-
prennent pas ou ignorent vraisemblablement, qu’elles sont sans le vouloir dans un 
« champ de bataille ou d’adversité » composé de l’Etat, des ONG et d’autres collectifs. 
Elles doivent tendre vers une véritable autonomie pour continuer d’exister et à rempor-
ter la bataille en devenant de véritable vecteur du développement. 

A l’opposé de ces approches théoriques, un nouveau cadre d’analyse de l’action 
collective va se développer dans les années 70 aux USA : la théorie de la mobilisation 
des ressources. Elle est élaborée par des auteurs tels que OBERSHALL (1973) 
GAMSON (1975), TILLY (1976), McCARTHY et ZALD (1977). La théorie de la mo-
bilisation des ressources, cadre large de l’action collective, rompt avec la fascination 
pour les situations de foule et de mobilisation violente propre au comportement collectif 
ainsi qu’avec la priorité donné par OLSON aux mobilisations à enjeux directement ma-
tériels. La mobilisation des ressources déplace définitivement la question fondatrice de 
l’analyse de l’action collective. Il ne s’agit plus comme dans le modèle du comporte-
ment collectif de se demander « pourquoi » des groupes se mobilisent, mais comment se 
déclenche, se développe, réussit ou échoue l’action collective. Il est donc question ici 
d’un rassemblement des ressources pour l’action collective. En ce sens qu’elle serait 
toujours latente et que sa mobilisation dépend des capacités des acteurs. OBERSHALL 
met en évidence le capital de ressources sociales qui associent les membres d’un groupe 
entre eux et de ceux qui les lient aux diverses autorités locales. Par ailleurs, la position 
de McCARTHY et ZALD est celle qui a le mérite de la clarté : il y a toujours dans 
n’importe quelle société assez de mécontentement pour engendrer des mobilisations, ils 
peuvent même être « définis, créés et manipulés » par des épreuves de « causes » et des 
organisations. La bonne question est donc celle de saisir les déterminants de leur essor 
ou de leur refoulement. Pour eux, la mobilisation ou l’action collective n’est plus perçue 
en termes d’incitations, mais comme un processus de construction d’un rapport de 
forces et de sens. Dans ce modèle, les groupes, la classe ouvrière, militant, des droits 
civiques n’apparaissent jamais comme des données, des objets trouvés, mais comme des 
construits sociaux. La notion mise en avant par ces auteurs est celle de ressource. Pour 
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ces auteurs, être organisé revient à disposer d’entrepreneurs, de protestation d’une struc-
ture (association, syndicat) qui regroupe de ressources, définit les objectifs et la straté-
gie. L’approche d’OBERSHALL combine à cette approche une prise en compte des 
biens internes au groupe. Or on constate que les groupements paysans au Congo ne dis-
posent pas d’assez de ressources et comptent souvent sur les aides qu’offrent les acteurs 
extérieurs. 

Enfin, nous avons les travaux sur la mobilisation des ressources fournis par 
TILLY en 1976. TILLY analyse les conditions sociales de l’action collective ou la mo-
bilisation. Il s’interroge ainsi sur la conscience qu’un groupe a de ses intérêts. La rup-
ture chez l’auteur porte sur la notion d’organisation. Pour lui, que signifie le fait qu’une 
cause, qu’un groupe soit organisé ? En ce sens on se demande qu’est-ce qui peut faire 
qu’un collectif s’organise ? Il place la « solidarité » au cœur de la définition du groupe 
organisé : sociabilité volontaire et sociabilité identitaire. Il insiste également sur la di-
mension politique de l’action collective. Pour lui, la tendance actuelle des mobilisations 
porte sur les challengers vers la conquête du pouvoir. Au Congo, après le retrait plus ou 
moins effectif de l'Etat et de ses interventions en milieu rural, on a assisté à l'apparition 
de nouveaux dynamismes paysans. Il s’agit des paysans intervenant plus activement 
dans la production, la commercialisation, etc., mais constate-t-on souvent un enjeu de 
pouvoir entre les paysans et d’autres acteurs intervenants dans le milieu. Les groupe-
ments très souvent dépendants se voient être récupérés par les acteurs dominants (ONG, 
Etat ou Elites politiques ou religieuses, notables du village, etc.), si bien que 
l’intervention d’acteurs extérieurs n'aboutirait en définitive qu'à de nouvelles formes 
d'exploitation ou d'exclusion. Toutefois, très peu de mobilisation conduit à la transfor-
mation de ces sociétés rurales et plus généralement des sociétés nationales, de façon à 
obtenir une amélioration décisive de leur situation économique, sociopolitique et cultu-
relle. 

A l’instar de ces auteurs, d’autres se détachent de la théorie d’OLSON. Ainsi, les 
prudentes initiatives d’OLSON vont se trouver graduellement balayées au seuil des an-
nées 1980 par l’essor d’une théorie de l’action rationnelle développée par les écono-
mistes tels que James BUCHANAN et Gary BECKER. Selon eux, pour les participants 
ou acteurs rationnels, la participation à l’action collective est une démarche de calcul du 
rendement des énergies et ressources investies dans l’action. M.M. FERREE et F. 
MILLER (1985) ont également pointé l’influence dans le processus de mobilisations 
des transformations des représentations que les acteurs se font de leur situation. Ils 
avancent que l’engagement dans une action collective est déterminé par une modifica-
tion de ce qu’ils appellent les attributions : il y aurait dans nos sociétés une tendance des 
personnes en situation dominée dont la responsabilité est à rapporter sur eux-mêmes. Le 
passage à l’action collective exigerait donc au préalable qu’elles modifient leurs repré-
sentations et attribuent la responsabilité de leur situation malheureuse à des forces exté-
rieures à elles-mêmes, mais susceptibles d’être contrôlables ou modifiables par une ac-
tion collective. Cette analyse ne fait en réalité, que reprendre une conception très 
courante au sein des univers militants : celle qui fait dépendre la mobilisation de la 
« prise de conscience » d’une domination autrefois méconnue auparavant 

Cela se rapporte à la situation connue des ainés et cadets en Afrique et au Con-
go, que nous abordons également dans le cadre de cette étude. En effet, la théorie de la 
prise de conscience développée par FREIRE en 1974, très en vogue dans le militantisme 
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tiers-mondiste des années 1970 et dont on a étudié d’ailleurs les origines, ressorts et 
enjeux, pose un certain nombre de problèmes. Le premier, selon MATHIEU (2004) 
tient à ce qu’en présupposant la prise de conscience par des dominés. Le second pro-
blème souligné par BOURDIEU61 dans sa théorie de la violence symbolique, est que les 
rapports de domination étant intériorisés, c’est-à-dire inscrits au plus profond des corps, 
la révélation au seul niveau des représentations mentales d’une situation de domination 
ne suffit pas pour s’affranchir : même « conscientisée », la domination persiste ou re-
surgit sous forme de réactions incontrôlables de timidité ou d’angoisse, ou s’exprime 
par des attitudes d’effacement, de soumission ou de résignation. C’est pour ainsi dire 
que ce ne sont pas forcément ceux qui sont dominés qui s’engagent dans l’action après 
une prise de conscience. Car comme le dit François CHAZEL, l’action collective se 
développe plus rapidement et plus intensément en fonction des menaces qu’en fonction 
des opportunités. C’est pour dire que la prise de conscience ou les opportunités ne suffi-
sent pas à mobiliser les individus, mais il faut qu’un espace favorable à l’action leur soit 
ménagé. La situation des cadets au Congo en l’occurrence, s’est améliorée, dès lors que 
les aînés leur ont ouvert un espace de liberté. On peut dire que la bonne volonté des aî-
nés a été le déclencheur des initiatives qu’entreprennent aujourd’hui les cadets ou les 
femmes en milieu rural. 

En résumé les théories développées par ces différents auteurs soutiennent que, 
l’action collective peut témoigner d’un désarroi psychique ou social, d’un choix ration-
nel, d’une prise de conscience, d’une mobilisation de ressources, des fonctions de pro-
duction sociale ou de recherche de meilleures conditions de vie, etc. Ces théories sont 
dans l’ensemble complémentaires, mais surtout dans des cas précis, elles expliquent les 
raisons de l’engagement des individus dans l’action collective. Ainsi, la simple exis-
tence d’un mécontentement n’est pas une condition suffisante. Car il est nécessaire pour 
produire un engagement, que la perception de sa situation personnelle comme malheu-
reuse ou injuste trouve un écho dans un collectif incarnant un degré de généralité et à ce 
titre apte à lui conférer crédibilité et légitimité. Rien n’indique que ce soit pour des rai-
sons ou des représentations toujours similaires qu’une multiplicité d’individus rejoint 
une mobilisation. Car comme le dit LAHIRE62, il ne peut y avoir de théorie qui expli-
querait le réel dans sa totalité. L’acteur est pluriel, on ne peut comprendre l’immense 
diversité de ses comportements à partir d’un seul éclairage (à l’opposé de l’habitus de 
BOURDIEU par exemple). Les expériences sociales sont hétérogènes et l’unicité de 
l’individu une illusion. LAHIRE affirme ainsi que nous sommes pluriels, différents dans 
des situations de vie ordinaire différentes, étrangers à d’autres parties de nous-mêmes 
lorsque nous sommes investis dans tel ou tel domaine de l’existence sociale, plaidant 
ainsi pour la prise en compte du contexte, de la spécificité des situations. Car dans la 
mesure où il faut reconnaître que si les acteurs sont entièrement déterminés socialement, 
la détermination sociale n’est pas univoque. C’est à travers l’engagement personnel ou 
la détermination (au sens d’être déterminé) que nous vivons ou que nous sentons « les 
déterminismes sociaux » dont nous sommes servis. En ce sens qu’on ne peut expliquer 
l’agir ou l’action par les seuls et mêmes éléments caractéristiques à tous les individus, 

                                                 
61 BOURDIEU P., PASSERON J.C., 1970. « La reproduction. Eléments pour une théorie du système 
d’enseignement », Paris, Les éditions de Minuit, 284p. 
62 Ibid. 
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comme a su le dire BOURDIEU ; il faut prendre en compte les contextes dans lesquels 
l’action se déroule. Actuellement, c’est souvent en fonction d’enjeux, d’intérêts ou de 
motivations disparates (et qui peuvent en outre évoluer au cours du temps) que se cons-
truisent les collectifs d’action (MATHIEU, 2004). Cette mobilisation peut ou ne pas 
aboutir à la constitution d’organisations. Il est clair que la constitution d’organisation est 
une nécessité d’exister. Car toute dynamique localisée est contrainte de s’organiser pour 
se consolider, se faire reconnaître, atteindre une certaine permanence et efficacité, selon 
Paul HOUE63. 

1.1.4. L’organisation: une nécessité d’exister… 

Analysant les mobiles de l’engagement des acteurs, D. CEFAÏ a cherché à savoir 
si l’action collective conduit forcément à une « action organisée » c’est-à-dire à des 
formes organisationnelles ? L’idée qu’une action aboutisse à la création d’organisation 
est certes une option que choisissent certains militants ou acteurs, mais ce n’est pas le 
cas pour toutes les mobilisations. Car des mobilisations peuvent émerger sans aboutir 
forcement à des organisations Dans le cadre de notre étude, l’action organisée est au 
cœur de notre analyse et renvoie à l’idée d’une formalisation ou d’une institutionnalisa-
tion d’organisations créées suite à la mobilisation. Ainsi, certaines mobilisations ou ac-
tion collective peuvent se donner une forme minimale d’organisation plus ou moins 
formalisée ou institutionnalisée, à même de maximiser le potentiel de l’action du collec-
tif et d’assurer son existence dans la durée. La formalisation renvoie donc à l’idée des 
valeurs défendues par un collectif : solidarité, équité et autonomie ; offrant des services 
aux personnes ou initiateurs. L’institutionnalisation renvoie à une juridiction ou à des 
modalités de représentation juridique des collectifs : associations, syndicats, ONG, etc. 
L’organisation est perçue alors comme une nécessité d’exister, capable de porter, de 
canaliser et d’amplifier les mobilisations. 

OBERSHALL (1973) défend l’idée selon laquelle les individus qui participent à 
un mouvement social ne se signalent pas d’une part, par une fragilité psychologique 
particulière, mais surtout ils ne sont pas victimes d’isolement social. Bien au contraire 
selon lui, c’est le fait d’appartenir à des groupes, communautés ou associations déjà 
existants qui facilite leur mobilisation. En d’autres termes, la mobilisation ou l’action 
collective ne créée pas d’elle-même un nouveau mouvement ; elle se base et se fonde 
sur une organisation collective, plus ou moins structurée, préalablement existante. Éric 
WOLF (1974) cité par L. DELCOURT (2013), parlant des mouvements paysans dans le 
sud, souligne que : « si les paysans ont généralement un sens profond de l’injustice, 
celui-ci pour devenir actif sur la scène politique, doit recevoir forme et expression dans 
une organisation. Autrement dit, l’émergence et la portée des mobilisations collectives 
dans les campagnes dépendent étroitement de l’existence d’organisations autonomes 
vis-à-vis des pouvoirs publics, capables de mobiliser le consensus et l’action, soit de 
convertir des causes objectifs  en raison d’action ». FRIEDBERG64 déclare qu’« il n’y a 

                                                 
63 HOUE P., 1992. « Territoires ruraux et développements », Paris, Syros-Alternatives et ADELS. 
64 FRIEDBERG E., 1997. «  Le pouvoir et la règle. Dynamiques de l’action organisée. » Deuxième 
édition revue et complétée. Paris, seuil, p.23. 
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pas d’action collective un tant soit peu durable qui ne produise un minimum 
d’organisation et qui ne génère à terme un noyau organisationnel plus ou moins forma-
lisé, autour duquel s’organisera la mobilisation et pourront s’agréger les intérêts ». 
C’est pour dire que l’organisation est le produit de l’action collective : de la mobilisa-
tion et de l’engagement des individus. 

Par ailleurs, L. MATHIEU (2004) reconnaît également que toute mobilisation ou 
action concertée qui tente de s’inscrire dans la durée pour atteindre des objectifs est con-
frontée à la question de l’organisation. L’existence d’une organisation qui coordonne les 
actions rassemble des ressources, mène un travail de propagation pour la cause défen-
due ressort comme une « nécessité » pour la survie et le succès de cette mobilisation. 
L’organisation en effet, se pose en représentante du groupe dont elle entend porter la 
parole et défendre les intérêts. 

BOURDIEU soutient l’idée selon laquelle : «  l’acte de symbolisation par lequel 
se constitue le porte-parole, la constitution du mouvement est contemporain de la cons-
titution du groupe ; le signe fait la chose signifiée, le signifiant s’identifie à la chose 
signifiée, qui n’existerait pas sans lui, qui se réduirait à lui ». En ce sens que 
l’organisation n’existerait pas sans que préalablement une action soit engagée. 
L’analyse de Bourdieu est importante pour comprendre les enjeux, mais aussi les périls, 
du passage du statut informel et désorganisé du mouvement social, à celui 
d’organisation du mouvement social. Si l’action collective est considérée comme une 
action commune ayant pour but d’atteindre des fins partagées, elle suppose un minimum 
de concertation, de coopération et de coordination entre les individus.  Celles-ci exigent 
donc la mise en place d’une organisation qui structure notre quotidien, parfois à notre 
insu (Jean-Michel SAUSSOIS65). Mais quel sens se cache sous ce terme? En d’autres 
termes, quelle signification les auteurs donnent-ils de ce concept ? DAVOUS et 
MELESE66 stipulent que sous le terme organisation se cachent plusieurs sens et l’on 
bute en permanence sur la difficulté de s’accorder sur ce que recouvre exactement cette 
notion étrange et polysémique. MENARD67 a lui aussi reconnu que ce concept est diffi-
cile à manier et les économistes ont du mal à s’accorder sur la définition. 

Il existe ainsi une multitude de définition du concept d’organisation. C’est par le 
simple fait que nul ne saurait en donner une définition exhaustive à l’avance, que cha-
cun peut reconnaître une organisation quand il la voit fonctionner, avoir eu l’occasion 
de la fréquenter, d’en devenir membre. Aussi, la notion d’organisation est une des no-
tions les plus difficiles à cerner et les définitions que l’on donne sont souvent criti-
quables. Chaque personne a sa propre définition du terme organisation. Mises à part ces 
considérations, l’organisation est perçue par tous comme « un système social créé par 
des individus, afin de satisfaire, grâce à des actions coordonnées, certains besoins et 
d’atteindre certains buts ».  

Toutefois, nous pouvons mentionner les définitions données par quelques au-
teurs, tels que PARSONS (1937) qui définit  «  les organisations comme des systèmes 

                                                 
65 SAUSSOIS J-M., 2007. « Théories des organisations », Paris, La Découverte, 120p. 
66 DAVOUS P. et MELESE J., 1986. « Rapport sur les sciences de l’organisation », Paris, Les Editions 
d’organisation, 111p. 
67 MENARD C., 2004. « L’économie des organisations », Paris, La Découverte, 128p. 
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ou plus exactement des sous-systèmes, fonctionnellement différenciés, du système so-
cial englobant ». Pour lui, elles ont donc les mêmes propriétés formelles que les autres 
systèmes sociaux, même si elles sont conçues en vue de la réalisation de buts spéci-
fiques. Ainsi, il met l’accent sur les buts poursuivis par les organisations. SILVERMAN 
(1973) avance un autre trait distinctif pour les organisations : elles apparaissent à un 
moment déterminé dans le temps, quand le ou les fondateurs établissent consciemment 
certains objectifs généraux et donnent un ensemble de règles qui déterminent générale-
ment des lignes hiérarchiques et des canaux de communication clairs pour s’assurer que 
ces objectifs peuvent être atteints à travers l’organisation. 

CROZIER et FRIEDBERG (1977)) quant à eux, évoquent l’idée selon laquelle 
l’organisation serait « un construit social». Cela sous-entend que l’organisation est un 
projet humain et non une réponse. Dans la mesure où une activité ne peut être menée 
individuellement, il se pose le problème de l’organisation. L’organisation n’est donc pas 
une donnée naturelle, mais l’œuvre d’une action humaine face à une situation, à un pro-
blème. La liste n’est pas exhaustive, plusieurs définitions ont été données mais nous 
nous sommes limités qu’à celles-ci. 

Ces définitions aident à déceler les éléments aboutissant à la formation d’une or-
ganisation, à savoir : des participants/individus, des ressources, des objectifs. En outre, 
BERNOUX (1999) caractérise l’organisation par les traits suivants : division des tâches, 
distribution des rôles, système d’autorité, système de communications et système de 
contribution-rétribution. La division des tâches est un des principes de la structuration 
de l’organisation. Elle suppose la précision du travail à exécuter par chacun et sa durée, 
ce qui peut être formalisé par écrit ou non. En tout cas, il doit être réparti entre les indi-
vidus d’une manière assez claire pour que l’un n’empiète pas sur l’autre et doit aussi 
avoir une durée déterminée connue par ceux qui l’exécutent. Alors que la distribution 
des rôles est un des enjeux principaux de la définition des organisations, puisque chaque 
membre de l’organisation se voit attribuer une « tâche » claire à exécuter, mais ajouter 
qu’il s’agit de « rôle » signifie que chacun peut accomplir cette tâche d’une manière 
particulière. Cela veut dire que cet individu-là est considéré comme un « acteur », pas 
seulement comme un exécutant. 

Toutefois, le système d’autorité a pour but de veiller à l’adéquation du compor-
tement de l’individu aux buts que les organisateurs ont fixés. BERNOUX précise bien 
que les buts sont ceux fixés par les organisateurs, conformément à la répartition des 
rôles des acteurs. Les tenants de l’analyse stratégique mettent en question l’idée des 
objectifs ou de la rationalité d’une organisation comme s’ils existaient en soi, en dehors 
et au-dessus des individus ou groupes, qui seuls peuvent les porter et leur donner vie en 
les incluant dans leurs stratégies et en les actualisant dans leurs comportements 
(CROZIER et FRIEDBERG, 1977). Ces objectifs n’existent pas par eux-mêmes, ils 
n’ont vie que dans les directives concrètes des responsables et des dirigeants, qui par 
conséquent régularisent le système d’autorité (BERNOUX, 1999). Le système de com-
munication est destiné à mettre en relation des individus les uns avec les autres. Cette 
communication est « verticale » et « descendante », pour passer les injonctions de 
l’autorité, « horizontale » entre les membres et « verticale ascendante » pour remonter 
vers l’autorité. Le système de contribution-rétribution plus ou moins élaboré est le sys-
tème qui précise ce que les membres doivent apporter et ce qu’ils doivent recevoir, dé-
finissant et précisant les termes de l’échange. 
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En considérant ces définitions, l’organisation paysanne (associations, coopéra-
tives, mutuelles, unions et fédérations paysannes, groupements villageois, GIC, GIEC 
etc.) trouve sa place dans ce que CROZIER désigne comme un construit social. En ef-
fet, comme toute organisation, l’organisation paysanne est un système social crée par 
des individus. Elle regroupe des paysans et paysannes organisés pour défendre leurs 
intérêts et atteindre les objectifs qu’ils se sont fixés. Il faut cependant souligner que 
l’organisation a toujours existé dans les sociétés paysannes avec pour objet de régler les 
relations internes au groupe local. Elle a sa propre dynamique qui résulte des interac-
tions dialectiques entre les acteurs, la société locale et son environnement. On peut donc 
associer au concept d’organisation, les dimensions suivantes : une dimension humaine, 
car l’organisation est avant tout un regroupement d’individus ou un ensemble structuré 
de participants. Une dimension économique : l’organisation mobilise des individus dis-
posant ou coordonnant leurs ressources (matériels, financiers, compétences, réseaux de 
relation, etc.), en vue d'atteindre des objectifs fixés (augmentation de la productivité, 
des revenus, poursuite des gains et profits, etc.). Et enfin une dimension culturelle : 
l’organisation est marquée par l’empreinte du pays dans lequel elle évolue. Cependant, 
en allant plus loin dans la réflexion, la question des raisons de la création des organisa-
tions se pose au même titre que celle de l’action collective. Il s’agit en outre de répondre 
à la question qui consiste à savoir : pourquoi les paysans créent-ils des groupements ou 
organisations ? Car nous avons dit plus haut que toute action collective n’aboutit pas 
forcément à une organisation. Alors qu’est-ce qui amène les individus à se constituer en 
groupement (paysan) ? 

S’inspirant des travaux de MERCOIRET (1990) sur l’émergence des dyna-
miques locales et de HAUBERT (1995) sur  la capacité des paysans à nourrir le monde, 
l’on peut dire que les dynamiques organisationnelles émergent suite à une crise ou à des 
situations en rapport avec la société. Il faut reconnaitre que ces dynamiques dans leurs 
rapports avec l’Etat et la société globale sont des réalités complexes, mouvantes qui ne 
se laissent pas aisément enfermer dans des théories croyant tout expliquer et des poli-
tiques qui pensent les dompter (Grégoire NGALAMULUME TSHIEBUE, 2008). 
HOUE (1996) cité par G. NGALAMULUME, est d’avis à ce propos que l’affrontement 
aux changements, l’important renouvellement des groupes ruraux et de leurs références 
différencient constamment les stratégies. C’est pour dire que les logiques à l’origine de 
la création des organisations ne sont pas uniformes mais hybrides entre des logiques 
propres à eux et des logiques extérieures, car les intérêts et les objectifs des acteurs sont 
eux aussi hétérogènes entre intérêts personnels et intérêts collectifs. Nous avons choisi 
d’aborder cette étude en mettant en avant le concept de dynamiques organisationnelles 
et en l’utilisant au pluriel, car nous convenons avec NGALAMULUME, qu’il n’existe 
pas une dynamique, mais bien des dynamiques traversées de logiques diverses, parfois 
contradictoires entre elles. Il s’agit donc de petites associations isolées aux grandes as-
sociations avec partenaires extérieurs, des associations de producteurs aux associations 
de transformation et de commercialisation, etc. Elles font référence à une diversité 
d’associations, de groupements d’initiatives d’acteurs et de producteurs agricoles de 
base, qui se mobilisent pour prendre en charge les questions de développement de leur 
communauté. L’élément essentiel de l’emploi de ce concept est la mobilisation des ac-
teurs, les initiatives, les décisions, les ressources matérielles, humaines, financières, les 
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compétences, que ces derniers mettent en œuvre pour mener une action collective et 
créer des groupements. Les dynamiques sont donc plurielles et hétérogènes.  

Enfin, l’usage de ce concept permet de sortir des clichés ou des conceptions des 
développeurs qui considèrent les populations comme des bénéficiaires et cibles des ac-
tions de développement et non comme des acteurs à part entière, capable de se mobiliser 
et de s’organiser. C’est ce qu’a affirmé Jean-Marc ELA68 selon lequel « la richesse et la 
diversité des savoir-faire locaux et des dynamiques paysannes sont refoulés par les mo-
dèles de développement imposées par le haut ». C’est dans cette optique que les acteurs 
du développement pensent apporter la modernité dans les pays du Sud en soumettant les 
populations à des vagues incessantes d’initiatives. Les projets sont élaborés par des ex-
perts dans des bureaux d’étude et appliqués dans les zones considérées comme zones à 
problèmes dans lesquelles vivent des populations en grande difficulté, pendant que pour 
leur appropriation, les processus de l’élaboration, de l’opérationnalisation, du suivi et de 
l’évaluation doivent être maîtrisé par les bénéficiaires et ou les parties prenantes. Le but 
des partenaires au développement (ONG et Bailleurs de fonds) est d’assurer une con-
vergence de ces populations vers des critères universels de modernité définis à partir de 
l’expérience historique occidentale de développement. Ce sont les traits caractéristiques 
de la colonisation, de la modernisation à travers des pratiques populaires. C’est en cela 
que nous avons choisi ce concept « dynamiques organisationnelles » qui, selon Sequeira 
CARVALHO (1997) cité également par NGALAMULUME, est plus appropriée, car 
mettant en exergue les capacités et les dynamismes des paysans du Sud, qui, 
s’expriment dans la mise en œuvre des stratégies de mobilisation d’initiatives de déve-
loppement au niveau local. Il faut reconnaître que les dynamiques organisationnelles 
sont des initiatives ancrées dans la trajectoire socio-historique des communautés et à ce 
titre dotées de ressources et de savoirs.  

A travers leurs activités, les groupements paysans combinent avec souplesse le 
social et l’économie, l’individualisme et le collectivisme et font preuve d’une réelle 
créativité (BÜIJSROGGE 1989). Les groupements ou initiatives paysannes marquent 
comme le souligne N’KALOULOU, une volonté paysanne de sortir de l’ornière de la 
pauvreté, en comptant avant tout sur ses propres forces. Ces pratiques et ces initiatives 
ne sont pas d’abord le fait de l’Etat. Elles ne sont pas non plus programmées de manière 
technocratique (ELA, 1990). Elles sont, à la fois, le produit des évolutions récentes et un 
moteur du changement à l’échelle des rapports sociaux villageois comme dans les rap-
ports entre monde rural et Etat. A la fois conséquences et moyens du changement, les 
associations sont des lieux privilégiés d’observations des dynamiques sociales, à 
l’interface des enjeux locaux et nationaux. La problématique des dynamiques organisa-
tionnelles reste très complexe dans les pays du Sud en général et en Afrique en particu-
lier. Beaucoup d’auteurs à l’instar de PRADERVAND (1989) voient en cela un véri-
table signe de réveil et d’espoir pour le développement du continent africain. Les ONG, 
les bailleurs de fonds, les reconnaissent comme des leviers essentiels de la coopération, 
depuis des décennies, tout comme des grandes agences d’aide, confrontées aux échecs 
de l’Etat et du marché dans le monde rural. Mais il faut reconnaître que dans les pays 
comme le Congo, le mouvement s’essouffle faute d’accompagnement et d’appui. 
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Toutefois, la conception de l'analyse des dynamiques organisationnelles exige 
que l'on intègre les influences des facteurs extérieurs (tels que l’aide) dans l’émergence 
des organisations paysannes. Cela nous oblige également à rechercher un point de ren-
contre entre les organisations paysannes et les différentes logiques de mobilisation. Il ne 
s'agit pas de montrer que les organisations paysannes ne sont pas forcément quelque 
chose de spontané, de naturel, mais d’organisé, car elles dépendent souvent de quelques 
personnes qui en ont eu l’idée. Ces personnes décident de mener une action collective, 
soit pour défendre leurs intérêts, soit pour lutter contre des phénomènes socio-
économiques et environnementaux. Par ailleurs, les dynamiques organisationnelles, 
l’une des formes de l’action collective, peuvent être définies comme des ensembles de 
conduites des groupes sociaux organisés au sein des structures ou des organisations avec 
comme objectif : la défense d’intérêts communs rationnels. Ces dynamiques peuvent 
être réellement considérées comme un mouvement social dans lequel convergent les 
conduites notamment vers la recherche d’intérêts collectifs. L’action collective dé-
bouche sur la mise en place de structures de nature différente, dont les organisations 
paysannes sur lesquelles nous travaillons. Les raisons qui poussent les individus à créer 
des organisations sont diverses et variées, mais elles s’articulent autour de la nécessité 
d’exister socialement, mais aussi juridiquement, afin d’atteindre des buts fixés. Elles 
sont propres aux acteurs (paysans) ou relèvent des acteurs extérieurs (Etat, ONG ou 
Bailleurs de fonds). En ce sens que l’initiative de créer une organisation peut être endo-
gène c'est-à-dire émanant des populations concernées ou exogène liée à une incitation 
extérieure. BARBEDETTE (2002), NGALAMULUME (2008) parlent tous deux d’une 
hétérogénéité de logiques. Ces logiques sont soit d’ordre social (solidarité ou sentiment 
d’altruisme, etc.), d’ordre économique (production, commercialisation, gain de mar-
ché,…), soit d’ordre financier (aide, appui, don,..), soit enfin d’ordre professionnel 
(amélioration des conditions de travail, etc.). Nous aborderons en détail ces aspects un 
peu plus loin dans notre étude. 

En fait, les individus défendent les intérêts et les valeurs qu’ils soutiennent. 
C’est sur ces fondements qu’ils opèrent un choix sur l’ensemble des formes d’action 
(émeutes, grève, manifestation, révolte, pétition, etc.) qui leur sont virtuellement acces-
sibles, voire le choix d’organisations (syndicat, association, ONG, mutuelles, etc.), sus-
ceptibles de les aider à mener leur projet. En parlant des formes d’action collective, 
TILLY (1986) souligne à ce propos que la plupart des gens savent aujourd’hui comment 
participer à une action, fonder une association ou s’y affilier, manifester, faire grève, 
créer un réseau d’influence. Ces différentes actions composent donc ce qu’il nomme 
« les répertoires d’action collective ». Il ajoute en disant que les « gens tendent à agir 
dans le cadre limité de ce qu’ils connaissent, à innover sur la base des formes exis-
tantes, et à ignorer tout ou partie des possibilités qui leur sont en principe ouvert ». 
TILLY veut rendre compte du caractère évolutif de l’action collective lié à la moderni-
sation, à travers des changements structuraux majeurs qu’elle produit. Cette modernisa-
tion a profondément affecté l’action collective. Celle-ci a entrainé le déplacement des 
lieux de pouvoir et a eu pour conséquence une évolution des formes organisationnelles à 
la base de l’action collective. Les solidarités communautaires ont été peu à peu détruites 
et remplacées par des associations volontaires. Ces évolutions, admettent O. FILLEULE 
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et C. PECHU69, sont dues à « la nationalisation du champ politique dont l’effet est de 
remettre entre les mains de vastes structures des ressources auparavant localisées dans 
de petits groupes ». Mais, poursuivent-ils, « la construction d’organisations formelles a 
également bénéficié du mouvement d’urbanisation et du développement des mass-
médias, qui ont permis de réduire les coûts de la mobilisation par impact qu’ils ont eu 
sur la vie quotidienne de la population ». Grâce à l’institutionnalisation de la démocra-
tie libérale et la participation électorale de masse, les associations volontaires vont se 
développer. On assiste parallèlement à l’évolution des formes d’action collective, telles 
que les émeutes, les révoltes, la grève et la manifestation, devenant ainsi des modes do-
minants d’expression collective, sous l’effet des processus de nationalisation et 
d’autonomisation. L’idée défendue par TILLY est que les individus n’utilisent pas indif-
féremment une forme d’action collective plutôt qu’une autre mais choisissent au sein de 
« répertoires » existants, lesquels varient selon les époques et les lieux, la population 
concernée, les avantages que représente l’habitude, mais aussi en fonction de l’attitude 
adoptée par les autorités et les organisations visées vis-à-vis des formes consacrées de 
l’action collective. 

S’agissant des formes d’organisations, BORRAS (2001) et POLET (2006), cité 
par DELCOURT (2013) reconnaissent également que le paysage organisationnel s’est 
lui aussi profondément transformé depuis quelques années. Dans de nombreux pays sont 
apparues, aux côtés des structures historiques de représentation du monde rural et pay-
san en perte de vitesse, une nouvelle génération d’acteurs collectifs de base, ainsi 
qu’une myriade d’organisations créées à l’initiative d’ONG, nationales ou internatio-
nales, d’églises ou d’autres acteurs engagés dans la prise en charge des groupes, très 
diversifiés et la défense d’intérêts très concrets. Nous avons par exemple, les groupe-
ments d’initiative commune (GIC) ainsi que les groupements d’intérêt économique 
communautaire (GIEC) qui sont apparus dans la plupart des pays du Sud dans les an-
nées 90 après l’adoption et la mise en œuvre des PAS. Ces formes d’organisations con-
sidérées comme très peu contraignantes par les adhérents, sont majoritairement les plus 
répandues dans les zones d’activités agricoles après les coopératives (selon les résultats 
de notre enquête). Ainsi, en milieu agricole périurbain et rural congolais, ces formes 
d’organisations ont émergé à coté des coopératives agricoles et des formes tradition-
nelles et sont un exemple de nouvelles formes d’organisation formelles ou informelles. 
Cette constitution est l’œuvre d’acteurs dont l’adhésion au groupement est liée à di-
verses raisons qui peuvent être social, économique, professionnel, etc. Nous allons voir 
par la suite que l’action collective implique aussi des acteurs qui se mobilisent pour ad-
hérer ou pas à une organisation. Mobiliser la notion d’acteurs dans cette étude  nous a 
semblé utile pour comprendre les paysans ainsi que leurs mobiles à adhérer ou à devenir 
membres d’un groupement. 
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1.1.5. Acteurs et mobiles d’adhésion à l’organisation 

Dans cette étude, nous considérons l’organisation comme un système social, où 
les individus décident de participer à des actions. L’acte d’être impliqué et de participer 
à une action leur confère le statut d’acteur. Des organisations sont construites par les 
actions et les projets qu’ils mettent en œuvre. Ce sont en effet des initiatives des acteurs 
qui alimentent la dynamique organisationnelle. Ainsi, on peut admettre que l’action 
collective n’est pas le fruit du hasard, mais au contraire qu’elle se construit avec des 
acteurs à partir d’initiatives ou des actions. L’organisation et le fonctionnement des or-
ganisations comme certains auteurs ont su le dire, obéissent à certaines règles et prin-
cipes qui les sous-tendent et qui enferment les acteurs dans ces limites. Or les actions ou 
les initiatives à la base peuvent varier en fonction des différents acteurs impliqués, de 
leurs projets ainsi que de leur permanence c’est-à-dire de leur maintien dans 
l’organisation créée. En cette période, la permanence notamment celle des membres 
détermine le devenir même d’une organisation. Pour FRIEDBERG70 il ne faut pas en-
fermer les acteurs dans les limites de l’organisation. Identifier les acteurs ainsi que les 
logiques d’adhésion à l’organisation nous a semblé nécessaire dans cette étude en es-
sayant ainsi de classifier les acteurs engagés dans l’action et de percevoir leurs mobiles 
d’adhésion. Il convient de reconnaître l’hétérogénéité des acteurs, car les mobiles des 
acteurs seraient aussi différents. Ceux-ci n’agissent donc pas tous de la même manière, 
moins encore ils n’ont pas tous les mêmes motivations ou mobiles d’adhésion. Cette 
perception nous amène à réintégrer dans notre étude un certain nombre de considéra-
tions qui peuvent élargir notre analyse sur la théorie de l’action collective. Les acteurs 
de notre échantillon semblent bien confirmer cette analyse. La pluralité de l’individu 
comme l’a déclaré LAHIRE donne d’être prudent sur les acteurs et leurs mobiles 
d’adhésion. Il propose de considérer une autre vision de l’acteur en reconnaissant donc 
sa complexité. Un acteur est caractérisé par des systèmes d’habitudes plus ou moins 
coordonnées et d’abord des habitudes professionnelles, qui sont la base de l’existence 
sociale, ainsi que toute sorte d’autres comportements : conjugal, parental, religieux, 
politique, alimentaire, ludique, etc. LAHIRE admet que la constitution et l’organisation, 
de même que le mobile d’action d’un acteur seraient beaucoup plus complexes qu’il n’y 
paraît chez BOURDIEU. Alors, l’habitus est loin d’être le seul élément explicatif des 
socialisations ou de la décision d’agir. Car pour lui, une même stimulation peut provo-
quer des réponses contradictoires chez les mêmes individus. Ce qui conduit à conclure 
qu’il est impossible de prédire avec certitude l’action de l’homme, encore moins la mo-
bilisation que l’adhésion à l’organisation. Dans le cadre de cette étude, nous tenterons 
donc de présenter les différentes conceptions de l’acteur et nous exposons succincte-
ment les mobiles de l’adhésion développés par les auteurs, mais tout en faisant aussi 
appel à notre enquête de terrain. 

Premièrement, l’acteur d’OLSON est un «acteur rationnel » qui évalue sa parti-
cipation à l’action par simple calcul entre coûts et bénéfices. Le comportement intéressé 
serait donc la règle. Ainsi, si les incitations ou les forces qui poussent les individus ra-
tionnels à se mobiliser sont plutôt déficitaires, alors ces derniers n’auraient aucun intérêt 
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à le faire. Or l’acteur d’OLSON est motivé par des conditions qui l’obligeraient souvent 
à renoncer à l’action si les intérêts personnels escomptés sont faibles. L’individu olso-
nien ou acteur rationnel est défini en fonction d’une rationalité conditionnelle 
(l’altruisme est un peu mis à l’écart ou négligé). Ainsi défini, cela réduirait un peu cette 
notion, qui comme nous le verrons avec d’autres auteurs s’ouvre à des aspects affectifs 
ou idéologiques autre qu’économiques ou financiers. 

Deuxièmement, pour CROZIER et FRIEDBERG, c’est plutôt  un « acteur stra-
tégique ». En effet, ils attestent que : « l’acteur n’existe pas en dehors du système qui 
définit la liberté qui est la sienne et la rationalité qu’il peut utiliser dans son action. 
Mais le système n’existe que par l’acteur qui seul peut le porter et lui donner vie, et qui 
seul peut le changer ». C’est pour dire que l’acteur préexiste avant toute action ; il est à 
l’origine de la création de l’organisation. L’acteur est donc considéré comme un stratège 
c'est-à-dire qu’il emploie des moyens pour mener une action collective, qui aboutisse 
vers la création des organisations. Ces stratégies peuvent être offensives et/ou défen-
sives, en ce sens que l’acteur agit pour améliorer sa capacité d’action et/ou pour préser-
ver ses marges de manœuvre. La stratégie serait donc le fondement inféré ex post des 
régularités de comportements observés empiriquement». Par ailleurs, dans « l’acteur et 
le système » ils insistent sur le fait que l’action collective, c'est-à-dire l’action organisée, 
n’est pas un phénomène naturel, mais plutôt un construit social. En ce sens que les ac-
teurs qui participent, agissent rationnellement selon leurs objectifs et leurs motivations, 
ceci dans le cadre de construits, qui eux, sont arbitraires. Ils avancent l’idée selon la-
quelle la réflexion sur la stratégie de l’acteur constitue un point de départ indispensable. 
Aussi, l’acteur seul est porteur et témoin du construit organisationnel. En revanche que 
c’est la réflexion sur le pouvoir qui permet d’analyser ce construit, car il est le méca-
nisme fondamental de stabilisation du comportement humain. Le pouvoir est le fonde-
ment de l’ensemble des relations humaines.  

Troisièmement, BERNOUX (1999) quant à lui définit  l’acteur comme : « Celui 
(individu ou groupe) qui participe à une action et qui a des intérêts communs pour cette 
action. Un même groupe peut être un acteur unique, lorsqu’il fait bloc face à 
l’extérieur, ou éclater en plusieurs acteurs ».Cette définition de BERNOUX met en 
évidence la question de l’adversité donc de compétition, mais aussi de coopération, une 
nécessité pour l’évolution des collectifs. Cette conception justifie ce que Gaetano 
MOSCA71 cité par MATHIEU Lilian avait déclaré : « les hommes ont l’instinct de 
s’assembler en troupeaux pour combattre d’autres troupeaux ». Les acteurs sont avant 
tout des individus qui ont des intérêts communs à mener une action et s’opposent à 
d’autres qui ne partagent pas leurs intérêts. Ainsi comme l’affirme BERNOUX : « les 
actes sont explicables à la fois par les logiques d’action et par les situations d’action. » 
Dans sa perspective de la sociologie de l’acteur, BERNOUX souligne « la valeur socia-
lement créative de l’action individuelle ». Il indique que les faits collectifs doivent être 
saisis comme « produits inégalement stabilisés de la composition d’un ensemble 
d’actions individuelles ». En ce sens que cette action collective est constituée par les 
interdépendances entre les acteurs et les institutions. Ces caractéristiques « fournissent 
l’intelligence des mobiles et des instruments que les acteurs mettent en œuvre pour 
agir » (Ibid.). BERNOUX propose donc une méthodologie qui « interdit » de déduire les 
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comportements des acteurs de leurs attributs sociaux. Selon lui, il est important de dis-
tinguer entre les comportements résultant des attributs de l’acteur (son histoire, situation 
sociale, traits psychologiques personnels, etc.) et les actions qui sont définies comme la 
recherche d’une fin. L’acteur selon BERNOUX est un « acteur  participant ». La défini-
tion de BERNOUX est plus précise, car elle exclue le passager-clandestin ou free-rider 
souligné par OLSON, c'est-à-dire celui qui n’a pas participé (ayant le même sens que le 
fait de contribuer) à la production d’un bien collectif ou à l’action. 

La notion d’acteur n’a pas seulement été questionnée par les sociologues ou les 
économistes, mais aussi par les géographes. Certes, il n’est pas aisé pour le géographe 
de définir cette notion. BERTHELOT72définit l’acteur comme un individu doté 
d’ « intentionnalité ». C’est donc un acteur intentionnel. L’ambigüité de cette définition 
porte non pas sur le mot individu mais sur celui d’intentionnalité. Si intention il y a, rien 
n’indique que l’acte est posé. Cette définition reste encore un peu subjective et n’éclaire 
pas véritablement sur cette notion. Dans cette étude, nous avons choisi de nous focaliser 
sur les analyses faites par PERROUX et HIRSCHMAN, car elles apportent un véritable 
éclairage sur les idées soutenues dans cette étude. La conception de PERROUX et de 
HIRSCHMAN cité par HUGON73 s’articule également autour d’acteurs, des agents 
économiques différents les uns des autres, dotés de pouvoirs inégaux, capables de modi-
fier leur environnement matériel et humain par l’énergie de changement qu’ils dévelop-
pent à travers leurs décisions (Macro, Méso, Micro) et qui se traduisent chez 
PERROUX par des luttes/concours et par des conflits/coopérations entre unités actives, 
générateurs de déséquilibres permanents (HUGON, 2003). En effet, ces deux auteurs 
prennent en compte la pluralité des mobiles ou des acteurs, les passions (amour, cruau-
té) et pas seulement les intérêts les conflits et pas seulement les concours. Ils refusent de 
se placer que du côté de l’acteur stratégique ou l’homoeconomicus, agissant en fonction 
d’une rationalité limitée. Ils se situent bien davantage dans la tradition wébérienne sup-
posant un acteur « engagé » agissant au nom de valeurs et combinant des actions tradi-
tionnelles affectives et rationnelles. En faisant ce choix théorique, nous voulons égale-
ment dépasser les conceptions actuelles des chercheurs qui ne voient au travers de 
l’action collective, de la constitution des groupements (paysans) que l’aspect aide et 
don. 

Bien que nous abordions dans le cadre de cette étude, certains aspects sous 
l’angle de relation de tutelle, nous attestons que la dynamique d’action est aussi affec-
tive (c'est-à-dire marquée par l’altruisme ou la solidarité entre les individus) et ration-
nelle (couts/bénéfices). En fait leurs analyses viennent aussi mettre en évidence les no-
tions de coopération et de compétition que nous avons admises précédemment dans la 
définition du concept d’action collective. PERROUX atteste que chaque agent se carac-
térise par la dimension et le contenu de son « champ d’expérience », de son « champ des 
possibles » et de son « champ de pouvoirs ». Le premier, dit HUGON, se définit par 
référence à la dimension du temps et de la mémoire et des variables de projet. Le second 
résulte d’une évaluation subjective et objective touchant les variables/moyens et les 
variables/objectifs. Le troisième se définit par référence aux influences et aux con-
traintes exercées, le pouvoir étant la capacité d’exercer une contrainte sur les choses et 
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sur autrui. Selon PERROUX, chaque acteur porte en lui la tendance à l’agressivité et la 
tendance à la coopération. Entre deux agents, l’échange est le fait de transfert d’utilité et 
de rapports de force (Idem). L’acteur chez PERROUX est à la fois organisation grande 
ou petite, complexe ou non, individualité prise dans un réseau de relations hiérar-
chiques, décideur étalé dans le temps et porteur d’informations inégales, d’anticipations 
incertaines et de projets. Cet acteur est un « décideur » grâce à ses pouvoirs , il applique 
son énergie à des unités actives simples (micro unités) telles que les entreprises sou-
mises à un seul pouvoir de décision ou complexes (macro unités) telles qu’un groupe 
d’entreprises formé d’une unité ordonnante et d’unités subordonnées. Nous considérons 
ainsi les actions, les réactions, les pouvoirs et les contre-pouvoirs. 

Par contre, HIRSCHMAN refuse de réduire l’acteur à un homoeconomicus mu 
par son intérêt individuel. Il pense, comme SEN (1993, p.107)74 que l’homme purement 
économique est à vrai dire demeuré social pour prendre en compte les différents con-
cepts, nous avons besoin d’une structure plus complexe. L’acteur hirschmanien est ani-
mé par une large gamme de « sentiments moraux » autant que citoyens : l’engagement, 
le refus, l’altruisme, le sentiment d’appartenir à une communauté, la contestation, la 
négociation, la fierté, la déception. Il met en évidence le fait que la conception ration-
nelle qui sous-tend la théorie du capitalisme n’a fait qu’inverser la hiérarchie entre les 
passions, la raison et les intérêts. En ce sens que hiérarchiquement, les valeurs morales 
précèdent les valeurs économiques. Ce raisonnement que nous soutenons permet 
d’affirmer que bon nombre d’action collective à grande échelle ne s’expliquent pas uni-
quement par des motivations égoïstes des individus, mais aussi par des valeurs morales 
ou par l’ignorance du bilan entre coûts et bénéfices escomptés. Donc celui-ci serait éga-
lement désintéressé. L’argent et la rentabilité ne peuvent être que des moyens et non des 
fins.  

Dans son rapport avec l’organisation, nous retenons la définition donnée par 
TOURRAINE selon laquelle « l’acteur n’est pas celui qui agit conformément à la place 
qu’il occupe dans l’organisation sociale, mais celui qui modifie l’environnement maté-
riel et surtout social dans lequel il est placé » (TOURRAINE, 1992, pp.242-243). En ce 
sens que le rôle de l’acteur soit celui d’un metteur en scène d’un scénario qui s’est écrit 
sans lui, mais celui-ci a un rôle primordial à jouer sur cette scène. Ces différentes théo-
ries, nous amènent à resituer les mobiles de l’adhésion. Le Professeur Léon ESTINGER 
cité par OLSON disait : qu’ « on adhère à un groupe moins par désir d’y appartenir 
que dans l’espoir de tirer quelque profit de cette adhésion. ». Le profit ou les intérêts 
constituent dans la grande majorité l’un des mobiles d’adhésion. Arthur BENTLEY75 
cité par OLSON le reconnait aussi et affirme que sans intérêt commun, il n y a pas de 
groupe. Les individus adhèrent à un groupe pour qu’ensemble, ils défendent leurs inté-
rêts purement individuels. Certains évoquent le patriotisme qui est sans doute de nos 
jours le mobile non économique le plus puissant pour adhérer à une organisation. Donc 
on n’adhère pas seulement à une organisation pour des raisons économiques, mais aussi 
morales, culturelles, idéologiques, basées sur des normes sociales. D’autres par contre, 
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parlent de prédispositions que possède l’individu. D’après les tenants de la théorie des 
groupes traditionnels, l’affiliation à une association ou l’adhésion à un groupe, répond à 
un « instinct » ; mais cela ne suffit pas pour expliquer l’action humaine. L’adhésion à 
l’organisation dit OLSON est aussi fonction du « bien collectif » que peut fournir ce 
groupe. Donc, les individus en fonction de cela, évaluent à travers le coût de leur parti-
cipation à la production de ce bien collectif et des bénéfices qu’ils peuvent en tirer. 

Cependant, les acteurs qui adhèrent à l’organisation partagent au moins des posi-
tions et des revendications (William GAMSON et David SNOW, 1975, cité par Neveu, 
2011.) C’est ce que GOFFMAN76 a désigné par cadre de l’expérience. Selon lui un 
cadre c’est ce qui permet dans une situation donnée, d’accorder du sens à tel ou tel as-
pect, lequel autrement serait dépourvu de signification. En fait, d’après GOFFMAN, 
c’est le cadre à travers lequel les individus ordinaires comprennent et donnent du sens 
aux différentes situations qu’ils rencontrent dans leur vie quotidienne. Pour permettre à 
un individu de s’engager véritablement, cela part de la crédibilité qu’impose le cadre 
proposé par l’organisation. C’est pour autant dire que le projet porté ou défendu par 
l’organisation doit motiver à l’adhésion. 

Par conséquent, rien n’indique que ce soit pour des raisons, des objectifs ou des 
représentations toujours similaires qu’une multiplicité d’individus rejoint une organisa-
tion. Bien au contraire, c’est souvent en fonction d’enjeux d’intérêts ou de motivations 
disparates (et qui peuvent en outre évoluer au cours du temps) que se construisent les 
collectifs et se fondent les mobiles d’adhésion. Dans le cas du Congo, souvent à 
l’approche des élections, certains individus créent des groupements, dans l’espoir de 
bénéficier d’un soutien quelconque d’un candidat à l’élection. Certaines adhésions se 
justifient par le fait que ceux qui sont membres de ces structures se voient accorder cer-
tains avantages de la part du futur élu. L’élite elle aussi, adopte une stratégie, car l’enjeu 
est de gagner des voix afin de remporter les élections. 

Toutefois l’adhésion ne saurait se limiter à cet aspect de profit, c'est-à-dire à des 
cadres interprétatifs homogènes, tels que les dons ou les aides qu’offrent par exemple 
l’Etat, les élites, les ONG ou les bailleurs de fonds. En d’autres termes, construire un 
diagnostic approfondi d’une situation et proposer un programme alternatif (adhésion 
contre aide/don, ou encore voix contre don/aide) sont loin de suffire à une organisation 
pour s’attirer le ralliement d’une masse considérable de nouveaux adhérents. Car tout 
laisse croire que dès que le don est accordé, les individus n’ont plus la même motivation 
de départ. L’adhésion est très rapidement remise en cause. En outre, celle-ci peut aussi 
comme nous l’avons observé dans le cadre de notre enquête témoigner d’un altruisme, 
d’une solidarité, d’une confiance sociale. PIZZORNO77 propose ainsi de qualifier ces 
formes d’engagement ou d’adhésion d’ « incitations de solidarité ». Quoique les indivi-
dus s’identifient ou appartiennent à un groupe, raison de plus qu’ils auront tendance à 
s’engager dans l’action avec les autres individus membres (famille, communauté, socié-
té). Pour PIZZORNO, c’est simplement d’une part un besoin de l’individu d’entrer en 
relations de solidarité avec les autres, de telle manière qu’elles permettent la reconnais-
sance spécifique et réciproque de sa propre identité. Et d’autre part le besoin de satis-

                                                 
76 GOFFMAN E., 1991. « Les cadres de l’expérience », Paris, Minuit 
77 PIZZORNO A., 1990. « Considérations sur les théories des mouvements sociaux », in Politix, n° 9, 
pp.74-80. 
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faire des attentes que l’individu perçoit comme relevant de sa propre action ; ce sont des 
attentes pour que l’action se conforme à certaines normes morales. La conception de 
PIZZORNO met en évidence le fait que les mouvements sociaux offrent aux individus 
qui les rejoignent non seulement la confirmation qu’ils agissent conformément à leurs 
normes et valeurs morales, mais ils leur offrent l’occasion de le faire dans et par la ren-
contre avec d’autres qui partagent ces mêmes normes et valeurs. 

L’adhésion ou l’engagement apparait comme une manière d’affirmer son identi-
fication à un groupe par la revendication et la mise en œuvre de son code moral. La 
prise en compte de la théorie de PIZZORNO, nous éclaire sur une facette importante 
des mobiles d’adhésion comme nous ont rapporté les membres d’OP enquêtés : la soli-
darité. Cependant, en cette période, il est clair de reconnaître que la solidarité n’est pas 
toujours l’élément déterminant de l’adhésion des individus. Analysant 
l’individualisation et l’association Bernard EME78, évoque les « fluctuations de 
l’adhésion ». Il révèle que l’adhésion suit les fluctuations des projets personnels des 
individus. De plus en plus constate-t-on que c’est à partir de leur projet personnel que 
les individus s’engagent dans les organisations où ils s’investissent de manière plus pré-
caire, plus ponctuelle que par la passé. C’est donc le projet personnel qui détermine 
l’implication voire l’adhésion de plus en plus instables et de moins en moins durables 
dans les organisations, alors que par le passé, comme constaté avec les coopératives par 
exemple, les logiques d’adhésion étaient fonction du projet des promoteurs (Etat, 
ONG/bailleurs de fonds), de leurs idéologies, de leurs intérêts, de leurs finalités. On 
peut ajouter que les motivations du passé s’amenuisent et laissent peu à peu la place à 
celles qui sont propres aux individus, à leur projet personnel devenant ainsi prédomi-
nant. A cet effet, l’organisation n’est plus un « corps social », terme emprunté à B. 
EME dans lequel on se fond en fonction d’un projet de changement social, mais elle 
devient un lieu d’exercice mouvant pour construire son projet personnel. C’est un es-
pace de ressources diverses grâce auxquelles on peut penser son auto-détermination et 
son autonomisation. L’adhésion devient un lien précaire, vulnérable, instable ; et en 
retour, les organisations doivent se représenter comme des lieux plus volatiles de parti-
cipation. Ainsi, se justifie l’attachement ou le détachement des individus à l’égard des 
organisations. 

1.1.6. Conclusion du chapitre 1 

A l’issue de cette évocation non exhaustive, les principales thèses sur l’action 
collective ne peuvent être considérées comme une réalité stabilisée. Les questions sur 
les mobiles de l’action collective, de même que celles sur les motifs d’adhésion, restent 
ouvertes. Dans un contexte en évolution rapide, il est même possible de dire que les 
conceptions sur l’action collective, de même que sur l’organisation participent à la dé-
limitation du champ des possibles. A ce titre nous avons dégagé deux options. La pre-
mière conception est celle des auteurs qui ont tenté de répondre à la question du pour-

                                                 
78 EME B., 2001. « les associations ou les tournements de l’ambivalence », in LAVILLE J.-L, CAILLE 
A., CHANIAL P., DACHEUx E., LATOUCHE S. (Association, démocratie et société civile), Paris, La 
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quoi. La réponse à cette question a été donnée par plusieurs auteurs comme nous 
l’avons présenté : de la frustration au choix rationnel. La seconde conception est portée 
sur la question du comment. Dans ce contexte, l’action collective n’est possible que si 
les acteurs mobilisés, disposent des ressources pour mener leurs actions. D’une manière 
générale, nous avons compris que l’action collective est une notion complexe et que 
chaque auteur a tenté de l’appréhender et de l’expliquer. Il est clair qu’en synthétisant 
ces conceptions, ce terme est ancien. Dans les sociétés en général, et la société congo-
laise en particulier, les individus sont pris dans la spirale de la modernisation et traver-
sés par des mobilisations qui, souvent ne révèlent pas les véritables raisons de leur appa-
rition. Mais tout laisse à croire que ces mobilisations traduisent des actions dites 
collectives. Des actions qui engagent des individus ayant des revendications, des inté-
rêts divergents et construisant des systèmes pour continuer d’agir collectivement. Ces 
systèmes ou organisations sont considérés comme des lieux de solidarité, des lieux 
d’échanges, mais plus exactement des lieux de coopération et de compétition possible 
pour faire face à d’autres collectifs. Depuis quelques temps, des organisations de tout 
genre émergent partout sur le continent africain et au Congo en particulier, mais il n’est 
pas évident de cerner les réels motifs d’adhésion des individus dans tel ou tel autre sys-
tème. Les uns pensent que la poursuite du gain ou du profit serait la motivation première 
de ces adhésions. D’autres estiment que c’est le besoin des individus d’entrer en relation 
de solidarité avec les autres. L’adhésion serait aussi fonction d’un projet personnel. Tout 
cela reste encore largement mélangé entre différentes logiques : familiale, amicale, eth-
nique, économique, sociale, professionnelle, etc. Ce mélange nous amène à dire qu’il 
n’est pas aisé de donner une réponse exacte à la question suivante : « Pourquoi avez-
vous adhérez au groupement ? ». La multiplicité des réponses révèle la difficulté 
d’apporter une réponse précise à cette question, quand bien même les paysans enquêtés 
ont tenté d’y répondre à leur manière. Aussi, il faut admettre que les individus sont ani-
més par plusieurs sentiments, intérêts, pouvant les conduire à adhérer à une organisation 
plutôt qu’à une autre. Cela traduit donc une ambiguïté et montre la direction vers la-
quelle, il faut rechercher les réponses à cette question. Pour nous, il est évident que ce 
n’est pas les droits d’adhésion qui mobilisent les individus à adhérer au groupement 
voire le contraire, mais l’organisation est avant tout un lieu de confiance, un fondement 
sur lequel l’adhésion repose. On constate que la confiance est un élément souvent oublié 
dans les discours sur les organisations paysannes, pour ne voir que des aspects maté-
riels, économiques, financiers, qui, sans doute, sont des éléments non négligeables mais 
qui n’expliquent pas tout. Dès lors que la confiance fait défaut, celle-ci est à l’origine de 
l’échec des organisations comme nous allons le montrer à travers l’exemple des OP 
enquêtées. 
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1.2.  CHAPITRE 2: PROBLEMATIQUE, HYPOTHESES ET METHODOLOGIE 

1.2.1. Problématique et questionnement 

Les dynamiques organisationnelles ne sont qu’un instrument de l’action collec-
tive. Or l’action collective, en tant que construit social, dégage de nombreuses ques-
tions : Pourquoi les paysans décident-ils de se regrouper ? Objectifs et intérêts sont au 
centre de cette première interrogation. Il s’agit de comprendre à partir de quoi l’action 
collective est apparue : l’analyse de l’organisation peut s’avérer alors utile. Comment le 
font-ils ? Ce sont alors les moyens, les processus cognitifs qui permettent de faire le 
choix de l’action ainsi que les modes d’organisation interne qui sont examinés. Avec 
qui ? L’idée de relation entre les différents acteurs est en effet au centre de toute action 
collective. Toutes ces questions méritent d’être posées en ce qui concerne la probléma-
tique des organisations paysannes. Voilà pourquoi nous avons choisi de nous intéresser 
essentiellement à la première question : celle du pourquoi et par conséquent celle du but 
poursuivi. Il s’agit en réalité de comprendre si l’émergence des organisations paysannes 
dans le secteur agricole au Congo repose sur la prise de conscience des paysans face aux 
problèmes rencontrés ou bien que celle-ci émane d’une impulsion d’acteurs extérieurs ? 
Pour répondre à cette question essentielle, l’ensemble des questions posées sera en fait 
abordé. 

La problématique de notre recherche repose donc sur l’articulation entre organi-
sations paysannes et logiques de mobilisation. Nous allons expliciter plus loin les lo-
giques adoptées par les paysans et les acteurs institutionnels (Etat, structure d’appui et 
de coopération) présents dans l’arène locale pour faire émerger les nouveaux dyna-
mismes organisationnels. Nous verrons que ce lien engendre quelques tensions, voire de 
véritables limites sur lesquelles se fonde notre problématique. Les organisations pay-
sannes sont l’œuvre d’une mobilisation de groupes sociaux. En raison du contexte dans 
lequel ces dynamiques s’inscrivent, elles donnent lieu par nature à un jeu complexe 
d’interactions entre paysans et intervenants extérieurs. Cette complexité est caractérisée 
par des analyses multiples entre les logiques des différents acteurs concernés. Pour les 
observateurs, l’articulation entre les organisations paysannes et les logiques de mobili-
sation est liée à des problèmes propres au fonctionnement même de ces organisations 
ainsi qu’aux rapports qu’elles entretiennent avec les intervenants extérieurs. 

L’hybridation entre logique paysanne et logique institutionnelle caractéristique 
des dynamiques organisationnelles se trouve dans d’autres contextes tels que 
l’élaboration et la mise en œuvre des politiques de développement rural. S’agissant de 
ce contexte, le cas du Projet de Développement Rural (PDR) au Congo est un exemple, 
où les intervenants extérieurs se sont basés sur les solidarités traditionnelles, pour mettre 
en œuvre leur projet. C’est donc grâce à une population à la base solidaire, que le PDR a 
pu être appliqué. Actuellement se développent au Congo des logiques paysannes  et des 
logiques institutionnelles. Ce parallélisme est à l’origine des groupements ou organisa-
tions qui permettent aux populations de mener des actions collectives. Ces structures 
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naissantes ne sont jamais à l’état pur c'est-à-dire n’émanent pas que d’une seule et 
unique logique ; elles relèvent d’une articulation permanente entre différentes logiques 
parmi celles que nous allons présenter dans le cadre de ce travail. La multiplication ac-
tuelle des intervenants extérieurs (ONG du Nord) en zones périurbaines et rurales au 
Congo permet de comprendre que l’émergence des nouvelles dynamiques 
d’organisation n’est pas du tout neutre. 

Cependant il faut souligner le fait que ces logiques sont porteuses de quelques 
problèmes qu’il faut préciser. D’une part, des problèmes liés au mode de fonctionne-
ment des organisations, la solidarité dont il est question n’efface pas les clivages qui ont 
existé et qui continuent à exister sous de nouvelles formes avec l’arrivée dans l’arène 
locale des nouveaux acteurs. D’autre part, la création des groupements sous l’égide des 
intervenants extérieurs, pose le problème des rapports qu’ils entretiennent avec les 
structures d’aide que sont l’Etat, les ONG et les bailleurs de fonds. C’est autour de ces 
éléments que notre problématique sur les OP trouve tout son intérêt 

Malgré les mauvaises expériences du passé en matière d’associations ou de 
groupements, il se créé de nombreuses organisations aussi bien en zones périurbaines 
qu’en zones rurales (groupes d’entraide, groupements d’intérêt économique, coopéra-
tives, associations villageoises, tontines, etc.). Les événements conjoncturels et poli-
tiques au Congo ont contribué à l’émergence de ces groupements. Certains, constitués 
autour d’intérêt commun, fonctionnent sans existence légale ; leur taille est souvent li-
mitée de 5 à 20 personnes. Au-delà de ces organisations traditionnelles, de nouveaux 
groupements sont apparus sous l’incitation des projets et des ONG dans le cadre des 
opérations d’urgence post-conflit79. Ces structures naissent dans une société basée tradi-
tionnellement sur des rapports de pouvoir entre les groupes sociaux appartenant à un 
même lignage ou à un clan. La structure de ces sociétés laisse entrevoir des clivages 
ainsi que des inégalités entre les groupes sociaux.  

Il existe donc des privilégiés ou dominants (hommes/aînés) et des défavorisés ou 
dominés (femmes/cadets). Les premiers disposent de plus de prérogatives que les se-
conds. Le fonctionnement de l’organisation sociale a constamment influencé celui des 
organisations paysannes. Les relations entre les paysans et les paysannes, membres de 
groupements étaient basées sur ces considérations et étaient souvent conflictuelles. Dans 
les groupements précoopératifs, la réalité était que les femmes (ou les cadets) travail-
laient plus que les hommes (ou les aînés). Cependant, la plus grande part des gains re-
venait de droit aux aînés. La tendance actuelle est à la réduction de ces clivages, mais 
pas à leur totale disparition. Actuellement, ils apparaissent sous de nouvelles formes 
avec l’arrivée de nouveaux acteurs.  Ceux-ci se différencient des autres par leurs compé-
tences, leur charisme, leur niveau d’éducation et leur aptitude à négocier avec les inter-
venants extérieurs. Par ailleurs, le contexte de dénationalisation de l’aide au dévelop-
pement dans lequel émergent ces nouvelles organisations paysannes fait que plusieurs 
acteurs extérieurs interviennent et incitent à la création de groupements. Certains de ces 
groupements créés sous l’impulsion de ces acteurs sont dans bien de cas confrontés à un 
problème de gestion et d’autonomie suite à leur manque de culture entrepreneuriale et 
de moyens (matériels, financiers, etc.). Cette situation rend ces groupements sujets à des 
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manipulations et créée également une certaine dépendance à l’égard des aides exté-
rieures. 

Cependant, le contexte particulier dans lequel émergent les organisations pay-
sannes doit normalement assurer leur existence, leur autonomie voire leur pérennité. 
Mais la réalité est tout autre, ce qui nous amène à formuler notre question de recherche 
de la manière suivante : Les nouvelles dynamiques organisationnelles dans le secteur 
agricole congolais s’inscrivent-elles dans des logiques paysannes ou des logiques 
institutionnelles ? Quels en sont les compromis pour les paysans et leurs groupe-
ments ? S’agit-il d’un positionnement de nouvelles élites dans l’arène locale ? La 
question de recherche dont la réponse sera donnée tout au long de ce travail, nous 
amène à analyser a priori l’émergence des organisations paysannes dans le secteur agri-
cole à travers des logiques de mobilisation. En effet, ces dernières années, la multiplica-
tion des groupements paysans au Congo est marquée par les différentes crises (poli-
tiques et socioéconomiques) et le retrait de l’Etat. Cette contestation soulève des 
interrogations. Les paysans se mobilisent, l’Etat à travers sa politique de développement 
agricole, cherche à promouvoir le secteur privé, et de l’autre côté les bailleurs de fonds, 
les ONG fournissent une assistance technique et financière. Les acteurs institutionnels  
mettent en œuvre des projets de développement rural par l’intermédiaire des organisa-
tions ou des groupements, censés prendre en charge les membres et un certain nombre 
de fonction de développement que l’Etat n’est plus en mesure d’assumer, telle que la 
commercialisation des produits agricoles. Ces organisations se créent et se développent 
dans un environnement où leur existence voire leur autonomie est constamment mise à 
l’épreuve. 

1.2.2. Hypothèses  

Au terme de notre problématique, nous avons élaboré des  hypothèses générales 
et qui ont fait l’objet d’une vérification lors du travail de terrain. L’éclairage des ap-
proches théoriques et de la conceptualisation a exigé un effort de précision et de refor-
mulation. C’est ainsi que ce travail s’organise autour de trois hypothèses de base que 
nous avons largement commentées et justifiées dans cette étude. Ces hypothèses orien-
tent toute la réflexion de notre travail. La première se propose d’expliciter l’émergence 
des organisations paysannes dans le secteur agricole au Congo, dans les départements 
enquêtés, en la plaçant dans l’optique d’une analyse stratégique. 

Hypothèse 1 : «L’apparition des nouvelles dynamiques d’organisation dans le 
secteur agricole au Congo s’inscrit dans des logiques de type composite : une interac-
tion entre des logiques de solidarité caractéristiques des sociétés rurales et des logiques 
d’aide des structures d’appui extérieur ». 

Cependant, l’émergence des nouvelles organisations paysannes s’opère dans une 
société en pleine mutation ouvrant des champs d’opportunités et de pouvoir à de nou-
velles élites dans l’arène locale. 

Hypothèse 2 : « L’émergence des nouvelles organisations paysannes au Congo 
répond à au moins deux types de stratégies : une stratégie de positionnement de nou-
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velles élites dans l’arène locale et une stratégie de promotion des groupes sociaux défa-
vorisés, dans le cadre de rapports de force complexes et fluctuants». 

Les deux hypothèses centrales apportent donc des éléments de compréhension à 
notre question de recherche portant sur l’émergence des nouvelles dynamiques organi-
sationnelles en zones périurbaines et rurales au Congo. Une troisième hypothèse est 
articulée autour de la question de l’aide au développement et de l’absence d’initiative 
des paysans. Le manque de moyens conduit les paysans à se tourner vers les institutions 
extérieures. L’aide transfert non seulement l’argent, mais également les modèles et les 
exigences des bailleurs de fonds .La mobilisation de ces ressources créée des situations 
de dépendance des paysans à l’égard des institutions extérieures. Les paysans sont con-
traints de faire des concessions et s’adapter pour bénéficier de l’aide. Dans bien des cas, 
ils oublient souvent leurs priorités, et tombent dans la dépendance à l’égard des idées et 
conceptions de l’aide. A partir de ces considérations, nous posons alors la troisième 
hypothèse : 

Hypothèse 3 : « L’aide extérieure génère des comportements d’adaptation aux 
priorités des bailleurs, ce qui implique au niveau des organisations paysannes 
l’acceptation d’une perte au moins partielle de leur autonomie. 

1.2.3. Méthodologie 

Dans le cadre de notre travail et en fonction des objectifs de notre recherche, il 
nous a semblé opportun de faire appel à des approches méthodologiques qui nous ont 
permis à la fois de recueillir des données qualitatives et quantitatives. Ces approches ont 
permis l’union stratégique de deux types de données, en fonction des objectifs fixés. 
D’une manière générale, la méthodologie de recherche facilite la confrontation des ré-
sultats de l’enquête avec les données théoriques. JOHNSON et ONWUEGBUZIE80 ont 
également fait remarquer que les méthodes de recherche mixtes engendrent souvent des 
résultats de recherche supérieurs aux méthodes uniques. C’est ainsi que la méthode par-
ticipative basée sur le focus groupe ou axée sur des entretiens et la méthode classique à 
travers la recherche documentaire en comparant les données recueillies, ont été mises en 
exergue, compte tenu du contexte congolais et de la spécificité de la problématique 
abordée. Il faut rappeler que la « méthode participative » a été privilégiée dans notre 
recherche à cause de son caractère implicatif qui aboutit à un consensus. Elle est une 
méthode dialogique qui part du vécu pour transformer les choses. Selon Kurl LEWIN81, 
« elle est une activité de compréhension et d’explication de la praxis du milieu impli-
qué ». « Elle cherche à impliquer le milieu, à identifier ses propres problèmes, à en 
réaliser une analyse critique et à rechercher les solutions correspondantes» (LEWIN, 
2010). Contrairement à l’approche classique qui considère la population à la base 
comme des objets d’étude; cette méthode implique activement les différents acteurs 
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dans l’échange des problèmes les concernant et en réfléchissant ensemble aux solutions 
adéquates s’il y a lieu. Nous aborderons cette section en traitant du choix des zones 
d’étude, des raisons liées à ce choix, de la description de la population à l’étude, de 
l’échantillonnage, des techniques et outils de collecte des données, des instruments et 
des techniques d’analyse de données. 

1.2.3.1. Choix des zones d’enquêtes 

Nous avons porté notre choix sur deux départements sur les douze que compte le 
pays, car ces zones sont caractérisées par une dynamique d’activités agricoles et une 
dynamique organisationnelle. Il s’agit de : (i) Brazzaville et (ii) les Plateaux. Ces dépar-
tements ont des potentialités agricoles non négligeables.  

Dans le département de Brazzaville, des zones de forte fréquence d’activités 
agricoles nous ont paru pertinents au regard de notre préoccupation portant sur 
l’émergence des OP en zone périurbaine. Il faut souligner que le département est à la 
fois une zone urbaine et périurbaine où se développent depuis quelques années des acti-
vités maraîchères réparties en trois grands secteurs agricoles, eux-mêmes subdivisés en 
site de production. Il s’agit de : Makélékélé, Mfilou et Talangaï. Ces sites connaissent 
une dynamique d’activité et d’organisation remarquable. Un seul secteur d’enquête a été 
retenu : Makélékélé plus particulièrement la ceinture maraîchère de la rive droite du 
Djoué à Mayanga. Cette ceinture compte trois sites de production : Bikakoudi, 6 mars et 
Jean Félicien MAHOUNA. 

Par contre dans le département des Plateaux situé au centre du pays, on pratique 
une agriculture paysanne. C’est un département qui a été dans le passé l’un des greniers 
agricoles à cause de sa dynamique agricole et paysanne (P. BONNAFE, 1985).On a 
ainsi observé un véritable essor agricole notamment à travers de gros travaux cham-
pêtres réalisés en majorité par des femmes, depuis la préparation du sol jusqu’à la ré-
colte et la transformation primaire des produits vivriers tels que le manioc. Des hommes 
qui, autrefois effectuaient uniquement l’abattage des arbres et le défrichement des 
champs en forêt, s’intéressent petit à petit  à d’autres activités agricoles telles que le 
maraîchage, les cultures vivrières (manioc, maïs, etc.). 

Aussi, quelques jeunes de ce département se lancent dans les activités marai-
chères voire piscicoles en raison de leur caractère lucratif. Dans cette zone, la pluviomé-
trie est élevée surtout en période de saison de pluie, ce qui permet aux paysans de réali-
ser et de combiner de nombreuses cultures. Ceux-ci pratiquent la plupart du temps des 
cultures associées. Le manioc est la principale culture. Les autres cultures telles que 
l’arachide, le maïs, l’igname, les tubercules, les courges, les légumes locaux, la pomme 
de terre, l’oignon et le haricot sont plantés en association. La banane plantain, le safou 
et d’autres espères fruitières sont cultivées autour de la plupart des cases. Les cultures 
de rente telles que le tabac sont quasiment abandonnées par les producteurs, puisque 
leur commercialisation n’est plus assurée. Il n’existe pas de tradition maraîchère dans le 
département liée à un problème d’approvisionnement en eau. En général, chaque mé-
nage possède au moins dix têtes de volaille (poulets, canards, pigeons), éventuellement 
quelques petits ruminants laissés en divagation (caprins, ovins, porcins). 
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Les zones d’enquête ayant été retenues dans ce département sont : Lékana centre 
et ses terres, notamment la terre Lague, Enku et Ntsekampika. 

1.2.3.2. Raison du choix des zones 

Les raisons du choix des zones ne relèvent pas du hasard. En effet, depuis 
quelques années, notamment au sortir des guerres civiles qu’a connues le pays et des 
difficultés qu’éprouvent les paysans dans certains départements dans l’exercice de leur 
métier, on observe une mobilisation paysanne et un intérêt des paysans à trouver en-
semble des solutions idoines pour sortir de la précarité. Par ailleurs, ces zones sont do-
tées de potentialités agricoles et surtout d’une accessibilité assez importante grâce aux 
travaux de construction des infrastructures routières. Mais en réalité, les paysans de ces 
zones éprouvent d’énormes difficultés tant matérielles, financières que professionnelles. 
L’action collective est perçue par eux comme une nécessité fondamentale. Dans de 
nombreuses zones, un dynamisme d’acteurs qui s’observe à travers le développement de 
plusieurs activités de petite ou de grande taille, selon la disponibilité en terres ou en 
surfaces cultivables.  

En même temps, on observe une émergence quoiqu’encore timide 
d’organisations formelles et informelles accompagnant ainsi ce dynamisme. Cette 
émergence est soit endogène, émanant des paysans eux-mêmes, avec une volonté d’unir 
leur force comme ils l’ont déclaré, pour arriver à résoudre ensemble leurs problèmes ; 
soit l’œuvre d’organismes d’appui à travers les projets de développement, qui 
s’emploient à aider les paysans en les encourageant à se regrouper afin de faciliter 
l’octroi de l’aide. Vu sous cet angle, le regroupement se présente ainsi comme un 
moyen de bénéficier de l’aide. Toutefois, il faut avouer que le dynamisme paysan cons-
titue sans doute le moteur des dynamiques organisationnelles, comme l’ont témoigné les 
personnes que nous avons interrogées, notamment les Directeurs départementaux, les 
agents de secteur ou vulgarisateurs, les responsables des groupements, ainsi que les pay-
sans eux-mêmes. Mais ce dynamisme est encore très timide dans certaines zones du 
pays, voire étouffé à cause des faits sociaux ou politiques. A travers notamment les 
échanges que nous avons eus au préalable avec quelques agents du Ministère de 
l’Agriculture et de l’Elevage, nous avons été informées sur le faible niveau 
d’organisation des paysans au niveau national, dans certaines zones en particulier, voire 
l’hostilité de certains paysans à toute forme d’organisation. 

Nous avons donc été curieux de savoir les véritables raisons de la disparition ou 
tout au moins le faible niveau d’organisation dans ces départements. Aussi, le manque 
de données statistiques sur les actifs agricoles, de même que sur les organisations pay-
sannes, nous a vraiment un peu handicapé au départ. Mais très vite nous avons décidé 
de procéder autrement afin d’acquérir le maximum d’informations sur notre objet 
d’étude. 

A Brazzaville, en raison du temps imparti pour ce travail et des moyens limités 
que nous disposions pour cette recherche, nous n’avons pas pu couvrir tout le départe-
ment. Nous avons débuté notre enquêté sur la ceinture maraîchère de la rive droite du 
Djoué (situé dans l’arrondissement 8 Madibou). Puis, nous l’avons poursuivi dans les 



60 Annick IMBOU –- Les organisations paysannes en République du Congo… 

 

autres communes de la ville de Brazzaville auprès d’autres groupements qui nous ont 
été communiqués. 

Cependant, les groupements des maraîchers sont très actifs dans cette zone et ils 
dégagent des résultats plus importants en raison de la demande du marché. Ce choix 
basé sur ce département nous a permis de voir et évaluer d’une manière générale le ni-
veau d’organisation des paysans. Nous avons donc décidé d’atteindre le maximum de 
personnes directement concernées par cette étude aussi bien celles qui s’intéressent aux 
questions liées à l’agriculture dans le pays, notamment les personnes-ressources (uni-
versitaires, chercheurs, etc.), pour mieux aborder cette étude. Finalement, au regard de 
ces réalités, cette zone doit à notre avis et en raison du dynamisme paysan (florissant ou 
embryonnaire) et des potentialités agricoles qu’elles recèlent, occuper une place de 
choix dans les politiques et stratégies de développement agricole, à court, moyen et à 
long terme. 

Dans les Plateaux, notre choix est basé sur l’histoire agricole de ce département 
réputé à l’époque comme une localité de forte production agricole. Autrefois, marqué 
par un fort dynamisme agricole et paysan, on y a noté un développement remarquable 
du vivrier marchand (manioc, arachide, pomme de terre, igname, etc.). Aussi, les infor-
mations que nous avons pu recueillir à travers les lectures des travaux remarquables 
réalisés par les auteurs tels que P. BONNAFE, G. SAUTER, P. REY, Y. 
GUILLERMOU, etc., tout cela a ravivé notre curiosité en tant que chercheur, en allant 
sur le terrain analyser ce qui reste de ce dynamisme agricole et paysan autrefois reconnu 
par le passé. Notre démarche a été donc d’analyser les dynamiques paysannes dans ce 
département, voir si les anciennes ont pu  résister aux aléas des divers événements qui 
ont affecté le pays dans son ensemble et les mutations qui s’opèrent dans chaque société 
ou au contraire ceux-ci ont conduit à leur étouffement voire leur disparition. Et au final 
voir s’il y a des nouvelles dynamiques qui émergent et dans quel contexte c'est-à-dire 
selon quelles logiques (solidarité, coutumière ou institutionnelle). Par ailleurs, il faut 
souligner que le département est aussi connu pour avoir été l’une des régions test du 
Projet de Développement Rural (PDR) dans les années 70. Mais, il bénéficie aussi de-
puis quelques années de plusieurs programmes ou projets de développement agricole 
financés par l’Etat ou les organismes internationaux tels que le FIDA, la Banque mon-
diale, la FAO. Il s’agit des programmes ci après : PRODER, PDARP, PNSA.  
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1.2.3.3. Description de la population enquêtée 

Le tableau ci-dessous décrit les différents acteurs concernés par l’étude : 
 

Tableau 1 - Catégorie d’acteurs ayant participé à l’étude 
Catégorie d’acteurs Acteurs 

Administrations 
publiques 

• le Ministère de l’Agriculture et de l’Elevage ; 
• le Ministère de la Promotion de la Femme et de l’Intégration de la 

Femme au Développement 
• le Ministère du Plan et de l’Aménagement du Territoire 
• le Ministère des Finances, du Budget et du Portefeuille Public 
• le Ministère de la Pêche et l’Aquaculture 
• le Ministère des Petites et Moyennes Entreprises 
• la Communauté urbaine de Lékana 
• les chefs de secteur ou vulgarisateurs 
• le Centre National des Sols 
• le Centre de Démonstration des Techniques Agricoles de Kombé 

OP 
• les associations agricoles 
• les coopératives agricoles 

Producteurs individuels 

• les maraîchers 
• les éleveurs 
• les producteurs de cultures vivrières 
• les transformateurs 

Partenaires 

• le Fonds de Soutien à l'Agriculture, 
• la Banque Mondiale (Programme de Développement Agricole et des 

Pistes Rurales_ PDARP) 
• la FAO ( : Programme National de Sécurité Alimentaire_ PNSA) 
• le Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD) 
• le FIDA 
• le Programme pour la Lutte Biologique contre les Plantes Aquatiques 

Environnantes 
• Agri – Congo 
• les ONG d’appui 
• les banques : Banque de Développement des Etats de l’Afrique 

Centrale (BDEAC) 
• les Banques commerciales (LCB, BCH, CC) 
• les Institutions de micro finance (MUCODEC) 

Personnes ressources 
• les universitaires 
• les chercheurs 
• les responsables des unions de producteurs (la CNOP, UGEA) 

Source : Enquêtes personnelles au Congo, Juin-Septembre 2012 
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1.2.3.4. Echantillon de l’enquête 

Selon GRAVEL82 «’échantillonner est essentiel dans la mesure où une enquête 
porte sur une population excessive qu’il est impossible matériellement ou physiquement 
de contacter en totalité ». Les modalités d’échantillonnage se présentent par type 
d’acteurs. Par manque de données statistiques sur le nombre de producteurs individuels 
et les OP sur le territoire national, nous avons donc procédé à un échantillonnage par 
choix raisonné, grâce aux  informations sur les actifs agricoles et les groupements 
membres de la Concertation Nationale des Organisations Paysannes et des Producteurs 
(CNOP Congo) que nous avons pu avoir auprès du responsable ainsi qu’auprès de 
l’agent de secteur ou vulgarisateur chargé du secteur de Makélékélé. Il nous a été 
transmis les coordonnées et indiqué les zones de production en particulier pour le dépar-
tement de Brazzaville : 8 groupements des maraîchers (GIC) dans la zone de Mayanga, 
45 coopératives, 2 associations féminines, 2 associations mixtes, 1 union, 1 organisation 
faîtière (CNOP Congo) et enfin 50 producteurs individuels. Par contre pour le départe-
ment des Plateaux, nous avons mené notre enquête comme cela est décrit dans la section 
suivante. Nous avons recensé : 50 producteurs individuels, 1 association féminine, 1 
association mixte, 1 association religieuse, 3 coopératives agropastorales, 1 coopérative 
de pisciculteurs, et 1 groupement d’entraide. Notre but a été d’atteindre un maximum 
d’individus à travers l’enquête par questionnaire en plus des entretiens directs que nous 
avons réalisés. Nous avons établi 800 fiches d’enquête en vue de récolter le maximum 
d’informations sur notre objet d’étude, tenant compte des moyens financiers et logisti-
ques que nous avions à notre disposition. Nous avons établis 150 fiches adressés aux 
agents des administrations publiques, 150 fiches d’enquête adressées aux membres et 
leaders d’OP par département, c'est-à-dire 300 fiches au total, 50 fiches pour les produc-
teurs individuels par département, c’est-à-dire 100 producteurs individuels; 40 fiches 
pour les partenaires au développement et enfin 110 fiches pour les personnes ressources. 

Nous allons dans le tableau ci-dessous présenter les effectifs des acteurs ayant 
répondu à notre enquête. 

 
Tableau 2 - Nombre de personnes ayant répondu à l’enquête 

Catégorie d’acteurs Nombre de personnes 

Administrations publiques  108  

Membres d’OP 253 

Producteurs individuels 100 

Partenaires 29 

Personnes ressources 103  

TOTAL 593 

Source : Enquêtes personnelles au Congo, Juin-Septembre 2012 

                                                 
82 GRAVEL, R. J., 1983. «  Guide méthodologique de la recherche », Québec, Presses de l’Université du 
Québec, 51p. 
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1.2.3.5. Déroulement de l’enquête 

Au départ, notre enquête devait se dérouler uniquement dans le département des 
Plateaux notamment dans le district de Lékana. Cependant, une fois sur le terrain, nous 
nous sommes vite rendus compte d’une très faible organisation des paysans dans la lo-
calité et que la majorité n’était que des producteurs individuels faisant appel périodi-
quement à des associations d’entraide. Très peu de producteurs sont membres d’une 
organisation et le nombre des organisations existantes est très faible. Les informations 
recueillies sur ce terrain ne répondaient que partiellement à notre problématique. C’est 
alors que nous avons décidé d’élargir notre champ d’étude à Brazzaville. 

Afin d’aboutir à des résultats d’analyses plus probants, nous avons jugé néces-
saire d’élargir notre étude à d’autres acteurs pour prendre en considération non seule-
ment les activités des OP, mais aussi celles des producteurs individuels dans l’analyse 
sur les questions liées à l’organisation. Au cours de cette période, nous avons établi des 
contacts avec les responsables des services d’appui au secteur agricole, notamment les 
vulgarisateurs, les producteurs (membres d’OP ou pas). Nous avons réalisé dans un 
premier temps une pré-enquête en 2011 qui nous a permis de mieux cerner la probléma-
tique des OP. C’est suite à cela que nous avons procédé à la reformulation de notre 
thème de recherche,  en analysant ces dynamiques aussi bien dans les zones périur-
baines comme à Brazzaville que rurales, en particulier dans les Plateaux : « Les organi-
sations paysannes en République du Congo : Emergence et signification des dyna-
miques organisationnelles dans le secteur agricole en zones périurbaines et rurales ». 
Cette pré-enquête s’est faite à travers des entretiens directs (sur la base d’un guide 
d’entretien) avec les acteurs concernés sur le terrain notamment dans les exploitations 
agricoles. Certains entretiens ont été enregistrés (par le biais d’un dictaphone) avec 
l’accord des interviewés. Nous avons également recueilli des informations auprès des 
agents du Ministère de l’Agriculture et de l’Elevage ainsi que d’autres Ministères. 

Lors de notre séjour en 2012 au Congo, en raison de l’importance du travail à ef-
fectuer sur le terrain notamment à Brazzaville, nous avons contacté quelques étudiants 
en Maîtrise du département des Sciences Economiques spécialisé en économie du déve-
loppement de l’université Marien NGOUABI pour nous aider à mener les enquêtes dans 
ce département. Aussi à Lékana dans les Plateaux, compte tenu des moyens financiers 
limités nous avons menée nos recherches, accompagnée uniquement d’une enquêtrice. 
Avant notre arrivée au Congo, des lettres ont été adressées aux autorités politiques, leur 
faisant part de notre séjour en vue d’effectuer des travaux de recherche et sollicitant leur 
appui technique. Les autorisations nous ont été accordées et les agents du MAE ainsi 
que d’autres Ministères ont été informés de nos visites de terrain. Et chaque fois, nous 
avons reformulé la même démarche afin de solliciter si nécessaire l’aval d’autres ser-
vices. Après avoir rencontré les autorités publiques, nous avons débuté notre enquête 
quelques jours après notre arrivée au Congo, à Brazzaville, la capitale où nous avons 
mené notre enquête auprès des agents des services publics du MAE, des partenaires au 
développement (PNUD, FIDA, BDEAC, Banque mondiale, FAO), des institutions fi-
nancières, des personnes ressources. Nous avons procédé de la manière suivante : des 
fiches d’enquêtes ont été établies et adressées aux différents acteurs susmentionnés par 
courrier. Cette enquête s’est faite sur la base d’un questionnaire et quelques entretiens 
directs notamment avec les responsables ou chef de service. Nous avons également eu 
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des entretiens avec les agents de secteur qui assurent l’encadrement des maraîchers de la 
rive droite en particulier avec l’agent de secteur de Makélékélé. Ce dernier s’occupe des 
secteurs de Bacongo, Makélékélé, Madibou, Kombé. 

Dans les Plateaux, notamment dans le district de Lékana, nous avons visité des 
exploitants agropastoraux, des pisciculteurs, la ferme de Ndziéké. Pendant notre en-
quête, nous avons repéré à Lékana-centre, un lieu de détente où la plupart des jeunes de 
la localité se retrouvent pour échanger, après une journée de travaux champêtres. Nous 
avons dans cette localité, interviewé plusieurs jeunes paysans qui ont manifesté la vo-
lonté de répondre à notre enquête. L’information a très vite circulé à Lékana-centre ; 
d’autres paysans se sont présentés au même lieu le lendemain pour répondre à notre 
enquête. Quelques jours après avoir couvert le centre de Lékana, nous avons rencontré 
des membres de quatre groupements paysans. Dans le premier groupement rencontré, 
nous avons réalisé un focus group, leur expliquant le but de notre visite. Nous avons 
procédé à l’entretien par questionnaire de quelques membres de ce groupement. Etant 
donné que nous devions visiter trois autres groupements dans la même journée, nous 
avons sollicité le chef du groupement d’entraide, qui est également chef de village (vil-
lage de Ntsekampika), de poursuivre l’enquête avec les autres membres restants.  

Après la visite du village de Ntsekampika, nous sommes allés à la rencontre des 
membres de trois groupements au lieu de rencontre fixé, notamment chez le chef du 
village (Terre de Lague)83. Après la présentation de l’objet de notre visite, aussitôt nous 
avons procédé aux entretiens directs. Nous étions accompagnés lors de ces visites à Lé-
kana et ses environs, d’une enquêtrice et de deux informateurs sans lesquels cette re-
cherche aurait été difficile à réaliser. Car bien que nous ayons une certaine compréhen-
sion de la langue parlée dans cette localité, notre crainte était qu’après toutes ces années 
en France, nous ne fûmes plus aptes à bien comprendre et nous faire comprendre. Le 
séjour à Lékana a été d’une semaine.  

Malgré ces contraintes, il faut dire que la pratique de la langue du pays, nous a 
été d’une utilité précieuse pour réaliser cette recherche. Sans cela le travail aurait été 
difficile, s’il avait fallu payer un interprète pour chaque entretien. En outre, nous avons 
connu quelques cas de réticences de la part des producteurs. Certains croyaient au dé-
part que nous étions membre d’une ONG. En effet, pour eux, ONG signifie aide finan-
cière garantie et formation offerte. Mais dès qu’ils se sont rendu compte que nous 
n’étions pas une ONG, certains d’entre eux n’ont pas voulu participer à l’entretien. 
D’autres en croyant que nous étions des agents d’un organisme international (FAO ou 
PNUD), ont participé massivement avec confiance, en nous faisant part de l’estime 
qu’ils ont pour leur métier, des difficultés rencontrés et du manque d’appui de la part de 
l’Etat. Ces paysans avaient le sentiment de trouver quelqu’un à qui confier leurs 
″difficultés″, quelqu’un qui leur servirait de canal auprès des autorités. Une occasion 
leur était offerte de faire prendre conscience les décideurs, des conditions dans les-
quelles ils exercent ce noble métier. Ils ont hérité pour beaucoup parmi eux de leurs 
pères des terres, une exploitation, pour exercer ce métier. Cet échange, mêlant confiance 
et compassion, a certainement surévalué ou sous-évalué certaines variables de notre 
questionnaire, par exemple, le nombre de personnes à charge, les fonds propres, l’appui 

                                                 
83 Le Plateau kukuya (Lékana) est composé de dix terres ou villages. 
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financier des partenaires, et d’autres éléments. Ces éléments constituent le biais par le-
quel s’est introduite la marge d’erreur dont est sujette l’enquête de terrain. 

1.2.3.6. Techniques et outils de collectes de données 

Pour collecter les données, nous avons eu recours aux techniques d’entretien in-
dividuels et de groupes, aux techniques d’enquête par questionnaire, de l’observation 
directe, aux études de dossiers. Les outils utilisés étaient : le questionnaire, le guide 
d’entretien et des fiches de lecture et d’observation. Ceux-ci sont variés suite aux alter-
nances de types de questions (ouvertes et fermées). Ces données enregistrées dans un 
questionnaire ont été structurées en données quantitatives et qualitatives. Toutefois, 
l’observation directe nous a permis d’avoir un regard critique afin de pouvoir donner 
une tangible interprétation des résultats de cette recherche. Le guide d’entretien a per-
mis de collecter les informations sur les acteurs du secteur agricole, de formuler gra-
duellement les questions pendant l’entrevue en ayant en tête l’objectif général du thème. 
La fiche de lecture portant sur les ouvrages auxquels nous nous sommes référés, a été 
structurée quant à elle, de telle sorte que l’on retrouve les informations suivantes : 
l’auteur, l’année de production, le titre de l’ouvrage, les points forts et les points faibles 
du sujet traité et les observations faites. 

• Au niveau des administrations publiques 

Deux types d’enquête ont été réalisés: un entretien et un questionnaire. Nous 
avons eu des entretiens avec les conseillers et le Directeur chargé de la recherche-
développement, le Directeur des statistiques et de la planification, le Directeur de 
l’Action Coopérative et du Crédit (DACC), le Directeur Départemental de l’Agriculture 
(DDA) de Brazzaville, les agents du FSA. L’entretien a consisté à connaître la politique 
gouvernementale en matière de développement des OP, la place des OP dans la poli-
tique agricole, les dynamiques paysannes actuelles, les appuis de l’Etat en faveur des 
OP et enfin savoir comment l’Etat et ses différents partenaires s’emploient pour renfor-
cer les capacités des OP. 

Par ailleurs un questionnaire était adressé aux agents publics des services 
d’appui au secteur agricole. Les enquêtés étaient les chefs de secteurs ou vulgarisateurs, 
le Directeur Départemental de l’Agriculture (DDA) et Directeur Départemental de 
l’Elevage (DDE), les agents du Centre National des Sols. Le questionnaire portait sur 
les aspects liés notamment au profil des agents du service concerné, les moyens roulant 
mis à leur disposition, le budget consacré à l’encadrement des producteurs, les types de 
groupements présents sur le territoire et bénéficiant de leur encadrement, la nature des 
programmes, la participation des producteurs, le type d’intervention, les forces et les 
faiblesses des paysans encadrés. Des entretiens ont également été réalisés avec le Maire 
de la Communauté urbaine de Lékana et son Adjoint, ainsi qu’avec le Directeur du 
Centre de Démonstration des Techniques Agricoles de Kombé. 

• Au niveau des OP 

Les informations recherchées portaient sur leur genèse, leurs activités, les ser-
vices rendus aux membres et ceux reçus des autres structures de développement agri-
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cole, les principaux problèmes rencontrés et leurs processus de résolution, les départs, 
les conflits, leur contribution à la sécurité alimentaire et enfin l’autonomie de leur grou-
pement. Des données quantitatives ont été aussi obtenues : le nombre de membres dans 
chaque groupement, la date de création, les budgets, etc.). Un questionnaire a été conçu 
à cet effet. Comme nous le précisons dans ce travail, nous n’avons pas pu obtenir la liste 
des OP sur l’ensemble du territoire, celle obtenue auprès du Directeur chargé de 
l’agrément des OP, en l’occurrence la Direction de l’Action Coopérative et du Crédit 
(DACC) ne nous a pas énormément aidé, car celle-ci était incomplète. Cette liste s’est 
donc avérée peu exploitable, et très limitée, ne contenant pas d’informations suffisantes 
sur le nombre exacte des OP sur le territoire nationale, ainsi aucune précision sur la no-
mination et la localisation spécifique par échelle locale (arrondissements, districts ou 
villages). Or faute de moyens, la direction a la charge du suivi et de l’encadrement des 
coopérateurs ne peut assurer certaines de ses missions. Elle se contente de procéder 
simplement à l’enregistrement des organisations créées et qui viennent se faire enregis-
trer auprès d’elle. Donc difficile pour elle, de savoir si celles-ci sont de véritables orga-
nisations œuvrant sur un espace donné ou sont simplement fictives ou nominatives. 
L’inventaire des organisations paysannes s’est donc appuyé en grande partie sur leur « 
reconnaissance sociale ». Les acteurs du secteur agricole de chaque localité (service 
local du MAE, ONG, Projets/Programmes, leaders locaux) ont été rencontrés. Nous 
avons établi un choix raisonné en cherchant à interroger tout producteur membre d’une 
OP qui nous a été indiqué par le responsable de la CNOP Congo et de l’agent de secteur 
de Makélékélé. Nous avons donc enquêté 60 OP à Brazzaville et 8 dans les Plateaux 
(district de Lékana et ses environs). Nous avons rencontré dans la foulée, soit le leader, 
soit le président ou le vice-président, soit le secrétaire ou le trésorier de l’organisation. 

• Au niveau des producteurs individuels  

L’enquête par questionnaire de cette catégorie d’acteurs a ciblé précisément les 
producteurs individuels, dans le but de recueillir les informations portant sur les pro-
blèmes qu’ils rencontrent dans l’ensemble, mais surtout sur leur adhésion ou non à 
l’OP. Pour les producteurs individuels membres d’OP, la question fondamentale a oscil-
lé autour des raisons fondamentales de la création de leur organisation et des motifs de 
leur adhésion, ainsi que d’autres aspects liés à l’exercice de leurs activités. D’une ma-
nière générale, dans les localités enquêtées, l’enquête par questionnaire portait sur leur 
activité principale, les activités secondaires, sur la succession, le mode de financement, 
les problèmes rencontrés, l’importance d’une OP, les leaders, les ONG et leur appui. 
L’âge des enquêtés oscillait autour de 18 et plus de 60ans, tous avaient tout au moins 
une bonne connaissance de leur métier. Dans chaque localité, l’entretien avec un groupe 
de producteurs en particulier a permis d’avoir les premières informations sur la localité 
et d’identifier les producteurs membres ou pas de l’organisation. Nous avons retenu 
pour chaque département cinquante producteurs individuels. Par la suite, des entretiens 
approfondis au moyen d’un guide d’entretien ont également été réalisé pour recueillir le 
maximum d’informations. 

Il est important de signaler que le problème du manque de statistiques est géné-
ralisé surtout en milieu rural. Il est difficile de trouver des listes de producteurs en acti-
vité auprès des administrateurs publics. Le choix des producteurs à enquêter n’a pas été 
aisé en particulier à Lékana. Dans ces conditions, au moment du choix les agents du 
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MAE nous ont orienté le plus souvent vers ceux qui sont supposés être de « vrais pro-
ducteurs », fréquemment ceux qui font de nouvelles productions ou ont un niveau 
d’activité relativement important. Lorsque nous nous sommes adressés à eux, et souvent 
les premières personnes disponibles étaient des leaders de groupement. Ces agents ont 
évité de nous conduire vers ceux que certains d’entre eux appelaient « les paysans qui 
n’ont même pas une activité » ou « les paysans qui ne savent même pas ce qu’ils font ». 
A Brazzaville, nous nous sommes basées sur les informations que le responsable de la 
CNOP Congo nous à transmis et à Lékana, nous avons interrogé les producteurs indivi-
duels, installés dans la localité et œuvrant de façon permanente. 

• Au niveau des partenaires  

Les enquêtes auprès des partenaires (organismes d’appui, banques, établisse-
ments de microfinance) ont permis de comprendre leurs objectifs et stratégies 
d’interventions, les appuis apportés au monde agricole périurbain et rural. Dans cette 
recherche, nous entendons par organisme d’appui toute structure dont l’action consiste à 
fournir des services nécessaires au secteur agricole. Il peut s’agir de financement, 
d’appui technique, de formation, de dons, etc. Leur particularité est de ne pas s’inscrire, 
du moins au niveau des objectifs déclarés, dans une logique de recherche de profit au 
sens du marché classique. A l’échelle du pays, vingt-neuf partenaires ou organismes 
d’appui ont été interviewés au moyen d’un guide d’entretien et d’un questionnaire en-
voyé par courrier.  

• Au niveau des personnes ressources 

Les outils utilisés auprès de cette cible étaient : le questionnaire, le guide d'entre-
tien appuyés par la technique d’entretien. Ces personnes ressources étaient des universi-
taires, des chercheurs, des fonctionnaires, des banquiers, des travailleurs indépendants 
ou privés, des anciens responsables de groupements ou personnes ayant occupé des 
fonctions dans l’administration publique ou privée, des retraités. Le but de la démarche 
était de connaître leur point de vue sur le secteur agricole, les problèmes de ce secteur, 
le financement des banques, le modèle de développement agricole applicable au Congo, 
les dynamiques d’organisation, l’apport des OP dans la sécurité alimentaire, les straté-
gies de développement agricole, etc. 

1.2.3.7. Analyse et traitement des données 

Les entretiens ont été enregistrés grâce à un enregistreur électronique avec la per-
mission de notre interlocuteur. Des prises de notes complémentaires ont également été 
faites, sachant que cet outil a un caractère sélectif. Après avoir collecté les informations, 
au fur et à mesure, nous avons transcrit chaque entretien et procédé à des analyses thé-
matiques. Le traitement des données a permis de faire le point des réponses obtenues 
dans les questionnaires, le guide d'entretien, les fiches de lecture et d'observation. Suite 
au tri et au croisement des données, un regroupement s’est réalisé en fonction des 
centres d’intérêts après l’élaboration des matrices conçues pour la circonstance. Les 
travaux de dépouillement ont permis de réunir les données quantitatives brutes et ont 
ordonné les données qualitatives.  
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Par conséquent, les techniques de traitement de données nous ont permis d’analyser 
les raisons d’émergence des OP au Congo. A cet effet, les données quantitatives ont été 
traitées et analysées grâce au logiciel SPSS. Quant aux données qualitatives collectées 
lors des entretiens, celles-ci ont fait l’objet d’une analyse de contenu. Ces enquêtes (108 
agents publics, 253 membres d’OP, 100 agriculteurs individuels, 29 partenaires au déve-
loppement et 103 personnes ressources) constituent une base de données conséquentes, 
utile pour l’analyse et la compréhension des dynamiques organisationnelles au Congo. 
Notre but était d’avoir un maximum d’information pour comprendre les motifs de créa-
tion des OP, les adhésions, mais également pour saisir la réalité des organisations pay-
sannes au Congo, du moins dans les départements enquêtés. Notre intérêt était donc 
d’étudier les dynamiques organisationnelles, en nous basant tout d’abord sur celles qui 
ont existé et ensuite sur celles qui émergent de nos jours. Cette étude comparative a été 
utile, car elle nous a permis de mieux cerner les mobiles de l’action collective à travers 
les logiques paysannes et institutionnelles. 

1.2.4. Conclusion du chapitre 2 

Ce chapitre a abordé les aspects méthodologiques liés à cette étude, et a donné 
une orientation sur le travail, ainsi que sur la manière dont celui-ci a été réalisé. Nous 
sommes conscients du fait que toutes les questions se rapportant aux OP, ne sont pas 
abordé dans cette étude. Les méthodes employées ont été utilisées de manière à recueil-
lir les informations nécessaires pour analyser et interpréter les différents contours de 
notre problématique de recherche basée sur l’articulation entre les OP et les logiques de 
mobilisation. Il est évident qu’aborder une telle problématique n’est du reste pas une 
entreprise facile, d’autant plus comme nous l’avons constaté, en évoluant dans cette 
quête d’informations que les outils utilisés se sont avérés efficaces pour vérifier nos 
deux premières hypothèses, mais ce n’était pas le cas pour la troisième que nous avons 
énoncées dans cette étude. D’où la nécessité de recourir à l’observation pour compléter 
nos outils d’analyse et aboutir à une interprétation qui, saurait mieux se rapporter à la 
réalité des faits étudiés. 
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1.3. CHAPITRE 3: APERÇU DU MONDE RURAL CONGOLAIS 

Nous allons dans ce chapitre faire une présentation du pays à travers les aspects 
géographiques, démographiques socio-économiques, et politiques. C’est pour mieux 
situer le pays dans son ensemble. Son histoire part tout d’abord de sa position géogra-
phique en tant que pays de transit, avec les énormes potentialités (édaphiques, clima-
tiques, hydrographiques) qui le caractérisent, de sa répartition administrative avec ses 
douze départements (cf. figure 2) et de ses richesses naturelles dont le pétrole qui cons-
titue le poumon de son économie. Mais au-delà de ces aspects, ce chapitre montre aussi, 
l’existence d’un contraste entre un pays riche et le retard enregistré par le secteur agri-
cole. D’où l’intérêt que nous portons à ce thème de recherche. Ce chapitre va également 
au-delà de la présentation du pays, il présente les types d’agriculture et les spéculations 
pratiquées dans le pays. Et enfin, nous débattrons sur la question foncière, mettant spé-
cifiquement en relief les aspects liés à l’accès à la terre. 

1.3.1. Description du Congo 

Bordé par l’océan Atlantique sur une façade maritime de 170 km, le Congo est 
un pays de l’Afrique centrale. Sa superficie est de 342.000 km2 et sa population était 
estimée à environ 3.200.000 habitants avec un taux d’accroissement naturel de l’ordre 
de 3,4 à 3,7% par an (ECOM, 2001)84. La population est majoritairement jeune (56% de 
moins de 20 ans). On dénombre quatre groupes ethniques principaux : Kongo dans le 
sud, Téké au centre, Sangha et Mbochi dans le nord. Il est limité au nord par le Came-
roun et la République Centrafricaine, au sud par l’Angola (avec l’enclave du Cabinda), 
à l’Est et au Sud par la République Démocratique du Congo dont il est séparé par le 
fleuve du Congo et son affluent l’Oubangui, enfin à l’Ouest par le Gabon et l’Océan 
Atlantique. La carte ci-dessous localise le Congo au sein du continent africain en le si-
tuant par rapport aux autres pays limitrophes. 

 

                                                 
84 Etude sur la Consommation des Ménages (ECOM) réalisée au Congo en 2001. 
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Figure 1 – Carte de localisation du Congo dans le continent africain 

Source : Adaptation de Marie-Laure MARAVAL 
 
Le Congo compte douze départements  dont deux départements urbains (Braz-

zaville et Pointe-Noire) et dix départements ruraux (Bouenza ; Cuvette centrale, Cuvette 
ouest, Kouilou, Lékoumou, Likouala, Niari, Plateaux, Pool et Sangha). La carte ci-après 
présente les principaux départements que compte le Congo. 
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Figure 2 – Carte des départements du Congo 

Source : Conception de Marie-Laure MARAVAL 
 

Le territoire se compose de savane et de forêt, la forêt couvre les 3/5ème. Le relief 
est formé au Sud-ouest des zones basses et plates et des montagnes de moyenne altitude 
dont le point culminant ne dépasse pas 1000 m d’altitude. Son relief est varié, car le 
pays est situé à la fois dans le bassin sédimentaire du fleuve Congo et sur des roches 
anciennes. Le Mont Nabemba est le point le plus élevé, culminant à 1040 m dans le dé-
partement de la Sangha. Cependant dans la partie septentrionale du Congo, on distingue 
trois grands ensembles morphologiques, de nature et d’aspects différents : 
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Les plateaux Batéké se dressent du sud au sud-ouest sur des roches anciennes 
couvertes par des couches gréseuses. On compte quatre plateaux, du plateau kukuya (le 
plus petit, 450 km²) au plateau de Mbe (le plus grand, 6 000 km²), qui s’étagent entre 800 
et 860 mètres. Les deux autres sont Nsa et Djambala. La Cuvette Congolaise (150.000 
km²) qui couvre le centre et l’ouest est limitée par les fleuves Congo et Oubangui qui 
constituent la frontière avec la République Démocratique du Congo. La Sangha Occiden-
tale est constituée de vieilles roches précambriennes de Kellé à Ouesso. Au Sud du pays, 
on dénombre trois grands ensembles de paysages morphologiques très variés : le Dépar-
tement du Pool qui constitue le transit morphologique, abrite une série de collines schisto-
gréseuses, couvertes des sables batéké d’âge tertiaire. Les pays du Niari et de la Nyanga 
sont quant à eux dominés par le puissant massif du chaillu couvert de granit et de gneiss. 
La façade maritime est dominée par une chaîne de montagnes dans le Mayombe, présen-
tant une succession de crêtes quartzites au Mont Mvoungouti.  

 
Figure 3 - Carte agro-écologique du Congo 

Source : Atlas de la République du Congo retravaillé 
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Situé de part et d’autre de l’équateur, le climat du Congo est de type équatorial, 
dans la partie nord, subéquatorial au centre et tropical humide dans le sud. Le pays est 
caractérisé par une pluviométrie abondante. On distingue alors deux grandes saisons : 
Les pluies maximales s’observent au cours de la grande saison des pluies entre octobre 
et mai, de l’ordre de 1200 à 1800 mm, avec des pics de 2000 mm localement dans 
l’extrême nord du pays. Une grande saison sèche allant de juin à septembre, caractérisée 
par des rosées et des brouillards matinaux, des températures moyennes assez basses 
avec des minima quotidiens inférieurs à 20°C. Ces deux grandes saisons sont entrecou-
pées par une petite saison sèche de janvier à février et une saison de pluies d’octobre à 
décembre. Par ailleurs, le pays dispose d’un réseau hydrographique important, organisé 
autour des fleuves Congo et Kouilou-Niari. Le premier fleuve est le plus puissant au 
monde après l’Amazone situé en Amérique du Sud. Son débit s’élève à 40.000 m³ par 
seconde et sa longueur est de 4.600 km. Par contre le second est plus modeste, avec un 
débit moyen de 700 m³ par seconde. Ce réseau comprend donc des eaux maritimes et 
continentales. Les premières sont constituées pour l’essentiel, d’un littoral atlantique 
long d’environ 170km, un plateau continental d’une superficie de 10.200 km² et une 
zone économique exclusive (ZEE) estimée à 60.000 km². Les secondes se prolongent 
sur un talus de près de 120 km de long et d’environ 3.100 km ² de superficie, dans une 
zone comprise dans l’intervalle de 200 à 1.000 m de profondeur. Le milieu maritime se 
caractérise quant à lui par des conditions climatiques de type équatorial, avec une saison 
sèche marquée par un refroidissement des eaux.  
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Figure 4 - Carte climatologique 

Source : Atlas de la République du Congo retravaillé 
 
Toutefois, la forêt et la savane sont deux types de végétation rencontrés au Con-

go. La forêt couvre environ 65% de la superficie totale du pays, soit vingt millions 
d’hectares (20.000.000 ha) dont une grande partie est en zone inondée. On dénombre 
trois grands massifs: la forêt du Mayombe au sud, celle du Chaillu au sud-ouest, et le 
grand massif des forêts denses du nord du Congo. Cette dernière couvre à elle seule 
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quinze millions d’hectares (15.000.000 ha) soit 75% des forêts du Congo, qui consti-
tuent par ailleurs la deuxième richesse du pays, loin derrière le pétrole. La savane quant 
à elle, s’étend sur les 40% restant du territoire, pour une superficie de douze millions 
d’hectares (12.000.000. ha). En plus de cette répartition, on distingue des types intermé-
diaires assez fréquents comme les forêts clairsemées, les forêts galeries le long des 
cours d’eau, les savanes arbustives, les savanes à hautes et courtes herbes, comme il-
lustre la figure ci-dessous. 

 

 
Figure 5 – Carte du relief et de l’hydrographie 

Source : Atlas de la République du Congo retravaillé 
Enfin, le pays dispose des sols hydromorphes gorgés d’eau avec un pH acide, lo-

calisés dans les forêts inondées dans la Cuvette congolaise et des sols ferralitiques sur le 
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reste du territoire national en raison du climat favorable à l’altération poussée des 
roches, et à la ferrallisation. En effet, l’on distingue ainsi : des sols hydromorphes, des 
sols ferralitiques. On rencontre également les podzols dans les plateaux et les vertisols 
(sols argileux) dans le Niari. D’une manière générale, les sols sont fragiles, acides et 
sensibles à l’érosion. Les terres cultivables sont évaluées à 10 millions d’hectares85, 
mais seulement 2% de cette superficie sont exploités. Il faut dire que des sols pauvres 
dominent, car leur mise en valeur est restée jusqu’ici le fait d’un système de culture iti-
nérante. Avec ces potentialités (édaphiques, climatiques, hydrographiques) dont elle 
regorge, la République du Congo se peut se placer au rang de puissance agricole rayon-
nante de la sous-région et de l’Afrique en l’occurrence. De tels atouts constituent un 
socle pour le développement des activités agro-pastorales. Mais, la réalité montre que le 
pays accuse un retard important en matière de développement agricole.  

                                                 
85 Rapport FAO sur le Congo, 1996 et 2001 
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Figure 6 – Carte des sols 

Source : Atlas de la République du Congo retravaillé 
 
Par ailleurs, l’économie congolaise est essentiellement basée sur l’exploitation 

des ressources naturelles, notamment le pétrole et le bois exploités principalement à 
l’état brut. Compte tenu du poids du secteur pétrolier dans l’économie du pays, le sec-
teur agricole ne contribue que pour 8,7% au PIB (7,5% pour le sous-secteur agriculture 
et pêche ; et 1,2% pour le sous-secteur forêt). Malgré tout, ce secteur reste pour le déve-
loppement économique du pays, un moteur potentiel de croissance et sans équivoque un 
générateur de revenus pour la population. L’économie congolaise est une économie de 
rente faiblement diversifiée et peu structurée. Elle est organisée en trois secteurs : le 
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secteur primaire dont l’agriculture occupe une place marginale et loin de répondre à la 
demande locale. Le secteur secondaire dominé par l’industrie extractive constituée es-
sentiellement de l’exploitation pétrolière. Les industries hors pétrole sont peu dévelop-
pées et nombre d’entre elles ont été détruites lors des événements politiques des années 
90. Et enfin, le secteur tertiaire dominé par la branche commerce, restaurants et hôtels, 
suivie des transports et télécommunications. 

A la fin des années 60, le Congo grâce à la manne pétrolière, a mis en œuvre une 
politique d’inspiration socialiste. Cette politique était fondée sur le monopartisme et un 
contrôle de l’Etat de tous les secteurs productifs, à travers de nombreuses entreprises et 
offices publics, y compris dans le secteur agricole. En 1984, la baisse du prix du pétrole 
sur les marchés mondiaux n’a pas permis au pays de garantir le service de sa dette exté-
rieure. A cet effet, confronté aux déséquilibres financiers de cette période, le Congo 
comme la plupart des pays d’Afrique subsaharienne, a été contraint de privilégier les 
politiques de stabilisation et d’ajustement par rapport aux politiques de développement 
et aux plans à moyen terme. Ces politiques ont été l’œuvre des institutions internatio-
nales, le Fonds Monétaire International (FMI) et la Banque Mondiale (BM).  

Ainsi, dans la « très grande majorité des pays du continent, ont été mises en 
œuvre des mesures de régulation conjoncturelles visant à établir les équilibres budgé-
taires et des paiements extérieurs et dans le même temps, sont instaurés des réformes de 
structures dont le but est de créer les conditions d’une reprise de la croissance »86. 
L’application des Programmes d’Ajustement Structurel (PAS) au Congo s’est traduite 
par le désengagement de l’Etat et l’abandon de l’option socialiste (qui n’était plus que 
théorique en réalité). Cette décision a été annoncée solennellement en 1991 lors de la 
tenue de la conférence nationale souveraine. Ces mesures visaient à rétablir les princi-
paux équilibres financiers et fiscaux à court et à long terme, à aider le pays à retrouver 
une croissance « saine » et cela, grâce à une politique d’austérité. Les politiques 
d’ajustement ont eu des effets sur l’emploi, l’Etat qui assurait les fonctions de régulateur 
du marché du travail, de planificateur et d’employeur, ayant fait faillite. Le désengage-
ment de l’Etat s’est traduit par l’arrêt des recrutements dans la fonction publique (réduc-
tion du nombre des fonctionnaires : le nombre des salariés est passé de 185.000 en 1985 
à 87.500 en 200487), la liquidation de certaines entreprises publiques (notamment 
l’office de commercialisation du café et du cacao (OCC) et l’office de commercialisa-
tion des cultures vivrières), la privatisation de certaines d’entre elles, etc. Les réformes 
imposées aux Etats africains et les nouvelles modalités de l’aide dénationalisée ont ainsi 
ouvert des champs d’actions pour un grand nombre d’organisations intermédiaires au 
cours des années 90 : associations villageoises, coopératives, groupements de produc-
teurs, associations d’usagers, mutuelles de développement, syndicats agricoles plus ou 
moins politisés, comités villageois, liés à tel ou tel projet, etc.  

Aussi, l’aide dont les bénéficiaires étaient uniquement les services de l’Etat, est 
dénationalisée : « tant du côté des donneurs (collectivités locales, ONG du Nord) que 
des receveurs (collectivités locales, associations, ONG du Sud) » et décentralisée « au 

                                                 
86 JACQUEMOT P. et RAFFINOT M., 1993. « La nouvelle politique économique en Afrique ». 
EDICEF/AUPELF, 351p 
87 Ministère de l’Agriculture, de la Pêche et de l’Elevage., 2006. « Document de politique nationale 
coopérative », République du Congo, 32p. 
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nom d’un modèle participatif désormais invoqué par tous88». Les changements ont gé-
néré de nouveaux besoins, de nouveaux intermédiaires pour drainer l’aide au dévelop-
pement. Bien que le gouvernement mène des actions avec l’appui des institutions de 
Bretton Woods, la situation socio-économique du pays n’a pas cessé de se détériorer. La 
dette extérieure à la hausse, était estimée au milieu des années 90, à 6,5 millions de $ 
EU. Les difficultés économiques et politiques ont atteint leur comble. Celles-ci se sont 
accentuées du fait des guerres civiles qu’a connues le pays à partir de 1993. Le Congo a 
été victime des conflits sociopolitiques au cours des années 1993, 1997, 1999. Ces con-
flits qui sont le résultat de la conjugaison de maux dont les origines sont d’ordre poli-
tique, économique et social ont eu des conséquences importantes telles que: 
l’aggravation de la crise économique et financière qui prévalait depuis le milieu des 
années 80, la détérioration des infrastructures économiques et sociales, scolaires, sani-
taires, la dégradation de la situation humaine qui se traduit par l’accentuation de la pau-
vreté et la montée du chômage, etc. En 1995 avant les grandes guerres de 1997 et 1999, 
les taux de pauvreté aussi bien relative qu’absolue à Brazzaville étaient de 70% (Rap-
port du PNUD, 1994) 

Aujourd’hui après cinq années supplémentaires de négligence et deux guerres 
civiles, dont une ayant lourdement endommagé la capitale, ce taux a certainement aug-
menté. D’après les résultats de l’enquête congolaise auprès des ménages, repris par la 
Banque mondiale (ECOM 2005)89, 50,72% de congolais vivent avec moins de 544,40 
FCFA par jour. Les zones qui ont été les plus affectées avec un indice fort de la pauvre-
té sont le milieu périurbain (67,4%), le milieu rural (64,8%) et les communes, autres que 
Brazzaville et Pointe-Noire (58,4%). Par conséquent, les événements de 1999 ont eu de 
graves conséquences dans les zones rurales en particulier dans les départements du 
Sud : le déplacement des populations vers les zones urbaines, l’abandon des activités 
agricoles, la destruction des infrastructures économiques et sociales. La production agri-
cole dont le niveau était déjà faible et de loin inférieur à ses potentialités, n’a fait 
qu’aggraver de fait la dépendance alimentaire du pays vis-à-vis de l’extérieur (environ 
75 milliards d’importations alimentaires en 1999, soit près des trois quarts de la masse 
salariale annuelle globale de l’Etat, estimée à 102,5 milliards de FCFA la même année). 
Le Congo reste gros importateur de produits alimentaires. Le besoin du Congo 
d’importer de la nourriture indique une insécurité alimentaire. Aujourd’hui, l’économie 
d’un pays à vocation agricole par excellence, reste dominée par le secteur pétrolier qui 
représente 50% du PIB, 66% des recettes publiques et 90% des exportations. 

1.3.2. Types d’agricultures  

Le secteur agricole congolais est administré par trois types d’agriculture : 
l’agriculture traditionnelle ou  paysanne, l’agriculture capitaliste et l’agriculture d’Etat. 

                                                 
88 BIERSCHENK T, CHAUVEAU J-P, De SARDAN J-P O., 2000, « Courtiers en Développement, les 
villages en quête de projets », Karthala et APAD, pp 11-12. 
89 Comité de lutte contre la pauvreté, 2007. « Document de stratégie de réduction de la pauvreté, projet 
DSRP-Final », République du Congo, pp 1-127 
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1.3.2.1. L’agriculture traditionnelle ou de subsistance 

L’agriculture de subsistance ou encore qualifiée de traditionnelle est basée sur 
des cultures de subsistance et réalisée dans un cadre strictement familial. En Afrique, 
comme au Congo, cette agriculture est demeurée même longtemps après l’introduction 
des cultures de rente. En effet, elle était non seulement pratiquée comme activités éco-
nomiques mais intériorisée comme fait social ; de sorte que les acteurs éprouvaient une 
fierté certaine à l’entreprendre malgré la pénibilité du travail de la terre. Elle est prati-
quée avec des outils rudimentaires (houe, machette, etc.) et le temps de la jachère est 
long comme seul moyen de rendre les sols plus fertiles pour des cultures à venir. 

En analysant l’agriculture traditionnelle en Côte d’Ivoire, YAPI affirme que « la 
recherche des gains monétaires semble prendre le pas sur l’aspect subsistance »90 Il 
souligne qu’en matière de sources monétaires, l’agriculture se trouve concurrencée par 
de nombreuses autres activités, notamment urbaines ; consécutivement à l’évolution 
d’un pays. L’accès aux activités les plus valorisées n’est possible que par l’instruction 
devenue un instrument de promotion économique et sociale. Un nouveau paradigme 
apparaît où l’agent économique par excellence quitte la campagne pour la ville. La ville 
est devenue le nouveau pôle d’attraction, surtout pour les jeunes, à cause de l’éventail 
d’emplois qu’elle offre et du mode de vie moderne qu’on y mène. Pendant, ce temps, le 
système agricole reste traditionnel par ses techniques de production et la campagne con-
naît une trop lente évolution pour retenir les jeunes. D’où l’exode rural et l’abandon de 
l’agriculture par ceux-ci. Ce phénomène est observé au Congo comme dans la plupart 
des pays du Sud, et particulièrement en Afrique. L’agriculture de subsistance qui autre-
fois était pratiquée sur des terres considérées comme patrimoine communautaire a été 
perturbée non pas seulement par la monétisation de l’économie, comme l’affirme YAPI, 
mais aussi par les politiques agricoles inappropriées.  

Aujourd’hui, très peu d’agriculteurs ne cherchent à assurer que leur seule subsis-
tance. La monétisation de l’économie a pénétré dans les sociétés les plus traditionnelles. 
Cette pénétration a en Afrique, comme au Congo, entraîné des changements dans 
l’organisation de la vie en milieu rural. La croissance démographique, dans le même 
temps, est venue compromettre l’équilibre vivrier déjà mis en cause par l’introduction 
des cultures commerciales. Toutefois, il faut dire que la monétisation de l’économie a 
été le facteur déclencheur de l’émergence d’autres types d’agricultures comme 
l’agriculture capitaliste.  
Elaborée au fil des siècles par les paysans, elle repose généralement sur un grand 
nombre d'espèces et de variétés. Ainsi, un certain niveau de rendement est assuré, même 
si chaque plante individuelle ne donne pas en grande quantité. Celle-ci fonctionne sur le 
mode extensif, et les engrais et pesticides chimiques ne sont que rarement utilisés. Par 
contre, les paysans font appel à toute une gamme de savoirs issus de l'observation et de 
la manipulation qui sont souvent inscrits dans la tradition. En effet, Il s’agit d’une agri-
culture à petite échelle, familial, par opposition à l’agriculture industrielle qui repose sur 
la concentration de capitaux et/ou des terres. L’agriculture paysanne est tournée vers 
une production diversifiée et permet de valoriser la dimension culturelle de 

                                                 
90 YAPI S. A., 1990. « La relève paysanne en Côte d’Ivoire. Etudes d’expériences vivrières », Paris 
Karthala et ORSTOM, 216p. 
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l’alimentation. Elle est une réalité inéluctable de la plupart des pays du Sud, l’Afrique 
en l’occurrence, pratiquée par la majorité des ruraux. Annelise DETOURNAY atteste 
que : « l’agriculture paysanne, à condition d’être soutenue, est, plus agro-industrie, à 
même d’agir contre la faim, de limiter l’exode rural et de faire face à des enjeux éco-
nomiques »91. Pour elle, l’agriculture de subsistance permet d’accéder à la souveraineté 
alimentaire et faire face aux problèmes d’approvisionnement des villes qui connaissent 
une croissance démographique rapide dans la plupart des pays du Sud. A la différence 
des autres types d’agricultures, l’agriculture traditionnelle permet non pas seulement 
une autoconsommation pour les paysans qui la pratiquent, mais aussi un gain en termes 
de revenus. Aussi, le temps de jachère est moins long surtout dans les départements si-
tués à proximité des grandes villes. C’est le cas au Congo, des villes telles que Brazza-
ville et Pointe Noire, où le nombre d’habitants est élevé et la demande alimentaire très 
forte. A côté des cultures de rente (café, cacao, orange, litchis), les paysans pratiquent 
des cultures vivrières (bananes, manioc, légumes, oignons, etc.). 

Cependant, les départements les plus agricoles comme le Pool et la Bouenza 
doivent à elles seules répondre à la demande alimentaire en manioc, aliment de base des 
congolais. Les cultures pratiquées au Congo se répartissent géographiquement de la 
manière suivante : au nord du pays, ce sont les cultures de rente qui prédominent (café, 
cacao) ; dans le département de la Sangha et au sud, dans le Pool à Boko et dans le Niari 
et la Bouenza, les cultures arbustives y sont pratiquées. Par ailleurs, il faut le souligner 
que ce type d’agriculture est pratiqué le plus souvent en Afrique comme au Congo par 
les femmes. Etant donné la répartition traditionnelle des rôles entre les hommes et les 
femmes en milieu rural, se sont généralement les femmes qui sont responsables de 
l’agriculture pour la consommation alimentaire de la famille et de la communauté. Ce-
pendant, elles sont également actives dans le secteur agricole de rente et dans la trans-
formation des produits alimentaire destinés à la vente. 

Selon les statistiques de la FAO (2003), « les femmes produisent de 60 à 80 % 
des aliments dans la plupart des pays en développement et sont responsables de la moi-
tié de la production alimentaire mondiale ». En Afrique, elles produisent, transforment 
et conservent jusqu’à 80% de la nourriture, tandis qu’en Asie du Sud et du Sud-est, les 
femmes sont responsables de 60% de la production et la transformation alimentaire 
(produits agricoles, d’élevage et de la pêche) 

 
L’encadré ci-dessous résume la contribution des femmes dans le secteur agricole 

en Afrique.  

                                                 
91 DETOURNAY A., 2008.« Agriculture paysanne, en péril ou en devenir », in Juste Terre n°64, 
bimestriel d’Entraide et Fraternité a.s.b.l et Vivre Ensemble Education a.s.b.l. 
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Dans beaucoup de pays africains, les femmes représentent : 

60 à 81% de la main d’œuvre produisant l’alimentation destinée à la con-
sommation des ménages et à la vente ; 

100% de la transformation des produits alimentaires de base ; 

90% de l’eau et du combustible des ménages ; 

80% de l’entreposage et du transport alimentaires des fermes aux vil-
lages ; 

90% du sarclage et désherbage ; 

60% de la récolte et de la commercialisation. 

Figure 7 - Contribution des femmes dans le secteur agricole en Afrique 

Source : Fonds international de développement agraire, cité par la FAO in Genre, clé pour le 
développement et la sécurité alimentaire Rome, 1998, p. 24. (In Isabel Yépez Del 

CASTILLO, Hélène RYCKMANS et Sophie CHARLIER, 19). 
 
Le rôle joué par les femmes dans l'agriculture varie selon la région et le pays. 

Les femmes sont actives aussi bien dans le secteur agricole de rente que dans les cul-
tures vivrières, et leur travail, en grande partie axée sur la consommation alimentaire de 
la famille et de la communauté. Souvent, les hommes et les femmes jouent des rôles 
complémentaires, ils partagent ou se répartissent les tâches relatives à la production 
vivrière, à l'élevage, à la pêche, à l'entretien et à l'utilisation des forêts. Cependant dans 
certaines régions, les femmes peuvent avoir des tâches et des responsabilités totalement 
différentes à l'égard de certaines cultures. Généralement, au Sud, les femmes assurent 
l’essentiel des travaux de semis, de sarclage et de récolte des productions agricoles. 
Dans bien des régions, la participation des femmes dans l’élevage est importante et pas 
seulement le petit élevage : elles assurent le transport de l’eau ou le pâturage des ani-
maux, les activités liées à la pêche etc. Là où la culture de rente à grande échelle a été 
introduite, ce sont généralement les hommes qui ont tendance à s'en charger, surtout si 
elle est très mécanisée, alors que les femmes se chargent de plus en plus de la produc-
tion alimentaire familiale et de la culture de rapport à petite échelle, à l'aide de techno-
logie rudimentaire. Dans les plantations par contre, elles représentent une large produc-
tion de la main d’œuvre agricole. 

Malgré tout, la rémunération des femmes n’est pas à la hauteur des tâches 
qu’elles assurent en milieu rural. Elles sont le plus souvent mal considérées dans la vie 
communautaire surtout en Afrique et la totalité de leurs revenus est consacrée aux be-
soins de la famille, alors que les hommes ont plus de liberté de dépenser leurs revenus 
pour leur propre besoin : boisson, jeux, tabac, etc. Au Congo, depuis les guerres civiles, 
on a constaté une baisse de la productivité et une hausse des prix des denrées alimen-
taires, qui ne s’alignent pas sur le pouvoir d’achat des ménages. Face à cette situation, le 
pays est contraint de recourir aux  importations en provenance d’autres pays (Afrique, 
Amérique, Asie et Europe). Le pays est nettement dépendant des produits étrangers, car 
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son activité agricole, ne permet pas de nourrir une population en pleine expansion. En 
revanche, malgré la richesse dont dispose le pays, les terres agricoles et les ressources 
pétrolières dont il bénéficie, l’activité agricole n’a pas connu une amélioration en termes 
de productivité. Les producteurs sont dans une situation critique, mettant en péril 
l’exercice même de leurs activités, car confrontés à d’énormes difficultés tant finan-
cières que matérielles. 

1.3.2.2. L’agriculture capitaliste 

L'agriculture capitaliste encore désignée sous le nom d’agriculture industrielle, 
est une expression qualifiant l'agriculture moderne. Ce terme est lié à l'industrialisation 
de la production du bétail, de la volaille, du poisson et des cultures. Les méthodes d'in-
dustrialisation sont biotechnologiques, économiques et politiques. Il s'agit notamment 
d'innovation dans les machines agricoles et les méthodes d'agriculture, l'utilisation du 
génie génétique, les techniques pour réaliser des économies d'échelle dans la produc-
tion, la création de nouveaux marchés à la consommation, l'application de brevet sur des 
informations génétiques, et la mondialisation des échanges. Ces méthodes sont très ré-
pandues dans les pays développés et dans le monde entier. La plupart des produits car-
nés, les produits laitiers, les œufs, les fruits et les légumes disponibles dans les super-
marchés sont le produit de l’utilisation des méthodes industrielles. L’agriculture 
capitaliste bénéficie bien souvent de conditions économiques beaucoup plus favorables 
que l’agriculture paysanne; comme l’accès à de meilleurs terres et au crédit.  

Contrairement à l’agriculture paysanne, l’agriculture capitaliste est « comman-
dée par le principe de la rentabilité du capital, elle n’emploie que quelques dizaines de 
millions d’agriculteurs qui ne sont plus véritablement des paysans. Mais leur producti-
vité, fonction de la motorisation (dont ils ont presque l’exclusivité à l’échelle mondiale) 
et de la superficie dont chacun dispose, évolue entre 10000 et 20000 quintaux de cé-
réales par travailleur et par an. Les agricultures paysannes rassemblent par contre près 
de la moitié de l’humanité –trois milliards d’êtres humains. Ces agricultures se parta-
gent à leur tour entre celles qui ont bénéficié de la révolution verte (engrais, pesticides 
et semences sélectionnées), néanmoins fort peu motorisé, dont la production évolue 
entre 100 et 500 quintaux par travailleur et celles qui se situent avant cette révolution, 
dont la production évolue autour de 10 quintaux seulement par actif. L’écart entre la 
productivité de l’agriculture la mieux équipée et celle de l’agriculture paysanne pauvre, 
qui était de 10 à 1 avant 1940, est aujourd’hui de 2000 à 1. Autrement dit les rythmes 
des progrès de la productivité dans l’agriculture ont largement dépassé ceux des autres 
activités, entraînant une réduction des prix réels de 5 à 1 »92. 

Cependant, très peu de pays en Afrique ont connu cette révolution verte, de type 
industriel. Le Congo dispose d’une seule entreprise agro-industrielle, capitaliste, Saris-
Congo. Joseph MBANDZA93 a retracé l’historique de cette entreprise. En effet, le 

                                                 
92 Propos évoqués lors du Forum du Tiers-monde, tenu à Dakar du 2 au 5 novembre 2004, consacrés à 
l’avenir des agricultures et les paysanneries en Afrique de l’Ouest 
93 MBANDZA J., 2004 . « Pauvreté et modèles de croissance en Afrique Subsaharienne : le cas du 
Congo-Brazzaville (1945-2000) », Paris, Publibook, 501p. 
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groupe Saris-Congo, issu de Sia-Congo après la nationalisation de la Société sucrière du 
Niari (Sosuniari) appartenant au groupe des Grands moulins du Congo  emploie environ 
10000 personnes dont une bonne partie d’ouvriers agricoles à temps partiel pendant les 
périodes de campagne de sucre. L’activité principale de Saris-Congo est la production 
de sucre. Par ailleurs, face à la montée de l’étatisation de l’économie dans les années 
67-68, le groupe Sosuniari va user d’une stratégie de redéploiement avec pour objectif 
de s’installer dans les Etats clients du Congo (Tchad, Cameroun, Sénégal). Cette straté-
gie a progressivement entraîné l’abandon de ses activités au Congo. Le groupe a connu 
d’énormes difficultés, l’empêchant de renouveler le matériel de production et 
d’entretenir les plantations. La situation de l’entreprise s’est vite dégradée et en 1970, 
l’usine et les plantations ont été nationalisées. La seule entreprise capitaliste agricole du 
pays connut de graves difficultés, et celle-ci fut revendue au groupe Damseaux, proprié-
taire de Saris-Congo. 

1.3.2.3. L’agriculture d’Etat 

Comme l’agriculture capitaliste, l’agriculture d’Etat a pour impératif la moderni-
sation de l’agriculture à travers l’utilisation intensive des ressources productives. Par 
contre, dans l’entreprise d’Etat, c’est l’Etat lui-même qui est le propriétaire des moyens 
de production. L’Etat s’engage dans la modernisation de l’agriculture à travers la mise en 
œuvre de différents projets de développement agricole et de création d’entreprises agri-
coles d’Etat. Moyennant donc des politiques d’encouragement et d’initiatives, une trame 
de choix de projets de développement agricole est proposée traduisant les formes suscep-
tibles de moderniser le secteur agricole, d’assurer l’intensification de la production agri-
cole, dans le but d’atteindre l’autosuffisance alimentaire. Ainsi, dans la plupart des pays 
d’Afrique, divers projets de développement agricole ont été mis en œuvre dans les années 
70, en milieu rural. Nous présentons en détail ces projets dans la section consacrée à la 
paysannerie afin de mieux comprendre en quoi a consisté cette agriculture d’Etat. Au 
Congo, celle-ci fut matérialisée à travers différentes initiatives et interventions étatiques 
dans le cadre de politiques agraires et alimentaires ayant été appliquées depuis 
l’accession du Congo à l’indépendance. Ces politiques ont permis à l’Etat de mettre en 
place des entreprises de production, de transformation (tel que Sangha palm) et de com-

mercialisation, l’Office nationale de Commercialisation des Produits Agricoles (ONCPA) 

et de fermes d’Etat. Comme nous l’avons souligné précédemment, l’autosuffisance ali-

mentaire est l’ultime préoccupation de cette politique agricole. Ce concept 

d’autosuffisance alimentaire fait l’objet d’un débat, avec un intérêt particulier pour les 

pays africains. Pour Gérard AZOULAY et Jean-Claude DILLON
94,

 le concept 

d’autosuffisance alimentaire « exprime la capacité d’un pays à satisfaire ses besoins ali-

mentaires sur la base de sa production nationale ». Par la notion d’autosuffisance alimen-

taire l’on considère que la production intérieure est la seule source de produits vivriers. 

C’est donc l’opposé du concept de sécurité alimentaire qui, « inclut dans sa définition 

deux éléments qui ne figurent pas dans le concept d’autosuffisance alimentaire : la stabi-

                                                 
94 AZOULAY G et DILLON J-C., 1993.« La sécurité alimentaire en Afrique, manuel d’analyse et 
d’élaboration des stratégies », Paris ACCT-Karthala, 296p 
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lité des approvisionnements et l’accès aux denrées ». En ce sens qu’il ne suffit pas seu-

lement de satisfaire les besoins alimentaires, qui représente une mission relative à 

l’autosuffisance alimentaire ; mais il faut en assurer la stabilité dans le temps et l’espace, 

l’accès et la qualité des aliments. Le concept d’autosuffisance alimentaire est devenu 

dominant dans les politiques agricoles mises en œuvre en Afrique au milieu des années 

1970. L’objectif d’autosuffisance alimentaire a été proposé dans le cadre du Plan d’action 

de Lagos en 1980 par l’Organisation de l’Unité Africaine et adopté par l’ensemble des 

chefs des Etats membres. Dans les années 80, les gouvernements de la plupart des pays 

africains, ont défini leurs politiques agricoles autour du concept d’autosuffisance alimen-

taire. Ce concept incarne en soi l’idée d’une souveraineté alimentaire que doit atteindre la 

plupart des pays en développement et l’Afrique en particulier. 

Actuellement, on voit un rebondissement d’attitude visant à encourager la pro-
duction nationale et donc un retour vers les politiques d’autosuffisance alimentaire. 
Georges COURADE95 s’est également interrogé sur ce nouveau regain d’intérêt des 
acteurs notamment africains sur les politiques d’autosuffisance alimentaire. Pour lui, 
cela se présente comme une véritable prise de conscience face à l’accroissement des 
importations des pays africains et des dangers d’une telle tendance qui, amènent les 
gouvernements à promouvoir des produits alimentaires cultivés dans leurs pays. Actuel-
lement, le débat renaît sur le fait d’accorder la priorité aux cultures nationales, notam-
ment les cultures vivrières pour nourrir une population en pleine croissance notamment 
en milieu urbain (phénomène d’urbanisation). Se demandant par-là, si l’objectif 
d’autosuffisance alimentaire serait entrain de retrouver une nouvelle jeunesse, G. 
COURADE affirme qu’il ne s’agit pas de donner à ce qui a constitué un vœu pieux, une 
nouvelle casquette, ou encore de revenir sur les politiques qui ne sont restées qu’au 
stade des slogans et n’ont pas véritablement entrainé une dynamique agraire, face à la 
poussée d’importations que connaissent les pays africains. 

Mais il s’agit plutôt de mettre en œuvre une véritable priorité agricole face à la 
malnutrition et la faim qui sévit dans ces pays. Le but serait de produire plus pour assurer 
une meilleure couverture des besoins alimentaires, tout en garantissant la stabilité, l’accès 
et la salubrité des aliments pour eux-mêmes d’abord et ensuite pour les autres pays défi-
citaires voisins, à des coûts acceptables (avec une visée d’intégration régionale). Or, les 
pays africains (dont le Congo) ou pays à déficit agricole, sont dans un espace avant tout 
régional mais aussi international. Les politiques d’autosuffisance alimentaire visant 
comme objectif d’augmenter la production nationale uniquement, et de soustraire les 
paysans ou petits producteurs des aléas du commerce mondial ne sont pas un gage ni 
pour leur développement agricole, ni pour la lutte contre la malnutrition et la faim. 
AZOULAY et DILLON96 illustrant le cas de l’Inde et du Chili, ont affirmé ceci : 
« L’autosuffisance ne mène pas nécessairement à la sécurité alimentaire. La malnutrition 
et la faim peuvent se maintenir ou s’accroître alors même que le taux d’autosuffisance 
s’accroît lorsqu’on prend en compte la dimension accès par tous les individus aux den-

                                                 
95 COURADE G., 1990. « Peut-il y avoir des politiques d’autosuffisance alimentaire » In Politique 
africaine, pp.79-97. 
96 Ibid. 
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rées produites ». En effet, disent-ils « la croissance alimentaire et un degré plus élevé 
d’autosuffisance ne remédieront pas nécessairement à un état  d’insécurité alimentaire 
car ils ne mènent pas nécessairement à une meilleure satisfaction des besoins alimen-
taires des ménages et des groupes pauvres de la population ». 

Pour eux, l’une des principales raisons qui expliqueraient la malnutrition et la 
faim observées dans certaines zones ; « est souvent le fait que la croissance de la produc-
tion provient souvent des zones à fort potentiel agricole alors que les paysans les plus 
défavorisés se trouvent dans les zones le plus pauvrement dotées en ressources ». C’est 
dire qu’un pays peut enregistrer des taux d’autosuffisance élevés dans des zones ayant de 
forte potentialité agricole. Ces zones approvisionnent d’autres zones plus pauvres c'est-à-
dire à faible potentialité agricole. Les personnes vivant dans les zones à faible potentialité 
agricole sont exposées à la malnutrition et à l’insécurité alimentaire. Ceci n’exclue pas 
quelques cas de malnutrition en zones urbaines. Pourtant, un pays peut être autosuffisant 
sur un produit donné, mais être exposé à l’insécurité alimentaire quand il s’agit d’autres 
produits spécifiques. Tel est le cas du Congo avec le manioc et la banane plantain, ali-
ments de base des congolais. Ces deux aliments sont cultivés sur l’ensemble du territoire 
(surtout le manioc) et leur niveau d’autosuffisance alimentaire est presque atteint (97% 
pour la banane plantain), voire légèrement dépassé (104% pour le manioc). Il est vrai 
qu’actuellement ces chiffres sont en baisse particulièrement pour le manioc en raison des 
maladies qui affectent cette plante (virose, bactériose, pourriture, mosaïque, cochenille). 
Par contre les productions céréalières (maïs, riz), l’arachide, haricot et soja, les produits 
de l’élevage (viandes rouges, blanches, œufs de tables) ; les produits halieutiques n’ont 
pas encore atteint des niveaux d’autosuffisance satisfaisants. On observe ainsi dans le 
pays des cas de malnutrition notamment au niveau des couches les plus vulnérables (en-
fants, femmes enceintes, personnes du troisième âge et les ménages à faibles revenus. 

Dans un tel contexte, l’objectif d’autosuffisance alimentaire qui suppose nourrir 
la population avec la seule production nationale semble être illusoire. Car il peut créer 
des distorsions entre les zones agricoles notamment entre celles à forte potentialité agri-
cole et celles qui sont faibles. Et aussi le contexte de régionalisation, voire de mondialisa-
tion contraint les pays à des échanges régionaux et internationaux. Il est donc difficile 
voire impossible aux pays de prétendre nourrir leur population uniquement avec la pro-
duction nationale. Car la plupart des pays africains, en particulier le Congo sont forte-
ment déficitaires et leur machine agricole n’a véritablement pas décollé. Ce pays compte 
un faible effectif d’actifs agricoles et à ce titre-là, il leur est difficile de répondre effica-
cement à la demande nationale. Il est vrai que des débats affluent sur ces deux termes : 
autosuffisance alimentaire et sécurité alimentaire, avec d’un côté ceux qui préfèrent par-
ler d’autosuffisance alimentaire car disent-ils il faut préserver l’agriculture familiale 
c'est-à-dire protéger les petits exploitants du marché international, et de l’autre côté, ceux 
qui pensent que la sécurité alimentaire répond mieux aux préoccupations actuelles, no-
tamment en période de crise avec sa connotation stabilité des approvisionnements, accès 
et salubrité des aliments.  

En fait la récente crise n’a pas été qu’une crise de rareté des aliments, elle a été 
suivie d’une flambée des prix des produits alimentaires. Ce qui a limité l’accès des popu-
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lations à certains produits à cause de leurs prix trop élevés. Difficile, dans ces conditions, 
de dire lesquels ont raison ou ont tort dans ce débat. Cela reste discutable, car les points 
de vue divergent, et sont très souvent contradictoires,  quand il s’agit notamment de défi-
nir quelles politiques de développement agricole doit-on prioriser ? Faut-il encourager 
des politiques d’autosuffisance alimentaire ou plutôt celles de sécurité alimentaire qui, 
tenant compte de l’environnement national et international, visent à encourager le pas-
sage d’une agriculture de subsistance vers une agriculture capitaliste. Ces questions res-
tent des pistes de recherche future sur un thème qui portera sur la « contribution des OP à 
la production agricole au Congo : autosuffisance alimentaire ou plutôt sécurité alimen-
taire, quels enjeux ? », que nous approfondirons dans nos futures recherches. Partant 
donc du principe que paradoxalement, toutes les productions agricoles sont victimes 
d’aléas climatiques, et d’autres calamités. Prétendre nourrir la population rien qu’avec la 
production nationale est une vision réductrice et un pas en arrière vers le « protection-
nisme ». Alors qu’il est démontré que les échanges régionaux ou internationaux permet-
tent de limiter les risques encourus par les productions agricoles. Car lorsque les condi-
tions climatiques sont favorables, les producteurs peuvent maximiser la production, pour 
couvrir les besoins à l’échelle nationale, mais peuvent également exporter vers d’autres 
pays où les récoltes ont été mauvaises ou ne suffisent pas ; inversement selon les cas de 
figure (importer pour satisfaire la demande intérieure).  

Le Congo, comme les autres pays de la sous-région, est confronté à d’énormes 
problèmes d’approvisionnements en produits alimentaires, et obligé de s’approvisionner 
sur le marché régional ou international. La question de la contribution des OP serait 
abordée dans l’optique de la sécurité alimentaire, plutôt que dans celle de 
l’autosuffisance alimentaire. En fait, il est erroné de parler d’autosuffisance alimentaire 
pour un pays qui a opté pour le libre-échange et même sans le vouloir subi les effets de la 
globalisation. Il serait indéniable d’aborder la question alimentaire en terme plutôt de 
sécurité alimentaire que d’autosuffisance alimentaire. Cette future étude aura comme 
objectif de montrer comment les OP congolaises évoluant à la fois dans un contexte na-
tional, régional et international, doivent composer avec de nouvelles données à savoir, le 
dumping (quantité, qualité et prix) pratiqué par les autres pays, les agriculteurs occiden-
taux subventionnés mettant sur le marché des produits à des prix défiant toute concur-
rence et utilisant les techniques et outils de productions innovantes, répondant aux nou-
velles habitudes de consommation et aux attentes des consommateurs en terme de 
qualité, etc. Or la contribution des OP congolaises ne pourra se faire que si leur position 
est restaurée (comme acteur du développement et non simples structures 
d’accompagnement), leurs capacités techniques, stratégiques sont renforcées mais aussi 
si elles bénéficient des subventions au même titre que les agriculteurs occidentaux, facili-
tant ainsi leur intégration sur le marché national, régional et international. Du moins cela 
reste des éléments de réflexion pour une éventuelle étude. 

Finalement, malgré les types d’agriculture pratiqués dans le pays, le secteur agri-
cole peine à décoller. Il faut prendre en compte dans l’explication des causes de 
l’involution de l’agriculture congolaise, non pas seulement les causes économiques, mais 
également les causes politiques. Le contexte sociopolitique n’a pas permis à ce secteur de 
connaître une véritable ascension. Cependant, la paysannerie censée y contribuer, elle a 
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aussi été victime des dérives des choix politiques qui ont joué en défaveur de ce secteur 
ainsi que des paysans. 

1.3.3. Spéculations agropastorales et halieutiques 

Le secteur agricole repose essentiellement sur le système traditionnel, avec des 
petites exploitations de 1ha en moyenne, dominées par les cultures vivrières en associa-
tion. L’essentiel de la production est destiné à l’autoconsommation et le reste à 
l’approvisionnement des marchés locaux. Les principales spéculations du Congo sont 
reparties de la manière suivante : 

1.3.3.1. Spéculations pastorales 

Elles sont de trois types : avicole, bovin, ovin. Il faut souligner que l’élevage est 
le troisième secteur agricole. Il n’est présent qu’à travers le petit ruminant, la volaille et 
le porc. L’élevage de gros bétail a connu une régression à cause des conflits armés. Le 
Congo pratique l’élevage conventionnel et non conventionnel. L’élevage conventionnel 
fait référence aux bovins, ovins, caprins, porcins et à la volaille. Il est couramment pra-
tiqué en milieu rural. La production nationale congolaise est estimée à 12.000 têtes de 
bovins, 40.000 têtes d’ovins, 47 000 de caprins, 85.000 têtes de porcins et 600.000 têtes 
de volailles. Cette production est insuffisante pour couvrir les besoins nationaux. Afin 
de combler ce déficit, le Gouvernement a signé une convention avec une société Sud-
Africaine pour l’exploitation d’une superficie de 80.000 hectares. Outre l’élevage bovin, 
cette société développera des cultures vivrières et fruitières. Par contre, l’élevage non 
conventionnel, concerne la pintade, l’aulacode et le sanglier. Ceux-ci font de plus en 
plus l’objet de domestication au Congo et sont en forte demande. La modernisation des 
techniques de production pourrait permettre de satisfaire une part croissante de la de-
mande en viande. Le Congo dispose d’atouts naturels importants, notamment un im-
mense pâturage naturel ou aménageable, dont la plus grande partie reste de qualité nutri-
tive certes limitée, mais qui demeure propice à l’élevage d’ovins et de caprins. À cet 
égard, le pays a connu un début d’élevage du gros bétail sous l’ère coloniale. Au cours 
des décennies passées, de nombreuses expériences ont été tentées notamment 
l’introduction avec succès de nouvelles races bovines. En revanche, le développement 
de l’élevage bovin en milieu paysan par le métayage a été étouffé par l’émergence des 
ranchs d’Etat qui ont occupé de fait, les meilleures terres de pâturage et dont les pro-
duits rivalisaient avec ceux des paysans. La faillite des ranchs et fermes de l’Etat offre 
une possibilité de relance de l’élevage du gros bétail par le privé. Le Congo dispose 
également un potentiel important dans le domaine de l’élevage du petit bétail et de la 
volaille, qui est familier en milieu rural. Toutefois, contrairement aux pays sahéliens 
(Tchad, Cameroun, etc.) ou d’autres pays qui comptent des populations de cultures pas-
torales (Kenya et Tanzanie), le Congo est un pays à faible tradition agro-pastorale. De 
ce fait, le développement de l’élevage du petit bétail nécessitera encore plus d’effort 
d’encadrement des agriculteurs et fermiers, afin de les aider à s’intéresser à ce sous-
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secteur et, pour les petits fermiers traditionnels, à moderniser leurs exploitations et par-
tant, à accroître leur productivité. Le Congo possède également d’importantes réserves 
fauniques qui devraient favoriser l’essor d’un élevage de type domestique. Il s’agit no-
tamment de certaines volailles telles que les cailles, les pintades, et de certains rumi-
nants et rongeurs tels que l’antilope, l’aulacode, le hérisson dont le cycle de vie et de 
production est désormais bien maîtrisé grâce aux innovations dans le domaine. Eu égard 
à ces potentialités, le secteur de l’élevage reste encore embryonnaire au Congo et, 
comme l’agriculture, son développement a été handicapé par des problèmes de capacités 
et de compétitivité. En effet, au cours des années récentes, l’élevage a connu un taux 
moyen annuel de croissance de 2,8%, bien en-dessous de celui de l’ensemble du secteur 
hors pétrole ou même de la production agricole. Comme conséquence, sa contribution 
au PIB hors pétrole s’est dégradée de façon continue et reste encore bien en deçà des 
potentialités du secteur. Pourtant, on note dans le même temps une forte progression de 
la demande intérieure pour les produits de l’élevage comme l’indique la forte croissance 
des importations par tête d’habitant. De même, la demande régionale est aussi en plein 
essor, notamment en RDC. Le Congo peut donc profiter de ses atouts naturels pour ac-
croitre la production nationale à la mesure de cette demande. Pour ce faire, le Gouver-
nement devra œuvrer  à renforcer les capacités des actifs du sous-secteur et à lever les 
principaux obstacles relatifs au nombre insignifiant des agro-pastoraux. A ces facteurs 
de production, s’ajoute le problème de la compétitivité de l’économie dans son en-
semble qui constitue une condition transversale pour rendre les produits congolais plus 
attractifs par rapport aux importations. 

1.3.3.2. Spéculations vivrières 

Au sud comme au nord du pays, les principales cultures vivrières sont : manioc, 
arachide, maïs, banane plantain, paddy, haricot, pomme de terre, riz, igname et autres 
tubercules, etc. Ces cultures occupent 75% des terres mises en culture. De toutes ces 
cultures, seuls le manioc et la banane plantain, connaissent une sensible augmentation 
des niveaux de production. La culture du manioc est celle qui est la plus pratiquée au 
Sud notamment dans les départements du Pool, de la Bouenza et du Niari. Par ailleurs, 
la culture de l’arachide est dominante dans le département de la Bouenza. La station 
agronomique de Loudima a mené plusieurs travaux de recherche sur cette culture. La 
pomme de terre et l’igname sont spécifiquement cultivées dans le département des Pla-
teaux, respectivement dans les districts de Djambala, Lékana et Gamboma. Malgré ces 
atouts, l’agriculture a régressé au cours des années, à cause de la faiblesse des investis-
sements et de la productivité. Cette régression a porté tant sur les cultures vivrières dont 
la production par tête d’habitant est revenue de 420 à 300 kg entre les années 80 et le 
milieu des années 2000, que sur les cultures de rente (café, cacao, huile de palme, coton, 
arachide, canne à sucre). Cette situation a entraîné le déclin continuel de la part de 
l’agriculture dans le PIB, de 20% dans les années 1960 à moins de 10% au début des 
années 1980, et à peine 4% de nos jours. 
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1.3.3.3. Spéculations de rente  

Les cultures de rente sont le café, le cacao, le palmier à huile. Le café et le cacao 
sont cultivés principalement au nord du pays dans les départements de la Sangha, de la 
Likouala et de la Cuvette. Les cultures de cacao, de café et du palmier à huile, jadis 
prospères, ont été quasiment abandonnées après l’arrêt des activités de l’Office du Café 
et du Cacao (OCC). Cette situation fait suite au manque de structures de conservation, 
de commercialisation et de distribution, à la déficience des services de transport,  et au 
manque de mécanismes permettant aux producteurs de bien profiter des prix internatio-
naux. Ainsi, depuis 2002, la production du cacao et du café est restée en deçà de la barre 
des mille tonnes. A ces difficultés s’ajoutent le faible effectif de la population, et la forte 
concentration de près des deux tiers de la population en zones urbaines. De ce fait, la 
relance de ces filières nécessitera la promotion de grandes exploitations de type/taille 
industriel, qui offriraient un volume de production adéquate et suffisamment stable pour 
nourrir l’industrie de transformation et l’exportation de produits à haute valeur ajoutée. 
C’est dans cette optique que le Gouvernement a encouragé l’entrée dans le secteur, des 
sociétés multinationales en provenance de pays émergents afin d’injecter les techniques 
d’une agriculture industrielle au Congo. C’est ce que l’on nomme le « land grabbing », 
ce terme vient de l’anglais et désigne la vente, la location ou la cession des terres arabes 
à grande échelle entre un Etat et un investisseur local ou étranger, public ou privé. En 
fait, ce n’est pas une vente de terres au sens strict, mais les Etats  africains attribuent des 
baux emphytéotiques d’une durée de 18 à 99ans. Les sommes correspondant à ces baux 
de cession sont essentiellement des promesses d’investissements sous la forme de 
grands travaux de génie civil, construction de routes, de logements, d’hôpitaux, etc. Au 
Congo par exemple 10 millions d’hectares ont été offerts à des agriculteurs sud-africains 
pour y cultiver du maïs et du soja et y élever de la volaille et des vaches laitières97. 
D’autres pays d’Afrique tels que l’Angola, l’Ouganda, la RDC, la Zambie, le Sud Sou-
dan, la Libye, l’Ethiopie, la Tanzanie et le Madagascar sont également victimes de ce 
phénomène. Dans le cas du Congo, le Gouvernement et la société Malaisienne ATAMA 
Plantations, ont signé un contrat en vue du développement à grande échelle, des planta-
tions de palmiers à huile en vue de la production industrielle des huiles alimentaires et 
autres dérivés, y compris la fabrication des biocarburants. Pour ce faire, une surface de 
480 000 hectares a été cédée en concession pour ces activités. De même, le Gouverne-
ment a accordé en concession des terres aux Brésiliens ainsi qu’aux Sud-africains, res-
pectivement pour la culture du manioc et du maïs, en vue de leur transformation et ex-
portation. Par ailleurs, le Gouvernement entend développer l’hévéaculture dont les 
potentialités sont prouvées et dont les marchés sont porteurs. 

1.3.3.4. Spéculations maraîchères et fruitières 

Dans presque tous les départements, on pratique les cultures maraîchères. A 
Brazzaville par exemple, elles sont pratiquées dans la ceinture maraîchère de Brazza-

                                                 
97 La Tribune du 26/04/2012 : Acquisition des terres agricoles, la ruée vers l’Afrique continue. 
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ville (rive droite et gauche), ainsi que les autres espaces maraîchers encadrés par Agri 
Congo et les secteurs agricoles qui approvisionnent la capitale. Et à Pointe-Noire, les 
légumes proviennent du périmètre maraîcher de la vallée de Songolo, Tchimbambou-
kou, Rivière rouge, la zone de Louango où les producteurs sont organisés en coopéra-
tive. A cheval sur l’équateur, le Congo a des possibilités de cultures saisonnières sur 
toute l’année. Une telle situation de pays pouvant alterner des cultures toute l’année est 
plutôt rare en Afrique et même dans le monde. Le pays possède un patrimoine végétal 
dans le domaine de l’arboriculture fruitière qu’il peut mettre en exploitation (21 espèces 
de manguiers, 6 de mandariniers, 4 d’orangers, …). Il existe également un savoir-faire 
en matière de greffage et de marcottage permettant d’écourter les cycles de production. 
Tous ces atouts laissent supposer que le Congo peut se positionner comme exportateur 
de fruits. 

1.3.3.5. Pêche et aquaculture 

La pêche est le secteur le plus important et le plus avancé des activités agricoles 
au Congo. Ce secteur connaît comme les autres une baisse de production. Les princi-
paux bassins de cette activité sont la Cuvette congolaise et le Kouilou/Niari. L’activité 
de pêche concerne principalement la pêche maritime et la pêche continentale qui est une 
activité importante du secteur de la production des ressources halieutiques. Elle inclut 
en outre l’aquaculture qui, jusqu’ici, n’est pratiquée qu’à travers la pisciculture. La pro-
duction de l’aquaculture avoisine 5.000 tonnes par année. 

S’agissant de la pêche, le Congo a également des atouts indéniables, mais sous-
exploités puisqu’il possède une façade  maritime de 170  km, un réseau hydrographique 
continental dense avec ses deux principaux bassins fluviaux : le Congo et ses affluents 
(Oubangui, Likouala aux herbes, Sangha, Likouala-Mossaka, Alima, Nkéni, Léfini, 
Djoué, etc.) et le Kouilou-Niari et ses affluents (Loutété, Louvissi, Bouenza, Loudima, 
Kibaka). Ces deux  principaux bassins, y compris ses lacs, sont très riches en ressources 
halieutiques. Comme indication, le potentiel de capture annuelle est estimé à 100000 
tonnes de poissons d’eau douce et 80 000 tonnes  de poissons de mer. Toutefois, la 
pêche maritime connaît une contraction importante, tandis que la pêche en eau douce 
continue de « végéter », atteignant difficilement 15 000 tonnes de production annuelle. 

Par rapport à ces potentialités, la pêche constitue un secteur encore sous-exploité 
au Congo et sa contribution à la richesse nationale est nettement en deçà de ses atouts. 
Comme indication, la contribution moyenne annuelle du secteur à la croissance n’a 
guère dépassé 1%, même sur la période 2000-2010. Par comparaison à d’autres pays 
« côtiers », la pêche congolaise a une faible contribution à la fois au PIB et à 
l’exportation.  Cette faible contribution s’explique par plusieurs facteurs : une connais-
sance insuffisante des ressources halieutiques disponibles, une absence de contrôle de 
leur exploitation surtout au niveau continental et de structures d’encadrement des pê-
cheurs en matière de formation en techniques et méthodes de pêche améliorées et de 
conservation des produits de pêche, une obsolescence des engins, équipements des ba-
teaux et embarcations de pêche ; des débarcadères de pêche inadéquats mais aussi des 
infrastructures de transport défaillantes. 
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Outre ces problèmes qualifiés de majeurs, il y’a le rétrécissement des zones de 
pêche dû à l’exploitation pétrolière dans les eaux maritimes, l’envahissement des plans 
d’eau par des herbes, l’ensablement du fleuve Congo et ses affluents, ainsi que la pré-
sence des troncs d’arbres faisant obstacle au passage des pirogues dans les zones fores-
tières. Il n’est pas fait allusion à l’intrusion des pêcheurs chinois au large des côtes de 
Pointe Noire. Les quantités enlevées seraient, selon toute vraisemblance, importante. 
Concernant l’aquaculture, le potentiel des bassins du Congo et du Kouilou-Niari repré-
sente un atout important pour le développement des activités d’aquaculture et de pisci-
culture. En effet, le Congo dispose d’espèces naturelles rares et prisées qui peuvent faire 
l’objet d’un élevage pour l’exportation. Il s’agit d’espèces telles que le missala (crusta-
cé), le malangwa, le djombo, le ngolo (clarias), le tilapia (nilotica), le Ngoki (crocodile) 
dont la peau est utilisée dans l’industrie du cuir et de la chaussure. Les perspectives du 
secteur sont attrayantes puisque le marché intérieur et régional est en croissance soute-
nue, car on constate une augmentation de la consommation et des importations des pro-
duits de la pêche. L’aquaculture comme nous l’avons souligné, reste cependant limitée à 
la pisciculture en étangs de type familial et artisanal par le manque d’intrants aquacoles 
appropriés (alevins de bonne souche, aliments performants, fertilisants etc.). Cette situa-
tion expliquerait en partie les faibles rendements piscicoles observés. A cela s’ajoute 
l’absence presque totale d’agents d’encadrement (vulgarisateurs), ainsi que l’absence de 
moyens roulants pour les structures d’appui technique. Des actions importantes sont 
envisagées pour renforcer les capacités. Il s’agit de la mise en service des infrastructures 
d’appui dans le bassin de la Basse Alima, qui va permettre de développer l’aquaculture 
et la pisciculture. Concernant les ressources humaines, certains départements disposent 
déjà d’un savoir-faire en matière de pisciculture sur étang et dans les bassins (bras morts 
des rivières), notamment dans le Pool, la Lékoumou, le Niari, les Plateaux, la Cuvette et 
le Kouilou. Dans cette perspective, l’essor de ce secteur nécessitera des programmes 
d’actions conjuguées dans deux domaines : (i) le renforcement des capacités des opéra-
teurs, et des facteurs clés, notamment les ressources humaines et les infrastructures; (ii) 
l’amélioration de la compétitivité globale de l’économie sans laquelle les produits con-
golais ne sauraient concurrencer les importations. 

1.3.3.6. Apiculture 

Souvent pratiquée dans le département de la Likouala, la Bouenza, le Pool, les 
Plateaux, l’apiculture, du moins la récolte traditionnelle du miel existe depuis longtemps 
au Congo. C’est vers la fin des années 80 que le projet PNUD-BIT s’est donné la mis-
sion de vulgariser l’apiculture. La Congolaise d’Apiculture Hexagonale (CAH), une 
société à responsabilité limitée est née sur la base de cette initiative et grâce à une vo-
lonté politique de l’époque visant l’autosuffisance alimentaire. Nous avons quelques 
exemples d’apicultures villageoises dans les localités ci-après : Lékana, Tsisalamu dans 
le Kouilou, au Pool à Louomo, à Sala Ngolo dans le Niari, dans la Likouala, avec 
l’appui technique du FIDA. 

La vocation culturale de chaque département est illustrée succinctement sur cette 
carte. 
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Figure 8 – Carte de spéculations agropastorales et halieutique  

Source : Conception de Marie-Laure MARAVAL 

1.3.4. L’accès à la terre 

Compte tenu de la faible densité démographique en milieu rural, les pratiques 
traditionnelles assurent encore l’accès à la terre dans le cadre des unités de production. 
La capacité de travail qui dépend du nombre d’actifs et du type d’outillage, détermine 
l’emprise au sol. Cependant, il existe de vastes étendues de terres inexploitées, car les 
ruraux n’ont pas les moyens financiers, voire matériels pour les exploiter. Le boulever-
sement des pratiques traditionnelles s’observe seulement dans la zone périurbaine et sur 
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les grandes voies de communication qui partent de la capitale Brazzaville aux zones 
périphériques. Les réserves foncières des populations vivant aux alentours de cette capi-
tale sont menacées par l’appétit des grands fonctionnaires, des hommes politiques et des 
grands commerçants. Ces derniers, à travers le service du domaine ou les chefs tradi-
tionnels locaux, s’approprient des grandes superficies pour un usage personnel, mais 
souvent commercial. Ces espaces deviennent à la longue des habitations clôturées, des 
sites touristiques abritant des hôtels luxueux. 

Cette emprise des urbains sur les zones périurbaines est d’autant plus forte qu’en 
ce moment dans la ville de Brazzaville où s’amorcent de grands projets 
d’aménagements. Dans l’ensemble, l’accès à la terre reste l’un des problèmes de la pra-
tique du maraîchage dans les cités urbaines du Congo (Brazzaville et Pointe-Noire). En 
contrepartie, ces citadins aisés et puissants recrutent la main d’œuvre locale pour super-
viser les différentes phases de travaux (en cas de construction) ou pour travailler dans 
leurs champs. Cette pratique représente à terme une menace pour les populations vivant 
autour de la capitale surtout celles qui réalisent des activités agricoles. La question des 
marchés de transfert de droits sur la terre, transfert définitif (achat-vente, héritage) ou 
provisoire (contrats agraires) est devenue centrale dans la problématique du développe-
ment économique. Cette question soulevée dans le cadre de cette étude reste cependant 
à approfondir. Car plusieurs aspects doivent être pris en compte notamment les dimen-
sions sociales: rôle des réseaux, des relations clientélistes, de courtiers et 
d’intermédiaires, du « capital social ».  

Notre recherche a certes mis en exergue cette question en termes de ″succession″ 
des terres lorsqu’il s’agit d’un héritage et ne s’est pas focalisée sur la vente des terres 
dans les différents terroirs villageois enquêtés. A en juger par les dynamiques à l’œuvre 
sur le terrain, ces transactions autour des terres ressembleraient plutôt à des mises en 
gage qu’à des ventes. La terre peut être gagée ou dégagée à tout moment. Ce qui nous 
amène à affirmer que bien que les échanges monétarisés soient une réalité en milieu 
rural, il n’y a pas de marché foncier local parfait, la valeur de la mutation ne s’apparente 
pas à un échange et la contrepartie monétaire a une signification plus symbolique 
qu’économique. Dans une recherche ultérieure quelques questions de recherche pour-
raient notamment faire l’objet d’une analyse approfondie, en cherchant à savoir si les 
transactions monétarisées signifient la fin des régulations coutumières ou une forme de 
son évolution ? Quels sont les acteurs impliqués dans ce mécanisme de la transaction 
foncière (leurs statuts sociaux) ? Comment les processus de la vente des terres sont-ils 
mis en œuvre dans les différents départements? Dans quelles mesures le marché foncier 
pourrait sécuriser le mode d’accès à la terre ? Etant donné que la sécurisation des terres 
est une préoccupation majeure pour les producteurs. Quels sont les impacts de la moné-
tarisation des terres sur les différentes couches de la société rurale et les systèmes pro-
ductifs ? Autant de questions qui méritent des réponses. Le but de cette étude n’est pas 
d’apporter sur le champ des réponses à ces interrogations. Evoquer ici dans cette étude 
ces questions a un sens dans la mesure où on ne peut pas parler des questions agricoles 
ou des OP sans aborder la question foncière. Le foncier est déterminant pour les acteurs 
évoluant en individuel aussi bien en collectif. 

Par ailleurs, il faut souligner que l’accès à la terre, un problème déjà longuement 
étudié par des auteurs, est extrêmement complexe et les modalités sont très différentes 
selon les départements. Le système foncier congolais demeure influencé par les us et 
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coutume (le droit coutumier). Celui-ci considère la terre comme propriété collective du 
lignage, gérée par un chef de lignage (filiation matrilinéaire ou filiation patrilinéaire). 
En d’autres termes, le mode d’appropriation des terres n’est pas individuel. La transmis-
sion des biens et des droits coutumiers relève du lignage ou plutôt du système lignager 
Ce système est lui-même hiérarchisé et traversé par d’intenses conflits de prééminence 
mettant en jeu des processus complexes de manipulations des liens de parenté, de chan-
gement de statut social aux yeux des membres des lignages apparentés. Ce dernier n’est 
pas dissociable du processus de circulation des femmes et de la force de travail comme 
l’a mis en évidence GUICHAOUA98.  

En filiation matrilinéaire, le chef de lignage est en général un oncle maternel qui 
assure la gestion du terroir lignager. Cet oncle ou chef de famille porte la responsabilité 
d’assurer l’accès à la terre aux jeunes, un toit et des moyens de subsistance aux vieux et 
aux veuves. De ce fait il est le garant de la terre laissée par les ancêtres. Le droit de cul-
tiver est d’abord dévolu aux membres du lignage. Dans ce contexte, les chefs de lignage 
déterminent les terres de culture et distribuent les terres à exploiter d’une année à l’autre 
aux membres du lignage et autres paysans désireux d’acquérir un champ.  

En milieu rural, et malgré la constitution affirmant la pleine propriété de l’Etat et 
donc du peuple sur le sol socialisé, les terres non utilisées, ne sont jamais « libres ». 
Signalant qu’il existe deux modes d’accès à la terre : l’accès gratuit accordé à la famille 
en tant que membre du lignage. La succession permet d’accéder à la terre ; seuls les 
enfants héritent les terres laissées par leur père, la femme dans certaines ethnies est ex-
clue de cet héritage (cas des kukuya dans le département des Plateaux). Du vivant de 
son mari, celle-ci a le droit de travailler sur des champs lui appartenant (elles louent 
également des terres en complément de celles qu’elles peuvent travailler dans le matrili-
gnage de leurs maris). On constate en effet que les femmes cultivent généralement plus 
que les hommes, ce qui introduit un besoin supplémentaire de terres.  

Cependant à la mort de leurs maris, « ce sont uniquement les enfants qui sont dé-
signés comme principaux héritiers et obtiennent le droit de succession »99. De ce fait, en 
cas de veuvage, ou de divorce, les productrices perdent les droits sur la terre, elles re-
tournent alors dans leur lignage d’origine. L’accès à la terre est aussi payant, car tout 
autre producteur désireux d’acquérir un champ est tenu de s’adresser au chef du lignage 
moyennant le paiement d’une redevance locative variable de 25.000frs CFA à 75.000frs 
CFA selon les départements, les zones et le type de culture. L’étranger au lignage ne 
peut pratiquer des cultures pérennes pour éviter que le droit d’usage ne se transforme en 
droit acquis. Pour une parcelle cultivée, les paysans doivent verser une rente aux pro-
priétaires fonciers ou gestionnaires qui distribuent les parcelles. Au niveau des zones 
inondées comme dans le département de la cuvette, dans les districts de Mossaka et 
Loukoléla par exemple, l’accès à la terre est fait par les exploitants, une fois que ces 
derniers aient remblayé la partie à exploiter. Dans les villages où la terre est ferme, dure 
et non inondable, l’accès à la terre est conditionné par l’accord des propriétaires fon-
ciers. 

                                                 
98 GUICHAOUA A., 1989. « Destins paysans et politiques agraires en Afrique centrale. Tome 2, la 
liquidation du monde paysan congolais », Paris, L’Harmattan, 191p. 
99 Propos d’un paysan lors de l’entretien à Lékana-centre 
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Il faut souligner que le problème d’accès à terre n’est pas le même d’une zone 
urbaine ou péri-urbaine à une zone rurale. En effet, l’accroissement des centres urbains 
s’accompagnant d’opérations d’aménagement urbain, occasionne la surenchère des 
terres par les propriétaires fonciers qui préfèrent vendre ou faire louer leurs terres au 
plus offrant. Ainsi les producteurs limités financièrement se voient contraints de quitter 
les terres d’exploitation, délaissant ainsi leurs activités, combien même celles-ci seraient 
fructueuses. Car la plupart du temps, les propriétaires fonciers décident unilatéralement 
de rompre des contrats de baux en pleine saison agricole, les producteurs perdent ainsi 
leurs droits de cultiver sur les terres. Par exemple, les maraîchers des zones périurbaines 
sont la plupart du temps, confrontés à ce problème. Malgré leur volonté d’étendre leurs 
activités voire augmenter leur capacité productive, celle-ci est freinée par des con-
traintes liées à la terre, du moins aux aléas des contrats de baux signés quelques fois 
verbalement avec les propriétaires fonciers. Ce problème s’est posé au site de Bikakoudi 
avec les propriétaires fonciers en 2009. L’Etat était obligé de dégager la somme de qua-
rante-deux millions FCFA pour régler ce différend. Malgré quelques souplesses rencon-
trées dans les zones forestières, l’accès à la terre est d’une manière générale, une con-
trainte majeure au développement agricole. Le système foncier traditionnel n’est pas 
propice à l’investissement agricole, à l’établissement des productions pérennes et aux 
exploitations collectives, surtout en zones périurbaines. Les jeunes dépourvus de terres à 
titre personnel ont des difficultés à s’installer. Par conséquent, les groupements qui ne 
disposent pas de terres ont difficilement accès au crédit, car la terre constitue très sou-
vent une garantie sans équivoque pour les banques. 

Les difficultés d’accès à la terre occasionnent également des conflits/tensions au 
sein des populations entre : aînés et cadets, agriculteurs et éleveurs dans les villages. 
Malgré l’émancipation des jeunes et des femmes se traduisant par l’ouverture de nou-
veaux espaces, l’accès à la terre relève encore des systèmes de réciprocité et de contrôle 
dont jouissent les aînés sur les cadets ainsi que sur les femmes. En milieu rural, les ainés 
se présentent comme une communauté unie face à laquelle chaque cadet se présente 
individuellement comme demandeur. Bien que les jeunes ruraux aient acquis le statut de 
salariés ou possèdent les moyens pour la dot et autre besoin qui autrefois était assuré par 
leurs aînés, ils demeurent toujours dépendants des aînés en ce qui concerne l’accès à la 
terre. En revanche, le phénomène des bêtes en divagation est courant dans le départe-
ment tel que celui des Plateaux où bon nombre des paysans ont fait état de cette situa-
tion qui est source de conflits. Certains éleveurs faute de terre ou d’équipement, laissent 
leurs animaux errer dans le village. Ceux-ci causent des dégâts dans les exploitations. 
Les producteurs mécontents abattent souvent les animaux par empoisonnement, par 
fusillade ou par bastonnade. Ces pratiques ont entraîné la mort de plusieurs bêtes, et 
donc des pertes pour les éleveurs qui voient leur cheptel diminué régulièrement. Mais 
on peut également évoquer le problème d’accaparement des terres. La terre comme l’a 
affirmé un leader paraguayen est l’« usine du pauvre » (L. MATHIEU, 2004), elle dé-
termine le statut social et économique des populations. Elle demeure aujourd’hui un 
enjeu central pour les mouvements sociaux. Laurent DELCOURT 100 note que c’est 
autant un enjeu décisif face à la ruée sur la terre (opérations d’accaparement des terres). 

                                                 
100 DELCOURT L, 2013. « Les dynamiques contestataires dans le monde rural au Sud », in Alternatives 
Sud « Etat des résistances dans le Sud. Les mouvements paysans », vol 20-2013/4, pp.7-22 
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En effet, l’accaparement concerne les investissements étrangers ainsi que le rôle joué 
par les élites locales dans les transactions foncières. Ces élites sont souvent considérées 
comme complices dans les opérations d’acquisition massives par les investisseurs étran-
gers et non comme des accapareurs en tant que tels, comme cela s’observe au Burundi, 
selon Aymar NYENYEZI BISOKA101. Au Congo, ces opérations nommées « land 
grabbing » concernent par exemple les contrats d’exploitation qui ont été signés entre 
l’Etat congolais et une firme sud-africaine. On assiste à une nouvelle ruée sur la terre, 
mais celle-ci sous des angles différents selon les pays. En analysant le cas du Burundi, 
NYENYEZI dit qu’il peut s’agir de l’appropriation de terres rurales par l’Etat, de 
l’achat, de l’attribution ou de la spoliation des terres domaniales par les élites proche du 
pouvoir, de l’expropriation pour les causes dites d’intérêt général par l’Etat, etc. Autant 
de pratiques dit-il qui excluent et limitent l’accès des paysans à la terre, notamment 
ceux qui ne possèdent pas de titre de propriété, mais qui ont toujours vécu grâce à 
l’accès « illégal » aux ressources foncières (NYENYEZI BISOKA, p.36). Cette ruée sur 
la terre et des menaces qui pèsent sur elles, ne laissent cependant pas les populations 
rurales rapporte DELCOURT, dans la passivité et la résignation. Bien au contraire, on 
assiste ces quinze dernières années, à une croissance des conflits dans le monde rural, 
lesquels se concentrent dit-il dans les régions où la terre et les ressources font l’objet 
d’une convoitise croissante. Ainsi, les pressions sur les terres comme dans certains pays 
comme le Burundi, entrainent un large panel de réactions, de contestations des paysans, 
qui s’expriment à travers des formes quotidiennes de résistance ou des formes de mobi-
lisations collectives pour défendre leurs intérêts.  

Enfin, il faut dire qu’au Congo, de telles résistances à l’accaparement des terres 
ne sont pas encore enregistrées, voire non médiatisées, à l’exception des réactions de 
l’opinion publique contre le récent contrat sud-africain. Le Congo dispose d’une grande 
réserve foncière, des vastes superficies foncières « vacantes », « disponibles » ou 
« sous-exploitées ». Le Congo comme d’autres pays d’Asie du Sud-est, d’Afrique et 
d’Amérique latine, est naturellement considéré comme la cible privilégiée des investis-
sements étrangers (L. DELCOURT, 2013, p.13).  

Actuellement, avec le grand programme de la municipalisation accélérée, il est 
constaté un problème épineux : les actifs agricoles (OP et autres) perdent leurs espaces 
au profit de la construction des infrastructures. Mais pour la plupart les indemnisations 
ne sont pas équitables entrainant ainsi les difficultés pour la relance des activités, selon 
le Directeur de la DACC. 

1.3.5. Conclusion du chapitre 3 

En dépit d’importantes potentialités en ressources naturelles (édaphiques, clima-
tiques, hydrographiques, agropastorales et halieutiques), la contribution totale du secteur 
agricole au PIB demeure très faible (4%). L’agriculture congolaise est dominée par de 
petites exploitations familiales, qui ont pour défi majeur de nourrir le pays le plus urba-

                                                 
101 NYENYEZI BISOKA A, 2013. « Burundi : résistances paysannes à l’accaparement des terres » », in 
Alternatives Sud « Etat des résistances dans le Sud. Les mouvements paysans », vol 20-2013/4, pp.35-50. 
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nisé d’Afrique. Malgré des avancées significatives et des progrès qui ont été enregistrés 
entre autres en termes de stimulation de la croissance, d’amélioration de l’accès aux 
services sociaux de base (éducation, santé, etc.), d’infrastructures routières ou 
d’aménagement des pistes agricoles dans certains départements, l’agriculture congolaise 
peine à se développer. Pourtant, au regard de ces éléments, l’environnement est sans 
équivoque le plus propice, dans un pays qui regorge des richesses capables d’impulser 
une véritable révolution agricole dans ce pays. Mais le contraste entre un pays potentiel-
lement riche en ressources naturelles (terres cultivables, eaux, climats et sols), disposant 
d’une manne pétrolière, nous amène à nous interroger sur l’efficacité des multiples poli-
tiques engagées depuis des décennies face à un secteur agricole en crise. Cette interro-
gation trouve ainsi des éléments de réponse dans le chapitre qui va suivre. Enfin, bien 
que réservé à tous, à l’exception de quelques oppositions et exigences de chefs coutu-
miers ou propriétaires fonciers, l’accès à la terre n’est pas un problème majeur comme 
au Rwanda et au Burundi. Le Congo n’est pas victime de la « pression foncière » ou de 
l’ingratitude de la nature. L’agriculture de plein champ est possible huit mois par an et 
la saison sèche ne pose aucun problème majeur de soudure, car certains produits comme 
les tubercules sont toujours disponibles et les cours d’eau sont nombreux dans la plupart 
des départements. Mais les problèmes de l’involution du secteur agricole sont à recher-
cher ailleurs que dans l’accès au foncier. 
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1.4. CHAPITRE 4 : DECONNEXION ET MARGINALISATION DE LA PAYSANNERIE

 CONGOLAISE 

Le secteur agricole et la paysannerie congolaise sont confrontés à une série de 
contraintes. D’une part la production agro-alimentaire ne donne plus satisfaction aux 
immenses besoins de la population en pleine croissance. Et d’autre part, les politiques 
de développement agricole jusqu’à ce jour n’ont pas véritablement engendré le déve-
loppement du secteur agricole et entrainé une dynamique des territoires ruraux. Malgré 
l’euphorie de la modernisation des campagnes des années 70 suscitée par une multitude 
de projets de développement initiés par l’Etat en partenariat avec les bailleurs de fonds, 
le changement ne s’est pas encore véritablement opéré. La crise agricole comme celle 
de la paysannerie congolaise n’indique pas seulement que ça va mal. Pour reprendre 
l’expression de LAURENT « la crise ne signifie pas seulement que ″ça va plus mal″, 
mais que ça va autrement »102.  

Les politiques agricoles élaborées et mises en œuvre au Congo, depuis 
l’indépendance, visant la modernisation et l’industrialisation du secteur agricole n’ont 
pas non seulement abouti, mais elles ont conduit à la marginalisation de la paysannerie. 
En fait, les paysans congolais se considèrent comme les laisser pour compte de ces poli-
tiques, car leurs conditions de vie ne se sont guère améliorées. En effet, le secteur agri-
cole n’occupe que 40% de la population active. Il ne contribue qu’à hauteur de 4% du 
PIB et pour moins de 2% des exportations du pays. Son apport dans l’économie natio-
nale a diminué au cours des dernières années. Pourtant, ce secteur est caractérisé par 
d’importantes potentialités. Sur dix millions d’hectares de terres cultivables dont dis-
pose le pays, 2% seulement sont cultivés. Bien que disposant de nombreux atouts sur 
lesquels le développement agricole peut s’appuyer, le secteur agricole tarde cependant à 
trouver sa place au Congo. Les contraintes auxquelles nous faisons allusion sont 
d’abord d’ordre économique s’exprimant par la baisse du revenu réel des paysans. Cette 
baisse est due à une faible capacité productive. Ces contraintes sont aussi liées aux in-
suffisances et aux échecs des politiques agricoles. Celles-ci comme nous allons le voir 
peuvent être d’ordre culturel, s’illustrant à travers l’analphabétisme des paysans dans la 
plupart des cas, mais aussi d’ordre environnemental (pluviométrie, attaques d’insectes, 
maladies des plantes, etc.). 

Par ailleurs, les paysans sont aujourd’hui dans une situation crise de représenta-
tivité, car la population agricole active est constamment entrain de diminuer. Cette si-
tuation est beaucoup plus préoccupante, en cette période où les exploitations familiales 
sont menacées de disparaître dans les PED. 

                                                 
102 LAURENT C., 1992. « L’agriculture et son territoire dans la crise. Analyse et démenti des prévisions 
sur la déprise des terres agricoles à partir d’observations réalisées dans le pays d’Auge ». Thèse de 
Doctorat de Sciences économiques, Paris VII, 415p+annexes. 
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1.4.1. Une paysannerie fragilisée 

De « l’instabilité caractéristique de la plupart des sociétés du Gabon-Congo » 
(G. BALANDIER, 1954) à la « liquidation du monde paysan congolais » (A. 
GUICHAOUA, 1989) ; et enfin au «  monde rural sacrifié sur l’hôtel de la modernisa-
tion » (L. DELCOURT, 2013), les problèmes des paysanneries africaines et ceux du 
Congo en particulier : exode rural, chômage ou oisiveté, misère, mendicité, délinquance, 
prostitution, font de nouveau partie des sujets de réflexion. Au Congo, depuis la deu-
xième phase du plan quinquennal 1982-1986, en passant par les PAS puis les périodes 
d’instabilité politique (les guerres civiles de 1993, 1997,1998), les organismes de l’aide 
au développement, les chercheurs, tous sont sollicités avec insistance pour étudier et 
produire des solutions sociales adaptées à ces manifestations les plus indésirables de la 
paysannerie congolaise. 

Instabilité, fragilisation, liquidation ou disparition, sont des termes traduisant la 
déroute du monde paysan dans les pays du Sud et au Congo en particulier ; l’histoire 
retrace une paysannerie fragilisée par des événements socioéconomiques, politiques et 
culturels. A en croire ces auteurs, la crise de la paysannerie congolaise est ancienne : 
elle est marquée par les choix politiques du pays, le contexte d’instabilité sociopolitique 
(coups d’état récurrents, guerres civiles), mais aussi par le poids de la tradition qui n’a 
pas facilité l’introduction d’innovations sociales dans des territoires caractérisés par des 
systèmes hiérarchisés et des rapports sociaux complexes. A travers ce qui va suivre, 
nous allons présenter quelques éléments ayant contribué à fragiliser cette paysannerie. 
Cependant, nous sommes conscients que ces éléments expliquent seulement en partie 
cette fragilisation. Nous tentons d’en exposer quelques-uns que nous avons jugés res-
ponsable de cette fragilisation. Ce détour vers les analyses et les interprétations portant 
sur la paysannerie congolaise et la crise du secteur agricole, va nous permettre de mieux 
cerner la situation dans laquelle émerge et évolue les OP au Congo. 

1.4.1.1. Un contexte de crise sociopolitique et économique 

L’histoire de la paysannerie congolaise est liée à celle d’une nation qui a connu 
des périodes d’instabilité politique et de crise socio-économique, mais aussi celle des 
paysans qui ont quelque fois été contraints à coopérer aux côtés des dirigeants politiques 
pour faciliter l’application des politiques de développement agricole et rural. Le con-
texte socio-économique comme politique du pays nous donne une explication des 
causes de cette paysannerie longtemps fragilisée. Nous partirons des périodes suivant de 
1960 à 1980 et de 1980 à 2000, car ce sont des périodes au cours desquelles le pays a 
fait des choix économiques, politiques et idéologiques qui ont de fait eu des effets sur 
l’ensemble du territoire d’une manière générale et sur la paysannerie, en particulier. De 
1960 à 1980, le pays a connu des bouleversements sociopolitiques importants depuis 
son accession à l’indépendance. De ce fait, plusieurs dirigeants politiques se sont succé-
dés à la tête du pays, de Fulbert YOULOU à Denis SASSOU NGUESSO (l’actuel pré-
sident en exercice au Congo) ; ceux-ci ont œuvré de manière différente pour le dévelop-
pement agricole et celui de la paysannerie. Ils ont fait des choix fondés sur les 
opportunités d’amélioration des conditions de vie des paysans dans leur rapport avec le 
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modèle de développement et de gestion des ressources. L’Etat s’est toujours positionné 
en tant qu’acteur du dynamisme de développement dans les campagnes et par consé-
quent du bien-être des paysans.  

Après l’accession du Congo à l’indépendance le 15 août 1960, le Congo va con-
naitre une situation relativement prospère et se place en tête des pays de l’Union Doua-
nière des Etats de l’Afrique Centrale (UDEAC). Entre 1960 et 1963, Fulbert YOULOU 
préconise le libéralisme économique, un choix ouvrant le pays aux échanges régionaux, 
grâce notamment à l’exportation des produits tels que : le café, le cacao, le palmier à 
huile. C’est une période de transition coloniale difficile, de violences politiques, de dys-
fonctionnements graves dans la gestion des finances et des affaires de l’Etat. Le libéra-
lisme économique de la première République s’est instauré dans un certain contexte de 
violence politique qui va entraîner un ralentissement relatif des investissements étran-
gers. Cette violence engendre une crise sociale d’autant plus inquiétante que les fi-
nances du pays. Les populations du nord du pays entrent en conflit avec celles du sud. 
Idéologiquement, le nouveau président suit fidèlement la ligne tracée par le colonisa-
teur, mais cette façon de gérer le pays ne satisfait pas tout le monde, notamment certains 
dirigeants syndicaux. Cela va donner naissance à une forte opposition et engendrer des 
manifestations paralysant le pays. Le président est contraint d’abandonner le pouvoir. Il 
faut dire que pendant cette période, l’Etat a reproduit la politique du colonisateur en 
créant le Centre de Coopération Rurale (CCR) à l’image des sociétés de prévoyance 
(SAP, SIP).  

Par ailleurs, après la chute et la fuite de Fulbert YOULOU vers Madrid, un nou-
veau gouvernement est formé sous le Conseil National de la Révolution (CNR), dirigé 
par Alphonse MASSAMBA-DEBAT103 (1963-1968) qui devient le nouveau président. 
Il n’ose pas engager les réformes nécessaires au redressement économique. C’est au 
cours de cette période que l’Office Nationale de Commercialisation de Produits Agri-
coles (ONCPA), va être créé. Il engage plutôt le pays sur la voie de l’étatisation à ou-
trance de l’économie nationale. La mauvaise gestion des sociétés étatiques va à nouveau 
amplifier la crise économique et sociale. Malgré les initiatives basées sur l’idéologie du 
socialisme scientifique qui est l’option officielle du Mouvement National de la Révolu-
tion (MNR), un coup d’état militaire renverse le président et Marien NGOUABI (1968-
1977) alors capitaine, devient le nouveau chef d’Etat. Cependant, le climat de politisa-
tion générale marqué par des nationalisations d’entreprises et des revendications syndi-
cales accrues, n’incite pas les investisseurs étrangers à revenir au Congo-Brazzaville, et 
ce malgré ses atouts économiques : le secteur privé étant implicitement proscrit, alors 
que le secteur public est promu. Mais ce dernier est paralysé par des réformes institu-
tionnelles et économiques auxquelles s’ajoute la mauvaise gestion. Au cours de cette 
période, le premier gisement pétrolier du Congo va être exploité, ce qui va générer un 
supplément de revenus au pays. La manne pétrolière va donc être bénéfique pour le 
pays et va lui permettre de procéder à la réalisation de divers projets de grande enver-
gure, notamment les aménagements en milieu urbain : construction des bâtiments, 

                                                 
103 Alphonse MASSAMBA-DEBAT, alors Ministre du plan dans le gouvernement de Fulbert Youlou, est 
le deuxième président du Congo post-colonial. Il dirige le pays jusqu'en 1968, année au cours de laquelle 
il est renversé par un coup d'État militaire. En 1977, il est assassiné par les comploteurs d'un autre coup 
d'État, cette fois-ci contre le président, Marien Ngouabi. 
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d’habitations, des routes, des administrations, etc. Ces aménagements vont avoir des 
effets pervers tels que l’exode rural. 

Cependant au cours de cette période, pour enrayer ce phénomène, l’Etat va 
s’engager dans plusieurs projets de développement rural. Le premier a été l’Action de 
Rénovation Rurale (ARR). Le projet de l’ARR des années 65/70, s’efforçait d’enrayer 
l’exode rural et d’installer les jeunes chômeurs urbains à la campagne, dans les villages 
coopératifs. Au Congo, grâce à ce projet, dix-huit villages coopératifs verront le jour. 
Toutefois, ce projet n’a pas véritablement entraîné la croissance agricole attendue. 
L’échec de cette expérience a conduit l’Etat congolais à solliciter les organismes inter-
nationaux. Après de longues et délicates négociations, le Projet de Développement Ru-
ral (PDR), importante opération d’animation rurale à objectifs multiples, va se substi-
tuer à l’ARR à partir des années 70. Le PDR a été expérimenté dans les régions du Pool 
et des plateaux. Son démarrage n’est suivi que de loin par les autorités, du fait d’un con-
texte politique troublé jusqu’en 1973. Toutefois, les efforts de l’administration se con-
centrent surtout sur la création des fermes d’Etat et d’offices chargés de commercialisa-
tion des produits agricoles. L’Etat congolais crée alors en mai 1964, l’Office National 
de Commercialisation des Produits agricoles (ONCPA) qui va engendrer différentes 
autres offices : l’Office Congolais des Tabacs (OCT), l’Office des Cultures Vivrières 
(OCV) et l’Office du Café et du Cacao (OCC). Il faut noter qu’il y avait un organisme, 
le Bureau pour la Création le Contrôle et l’Orientation des Entreprises de l’Etat 
(BCCO), qui était chargé de planifier l’extension du secteur d’Etat. 

Dans la Bouenza au sud, à Mbé et à Makoua au nord l’Etat va créer un complexe 
agro-industriel, de production et de transformation du manioc. La régie nationale des 
palmeraies du Congo (RNPC), et Sangha palm spécialisés dans la production de l’huile 
de palme verront également le jour. A Nkayi, une entreprise de production d’huile 
d’arachide, Huilka sera créée et à Madingou une société agropastorale de transformation 
de maïs. Des fermes d’Etat de production de la viande bovine, et des sociétés avicoles 
(SONAVI : société nationale avicole et SOCAVILOU : société avicole du Kouilou), 
spécialisées dans la production des œufs et des poulets vont être créées. A Loubomo 
(actuel Dolisie) et Owando, l’Etat lance la production de porc. La ferme d’Etat de Kom-
bé se spécialise dans le maraîchage. Toutefois, il faut souligner qu’à terme les initiatives 
de l’Etat en faveur de l’agriculture d’Etat avec les différents projets mis en œuvre n’ont 
pas véritablement contribué à un changement en milieu rural. Le monde rural connaît 
une grande crise, favorisant l’exode rural des jeunes qui ne trouvent aucun débouché et 
contraints à se tourner vers la ville. Malgré tout, le PDR est le plus grand projet ayant 
entrainé une véritable animation et organisation du paysannat. 

De 1980 à 2000, cette période sous la présidence de SASSOU NGUESSO, est 
également une période sombre de l’histoire du Congo. Une période d’accalmie qui ne va 
durer qu’une dizaine d’années avant qu’éclatent les guerres civiles des années 90. Tou-
tefois, le pays va connaître une embellie financière offerte par le boom pétrolier de 
1981, après la période de crise. Cette période marquée par la reprise économique va 
inciter les dirigeants, à lancer le premier plan quinquennal de développement (1982-
1986). Ce plan était basé sur une stratégie de développement économique et social éla-
borée jusqu’à l’horizon 2000. Il avait pour grandes orientations, la relance des écono-
mies régionales appauvries par l’exode rural. Il faut dire que l’enrichissement du pays a 
été comme nous l’avons signifié, le moteur de la migration des populations rurales vers 
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la ville. Comme en témoignent les événements de ces dernières années, les campagnes 
se vident d’hommes et de femmes à la recherche d’un avenir meilleur en ville. 
L’agriculture devient donc ″priorité des priorités″. Les paysans sont à nouveau sur la 
scène locale, à travers des programmes de développement agricole prioritaires, visant 
l’autosuffisance alimentaire à l’horizon 2000. 

A la fin des années 80, la très mauvaise gestion des revenus du pétrole accompa-
gnée de la baisse du prix du baril de pétrole précarise de plus en plus la situation éco-
nomique du pays. La dette s'alourdit, le gouvernement essaie de prendre des mesures 
d'austérité, d'abord avec la mise en place du Programme d'ajustement structurel 
(P.A.S.), puis du Programme d'ajustement structurel renforcé (P.A.S.R.). Supposées 
améliorer la productivité et la compétitivité du secteur agricole que leurs promoteurs 
jugeaient amorphes et coûteux, ces réformes n’ont atteint que marginalement leurs ob-
jectifs économiques (DELCOURT, 2013). En revanche, pour MOYO et YEROS 
(2005), elles se sont révélées catastrophiques pour les petits et moyens producteurs fa-
miliaux, sur lesquels elles ont fait peser une pression commerciale insupportable. Com-
binée au retrait des mécanismes d’appui publics, l’invasion de denrées alimentaires à 
bas prix suite à l’ouverture des marchés a en effet entraîné une chute brutale des revenus 
locaux, conduisant bientôt des millions de producteurs ruraux dits « non compétitifs » à 
la faillite. Acculés par cette concurrence nouvelle, déclare McMICHAEL (2008), beau-
coup n’ont pas eu d’autres choix que l’exode vers les villes, sans la garantie d’emploi, 
ou la vente de leur force de travail aux gros exploitants agricoles, venant ainsi grossir la 
masse croissante des journaliers et autres salariés agricoles sous-rémunérés, peu proté-
gés et non syndiqués, presque toujours soumis à des cadences de travail infernales.  

En adoptant ainsi ces politiques, l’Etat est contraint de se désengager de la 
sphère économique. Le désengagement de l’Etat a entrainé des conséquences néfastes 
dans la paysannerie, amplifiées par la dévaluation du franc CFA de 1994. La paysanne-
rie est abandonnée à son triste sort, en raison des financements devenus de plus en plus 
rares. Cette crise a également entraîné la déflation de l’effectif des fonctionnaires, le 
chômage s’accroît dans le pays. Entre temps, après une conférence nationale fort mou-
vementée, le pays entre dans une première phase de pluralisme, en réalisant des élec-
tions démocratiques. Celles-ci vont se solder par la victoire de Pascal LISSOUBA 
(1992-1997). Le pays va à nouveau connaître une nouvelle période d’instabilité poli-
tique, accompagnée par les guerres civiles dont la première débute en 1993, puis la se-
conde en 1997 et la troisième en 1998. Celle de 1997 va entrainer la chute de 
LISSOUBA et le retour au pouvoir de SASSOU NGUESSO. Ces périodes d’instabilité 
politique vont avoir des conséquences graves dans le pays, en particulier dans les zones 
rurales au sud du pays. Les paysans de certaines contrées du pays vont subir les consé-
quences de cette crise politico-sociale. Les campagnes ont été lourdement frappées, cer-
taines infrastructures telles que les fermes d’Etat, les ranchs, les installations agricoles, 
vont être détruites. Quelques-unes de ces infrastructures sont à l’abandon dans la plupart 
des zones rurales et n’ont toujours pas à ce jour été réhabilitées, sauf quelques-unes, tels 
que le centre de démonstration des techniques agricoles de Kombé au sud de Brazza-
ville. 
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Portrait n°1 : Centre de Démonstration des Techniques Agricoles de Kombé 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Le Centre de Démonstration des Techniques Agricoles (CDTA) de Kom-
bé est le fruit de la coopération sino-congolaise en matière agricole. Les travaux 
de construction ont débuté en janvier 2010 et ont pris fin en février 2011. C’est 
en application des résolutions et recommandations du Forum sur la coopération 
Chine-Afrique et du Sommet de Beijing, tenu en 2006, que le Gouvernement de 
la République Populaire de la Chine a décidé de créer 14 centres de Démonstra-
tion des Techniques Agricoles en Afrique. La République du Congo a été choisie 
parmi les bénéficiaires des CDTA.  

Le CDTA est situé dans l’enceinte de l’ex ferme d’Etat de Kombé. Il oc-
cupe une superficie de 59 ha repartis en cinq zones : 

- Une zone administrative et de formation (2ha) ; 
- Une zone expérimentale et de démonstration des techniques culturales 

(3ha) ; 
- Une zone expérimentale et de démonstration des techniques d’élevage 

(4,4ha) ; 
- Une zone de démonstration productive et de gestion industrielle 

(41,9ha) ; 
- Une zone des ateliers et magasins (7,7ha). 

Le centre est un organe d’appui à la production par la recherche-développement, 
la formation et la vulgarisation des itinéraires techniques à l’effet de diversifier et 
d’améliorer la qualité de la production agricole. 
La participation de la Chine a été de 2.800.000.000FCFA pour la construction et 
l’équipement du centre et à 1.050.000.000FCFA pour le fonctionnement du 
centre. Et la contribution de l’Etat congolais a été de 500.000.000FCFA pour 
l’année 2012. 
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Figure 9 – Centre de Démonstration des Techniques Agricoles de Kombé situé au sud de Braz-

zaville 
Source : IMBOU-NGALAMOU A.J. 
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Figure 10 – Champ expérimental de Choux du centre 

Source : IMBOU-NGALAMOU A.J. 
 

 
 

 
Figure 11 – Champ expérimental d’une variété chinoise d’aubergines du centre  

Source : IMBOU-NGALAMOU A.J. 
 
 
Toutefois, la période post-conflictuelle va être marquée par un afflux d’acteurs 

(ONG nationales et étrangères) et de projets en milieu urbain comme rural. L’aide exté-
rieure va permettre aux populations de se réinsérer dans l’économie, à travers le déve-
loppement des petits projets dans presque tous les départements urbains comme ruraux 
du pays. Cet afflux va susciter l’engouement des populations à émigrer vers la cam-
pagne en raison de la cherté de la vie et la rareté des emplois en ville. En effet, une mi-
gration dans le sens campagne-ville ou ville-campagne ou campagne-campagne va 
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s’accentuer. Les personnes ayant fuit les zones de guerre, se sont réfugiées dans les 
zones paisibles (urbaines ou rurales). Elles se sont installées pour certaines de manière 
définitive. Par ailleurs, le chômage urbain va également amener la population notam-
ment les jeunes désœuvrés ou diplômés, à rechercher de nouvelles opportunités. Cer-
tains d’entre eux vont émigrer vers les campagnes dans l’espoir de réaliser des activités 
génératrices de revenus. L’affaiblissement de l’Etat empêtré dans ses difficultés finan-
cières et sa vue à court terme, a ainsi permis aux populations de se prendre en charge. 
D’où l’intérêt manifeste actuel de certains congolais à se tourner vers les campagnes, 
nourricières des villes et pourvoyeuses d’emplois agricoles ou extra agricoles. 

Hormis le contexte sociopolitique difficile, il faut aussi parler du poids de la tra-
dition, qui a fort pesé sur cette paysannerie : les difficiles rapports sociaux entre les aî-
nés et les cadets, le pouvoir de domination des hommes sur les femmes. Des rapports 
fort conflictuels qui n’ont pas permis aux paysans de certaines zones, empêtrés sous ce 
poids, de véritablement s’épanouir au risque de susciter la jalousie des aînés. POLET 
(2008), évoquant les pressions accrues sur les terres et la montée concomitante de la 
protestation, a noté que dans les campagnes appauvries du Sud «  la lutte pour la survie 
quotidienne ne prédispose pas naturellement à s’engager dans les luttes sociales dont 
les bénéficiaires peuvent paraître lointains ou aléatoires » et où les structures clienté-
listes, les rapports de patronage et le respect voué aux élites, aux anciens et/ou aux no-
tables locaux tendent à étouffer toute velléité explicite de révolte. Dans ces campagnes 
vivent des jeunes souvent partagés entre la tradition et la modernité. Le respect et la 
peur d’offenser les aînés animent souvent ces jeunes, qui demeurent quelque fois passifs 
ou résignés. D’une manière générale, dans la société congolaise, les cadets comme les 
femmes, sont assujettis aux ainés qui profitent de leur pouvoir de domination, pour les 
obliger à travailler pour leur compte. Le surtravail tiré de l’exploitation de la force de 
travail des cadets et des femmes, dans cette société, a été analysé par Bonnafe (peuple 
Kukuya dans les Plateaux), mais aussi par d’autres comme DESJEUX (peuple Sundi), 
DUPRE (peuple Bembé), N’KALOULOU (peuple Lari), GUILLERMOU (peuples 
Bembé, Nzabi et Kukuya).  

En outre, il faut souligner que les droits et privilèges étaient réservés aux ainés, 
jouissant ainsi d’une position fortement hiérarchisée, caractéristique des sociétés tradi-
tionnelles. Le maillon faible composé des cadets et des femmes n’avaient qu’un espace 
réduit, contrôlé par les ainés. Ces sociétés assignées à des rapports de force complexes 
n’ont pas à cet effet favorisé l’introduction d’innovation sociale, mais au contraire le 
développement de la paysannerie a été freiné. Cela vient conforter les propos tenus par 
un paysan lors de notre enquête, sur la municipalisation accélérée dans leur département 
entrepris par l’Etat depuis quelques années, dans le but d’apporter la modernisation et 
dynamiser les zones rurales ayant subi les méfaits des guerres civiles, de la crise ou du 
retard de modernisation. 
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Extrait n°1 : Entretien avec un paysan à Lékana centre en Août 2012 
 
 
. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’hostilité des aînés, ou notables du village est une réalité connue, que certains 

experts ou développeurs ignorent voire sous-estiment, car ces derniers se basent sur une 
vision optimiste. De nombreuses initiatives n’ont pas abouti à des résultats probants, 
non pas faute de moyens, mais parce que les innovations apportées ne sont pas voulues 
voire souhaitées par les aînés ou par la population elle-même. Ce qui explique 
l’opposition, qui peut se manifester à travers des pouvoirs magiques ou la sorcellerie. A 
cela s’ajoute au sein du village même, des cas de jalousies qui conduisent à éliminer ou 
à faire partir les paysans qui réussissent trop bien, d’autre part sur les divisions au sein 
des familles et des organisations rurales, compte tenu des rivalités qui s’instaurent à la 
suite des prises de pouvoir et des enrichissements personnels.  

On peut également associer à ces problèmes récurrents à la crise de la paysanne-
rie, ceux liés au faible financement de l’agriculture, il semble judicieux de présenter 
brièvement les différents systèmes de financement agricoles qui ont prévalu depuis 
l’indépendance du pays, afin de voir quelles ont été les expériences du passé. En effet, 
en 1961, le pays a connu l’expérience du financement de ce secteur avec la Banque Na-
tionale de Développement du Congo (BNDC). Celle-ci fonctionnait de telle sorte que 
les coopératives avaient pour exigence de déposer leurs parts sociales dans un compte 
spécialisé afin de bénéficier par la suite d’un prêt agricole. Cette expérience n’a pas 
produit des effets positifs, car les crédits consentis par cette banque n’ont jamais dépas-
sé 2% du capital des déposants (les coopérants). Cet établissement a été liquidé et est 
resté jusqu’à ce jour redevable vis-à-vis de ces coopératives. Après cette expérience, le 
Congo s’est engagé dans des actions spécifiques en 1982, grâce à un fonds bloqué 

[...]Je m’appelle Arthur, je suis né dans ce district, je suis un agricul-
teur, mon but est de gagner de l’argent pour nourrir ma famille. Je suis un 
peu déçu des hommes politiques, car souvent on nous promet pendant les 
élections et après on nous oublie et nous sommes abandonnés à nous même. 
L’Etat entreprend des grands travaux dans les départements, là dernière-
ment  à Kinkala dans le Pool et maintenant chez nous dans les Plateaux avec 
la municipalisation accélérée. [… ] Oui c’est vrai, il faut que la population 
prenne conscience à commencer par les vieux ou sages du village. Les tra-
vaux vont être faits, mais chaque fois il faut recommencer car l’entretien de 
ces travaux ne va pas suivre et ne tiendront pas longtemps. Au final, l’Etat 
se demande toujours  ce qui ne marche pas […] Est-ce que c’est l’argent qui 
fait défaut ou les méthodes employées ? Très souvent, ils ne se rendent pas 
compte qu’il faut amener les populations à prendre conscience et à 
s’impliquer. Quelque part il y a aussi les pouvoirs des vieux ou sages du 
village qui agissent aussi pour nuire afin que ces projets échouent. Ils peu-
vent manifester leur mécontentement face à une chose pour laquelle ils n’ont 
pas été véritablement associés. Mais, moi né dans ce village, je suis cons-
cient des réalités et j’évite comme certains jeunes de ma génération de nous 
confronter à eux, au risque d’être des victimes. Voilà pourquoi, nous respec-
tons la coutume, pour mieux vivre ici […]  
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s’élevant à quatre cent millions (400.000.000) de FCFA pour financer l’agriculture par 
la promotion des coopératives. Ces crédits sans intérêts furent gérés par la Direction des 
coopératives et les commissaires politiques qui représentaient l’Etat dans les régions. 
Au cours des années 80, plusieurs initiatives en faveur du financement du secteur agri-
cole, seront engagées, notamment le crédit agricole. Celui-ci a été créé en 1981 par le 
Ministère de l’Agriculture et de l’Elevage. Il a connu un bon fonctionnement et est de-
venu par la suite « Caisse Nationale de Crédit Rural » en 1983, ensuite il devint en 1990 
« Crédit Rural ». Il a de nouveau subi une mutation en devenant en 1993 une banque 
commerciale sous le nom de Crédit pour l’Agriculture, l’Industrie et le Commerce du 
Congo (CAIC) et enfin depuis 2004, La Congolaise des Banques (LCB). Par ailleurs en 
cette même période, le projet COOPEC a vu le jour devenu MUCODEC qui, devint par 
la suite un établissement de microfinance depuis 2002 et orientée spécialement vers les 
salariés. Pour des raisons liées à l’insuffisance de garanties de prêts, de maximisation du 
profit sans dire son nom, cet établissement comme d’autres, est réticent quant au finan-
cement du secteur agricole. 

Le Congo a toujours bénéficié du concours des partenaires bilatéraux ou multila-
téraux, à travers des lignes de crédits visant à financer les activités agricoles, il s’agit 
des projets tels que :  

 Le Projet de Développement Rural (PDR) mis en œuvre en 1970 dans les départe-
ments du Pool et des Plateaux. 

 Le Projet d’Appui à la Commercialisation et aux Initiatives locales(PACIL), ce pro-
jet était basé dans le Niari et la Lékoumou, son objectif était de créer des associa-
tions des services financiers (ASF). Il a été arrêté en 1997 à cause de la guerre ; 

 les PRODER I couvrant les départements des Plateaux, la Cuvette et la Cuvette 
Ouest, et le PRODER II qui a concerné les départements de la Bouenza, la Lékou-
mou, du Niari et du Kouilou et le PRODER III qui concerne les départements de la 
Sangha, la Likouala et le Pool. 

 les autres projets, tels que PNSA, Chemin d’avenir, et d’autres projets sont en cours 
d’exécution. 

Malgré toutes ces expériences, le problème du financement de l’agriculture au 
Congo demeure au cœur des analyses portant sur les contraintes liées au développement 
de ce secteur. Au regard de ces expériences de financement, il faut dire que celles-ci 
n’ont pas connu une existence durable et n’ont pas eu une portée en matière de relance 
de la production agricole. Aussi pour pallier tous ces manquements, le gouvernement a 
créé un organisme spécialement conçu pour financer le développement agropastoral et 
halieutique : le Fonds de Soutien à l’Agriculture (FSA) en 2009. 

Aussi, constate-t-on un faible financement aussi bien du secteur agricole que de 
la recherche agricole. Des financements qui ne font que décroître chaque année. Le fi-
nancement de la recherche agricole par exemple était assuré à 70% par la coopération 
bilatérale jusqu’à la fin de la décennie 80. Ce pourcentage est passé à 51% en 1991, 
pour tomber à 12% en 1994 et encore plus bas après 1997. De même, l’Aide Publique 
au Développement (APD) destiné à l’agriculture a diminué. La communauté internatio-
nale reconnaît que les parts budgétaires consacrées au financement de l’agriculture au 
titre de l’APD sont en constante diminution. Au Congo, selon le Directeur Général de la 
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FAO, l’aide à l’agriculture est passée de 8 milliards de dollars en 1984 à 3,4milliards de 
dollars en 2004 ; soit une baisse en termes réels de 42,5%. Par ailleurs, la part de 
l’agriculture dans l’APD a chuté dramatiquement passant de 17% en 1980 à 3% en 
2006. 

En 2003, les pays africains se sont engagés pour le développement de 
l’agriculture, en signant les accords de Maputo, à consacrer 10% de leurs budgets natio-
naux à ce secteur. Cependant, la prise de conscience au niveau des Etats tarde à se con-
crétiser par des actions énergiques. On remarque un faible degré de considération de 
l’agriculture par les pouvoirs publics nationaux. Des observateurs et des chercheurs 
s’accordent à dire que l’agriculture et son financement ne sont pas pris au sérieux par 
les dirigeants congolais. Le bilan actuel montre qu’au Congo, les 10% de ressources 
publiques à allouer à l’agriculture n’ont pas été atteints. Malheureusement, 
l’engagement pris par les chefs d’Etat africain à Maputo n’a pas eu grand effet pour 
l’instant, notamment au Congo. En 2009, seules 5,5% des ressources publiques ont été 
consacrées au secteur agricole. Une contribution qui, du reste, est loin des accords de 
Maputo auquel le pays a adhéré. Si l’on considère à titre d’illustrations les données des 
budgets prévisionnel et fonctionnel du MAE depuis 2008, celles-ci montrent que les 
prévisions et les réalisations présentent un déséquilibre très marqué à partir de 2009.  

Cependant, les montants alloués à la réalisation sont restés insuffisants pour as-
surer les dépenses de fonctionnement prévues du MAE et n’ont donc permis quasiment 
aucun investissement conséquent. Cependant, la plupart des projets du ministère inscrits 
au budget n’ont pas pu être exécutés, ou n’ont bénéficié que de montants 
d’investissement dérisoires, raison pour laquelle d’ailleurs ils sont chaque année recon-
duits dans l’exercice suivant.  

Les conséquences de la récente crise alimentaire, prouvent qu’investir dans 
l’agriculture pour la sécurité alimentaire devient un impératif pour nourrir les popula-
tions. Des mécanismes de financement mis en œuvre dans bon nombre de pays africains 
s’avèrent insuffisants. Par exemple, au Congo, certains exploitants agricoles témoignent 
en disant que les financements alloués aux activités agricoles ne les atteignent souvent 
pas. Illustrons cela par l’analyse concernant les politiques agricoles en Afrique faite par 
Jean Claude CHASTELAND, Jacques VERON, Magali BARBIERI104. Il résulte de 
leurs analyses que quelles que soient la bonne volonté, l’intelligence et l’application de 
ceux qui en sont responsables, c’est en définitive au niveau de l’exploitation, de la par-
celle de terre que ces intentions sont traduites en réalité. Pour eux, l’impact se situe à ce 
niveau, c'est-à-dire au niveau du paysan, du petit paysan africain, qui doit servir de 
guide dans l’évaluation ex-ante ou ex-post de la politique des Etats. En d’autres termes, 
le petit paysan est l’acteur principal et les politiques agricoles ou plus spécifiquement 
celles relatives au financement des activités agricoles mises en œuvre doivent placer 
l’acteur au cœur de toutes initiatives. Les retombées des financements du secteur agri-
cole quelles qu’elles soient doivent atteindre les vrais agriculteurs. L’évasion du finan-
cement agricole est souvent évoquée car certains producteurs ont le sentiment d’être 
évincés dans des mécanismes de financement public ou parapublic. 

                                                 
104 CHASTELAND J C, VERON J et BARBIERI M., 1993. « Politique de développement et croissance 
démographique rapide en Afrique », Paris, Institut National d’Etudes Démographiques - Centre Français 
sur le population et le développement, 314p. 
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Finalement, la paysannerie congolaise a longtemps été fragilisée par plusieurs 
événements à savoir : les choix en matière de politiques, les PAS, les pro-
jets/programmes de développement à court et moyen terme, les conflits ethniques entre 
le nord et le sud (tribalisme), les guerres civiles et le poids de la tradition, les faibles 
financements alloués au secteur agricole. Ces événements n’ont pas permis aux paysans 
d’exercer aisément leur activité et de formuler des projets à long terme, car tout a mon-
tré que celle-ci était constamment interrompue soit par un événement socioéconomique 
ou politique, empêchant ainsi leur développement. Cependant, on n’exclut pas l’échec 
des politiques agraires qui explique en grande partie le retard accusé par cette paysanne-
rie, dont l’espoir de développement est empêtré dans les difficultés quotidiennes et des 
attentes, n’ayant à ce jour pas trouvé satisfaction. 

1.4.1.2. Des campagnes délaissées et des paysans en grande difficulté  

Confrontées à d’énormes difficultés, les campagnes congolaises riches de leurs 
potentialités accusent un retard de développement et n’arrivent pas à satisfaire la de-
mande des centres urbains. Elles sont confrontées à des contraintes, notamment : (i) une 
population active agricole en forte régression au profit d’une urbanisation galopante et 
sauvage qui s’accélère vite du fait de l’exode rural important ; (ii) une production agro-
alimentaire ne donnant plus satisfaction aux immenses besoins de la population. Cette 
population estimée à 3.697.490 habitants est en pleine croissance ; ce qui  engendre une 
insécurité alimentaire de plus en plus grande, parmi les couches de populations les plus 
vulnérables ainsi que des déficits vivriers importants, aggravant la précarité. 

Cependant, la balance agro-alimentaire est constamment déficitaire. Le pays 
perdure dans une dépendance alimentaire alors que ses atouts incontestables nationaux 
peuvent lui permettre de nourrir sa population. Un burkinabé spécialiste de l’agriculture 
céréalière interviewé lors d’une enquête réalisée par le Fonds de soutien à l’Agriculture 
(FSA) a déclaré que « …la terre congolaises est trois (3) fois plus riches que la nôtre ; 
Il suffit aux paysans d’utiliser des gros moyens tels que les tracteurs. Cela donnera un 
bon rendement »105. En reconnaissant cette richesse des terres agricoles au Congo, ce 
spécialiste regrette que la majorité des paysans congolais travaillent encore à la houe. 
Dans ces conditions dit-il, ils ne peuvent pas évoluer dans leurs activités. Plus loin, un 
autre producteur de nationalité camerounaise installé à Ngo dans le département des 
Plateaux, fait les mêmes déclarations que celles faites par le spécialiste burkinabé. Ins-
tallé depuis 2005 dans la zone de Ngo dans les Plateaux au Nord du Congo, cet agricul-
teur avoue: « Chez nous au Cameroun, particulièrement dans la région de l’ouest d’où 
je viens, nous n’avons pas de bons terrains comme ici. Chez nous les bamiléké, la majo-
rité de nos terrains sont accidentés […]. Au Congo, poursuit-il : «on trouve des milliers 
d’hectares de plaine. Les tracteurs peuvent travailler très facilement. J’ai préféré dit-il 
donc venir m’installer ici dans la zone de Ngo pour mettre en valeur mes deux (2) trac-
teurs car les terres sont de très bonne qualité»106. Ce témoignage vient conforter ce que 

                                                 
105 FSA, 2010. « Les cinq filières prioritaires d’intervantions du FSA en 2011 »,  Brazzaville, Promotion 
agropastorale n°002, mai 2010, p.25 
106 Ibid. 
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nous avons déjà mentionné dans cette étude, car comme on peut le dire les départements 
sont riches de leurs terres ainsi que de leur capital humain. 

Nous avons souligné qu’après l’indépendance, le monde paysan congolais a été 
l’objet de nombreux programmes et projets de structuration ayant entre autre pour ob-
jectif, la modernisation des techniques et outils de production, c'est-à-dire la mécanisa-
tion agricole et l’innovation grâce à l’introduction de nouvelles techniques de produc-
tion, devant entraîner une forte productivité agricole. Cette structuration a engendré une 
dynamique paysanne qui, dans la plupart des cas, fut instrumentalisée par les politiques. 
Avec les mouvements coopératifs que le monde paysan a connus, il a été rapidement 
politisé par l’Etat et d’autres acteurs extérieurs par des politiques de contrôle, au travers 
d’un parti unique. Cette instrumentalisation n’a guère conduit à de véritables effets 
d’entraînement, du moins à court terme, au développement du monde paysan. Une mul-
titude de programmes et projets ambitieux devaient assurément conduire vers des chan-
gements significatifs de la situation des paysans congolais. Or le constat est que celle-ci 
n’a pas énormément changé, du moins elle est restée stationnaire. On peut se demander 
en fin de compte si ces initiatives n’ont fait qu’enfoncer les paysans dans l’extrême 
pauvreté et conduire à un assistanat. Pourtant, les campagnes congolaises, d’une ma-
nière générale, continue à faire l’objet de nombreuses études allant du diagnostic des 
problèmes à la mise en œuvre des stratégies ou politiques visant à apporter des solutions 
adéquates.  

Mais, le constat est jusqu’alors alarmant du moins en ce qui concerne les cam-
pagnes. Le monde rural congolais n’a presque pas connu d’avancées significatives. En 
effet, l’urgence nous impose la réduction de la facture de plus de 100 milliards de francs 
CFA que l’Etat congolais dépense pour l’importation des produits alimentaires ; inop-
portunément des engagements forts ne sont pas pris pour impacter le monde rural. No-
nobstant ses potentialités qui, du reste sont sous-estimées et sous exploitées, ce monde 
est caractérisé par une extrême pauvreté. Cet appauvrissement ne permet pas aux pay-
sans de participer de façon objective au processus de développement agricole. Les fac-
teurs caractérisant cet appauvrissement sont liés à l’activité agricole, principale source 
de revenus et de bien-être social. 

A l’heure actuelle, les réalités tangibles du monde rural congolais que nous pré-
sentons grâce à notre enquête et les analyses faites, sont celles que les chercheurs et les 
développeurs spécialisés sur ces questions, ne cessent d’évoquer : «un monde doté de 
ressources mais délaissé ou presque, à l’abandon, où les éléments constitutifs de la pro-
ductivité agricole sont encore traditionnels et rudimentaires». Au 21ème siècle, dans de 
nombreux pays d’Afrique là où les outils de production rudimentaires ont longtemps 
cédé la place à des outils modernes, plus performants, la ″houe″ est restée au Congo 
comme ailleurs en Afrique, l’outil usuel des paysans. Cet outil est considéré comme 
« l’extension de la main du paysan ». La houe est utilisée pour le labourage, le sarclage 
et même la récolte. Dans les différents départements au Congo, les paysans comptent 
sur leurs houes pour leurs sources de revenus et de survie. Cependant, pour la plupart 
d’entre eux, la survie est particulièrement difficile. 
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Figure 12 - Paysanne congolaise travaillant dans son champ avec une houe 

Source : IMBOU-NGALAMOU A.J. 
 
Les paysans reconnaissent les vertus de la houe qui leur permet de désherber 

leurs champs, de semer, de récolter. Malgré cela, la pénibilité du travail agricole est 
reconnue jusqu’à nos jours dans la plupart des campagnes congolaises. L’usage de la 
houe ne procure que de faibles rendements et n’aide pas le paysan à accroître la produc-
tivité agricole dans son village Cette affirmation est aussi partagée par les paysans en-
quêtés. La preuve nous est donnée à travers les propos d’une interlocutrice à Djambala 
dans les Plateaux. 

« Nous n’avons pas d’autres choix que de faire des champs, pour nourrir nos 
enfants, mais nous souffrons ; le travail est pénible rien qu’avec la houe, nous ne pou-
vons pas travailler sur des surfaces agricoles plus importantes, nous demandons à 
l’Etat de nous aider, de nous équiper, de mettre à notre disposition des équipements 
comme tracteurs, tronçonneuses, motopompe en location, à prix abordables, pour nous 
permettre de mieux produire et davantage … »107.  

Les paysans lancent un cri d’alarme à l’Etat, la nature est restée généreuse, les 
potentialités dont disposent les départements laissent supposer que le monde paysan est 
suffisamment doté de richesses pour arriver à se nourrir et, à approvisionner les centres 
urbains. Mais, ces paysans ne peuvent jouir de ces richesses par manque d’équipements 
voire d’infrastructures, de moyens financiers, de transport pour acheminer leurs produits 
vers les centres urbains ou d’autres marchés environnants. D’une manière générale, la 
force des paysans s’amenuise au rythme des durs labeurs, avec des outils rudimentaires 
qui, ne leur permettent pas de jouir de cette manne dont ils sont naturellement dotés. 

Cependant, les contraintes liées à l’absence de véritables engagements à moyen 
et long terme, de modernisation du monde agricole et paysan, du tissu productif ; sont 
autant de freins à l’atteinte de l’autosuffisance alimentaire tant promise par l’Etat. Ces 

                                                 
107 Propos recueillis d’une paysanne d’une cinquantaine d’années dans le département des Plateaux, 
district de Djambala. 
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contraintes restent autant de freins contraignant le pays à recourir massivement aux im-
portations. 

Le tableau ci-après montre les outils qu’utilisent la plupart du temps, les paysans 
que nous avons enquêtés 

Tableau 3 - Matériels agricoles non mécanisés et mécanisés utilisés par les enquêtés 
Matériels agricoles non mécanisés Matériels agricoles motorisés 

Houe, Pelle, machette, arrosoir, pioche, 
râteau, hache. 

Motopompe 

Source: Données d’enquête, juin-Septembre2012 
 
Les changements majeurs passent par la mécanisation agricole. Toutefois, le 

remplacement progressif de la houe par la machine, si nécessaire qu’il soit, pose par 
moment problème, car certains sols sont si fragiles de par leur composition, qu’ils ne 
supportent pas des engins lourds comme les tracteurs. Prise dans son acceptation large, 
la mécanisation est définie dans une étude de la Banque mondiale (BINSWANGER et 
al, 1998)108 comme un processus recouvrant : l’emploi dans l’agriculture des méthodes 
faisant appel à davantage d’énergie mécanique,  le développement, l’utilisation et la 
gestion d’un parc de matériel mécanique pour le défrichage, la maîtrise de l’eau, les 
cultures, la manutention, le stockage et la transformation primaire des produits agricoles 
et l’emploi d’outils manuels et à traction animale et d’engins à moteur à combustion 
interne ou électrique assortis de leurs accessoires. La mécanisation est un moyen per-
mettant aux producteurs de produire plus pour un même travail et/ou accroître les sur-
faces qu’ils cultivent, de répondre à une forte demande de travail et en réduire la pénibi-
lité tout en respectant le calendrier cultural. Elle est reconnue comme l’un des facteurs 
d’accroissement de la productivité agricole. 

Excepté les problèmes de mécanisation, il faut évoquer le problème de semences 
que connaissent les producteurs pour des cultures vivrières telles que : pomme de terre, 
manioc, haricot, arachide, soja, paddy, etc. Le monde paysan congolais souffre de la 
rareté de semences améliorées109, qui freinent le développement de certaines cultures 
vivrières. « Sans semences, on ne peut pas produire », disent les paysans enquêtés. Au 
niveau mondial, le juteux marché des semences, dont la part commercialisée, estimée à 
30 milliards de dollars, a quadruplé depuis les années quatre-vingt. Ce marché est con-
trôlé par quelques grandes multinationales qui ne sont pas réputées pour leur philan-
thropie. Les producteurs africains, qui ont rarement les moyens de s’offrir les meilleures 
semences au prix fort, représentent à peine 2 % du marché mondial. En outre, la régle-
mentation internationale n’autorise pas les utilisateurs à reproduire anarchiquement les 
semences achetées. Elles sont protégées par des droits de propriété. L’Afrique est obli-
gée, si elle veut accéder à des variétés améliorées, d’organiser sa propre filière semen-
cière, soit payer le prix fort pour s’en procurer à l’extérieur avec tous les risques pos-
sibles. Pour l’heure, 80 % des variétés utilisées sont mises au point de manière 

                                                 
108 Banque Mondiale Rapport annuel, Washington, 1998 

109 Les semences améliorées et certifiées sont importées ou produites par des maisons spécialisés (centres 
semenciers) ou par des producteurs semenciers (multiplicateurs) et vendus par les maisons de commerce 
ou fournies par les structures techniques (centre semencier, producteurs multiplicateurs) et ONG 
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traditionnelle, sans garantie de qualité, ce que les spécialistes appellent des « semences 
de ferme ». 

On remarque, que le Congo jusqu’à ce jour n’a pas véritablement respecté les 
accords de Maputo (10% du budget de l’Etat devrait être consacré à l’agriculture). Le 
financement de la recherche agricole qui était dans les années 80 à 70% du budget de 
l’Etat, grâce à la coopération bilatérale, est passé à 51% en 1991 pour tomber à 12% en 
1994 et encore plus bas après 1997. Hervé Diata estime donc que la solution gouverne-
mentale de distribution de semences n’est pas une véritable solution pour lutter contre la 
faim. Les campagnes de distribution de semences ne suffisent pas. Pour lui, il faut aussi 
donner les moyens de semer et de récolter, voire de conserver les récoltes et étudier le 
marché. En général, le pays est favorable à l’introduction des cultures étrangères. Ce fut 
le cas, par exemple, de la banane introduite dès le 15ème siècle, par les portugais. C’est 
bon pour régler la dépendance alimentaire, mais il faut faire plus, et avec «méthode», 
ajoute-t-il. Avec ce constat alarmant, que très peu de Congolais s’adonnent à 
l’agriculture, car selon la FAO, à peine 3% des terres arables sont cultivées dans ce pays 
d’Afrique équatoriale. C’est grâce aux petits producteurs que 11% du Produit National 
Brut (PNB) viennent de l’agriculture, et le Congo importe chaque année pour environ 
130 milliards de FCFA de nourriture.  

Par conséquent, comme l’a stipulé Rigobert MABOUNDOU110, en présentant le 
bilan actuel de l’agriculture et des défis auxquels le Congo doit faire face pour relever le 
niveau de ce secteur ; déclare que « nous sommes dans un domaine où si vous avez réglé 
la question de la terre, vous rencontrez tout de suite le problème de l’eau, et si vous 
réglé la terre et l’eau, il vous restera à trouver la question des semences, et si vous avez 
réglé les trois, il faudra rechercher l’argent ; et si vous avez réglé les quatre, il faudra 
faire la formation ; et si vous avez réglé les cinq, il faut rechercher la cohérence de tout 
cela » (MABOUNDOU, 2009, p.38). Un problème en appel un autre. Ces problèmes 
qu’il évoque ne sont certes pas les seuls affectant le monde agricole et paysan. Il faut 
également tenir compte d’autres aspects mis sous l’ombre ou non élucidé à savoir la 
manière dont les fonds alloués à l’agriculture ou au développement de la paysannerie 
sont gérés. En effet, les paysans ne cessent de déplorer le problème lié à la mauvaise 
« gouvernance »  

« La volonté de l’Etat de nous aider n’est pas toujours mise en cause, mais le 
problème ce sont les exécutants. Très souvent, les fonds qui doivent être affectés aux 
activités agricoles au bénéfice des producteurs, n’arrivent pas entre leurs mains. Ce 
sont quelque fois des personnes malveillantes qui, détournent ces fonds à leurs fins per-
sonnelles et intérêts égoïstes. Les producteurs n’en bénéficient guère et sont constam-
ment dans les difficultés pour réaliser leurs activités…Au final, ils accusent l’Etat de ne 
pas les aider ou s’intéresser à eux…»111. 

La mauvaise gouvernance accentue la crise de ce secteur. En fait, si on procède à 
un ″état des lieux″ de l’ensemble des programmes élaborés que nous allons longuement 

                                                 
110 MABOUNDOU R., 2009 «Message du Ministre de l’Agriculture et de l’Elevage», In Actes du Forum 
sur l’Investissement en Agriculture Régionale (FIAR) au Congo, initié et organisé par la Cellule de 
Recherche. 
111 Extrait des propos du responsable du groupement Jean Félicien Mahouna lors de notre entretien en 
2012 à Brazzaville. 
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analyser dans la section suivante consacrée à la crise du secteur agricole et les politiques 
agricoles mises en œuvre au Congo visant à assurer le développement de ce secteur, on 
réalise que le Congo se trouve dans une logique de « mode successive », de programmes 
sans aucune cohérence claire entre eux et incitation.  

1.4.1.3. Trop de projets tuent le projet 

Le bilan des politiques de développement agricole adoptées par les différents 
gouvernements au Congo est malheureusement celui d’un échec. En fait, les objectifs de 
ces politiques consistaient à assurer le développement de ce secteur et garantir 
l’autosuffisance alimentaire du pays. Elles visaient aussi l’amélioration et la modernisa-
tion des techniques de production des paysans, l’encadrement de la paysannerie au sein 
des groupements, la création de sociétés agricoles et de fermes commerciales. C’est 
l’approche de l’intervention de l’Etat en milieu rural que Pierre-Marie DECOUDRAS a 
qualifié d’« approche Services de l’Agriculture »112. En effet, les pratiques 
d’intervention en milieu rural reposaient sur l’idée qu’un apport de techniques inno-
vantes devrait permettre l’amélioration et l’augmentation de la production agricole. 
Pour lui, celle-ci devait « permettre, à l’échelle de l’ensemble du pays, de diffuser les 
politiques prioritaires d’un développement rural décidé à la tête de l’Etat. »113. Cette 
idée de DECOUDRAS explique l’homogénéité des politiques de développement rural 
dans les sociétés et la concentration des pouvoirs de décisions par l’Etat à cette époque.  

Tout ceci était rendu possible, grâce à la mobilisation d’un personnel administra-
tif, destiné à mettre en œuvre les décisions gouvernementales en matière de politiques 
agricoles, et à veiller à l’application de ces décisions. Le Congo était concerné par ces 
modes d’action inspirés par l’administration coloniale. Les "sociétés de prévoyance" et 
les "groupements précoopératifs" ont vu le jour grâce à l’intervention du gouvernement 
de l’époque dont le pouvoir décisionnel était centralisé. Ces structures sont la preuve 
d’expérimentations successives de projets et programmes de développement rural, au 
cours des années qui ont suivi l’indépendance. Dans l’ensemble, les politiques de déve-
loppement agricole ont échoué, car elles n’ont pas intégré les contraintes et les spécifici-
tés régionales. Les attentes des paysans sont restées insatisfaites par manque de mesures 
de cohérence prises par le gouvernement dans les différentes zones. Mais au-delà de ces 
maux, l’inadaptation entre les langages des personnels chargés d’appliquer la politique 
nationale et celles des populations était incontestable. Ces politiques se sont également 
avérées contre-performantes dans leurs missions de promotion et de développement de 
la paysannerie congolaise.  

Vingt-trois ans après les PAS, le constat est le même, le secteur agricole n’a tou-
jours pas décollé. Malgré tout, le gouvernement congolais poursuit sa quête du dévelop-
pement agricole, la modernisation et l’industrialisation de ce secteur, en élaborant des 
politiques avec l’appui des partenaires au développement (Banque mondiale, FIDA, 
FAO, UE, PNUD, etc.). Des politiques foisonnent depuis une vingtaine d’années dans le 

                                                 
112 DECOUDRAS P-M., 1997. «  A la recherche des logiques paysannes », Paris, Karthala, 146p. 
113 Ibid 
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pays en faveur du développement agricole, toutes ont quasiment les mêmes objectifs. 
Pour expliquer ces dysfonctionnements, Vincent RIBIER114 met en cause le contexte 
institutionnel et la multitude d’acteurs. Ceci semble-t-il peut expliquer le manque de 
cohérence des politiques agricoles en Afrique et au Congo en particulier. Le foisonne-
ment des documents de stratégie de développement agricole, généralement produits par 
les différents acteurs ou services (Ministères de l’Agriculture, du Plan, des Finances et 
dans certains cas la Primature, voire directement les services de la Présidence), appuyé 
par les bailleurs de fonds, coexistent et poursuivent quasiment des objectifs identiques.  

Cependant, constate-t-il, ces documents stratégiques abordent les mêmes ques-
tions de développement agricole et rural, mais sous des angles différents et sans une 
harmonisation entre eux ; cela révèle une absence de consensus sur une véritable straté-
gie de développement. Aussi les cibles, dans le cas échéant, les producteurs et le monde 
rural en général, ne comprennent presque plus l’action de ses différents interlocuteurs 
qui, ont tous le même discours s’articulant autour des thématiques suivantes: « la lutte 
contre la pauvreté en milieu rural, la réduction de l’exode rural, l’amélioration des 
conditions de vie, l’augmentation et la diversification de la production alimentaire, 
l’augmentation des revenus des paysans, la réduction de la dépendance et l’atteinte de 
la sécurité alimentaire, l’accès aux intrants, la valorisation des ressources naturelles, 
etc. ». Depuis des décennies de mise en œuvre des politiques agricoles, les actions me-
nées restent très peu pertinentes de façon à aboutir à des résultats positifs allant dans le 
sens d’une véritable révolution verte au Congo. 

D’une manière générale, les faits montrent que la situation de l’Afrique en géné-
ral et du Congo en particulier est désastreuse depuis les années 70. Cette situation a 
donné lieu à une abondante littérature partant de l’ouvrage du professeur René 
DUMONT115 à d’autres tels que celui écrit par Hervé BICHAT116 en 2012. Tous ces 
auteurs, chercheurs et acteurs du développement s’accordent à dire que malgré de nom-
breuses politiques agricoles menées depuis les indépendances en Afrique comme au 
Congo, l’agriculture reste désespéramment manuelle, avec une très faible productivité 
du sol et du travail : équipements agricoles médiocres avec peu d’utilisation de la force 
animale et très peu de motorisation, stagnation, voire diminution des consommations 
d’engrais et de l’emploi de semences améliorées. Le secteur agricole congolais est en 
panne, il ne décolle pas véritablement. L’un des aspects de cette situation mis en cause 
par ces auteurs, et que nous partageons, est sans nul doute, le ″foisonnement″ de pro-
grammes en parallèle et sans cohérence ou synergie. Ajouté à ce qu’Hervé BICHAT 
dénonce, à savoir, l’idéologie des acteurs à privilégier le ″court terme″ : « des plans 
quinquennaux à des pas de temps inférieurs à l’année, quand ce n’est pas la journée_ 
dit-il ». Il souligne l’erreur stratégique de la Banque mondiale qui, de fait n’avait pas à 
une époque, compris l’importance de promouvoir une vision large de l’avenir. L’auteur 
évoque à ce sujet l’engouement de Pierre MASSE (1898-1987), commissaire général du 
plan au temps du général De GAULLE, de lutter contre la propension des décideurs à se 
contenter du court terme.  

                                                 
114Ibid. 
115 Ibid. 
116 BICHAT H., 2012 « Et si l’agriculture sauvait l’Afrique ? », Quae, 160p. 
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Ainsi, bien qu’élaborés par différents intervenants du secteur agricole, l’Etat en 
premier, ces programmes à court et moyen terme n’ont pas, à ce jour, entraîné un véri-
table dynamisme dans ce secteur. L’autre caractéristique, comme le souligne RIBIER 
est la faible ″opérationnalité″ de ces documents de stratégie. L’importance de la ré-
flexion dit-il, sur l’élaboration des politiques et le foisonnement des documents de stra-
tégies contrastent à cet égard avec la moindre attention donnée à l’aval du processus, à 
savoir la mise en œuvre des politiques. Pour l’auteur, les documents produits sont, en 
grande partie d’une faible opérationnalité. Très souvent affirme-t-il, ce sont des déclara-
tions d’intention, énumérant des objectifs très larges sans véritable hiérarchisation des 
priorités d’actions à entreprendre, ou pour le moins, de règles de choix pour établir ces 
priorités. Aussi, les documents ne définissent pas les moyens humains et financiers qu’il 
serait nécessaire de mobiliser pour atteindre les objectifs affichés. Cette étape préalable 
d’arbitrage dans la définition des stratégies n’étant pas réalisée, leur mise en œuvre reste 
à concevoir. Cet arbitrage laisse une grande marge de manœuvre aux bailleurs de fonds 
qui, trouvent dans ces documents toute la liberté nécessaire, pour développer des pro-
grammes fidèles à leurs propres intérêts.  

Si on se tourne du côté de l’aide au développement, BICHAT fait remarquer en 
évoquant l’importance des promesses non tenues et un fractionnement de cette aide en 
des projets insuffisamment coordonnés entre eux ; projets qui sont source d’une bureau-
cratie envahissante. Evoquer la situation désastreuse de l’Afrique noire, en particulier le 
secteur agricole, l’auteur s’interroge, comme ses prédécesseurs, sur les causes du retard 
du développement de l’agriculture africaine. Les politiques agricoles inappropriées sont 
l’une des causes du retard qu’accuse ce secteur. Malgré ces années marquées par de 
nombreuses initiatives en matière de développement agricole, notamment les années 60 
et 70, elles n’ont au final selon l’auteur été que des embellies illusoires et sans lende-
main. Depuis 50 ans, les problèmes de développement du secteur agricole n’ont pas 
cessé d’être mis au cœur des débats et, suscité un engouement en matière d’élaboration 
de politiques agricoles susceptibles, d’engranger un véritable dynamisme agricole en 
Afrique. Malheureusement, ces politiques en général appliquées au secteur n’ont à ce 
jour pas véritablement engendré une poussée de la Révolution verte dans ces pays. Tou-
tefois, au regard de tout cela, on est tenté de dire comme l’avait formulé différemment 
Dumont, l’Afrique souffre de ces multiples programmes de développement agricole. Au 
Congo, la lecture des programmes datant des années 70 notamment les PDR, pro-
gramme visant à moderniser le monde rural et agricole et ceux actuellement en cours 
d’exécution, donne l’impression d’un éternel recommencement. Comme a su bien le 
dire Ribier, les thématiques peuvent être différentes, mais les domaines d’application se 
télescopent. Aux documents portant strictement sur le développement du secteur agri-
cole, s’ajoutent des documents ciblés sur les thématiques tels que la lutte contre la pau-
vreté en milieu rural, l’exode rural, le développement durable, etc. Les programmes sont 
élaborés pour des courtes durées, avec des objectifs quelque fois similaires. D’une an-
née à l’autre, des programmes se chevauchent. L’absence de suivi et d’évaluation des 
programmes mis en œuvre est un mal africain, et congolais en particulier.  

En corollaire de ce qu’a pensé RIBIER "trop de projets tuent le projet″, on peut 
également aller plus loin en disant : ″trop de programmes tuent le programme". Le foi-
sonnement des projets ou programmes de développement agricole est mis en cause. Le 
bilan sur l’ensemble des programmes, les résultats escomptés et ceux obtenus, n’est 
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souvent pas réalisé ou réalisé partiellement. Au final, on est en droit de se demander si 
le mal du développement du secteur agricole en Afrique, au Congo en particulier, ne 
serait-il pas dû d’une part à ces nombreux programmes à court et moyen terme sans 
cohérence voire sans synergie et d’autre part à leur faible opérationnalité et, laissés à 
l’abandon au terme de l’échéance, même si les objectifs fixés n’ont pas été atteints. 
L’Afrique et le Congo en particulier sont injustement considérés comme des « Etats 
poubelles », selon l’expression de Jean-Marc ELA117. En effet, en cette période où dans 
les pays producteurs de pétrole comme c’est le cas du Congo, l’argent coule à flots, 
grâce aux recettes pétrolières dont le prix du baril a connu une envolée spectaculaire ces 
dix dernières années, l’occident du moins les experts internationaux se précipitent vers 
ces pays pour vendre aux pauvres une production somptuaire : des projets fulgurants. 
Ces projets considérés comme des « potions magiques » censés apporter des solutions 
rapides et durables aux problèmes de l’agriculture que connaissent ces pays. Ainsi, le 
Congo comme les autres pays d’Afrique, se retrouve si ce n’est chaque année, du moins 
tous les cinq ans, avec une multitude de projets pour une seule cible, remplissant ainsi 
les armoires des autorités compétentes. Cependant, après 52ans d’indépendance, le 
constat est toujours aussi alarmant, le pays n’est toujours pas sorti de cette crise agraire 
sans fin dont les évocations remontent à l’époque postcoloniale. Tout laisse à penser 
qu’on revit à nouveau les soubresauts de l’époque des « éléphants blancs » (ELA, 1994, 
p.25). Ainsi, conseiller ces pays comme le disait ELA est devenu une véritable indus-
trie. Mais ce qui est étonnant et qu’on ne parvient toujours pas à expliquer, c’est que la 
faillite du continent et en particulier la crise agraire persistent avec une armée d’experts 
et de coopérants que l’on retrouve à tous les niveaux d’élaboration et de mise en œuvre 
des projets. 

Enfin, le contexte actuel est celui d’un Etat délaissant certaines de ces responsa-
bilités ou fonctions, d’une administration dépassée par les enjeux, et des paysans ne 
pouvant plus se contenter de stratégies à court terme, des sources de financement ne 
travaillant pas toutes dans la continuité, etc. Au-delà des crises économique et sociopoli-
tique, obligeant le pays à adopter des politiques d’ajustements, des politiques agricoles 
inadaptées, joints à la corruption, au fort taux de chômage, de sous-emploi, à la pauvre-
té, les paysans congolais tentent depuis quelques temps, de s’organiser en employant 
différentes stratégies. Dans tous les départements du pays, les paysans ont compris qu’il 
ne suffit pas d’être nombreux pour être écoutés ou agir, il faut surtout être organisé. 
Face à l’immobilisme voire à un Etat paralysé par une pluie de projets, il n’y a plus 
d’autres alternatives que de s’organiser. Les associations paysannes  qui se créent, peu-
vent être considérées comme des formes d’adaptation des groupes de base à la conjonc-
ture et une alternative capable d’assumer la responsabilisation paysanne.  L’organisation 
des paysans constitue tout au moins une des alternatives pour faire face au problème 
d’approvisionnement d’un pays exposé à une urbanisation accélérée, car la population 
émigrée espère trouver dans les centres urbains la solution à leurs problèmes. 

                                                 
117 ELA J-M., 1994. «  Afrque , l’irruption des pauvres : Société contre Ingérence, Pouvoir et Argent ». 
Paris, L’harmattan, p.26. 
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1.4.2. Des campagnes dépeuplées par l’exode rural  

Le dépeuplement des campagnes congolaises par l’exode rural a pour effet im-
médiat l’urbanisation, mais pose surtout les problèmes d’approvisionnement des villes. 
Dans le cadre de cette étude, nous avons choisi d’aborder le volet « approvisionne-
ment », tenant compte de la poussée d’importation enregistrée dans le pays en 1999 
(130 milliards de FCFA de dépenses en produits agroalimentaires importés). En effet, 
l’urbanisation est reflétée dans les statistiques par l’augmentation de la proportion de la 
population vivant dans des établissements définis comme urbains, principalement par 
une migration nette en provenance d’établissements ruraux. Le Fonds des Nations Unies 
pour la Population (UNFPA) avait déclaré dans un rapport datant de 1996, que « la 
croissance des villes sera le facteur qui, à lui seul influencera le plus sur le développe-
ment au cours du XXIe siècle ». La véracité de cette déclaration se confirme de jour en 
jour. Il fut un temps où les populations vivaient et travaillaient principalement dans les 
campagnes, mais aujourd’hui des mutations importantes sont entrain de s’opérer partout 
dans le monde. Le nombre et la proportion de citadins continueront de croître rapide-
ment. 

Cependant, on prévoit que la majorité de cette croissance aura lieu dans les pays 
en développement : Afrique et Asie, dont la population urbaine aura doublée de 2000 à 
2030. Le Congo, comme certains pays d’Afrique, connaît une augmentation du nombre 
de sa population depuis quelques années. Ce constat est fait dans les premières années 
de la décennie des années 60. En effet, les autorités congolaises ont considéré l’exode 
rural comme l’un des plus importants problèmes à résoudre et tenté de l’arrêter ou de 
l’inverser afin de réduire le nombre croissant d’habitants dans les villes, en particulier à 
Brazzaville et à Pointe-Noire. Dans les années 70 et jusqu’au milieu des années 80, le 
« boom pétrolier » a permis au Congo de bénéficier d’une rente pétrolière considérable 
et d’accroître l’offre des biens et services ; en parallèle la perception du développement 
urbain a décliné. Mais, celle-ci va de nouveau resurgir au cours du second choc pétrolier 
de 1993 que le pays va connaître, accompagné d’une baisse du prix du pétrole. 

Par ailleurs, d’après le RGPH-2007, le nombre d’habitants vivants en milieu ur-
bain au Congo est de 61,8% sur une population totale de 3 .697. 490 d’habitants. Le 
taux de croissance urbaine est estimé à 3,6 de 2005 à 2010. Contrairement à celui qui 
prévalait dans les années 60 (environ 7% par an), ce taux a baissé pour de multiples 
raisons : chômage, guerres civiles, relance des activités agricoles dans les campagnes, 
etc. Les autorités congolaises considèrent également que la forme de l’urbanisation crée 
un déséquilibre démographique profond dans l’occupation du territoire nationale. Le 
sud du pays dans lequel on trouve quatre des six villes importantes (dont les deux plus 
grandes : Brazzaville et Pointe-Noire) est largement plus peuplé que le nord. On compte 
plus de femmes que d’hommes dans les douze départements que compte le Congo.  

Ces tableaux ci-dessous présentent la répartition de la population des départe-
ments. 

Tableau 4 - Populations des Départements 
 Ensemble Hommes Femmes 

KOUILOU 91. 955 46. 976 44. 979 

NIARI 231. 271 112. 942 118. 329 
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 Ensemble Hommes Femmes 

LEKOUMOU 96. 393 45. 877 50. 516 

BOUENZA 309. 073 148. 523 160. 550 

PLATEAUX 174.591 84.446 90.145 

POOL 236. 595 115. 026 121. 569 

CUVETTE 156. 044 76. 373 79. 671 

CUVETTE-OUEST 72. 999 35. 538 37. 461 

SANGHA 85. 738 42. 992 42. 746 

LIKOUALA 154. 115 76. 850 77. 265 

BRAZZAVILLE 1.373 .382 677. 599 695. 783 

POINTE-NOIRE 715. 334 358. 215 375. 119 

TOTAL 3.522.899 1.736.911 1.803.988 

Source : CNSEE et UNFPA, Brazzaville, juillet 2010 
 
Ce tableau montre que le nombre d’habitants dans les départements de Brazza-

ville et Pointe-Noire est plus élevé que dans les autres départements. En effet, cette 
croissance est induite par l’attraction de ces villes, comme pourvoyeuses d’emplois et 
l’espoir d’une amélioration des conditions de vie des populations. Malgré cela, cette 
attraction a entrainé des flux migratoires constitués des jeunes ruraux. Cela a conduit les 
autorités politiques à redouter les conséquences telles que : une diminution et un vieil-
lissement de la population rurale. La perspective est d’autant plus grave que le dévelop-
pement urbain s’accompagne d’une baisse constante des disponibilités alimentaires pro-
duites, en plus de la détérioration continue des conditions de vie dans les villes. Cette 
urbanisation met en évidence les problèmes de ravitaillement des villes et le retard ac-
cusé par l’agriculture au Congo, une agriculture qui, à elle seule ne peut à ce jour satis-
faire les besoins de la population. 

Tableau 5 - Population urbaine et population rurale 

 Ensemble Hommes Femmes 

Population urbaine 2 285 551 1 132 510 1 153 041  

Population rurale 1 411 939 688847 723092 

Population totale 3 697 490 1 821 357 1 876 133 

Taux d’urbanisation 
(%) 

61,8% 

Source : CNSEE et UNFPA, Brazzaville, juillet 2010 
 
On constate à travers les données de ce tableau que la population est presque 

deux fois plus élevée dans les zones urbaines que rurales. La proportion des femmes est 
plus élevée que celle des hommes en milieu urbain que rural. Cette urbanisation déme-
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surée pose alors les problèmes d’approvisionnement. L’approvisionnement des villes a 
toujours été une préoccupation importante dans la plupart des villes africaines. Pendant 
des années, elle est surtout abordée en termes de relation ville/campagne. L’accent était 
davantage mis sur le ravitaillement de la ville pour montrer l’importance accordée à la 
production agricole des espaces ruraux dans les politiques alimentaires. Ainsi, pour con-
forter cette vision, la plupart des pays africains se sont lancés dans des politiques 
d’autosuffisance alimentaire, soutenues par les institutions internationales telles que la 
FAO ou la Banque Mondiale. Celles-ci ont été élaborées de manière à lutter contre 
l’exode rural et assurer le ravitaillement permanent des villes. Elles n’ont pas véritable-
ment abouti aux résultats escomptés.  

L’urbanisation rapide en Afrique et les crises alimentaires actuelles renforcent 
les inquiétudes, tant des décideurs que celles d’une population dont les attentes sont 
insatisfaites sur la question de leur alimentation. A une nouvelle phase de croissance 
urbaine accélérée se sont associées des séquences de sécheresse sévères, une accentua-
tion de la dégradation des espaces et systèmes d’exploitation, des mouvements migra-
tions généralisés. Tout cela compromet les capacités de ravitaillement de villes par des 
campagnes en dépérissement. 

La problématique de l’approvisionnement des villes au Congo revêt dès lors un 
caractère complexe. La crise économique, les guerres civiles, ont accentué la crise dans 
les campagnes congolaises. Le pays est contraint d’importer les produits alimentaires en 
provenance des pays voisins et occidentaux, pour nourrir sa population. Depuis 
quelques années, le pays importe les produits tels que les légumes (République Démo-
cratique du Congo, Cameroun), l’oignon, l’ail, l’arachide et la viande de bœuf (Tchad). 

Toutefois, l’approvisionnement a longtemps été l’affaire des entreprises d’Etat et 
commerçants privés. Ces derniers se partageaient le ravitaillement de Brazzaville en 
produits alimentaires. L’Office National du Commerce (OFNACOM), l’Office Congo-
lais des Produits Vivriers (OCV) avaient théoriquement le monopole de l’importation et 
de la commercialisation. Le secteur agricole congolais a donc connu deux étapes impor-
tantes: le monopole de l’Etat et son désengagement des segments importants du déve-
loppement rural. 

1.4.2.1. Le monopole de l’Etat 

De 1960 à 1986, les infrastructures rurales héritées de l’administration coloniale 
ont été nationalisées, notamment les centres de recherche agricole, les services de vulga-
risation et les petites unités de production. Cette période a été surtout caractérisée par 
l’avènement du système socialiste avec la création des grandes sociétés étatiques de 
production (Ranch, Palmeraie, etc.) et de commercialisation (Office du café et du cacao 
- OCC, Office des Cultures Vivrières - OCV, Office de Commercialisation du Tabac -
OCT, etc.). Toutes les branches de l’économie rurale ont été sous le monopole exclusif 
de l’Etat, qu’il s’agisse de la fourniture des intrants, de la production, de la transforma-
tion et de la commercialisation des produits. Les prix étaient fixés par l’Etat et dans la 
plupart des cas, n’étaient pas incitatifs (en 1991, le prix au producteur du Cacao était de 
144 FCFA le kilogramme au Congo, contre 250 à 300 FCFA au Cameroun, au Gabon et 
en Guinée Equatoriale). Cependant, le monopole de l’Etat n’a pas permis de créer un 
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corps de professionnels agricoles aptes à la compétition et a annihilé l’émergence de 
toute initiative privée, bien qu’une certaine organisation paysanne (le mouvement coo-
pératif) ait vu le jour, et des unités de transformation agricoles, mises en place (rizeries, 
huileries, sucrerie etc.) 

1.4.2.2. Le désengagement de l’Etat 

En 1986, à la faveur, des PAS, l’Etat s’est brutalement désengagé des segments 
fondamentaux de l’économie rurale, notamment de la production, de la valorisation et 
de la commercialisation. En effet, sans aucune préparation préalable, les sociétés et en-
treprises d’Etat ont été liquidées précipitamment et de façon désordonnée. Suite à cette 
importante décision de désengagement de l’Etat, le secteur privé non préparé pour 
prendre le relais des domaines libérés par l’Etat, s’est confronté à l’absence de commer-
cialisation de ses produits et à la non distribution des intrants en milieu rural. Le paysan, 
quant à lui, a délaissé certaines spéculations comme le café, le cacao, le tabac, le maïs, 
qui étaient commercialisées essentiellement par les offices publics (OCC, OCT et 
OCV). Ces offices n’ont pas eu de structures de substitution. Le processus de privatisa-
tion et de liquidation des entreprises et fermes agropastorales a été un échec et la plupart 
des unités abandonnées sont demeurées inactives faute de repreneurs (ou de repreneurs 
crédibles), comme c’est le cas des ranchs bovins, des fermes avicoles et porcines, des 
stations piscicoles, des sociétés d’armement de pêche, et des palmeraies agro-
industrielles. Les infrastructures et équipements sont abîmés, les surfaces cultivées ont 
été envahies par la forêt et la savane, et les animaux, lorsqu’ils existent encore, sont 
abandonnés à l’état sauvage. Une autre conséquence du désengagement brutal de l’Etat 
est la démobilisation des services techniques d’encadrement de terrain et l’exode rural. 
La crise sociopolitique que le pays a connu, a achevé la destruction des infrastructures 
et équipements dans les exploitations agricoles privées et publiques. Aussi, les moyens 
de transport, les voies de dessertes agricoles, les marchés et l’ensemble du système 
d’encadrement technique et de vulgarisation agricole, ont subi les conséquences de cette 
crise. Maintenant, plus que jamais, avec une population en pleine expansion, la problé-
matique de l’approvisionnement au Congo devient une préoccupation importante. 

Toutefois, les années 80 sont celles de l’ajustement structurel dans la plupart des 
pays en développement, confrontés aux déséquilibres financiers. Les politiques 
d’ajustement structurel ont été l’œuvre des institutions internationales : le Fonds Moné-
taire International et la Banque mondiale. Ainsi, dans la « très grande majorité des pays 
du continent, ont été mises en œuvre des mesures de régulation conjoncturelles visant à 
établir les équilibres budgétaires et des paiements extérieurs et dans le même temps, 
sont instaurés des réformes de structures, dont le but est de créer les conditions d’une 
reprise de la croissance »118.  

Depuis 1986, le pays a adopté quatre Programmes d'Ajustement Structurel : le 
Programme d'Ajustement Structurel en 1986, le programme d'Ajustement Structurel 
Renforcé (PASR) en 1987, le Plan d'Action Economique et Sociale (PAES) en 1990 et 

                                                 
118 JACQUEMOT P et RAFFINOT M., 1993. « La nouvelle politique économique en Afrique », 
EDICEF/AUPELF, 351p 
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le Programme d'Action et de Relance Economique et Sociale (PARESO) en 1994. Ces 
programmes, après leur phase de stabilisation destinée à restaurer les grands équilibres 
macro-économiques, avaient pour objet l'accroissement de l’efficacité économique né-
cessaire à la promotion d’une croissance soutenue à moyen et long terme, par une meil-
leure allocation des ressources.  

Le caractère libéral des mesures contenues dans ces programmes a conduit le 
pays à mettre un terme aux politiques de prix administrés et de subventions et sur la 
règlementation des marchés, sources de distorsions qui ont gêné l’efficacité écono-
mique. De toute manière, la situation des finances publiques était telle que le système de 
subventions au secteur agricole devait être repensé, que la dévaluation de la monnaie 
devrait permettre au pays de relancer sa compétitivité érodée par une monnaie qui de-
vient surévaluée.  

Dans l'ensemble, les PAS dans le secteur agricole congolais avaient pour objec-
tif: 

 la libéralisation du commerce des produits agricoles et des intrants pour assu-
rer une meilleure capacité de négociation aux agriculteurs par la concurrence ; 

 la réduction des subventions aux intrants agricoles, notamment en ce qui con-
cerne les engrais afin de diminuer le différentiel de protection entre les cul-
tures pluviales et irriguées ; 

 le recentrage des actions de l’Administration sur des services à caractère pu-
blic indéniable (recherche, vulgarisation…) ; 

 la définition de priorités strictes pour les investissements publics 
d’infrastructures agricoles. 

Mais, fondamentalement, le PAS et ses formes évolutives (PASR, PAES et 
PARESO), n'ont jamais été appliqués intégralement notamment du fait : des condition-
nalités des PAS qui ont parfois manqué de réalisme ; de l'instabilité de la situation so-
ciopolitique dans le pays et enfin, du caractère inapproprié des mesures ignorant les 
réalités locales.  

Ainsi, l'inefficacité et l'application partielle des PAS, ne prenant pas en compte 
la rationalité ou la logique paysanne, dans l'élaboration et la mise en œuvre des poli-
tiques agricoles n'ont pas permis le redressement de ce secteur. De même, les PAS n'ont 
pas pu être en mesure de répondre aux besoins propres des paysans, notamment des 
femmes. Cela permet d'expliquer et de comprendre le comment et le pourquoi de la per-
sistance de la crise actuelle du secteur agricole.  

L’application des PAS au Congo s’est traduite par le désengagement de l’Etat et 
l’abandon de l’option socialiste. Cette décision a été annoncée solennellement en 1991 
lors de la tenue de la conférence nationale souveraine. Ces mesures visaient à rétablir 
les principaux équilibres financiers et fiscaux à court et à long terme, à aider le pays à 
retrouver une croissance « saine » et cela, grâce à une politique d’austérité. Cette poli-
tique d’austérité passait par la redéfinition d’un cadre institutionnel correspondant à une 
réduction de l’intervention de l’Etat dans la sphère économique. En effet, l’Etat, jugé 
responsable de la crise, avait perdu de sa crédibilité aux yeux des institutions internatio-
nales, préférant désormais s’adresser à d’autres interlocuteurs (les OP). 
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Les réformes ont eu des conséquences immédiates sur l’emploi, entraînant des 
déflations des effectifs des fonctionnaires, la liquidation de certaines entreprises pu-
bliques et la privatisation de certaines d’entre elles, etc. Celles-ci ont également eu des 
effets sur l’aide au développement qui s’est trouvée dénationalisée : « tant du côté des 
donneurs (collectivités locales, ONG du nord) que des receveurs (collectivités locales, 
ONG du sud) » et décentralisée « au nom d’un modèle participatif désormais invoqué 
par tous »119. 

L’idéologie libérale de l’ajustement préconisant le retrait de l’Etat des filières 
économiques, a entraîné la faillite des entreprises agricoles, notamment les fermes 
d’Etat et la liquidation de l’OCC et l’OCV. Celle-ci a alors condamné l’agriculture con-
golaise à de faibles niveaux de productivité et elle a exposé sa population à l’insécurité 
alimentaire. Les campagnes congolaises, presque à l’abandon, n’arrivent pas à assurer 
leur rôle de nourricière. Le pays est contraint d’élargir son champ d’approvisionnement 
vers d’autres pays dans le but de satisfaire les immenses besoins de la population en 
pleine croissance. 

En sus des ressources naturelles dont il dispose, le Congo est un pays avec un 
accès direct à la mer, ce qui n’est pas sans incidence sur son développement. Le taux de 
croissance de l’économie évolue en moyenne au tour de 4% depuis 2004. Malgré cette 
croissance économique relativement importante, avec une balance commerciale excé-
dentaire, obtenue grâce à la vente du pétrole brute, qui représente 88,89% des recettes 
d’exportations du Congo, le pays est caractérisé par une poussée d’importation des pro-
duits alimentaires. En faisant l’analyse d’une situation paradoxale d’un pays où 
d’importantes potentialités agropastorales et halieutiques contrastent avec une faible 
productivité, il est clair que le pays est incapable de nourrir sa population. En ouvrant, 
son marché aux produits étrangers, il est contraint de recourir aux importations pour 
couvrir les besoins d’une population dont plus la moitié vit dans les villes. Ainsi, grâce 
aux recettes pétrolières, le Congo dispose des capacités financières lui permettant 
d’importer de l’extérieur pour garantir la sécurité alimentaire. 

1.4.3. Conclusion du chapitre 4 

La question du déclin  agricole et la crise de la paysannerie est ancienne. Elle re-
pose depuis plusieurs décennies sur quelques données apparemment simples : dans un 
pays globalement sous peuplé et un secteur productif faible et moins important faisant 
du Congo un grand importateur de produits agroalimentaires. La population de ce pays 
est concentrée dans deux villes (Brazzaville et Pointe-Noire). Celles-ci concentrent à 
elles seules plus de la moitié de la population totale. Nous avons montré dans ce cha-
pitre que le faible financement du secteur et l’échec des politiques incohérentes, expli-
quent en partie le déclin du secteur agricole. 

Par ailleurs, les campagnes connaissent de profonds changements sociaux, des 
changements qui, pourtant, ne cachent pas une ambivalence permanente : d’un côté, le 

                                                 
119 BIERSCHENK T, CHAUVEAU J-P, De SARDAN J-P O., 2000. « Courtiers en développement, les 
villages en quête de projets », Paris, Karthala et APAD, pp 11-12. 
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départ des ruraux vers la ville ; les campagnes se vident de leurs rares habitants sans 
pourtant que ces derniers trouvent en ville, pour la grande majorité d’entre eux, les acti-
vités et les ressources qui leur font défaut en « brousse » (GUICHAOUA, 1989, p.7). Et 
de l’autre côté, les campagnes qui voient arriver de nouveaux acteurs. Or depuis des 
décennies, le pays dispose grâce au pétrole des moyens économiques considérables eu 
égard aux populations qu’il administre pour, comme les anciens dirigeants de ce pays 
l’ont déclaré à l’époque, « résoudre les difficultés économiques », « restructurer 
l’espace national » et engager le pays dans une logique de « développement autocen-
tré ». Cependant, constate-t-on paradoxalement et malgré la volonté exprimée de 
« vaincre l’exode rural », de « dynamiser l’agriculture  et les départements», le Congo, 
pays déjà le plus urbanisé du continent africain, fait face à une crise agricole de grande 
ampleur, dissimulée par la capacité d’importateur du pays. Cette façade expose le pays à 
l’insécurité alimentaire,  aux maladies, voire aux épidémies liées à la consommation des 
produits dont la qualité n’est toujours pas garantie, posant ainsi le problème de santé 
publique avec des conséquences mal connues par la population. 

Toutefois, l’ampleur des investissements réalisés à ce jour grâce à la « rente pé-
trolière » porte inévitablement un coup fatal aux secteurs économiques traditionnels, 
peu dynamiques dont le secteur agricole. Les effets d’entrainements induits par le sec-
teur pétrolier sur les autres secteurs sont minimes pour les raisons liés en grande partie à 
la mauvaise gouvernance. Le fossé qui sépare le secteur pétrolier des autres secteurs est 
très grand et n’arrête pas de s’élargir au fil des années.  

Aussi la saignée permanente que subit la paysannerie congolaise depuis des dé-
cennies risque de véritablement signer la fin des paysans dans certaines contrées du 
pays ou la seconde « liquidation » de la paysannerie, aux dires de Guichaoua, car ceux-
ci estiment être délaissés ou oubliés par les politiques. Les slogans des hommes poli-
tiques sont restés lettre morte dans ces départements, car n’ayant pas permis de sortir de 
la misère, de la précarité et de la pauvreté cette paysannerie. Celle-ci n’a pas d’autres 
alternatives, surtout les jeunes valides, que de fuir cette misère et le poids de la tradition, 
pour la ville en espérant qu’elle leur offrira des lendemains meilleurs. 

Malgré cette analyse quelque peu alarmiste portée sur cette paysannerie, il faut 
reconnaître et admettre aux dires de certains observateurs, chercheurs, agents du déve-
loppement et nous-mêmes, que des mutations seraient entrain de s’opérer dans les cam-
pagnes congolaises, une révolution est en marche (PRADERVAND, 1989) , pour 
d’autres c’est un réveil ou une prise de conscience des paysans face à leurs difficultés 
(Deveze,1996)voire un éveil à la modernité et à la responsabilité de millions d’hommes 
et de femmes […] (J. ALLIOT, 1996)120. Des paysans se mobilisent, s’unissent, car 
« l’union fait la force », disent les paysans enquêtés, pour promouvoir et dynamiser les 
activités, mais aussi pour contribuer à l’amélioration de leurs conditions de vie et au 
développement local. 

                                                 
120 ALLIOT est un ancien Directeur général adjoint de la Caisse française de développement. 
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1.5. CHAPITRE 5: MIGRATION DE RETOUR ET REVEIL DES CAMPAGNES 

CONGOLAISES 

Nous avons évoqué au chapitre précédent, la crise du secteur agricole; celle-ci 
est d’autant plus marquée par l’échec des politiques agricoles ainsi que par des exploita-
tions agricoles qui n’ont pas de grandes capacités productives, car trop petites pour ga-
rantir une production élevée, pouvant répondre à la demande nationale. Aussi, la négli-
gence du développement agricole et rural pendant des décennies, a-t-elle provoqué le 
déplacement massif des populations vers les villes ou l’exode rural ? Par ailleurs, il y a 
aussi une migration très peu étudiée de type urbain-rural : la ″migration de retour″. En 
fait, la migration de retour est un phénomène qui se traduit par le déplacement des cita-
dins victimes du chômage et des ruraux ne trouvant plus leur compte en ville, vers la 
campagne, dans le seul espoir d’améliorer leur situation. Ce phénomène comme nous 
allons le voir, annonce une révolution silencieuse, le réveil des campagnes congolaises. 
Ces transformations dans les campagnes congolaises favorisent-elles l’émergence des 
dynamiques organisationnelles ? 

1.5.1. La Migration de retour 

Comme la plupart des pays d’Afrique, le Congo n’est pas en marge des flux mi-
gratoires. Ces flux sont le plus souvent dans le sens de la campagne vers la ville, mais 
actuellement il faut souligner un regain d’intérêt vers la campagne de quelques citadins 
ou ruraux qui ne trouvent pas de débouchés en ville. Cette migration concerne égale-
ment les élites politiques qui investissent dans leurs villages suite à l’appel du retour à la 
terre lancé par le Président de la République. Ce qui laisse envisager un retour des popu-
lations dans les campagnes que l’on qualifie de ″migration de retour″. D’autres citadins 
ou néo-citadins préfèrent s’installer en zones périurbaines, où se développent plusieurs 
activités telles que le maraîchage, la pisciculture et l’élevage de petit bétail.  

La migration de retour est un phénomène peu étudié, pourtant elle concerne par-
fois des effectifs importants de la population. Les raisons de l’oubli, alors que ce phé-
nomène gagne le terrain, sont sans doute liées au fait que l’on pense que le retour ne 
concerne que les retraités, donc d’un intérêt économique secondaire. Or, les évènements 
sociopolitiques et économiques qu’a connus le pays montrent que les migrants de retour 
ne sont pas principalement des retraités et que beaucoup d’adultes d’âge moyen effec-
tuent des migrations de retour. Jean Louis RALLU (1997) définit la migration de retour, 
« non comme un mouvement définitif, mais dans une optique plus large de circulation ». 
Un migrant de retour est alors selon lui, « une personne revenant à son point de départ, 
sans préjuger d’éventuelles migrations futures ». Il le considère aussi comme « une per-
sonne native du pays ou de la région où elle est recensée ou enquêtée, ayant résidé dans 
un autre pays ou une autre région à une date antérieure ». La migration de retour 
s’affranchit donc de l’idée de retour définitif de personnes âgées pour la retraite.  
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Par ailleurs en se référant à l’approche néoclassique, la migration de retour 
semble être considérée comme une expérience de migration échouée qui n’a pas donné 
les résultats escomptés. En d’autres termes, la migration du point de vue des néoclas-
siques, concerne exclusivement les migrants qui ont mal calculé le rapport coût-
avantage de la migration et qui n’ont pas profité des revenus plus élevés. Le retour ap-
paraît ici comme la conséquence de leurs expériences ratées à l’étranger (ou en ville) ou 
bien à défaut de leur capital humain qui n’a pas été valorisé comme prévu. Cette ap-
proche s’apparente le mieux à l’exode rural où les ruraux partis en ville à la recherche 
d’un avenir meilleur, décide de rentrer parce que n’ayant pas trouvé de débouchés. Or 
les centres urbains au Congo avec un faible système productif, ne sont pas en mesure 
d’offrir à ces jeunes migrants des emplois espérés. Suite à la désillusion, les migrants 
sont contraints au retour. Patrick GUBRY évoque à ce sujet un « échec de la migration 
provoquée par les difficultés de la vie dans les lieux de destination, le plus souvent 
marqué par le chômage, les difficultés d’intégration, l’échec scolaire ou les problèmes 
de santé »121. 

A l’opposé des néoclassiques, la nouvelle économie présente la migration de re-
tour comme le résultat logique d’une « stratégie calculée » et des « objectifs atteints » 
définis au début de la migration par le migrant tout seul ou avec sa famille. Obed 
STARK (1991) considère le retour comme le résultat naturel d’une expérience réussie à 
l’étranger au cours de laquelle les migrants atteignent leurs objectifs en termes 
d’accumulation de l’épargne. Au Congo, certains jeunes enquêtés ont avoué avoir quitté 
la campagne pour se rendre à Brazzaville afin de se constituer une épargne et revenir 
réaliser des activités dans leur village. 

Toutefois, si d’une manière générale la migration ne concerne pas seulement les 
retraités ou les jeunes ruraux, la question que l’on se pose est celle de savoir qui sont 
alors ces nouveaux migrants concernés par ce phénomène ? Au Congo, les programmes 
d’ajustement structurel ont aggravés la crise sociale et dégradé la vie des congolais. 
L’application des sévères mesures d’austérité budgétaire et de démantèlement des sec-
teurs publics, adoptées sous la pression des institutions internationales, notamment la 
Banque mondiale. Aux salaires impayés pendant des mois succèdent les compressions 
d’effectifs de la fonction publique, les privatisations, la suppression de l’embauche sys-
tématique des étudiants, la réduction des bourses, entraînant le déclassement de pans 
entiers des populations citadines. Le paysage social est partout marqué par 
l’augmentation du nombre des laissés pour compte de toute origine : notables en dé-
clins, anciens salariés déflatés des services publics ou d’entreprises modernes, retraités 
démunis, classes moyennes appauvries, qui viennent s’ajouter aux urbains prolétarisés, 
déjà majoritairement hier. En fait, de l’indépendance jusqu’au milieu des années 80, le 
problème du chômage n’était guère préoccupant au Congo. L’accès des congolais à un 
emploi ne posait pas de problème. L’Etat recrutait systématiquement les nouveaux di-
plômés de l’enseignement général et l’enseignement technique. Ces recrutements 
s’effectuaient aussi bien dans l’administration que dans les entreprises publiques. La 
mise en œuvre des PAS a malheureusement contribué à la propagation du chômage. Les 

                                                 
121 GUBRY P., 1996. « Le retour au village est-il une solution ? Le cas du Cameroun ». In Crise et 
population en Afrique, Sd de Jean Coussy et Jacques Vallin. Les Etudes du Ceped n°13, p.423-441 
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mesures prises ont conduit notamment à la liquidation de plusieurs entreprises publiques 
à la déflation d’agents de la fonction publique et au gel de recrutements dans la fonction 
publique pendant plus de 15 ans. Les conséquences de ces mesures se ressentent encore 
à travers la précarité de la vie des citoyens et la pauvreté qui s’accroît d’années en an-
née. Au Congo, le chômage sévit plus en milieu urbain que rural, en raison de la forte 
urbanisation et d’un système productif faible. Le chômage ainsi que la pauvreté se sont 
rapidement accru, les familles qui comptaient au moins un fonctionnaire, après la défla-
tion, ont connu une régression de leur niveau de vie. Ce niveau de vie des congolais 
s’est encore dégradé lors des crises sociopolitiques des années 1997, 1998 et 1999.  

Les solutions de sortie de la précarité se sont multipliées dans le pays notamment 
à travers le développement des activités informelles, la prolifération de diverses associa-
tions produisant de nouvelles formes de sociabilités aussi bien dans le développement 
de l’activité de taxis 100×100 ou foula- foula ou mini bus, que dans les marchés et le 
maraîchage. Le secteur agricole ainsi que les campagnes ont rapidement vu arriver des 
nouveaux acteurs qui pour certains sans aucune expérience, mais plutôt la volonté de 
sortir de l’oisiveté et du chômage. Dans l’activité maraîchère par exemple, plusieurs 
personnes lancées dans des projets agricoles de ce type, sont en grand nombre des fonc-
tionnaires ayant perdu leur emploi, des fonctionnaires cherchant à arrondir leur fin de 
mois, des chauffeurs de taxi, des diplômés de l’université, qui n’ont pas pu s’insérer ou 
se réinsérer dans le circuit de l’administration publique ou privée, des femmes chef de 
ménage, des personnes sans qualification ou diplôme, des chômeurs. Il faut signaler 
comme a su le dire Euloge BIKINDOU-BOUEYA que chacun d’eux adopte « des stra-
tégies d’insertion économique en milieu urbain ou rural. Mais à défaut de trouver un 
emploi, nombreux sont ceux qui optent pour des activités agropastorales ou artisanales 
souvent exercées dans les zones périurbaines, seulement dans le but de rester attaché en 
ville. Ils ont pour résidence principale le centre urbain et pour résidence secondaire les 
localités semi rurales environnantes où ils exercent des activités saisonnières »122. On 
observe depuis quelques années, le développement de nouvelles activités de maraî-
chage, de pisciculture et d’apiculture dans les zones périurbaines recensant également 
des hommes et des femmes diplômés, sans emploi ou sans qualification. C’est le cas par 
exemple des activités maraîchères dans la zone de Madibou, celle de la ceinture maraî-
chère de Brazzaville. Elles sont également pratiquées dans les cours, dans des potagers 
et des vergers communautaires, de même que dans des espaces laissés vacants ou des 
espaces publics. Dans un contexte général de crise socioéconomique, les personnes sans 
emploi ont trouvé un moyen de se prendre en charge en se tournant vers les zones pé-
riurbaines et rurales pour s’engager dans une activité agricole quelconque. 

En revanche, on compte aussi parmi ces nouveaux producteurs, des élites (sou-
vent des hommes politiques) qui investissent dans leurs villages avec le souci de monter 
des entreprises agricoles « modernes » qui apportent des revenus monétaires importants 
(DEVEZE 1996, p.138). Au Congo, ce phénomène s’accroît ces dernières années et 
s’accentue davantage pendant la période électorale où les candidats aux élections multi-
plient des actions dans les villages, en apportant de l’aide aux villageois, aux paysans et 
en entreprenant des activités agricoles ou commerciales, tout en sollicitant la main 

                                                 
122 BIKINDOU-BOUEYA E., « Le chômage des jeunes en ville et le mot d’ordre de retour à la terre : le 
cas du Congo-Brazzaville » 
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d’œuvre paysanne. Etant conscients de l’importance de l’agriculture et des revenus 
qu’elle peut générer, mais aussi du mot d’ordre sur « le retour à la terre » du Président 
de la République; ces nouveaux acteurs se lancent dans la quête des ressources et 
l’amélioration de leurs conditions de vie pour les uns, de leur statut ou positionnement 
au sein du département pour les autres. Les campagnes congolaises voient arriver très 
timidement des nouveaux acteurs qui ne sont pas forcément originaires des localités où 
ils s’établissent, mais ils recherchent avant tout des opportunités foncières et la possibi-
lité de réaliser leurs projets. A ce jour, aucune étude n’a été réalisée pour évaluer ces 
flux migratoires, qui sont assurément encore très faibles et peu significatifs en terme 
d’incidence majeure dans les milieux ruraux.  

Dans le district de Lékana par exemple, des jeunes partis à Brazzaville pour des 
raisons scolaires ont évoqué leur retour au village après un achèvement du cycle secon-
daire ou un échec scolaire. Ils reviennent à Lékana et se lancent dans des activités agri-
coles en espérant gagner de l’argent pour subvenir à leurs besoins ainsi qu’à ceux de 
leur famille.  

Tous ces nouveaux flux migratoires qui à ce jour n’ont pas encore véritablement 
été étudié, constituent un générateur de nouvelles dynamiques paysannes en milieu agri-
cole et rural. Le développement des activités dans les zones périurbaines et rurales réali-
sées par ces nouveaux acteurs sont la preuve que des mutations s’opèrent en silence 
dans ces contrées. Des mutations qui se traduisent par le développement de nouvelles 
activités, mais aussi la présence voire l’arrivée de nouveaux acteurs. Ces transforma-
tions quelles qu’elles soient ont cependant une véritable signification dans les milieux 
où elles se réalisent. Une dynamique conduite par des producteurs ou paysans émerge 
dans ces milieux avec des acteurs compétents, ayant des expériences dans des domaines 
divers et variés. Celle-ci contribue sans doute au réveil ou à l’éveil de ces espaces pé-
riurbains comme ruraux. 

1.5.2. Les campagnes en effervescence : réveil ou éveil, quelle signification 
face à ces transformations ? 

″Réveil″ ou ″éveil″, quelle signification face aux mutations en milieu agricole 
périurbain et rural au Congo ? Jacques ALLIOT en préfaçant l’ouvrage de DEVEZE123, 
préfère parler plus volontiers d’éveil. Pour lui, c’est un « éveil à la modernité et à la 
responsabilité de millions d’hommes et de femmes qui constituent aujourd’hui 
l’essentiel des populations africaines. ». Qu’il s’agisse d’un réveil ou d’un éveil, il faut 
dire que quelque chose est entrain de se passer et cela ne laisse pas indifférent les cher-
cheurs et développeurs. En fait, des transformations s’opèrent dans la société congo-
laise, marquées par le développement des activités agricoles dans des zones rurales 
(aussi bien périurbaines), de même que l’arrivée de nouveaux acteurs dans ces espaces. 
Cela conduit à faire l’hypothèse qu’on assiste à un réveil des campagnes congolaises. Il 
repose d’abord sur le développement des activités dans les zones périphériques comme 
dans les départements de Brazzaville, notamment avec les producteurs de la ceinture 
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maraichère des deux rives de Brazzaville et dans les Plateaux, avec un véritable essor du 
vivrier marchand. Depuis quelques années, les maraîchers de deux rives de Brazzaville, 
approvisionnent régulièrement les marchés de Brazzaville. Ces producteurs bien spéci-
fiques ont bénéficiés d’un appui de l’Etat, car beaucoup d’entre eux n’avaient pas les 
moyens d’acquérir des espaces d’exploitation. La procédure d’installation des hommes 
et des femmes permettent à certain de s’émanciper, et de se prendre en charge.  

Ainsi une grande partie des produits maraîchers commercialisés sur les marchés 
locaux, proviennent de ces sites aménagés par l’Etat, du moins des zones périphériques. 
L’activité maraîchère est vraiment florissante sur l’ensemble du pays, en milieu périur-
bain comme en milieu rural, car elle est source de gains pour ceux qui la pratiquent. On 
constate qu’un nombre important des jeunes âgés de 25 à 45 ans, pratiquent activement 
cette activité lucrative. Par ailleurs, en milieu rural plusieurs associations des produc-
teurs agricoles mixtes ou associations féminines ou groupements d’entraide émergent 
avec à la tête des jeunes dont le niveau d’instruction va du primaire au niveau supérieur. 
Ces mutations traduisent une prise de conscience de la part des populations congolaises 
face aux difficultés auxquelles, elles font face au quotidien. Actuellement, les paysans 
continuent à subir les conséquences de la mondialisation et la crise en raison de leur 
manque de préparation. Cette situation les conduit à une véritable prise de conscience. 
Ce réveil se manifeste donc par la multiplication d’organisations paysannes, porteuses 
de divers projets, dont celui d’une agriculture paysanne adaptée au contexte congolais. 
Il se cherche de plus en plus à travers la mise en place de nouvelles formes de dévelop-
pement local et est enfin lié aux mutations de la société rurale qui s’expriment autour 
d’aspirations communes (DEVEZE, 1996, p.184). En milieu rural congolais dans plu-
sieurs localités tels qu’à Lékana, des jeunes se mobilisent souvent individuellement et 
font appel au groupement d’entraide pour certains travaux. Ces jeunes réalisent ainsi des 
activités agricoles dans le but d’améliorer leurs conditions de vie et de pouvoir vivre 
comme des jeunes citadins. Il faut signaler que l’activité agricole en zones rurales de-
vient aussi un moyen pour acquérir certains biens tels que les motos de marque (Jakar-
ta), très prisés par les jeunes congolais, surtout ceux du milieu rural. Posséder une 
″Jakarta″ pour un jeune paysan est signe de réussite ou d’aisance, car cela suppose aussi 
que son activité est fructueuse et qu’elle lui a permis d’acquérir un bien de luxe. Un 
nouveau courant se fait constater, dans la mesure où à travers la municipalisation accé-
lérée accompagnée de l'électrification, le développement des infrastructures, 
l’augmentation de la démographie locale, les jeunes se lancent dans le développement 
des activités agricoles pour approvisionner en produits alimentaires les  marchés locaux.  

 

1.5.3. Conclusion du chapitre 5 

Le Congo fait face à une incapacité à satisfaire les besoins alimentaires (recours 
aux importations massives), au chômage galopant, à l’exode rural, et enfin à la pauvreté 
rurale (absence d’eau potable, d’électricité, systèmes éducatif et sanitaire défaillants). 
Cette situation est engendrée par un secteur agricole et un tissu industriel peu productif 
et peu diversifié, une croissance démographique et un retard de développement des 
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zones rurales, restées à l’état d’enclavement pour certains (bassins de production inac-
cessibles).  

Malgré quelques avancées peu significatives (construction des pistes rurales, ap-
pui des paysans par l’octroi des intrants, des semences, etc.), on constate que les popula-
tions rurales émigrent vers les villes, désertant ainsi les campagnes qui, pourtant restent 
une alternative pour sortir du cercle vicieux de la pauvreté et de la précarité, à travers 
les activités agricoles. Par ailleurs, un autre phénomène inverse se produit, des citadins 
quittent la ville pour la campagne, fuyant ainsi le chômage et la cherté de la vie. Aucune 
étude à ce jour n’a été faite pour évaluer les flux migratoires, des campagnes vers la 
ville ou de la ville vers les campagnes.  

Notre enquête a permis de constater quelques déplacements ou installation des 
populations vivant en ville. Certaines se sont installées en zones périurbaines à proximi-
té de la zone où elles réalisent leurs activités et d’autres en zones rurales, dans le but de 
passer d’une situation de précarité à une situation d’autonomie économique et sociale, 
grâce aux activités agropastorales ou halieutiques. Cette migration de retour à la terre ou 
au village, laisse présager un réveil des campagnes congolaises longtemps affectées par 
les départs massifs ou l’exode rural. Cependant, qu’il s’agisse de réveil ou d’éveil, il 
faut que, comme l’avait dit l’auteur d’un journal des producteurs de coton tchadiens 
mentionné par Jacques Alliot, le tam-tam accélère son rythme, pour qu’à son image le 
paysan africain transforme ses habitudes s’il veut répondre à temps aux gigantesques 
défis auxquels il se trouve confronté.  

Pour cela, une attention particulière doit être portée sur ces mouvements migra-
toires qui, en outre ont des incidences majeures dans les territoires dans lesquels ils 
s’opèrent. Aussi, infimes peuvent-elles être, ces migrations sont révélatrices d’un réveil 
au rythme des mutations qui se déroulent dans ces espaces. 
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1.6. CONCLUSION DE LA PREMIERE PARTIE 

Cette première partie du travail avait comme objectifs précis de présenter le 
cadre d’analyse, la problématique et les approches méthodologiques qui nous ont permis 
de réaliser cette étude. Elle a également apporté un éclairage sur les aspects écono-
miques, politiques, socioculturels, agricoles, du pays dans son ensemble, afin de mieux 
situer le contexte dans lequel émergent les OP. Ainsi, les généralités sur le pays ont été 
proposées, notamment la situation socioéconomique et politique, les types 
d’agricultures et spéculations pratiqués dans le pays. Les problèmes liés à l’accès à la 
terre ont été succinctement exposés. Quelques observations surgissent à la lecture des 
différents aspects exposés dans cette partie. Le Congo, pays riche grâce à ces potentiali-
tés agricoles connaît depuis des décennies, une crise agricole sans fin. Cette crise liée à 
des contraintes économiques, sociales, politiques, climatiques voire culturelles, fait de 
ce pays le plus gros importateur de produits agroalimentaires. L’échec des politiques 
mises en œuvre malgré les discours prônant l’autosuffisance alimentaire tel que prêchés 
par les différents gouvernements qui se sont succédés dans ce pays, n’est pas une réalité 
surprenante.  

Depuis des décennies, les chercheurs ne cessent d’évoquer l’inefficacité de ces 
politiques, considérées comme solutions miracles dans les pays d’Afrique. Car constate-
t-on, l’Afrique et le Congo en particulier a pour obligation d’adopter un développement 
conçu comme linéaire, porté par des valeurs et des normes jugées universelles qu’il fau-
drait absolument adopter et incarner, en suivant le chemin déjà tracé par ceux qui ont 
réussi pour combler le retard et les rattraper. Des projets et programmes ont été élaborés 
par des experts dans des cabinets et que les Etats doivent par la suite appliquer. Or cela 
ne leur laisse aucune marge de manœuvre en termes d’inventivité et de créativité. Si 
l’Etat congolais lui-même voit sa marge de manœuvre se réduire, combien à plus forte 
raison, les paysans eux aussi victimes de ces modèles de développement car ils ne dis-
posent pas d’assez de moyens pour être de véritables acteurs et contre-pouvoirs. Fragili-
sés par les événements sociopolitiques et économiques, les paysans congolais voient 
leurs forces se dissiper dans un univers où seuls ceux qui sont violents, s’en sortent. 
D’ailleurs, au-delà de ces événements, le poids de la tradition y est considéré comme un 
problème et donc, incompatible avec l’innovation et le développement. Cela est souvent 
à la base du décalage entre les offres de développement proposées et les demandes de 
développement des populations.  

Malgré ces crises, quelques mutations s’opèrent dans les campagnes congolaises, 
porteuses d’espoir pour le paysan, à travers l’apparition de quelques groupements dy-
namiques qui ont pour vision d’accroître leurs activités. Pour cela, une attention particu-
lière doit être portée sur ces dynamiques qui se déroulent dans les campagnes congo-
laises, avec comme exemple la ″migration de retour″, afin de mieux appréhender les 
mutations sociales qui s’y déroulent. D’où l’intérêt que nous avons manifesté sur la mi-
gration de retour qui projette un autre regard sur les nouveaux acteurs émigrant vers la 
campagne, leurs projets et les structures associatives qu’ils mettent en place grâce à leur 
mobilisation. En optant pour l’analyse du retour, nous avons essayé de comprendre les 
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raisons du retour de ces acteurs et supposer que celui-ci occasionne l’émergence des 
dynamiques organisationnelles à travers les différentes activités développées. Ces dy-
namiques, nous les considérons ainsi comme réelles et se déroulant dans une arène lo-
cale. Il va donc de soi que la méthodologie que nous avons employée combinant des 
outils comme l’observation et l’entretien avec les acteurs, de même que les enquêtes par 
questionnaire, paraît plus appropriée pour mener une recherche portant sur de tels objets 
dans son volet empirique. Marquées par des mutations souvent méconnues et mal maî-
trisées, les campagnes congolaises ne peuvent pas rester dans l’ombre des analyses 
quelque fois pessimistes, laissant croire très souvent qu’aucune innovation n’est pos-
sible. Dans presque tous les départements, des changements s’opèrent, sous l’œil obser-
vateur des pouvoirs qui considèrent toujours le paysan comme un simple bénéficiaire. 
Nous sommes témoin de l’irruption des paysans dans les campagnes congolaises qui ont 
été longtemps marginalisés et fragilisés. Ces paysans cherchent depuis quelques années 
à se prendre en charge eux-mêmes, à devenir des acteurs de leur propre destin.  

Toutefois, bien que certains changements sont observables pour ainsi parler 
comme DEVEZE de réveil des campagnes africaines, il faut avouer que ce réveil ne 
sonne pas à l’identique dans tous les départements au Congo. Dans certains, on voit 
émerger une véritable dynamique paysanne autour de certaines activités telles que le 
maraîchage. Par contre, dans d’autres départements tels que les Plateaux, celle-ci est 
encore très timide, car ce département est encore affecté par les conséquences de l’échec 
de l’expérience du mouvement associatif et coopératif. 
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Cette seconde partie est consacrée à l’émergence et à la signification des dyna-
miques organisationnelles. Celles-ci ont une origine lointaine comme nous le retraçons 
dans l’historique du mouvement associatif et coopératif au Congo. Elle part de l’époque 
coloniale aux années d’indépendance. En apportant des précisions sur le mouvement 
associatif et coopératif au Congo, ceci-ci aide à comprendre que les OP sont des struc-
tures qui ont une histoire partagée entre les grands événements de ce pays, notamment 
l’accession à l’indépendance, la crise socioéconomique, l’ajustement structurel, les 
guerres civiles, etc. Les OP d’une manière générale, foisonnent dans le pays depuis 
quelques temps. Si on peut situer la période de ce rebond, on peut dire que c’est à partir 
des années 90, suite à la crise et au retrait de l’Etat- providence, que plusieurs OP sont 
apparues avec des objectifs axés sur l’amélioration des conditions de vie des membres. 
Or par définition « les OP sont entendues comme des organisations d’agriculteurs fami-
liaux, d’éleveurs, de pêcheurs artisanaux, de paysans sans terre ou d’indigènes qui sont 
structurées, au-delà des communautés de base, à des échelles locale nationale ou ré-
gionale ».124. Elles expriment une volonté affirmée ou émergente de ceux qui en sont les 
promoteurs, avec pour objectif résoudre des problèmes par l’action collective, et de re-
lever des défis auxquels ils sont confrontés. Fondés sur une adhésion libre, leur fonc-
tionnement est basé sur des principes démocratiques, mais celui-ci n’est pas totalement 
harmonieux.  

Structures d’interface entre les sociétés locales et leur milieu, elles ont pour vo-
cation d’améliorer les relations de leurs membres avec leur environnement économique, 
institutionnel ou politique et de les rendre plus favorable à leurs initiatives. Nous allons 
voir que l’origine de ces structures qu’il s’agisse de celles de l’époque coloniale ou de 
l’indépendance ou bien celles qui existent aujourd’hui, toutes sont l’œuvre d’une plura-
lité de logiques souvent complexes : logique coutumière, logique de solidarité, logique 
populaire, logique économique, logique sociale, logique d’aide, logique technocratique, 
etc. Toutes ces logiques s’entremêlent pour donner naissance à des organisations de 
taille différente et regroupant des producteurs familiaux ou communément désigné sous 
le terme : ″petits exploitants″, en raison de la taille de leur exploitation et de leur capaci-
té de production. Nous présentons donc dans cette partie les résultats de notre enquête, 
portant sur l’organisation et le fonctionnement des OP en milieu périurbain et rural au 
Congo. 

                                                 
124 DUGUE M-J, PESCHE D et Le COQ J-F., 2012. « Appuyer les organisations de producteurs » Quae, 
CTA, Presses agronomiques de Gembloux, pp.8-9. 
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2.1. CHAPITRE 6: ORGANISATIONS PAYSANNES  

La démarche pour essayer de décrire les organisations paysannes a été la sui-
vante : en considérant que les discours sur les organisations étaient nombreux et pou-
vaient participer à cacher la réalité, nous avons résolu de partir de ces différentes repré-
sentations, afin d’expliquer le vrai discours normatif. C’est la décomposition du 
processus de recherche sur les organisations paysannes, comme l’indique J-P JACOB : 
«la floraison actuelle décrite pose cependant des questions. Même si l’émergence des 
organisations endogènes est antérieure aux discours construits à leur propos, ces dis-
cours ne jouent-ils pas un rôle dans leur multiplication actuelle, dans leur logique 
d’institutionnalisation ? »125. Les OP sont des formes d’organisations qui ne sont pas 
nées du néant. Elles ont une histoire que nous essayons de décortiquer dans le cas du 
Congo. Les OP sont nées sur les bases de proximité, de solidarité et d’entraide mutuelle. 
Les membres se regroupent autour de leurs intérêts, dans leurs milieux pour s’assurer de 
leur promotion à travers leurs différentes activités sociales et économiques (LAVIGNE 
DELVILLE)126. Au Congo, Il existait avant l’époque coloniale, des formes tradition-
nelles d’organisations évoluant parallèlement avec les coopératives qu’on appelait : 
Boyokani, Bosangani, kintouari et/ou tuila, ayant pour signification l’entente (Rapport 
de l’Atelier sur l’entrepreneuriat coopératif au Congo coordonné par Hervé DIATA en 
2003). 

Cependant, on emploie tantôt le terme ″organisation paysanne″ ou ″organisation 
des producteurs″ ou ″association paysanne″, pour désigner les structures florissantes 
dans l’arène locale. Plusieurs définitions de ce terme existent. Car il ne faut pas oublier 
que malgré la pléthore de ces définitions sur les OP, celles-ci sont toujours définies d’un 
point de vue extérieur. C’est ainsi que nous avons retenu celle-ci, tout en sachant qu’elle 
n’est pas exempte de critique : « l’association paysanne désigne simplement un regrou-
pement des paysans organisés de façon volontaire et autonome ; ceux-ci gèrent leur 
association et y exercent le pourvoir selon les règles démocratiques ou autres ».127. Le 
terme organisation paysanne est aussi vieux que la notion du développement, ce qui 
explique la prolifération d’avis et de point de vue sur le sujet : actuellement on assiste à 
une valorisation excessive de ces structures de la part de tous les intervenants du monde 
rural : Bailleurs de fonds, ONG, Etat, organismes de vulgarisation, services agricoles, 
etc.  

L’Etat s’étant retiré de la scène agricole, les OP sont les intermédiaires entre les 
fonds possibles d’aide et les paysans ; aussi attirent-elles l’attention et la convoitise ! En 
une décennie (depuis les PAS), affirment ces auteurs, elles sont devenues les interlocu-
trices privilégiées de tous et sont en position de force sur la scène locale, en tant 

                                                 
125 Ibid.  
126 LAVIGNE DELVILLE, 1992.« Groupements villageois et processus de transition » Cahiers des 
Sciences Humaines, pp.327-343 
127 DESCENDRE D., 1991. « L’autodétermination paysanne en Afrique : Solidarité ou tutelle des ONG 
partenaires ? Essai d’analyse institutionnelle, collectif Stratégies alimentaires », Paris, L’harmattan 317p. 
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qu’acteur majeur, relais indispensable du développement. D’une manière générale, nous 
reconnaissons que leur position affirmée comme acteur se vérifie dans certains pays, 
mais une réserve doit être faite pour le cas du Congo. Car cette position n’est sans doute 
pas celle que partagent les OP au Congo, en raison de leur faible représentativité et légi-
timité au sein de la société. 

Toutefois, l’idée selon laquelle, les OP correspondent et véhiculent une idéolo-
gie du développement que les bailleurs de fonds promeuvent, celle du développement 
endogène, auto centré, fait objet de débat. Car objectivement quelle signification donne-
t-on à ce concept (développement auto centré) et dans la pratique que représente-t-il ? 
Serait-il un développement avec les OP (ou encore en compagnie des OP) ? Il s’agit 
d’attester leur participation par des représentations insignifiantes ou plutôt leur implica-
tion à toutes les étapes depuis le diagnostic jusqu’à l’évolution ? Souvent dans le dis-
cours développementalistes, c’est associer les bénéficiaires à toutes les étapes du pro-
cessus de développement. Mais, comme l’a déclaré P. LAVIGNE DELVILLE128 : « le 
discours est souvent chargé d’idéologie, d’idéalisation de la démarche, voire de mani-
pulation inconsciente ou délibérée ». Ce concept comme d’autres est suffisamment flou 
pour être fédérateur. Dans le fonds, malgré ce discours, il faut se demander, ce qu’elle 
change concrètement dans les rapports entre les institutions (Etat, ONG/Bailleurs de 
fonds) et les OP. Or ce modèle censé changer les mœurs, les hiérarchies, transformer les 
rapports entre OP et les acteurs extérieurs, semble pourtant être remis en cause. Le flou 
théorique et conceptuel des analyses préalables, insuffisamment distancées, interroge les 
méthodes elles-mêmes. (Ibid.)  

Cependant, un autre discours notamment celui véhiculé par les chercheurs, met 
en avant la capacité des OP à moderniser l’agriculture et celles-ci seraient capables de 
se professionnaliser pour devenir de vraies organisations agricoles avec des fonctions 
syndicales et économiques c'est-à-dire de véritables acteurs capables de se défendre.  

 

2.1.1. Notion complexe et ambiguë 

Considérées comme bénéficiaires pour les uns et comme objet de recherche en 
soi pour les autres, les OP sont souvent instrumentalisés, à commencer par la significa-
tion que l’on donne à ce concept. Pour M.J DUGUE et al 129 : le terme « organisation 
paysanne » fait référence à la notion de paysan, de pays et souligne la dimension de 
défendre des intérêts des petits agriculteurs familiaux ; les expressions « organisation de 
producteurs » ou organisation paysanne sont les traductions les plus fidèles de « farmers 
organisations » et organizaciones campesinas ». A l’instar de ces auteurs, nous utilisons 
dans le cadre de cette étude l’abréviation OP pour désigner les organisations paysannes 
tout en spécifiant qu’elles regroupent des producteurs ayant pour fonction la production, 
la transformation et la commercialisation. Vu sous cet angle, l’emploi des concepts : 

                                                 
128 LAVIGNE DELVILLE P., 2000. « Regards sur les enquêtes et diagnostics paricipatifs. La situation 
d’enquête comme interface), in Coopérer aujourd’hui n°77, pp.1-27. 
129Ibid. 



140 Annick IMBOU –- Les organisations paysannes en République du Congo… 

 

paysans ou producteurs, désignent des individus réalisant une activité agropastorale ou 
halieutique. Nous tentons d’apporter un éclairage sur la notion de paysan qui caractérise 
cette étude, à travers celle donnée par Henri MENDRAS130, permet de mieux com-
prendre ce qu’est un paysan. « Le paysan travaille la terre pour se nourrir […]. Mais le 
paysan produit aussi pour un marché englobant, et ceci le distingue du primitif […] » Il 
poursuit en disant : « par population paysanne, il faut entendre la famille paysanne, 
l’unité indissociable qui compte à la fois les bras qui travaillent et les bouches à nour-
rir ; unité qui peut être traitée du point de vue économique comme un agent. » Au final, 
nous résumons en disant que le paysan n’est autre qu’une personne qui travaille la terre 
pour se nourrir, ainsi que ses enfants, les vieillards ou autres membres de sa famille qui 
sont souvent à sa charge.  

L’enquête a révélé que le paysan produit d’abord pour son autoconsommation, 
ensuite pour gagner de l’argent. La logique commerciale est réalisée tout en sachant que 
la consommation personnelle et familiale du paysan est de ce fait déjà garantie. Ce pay-
san, dit MENDRAS, se transforme en agriculteur, producteur agricole qui est à la fois 
« entrepreneur » et « travailleur », propriétaire de ses moyens de production, mais 
n’utilisant pas, ou peu de main d’œuvre salariée. Il est clair qu’au Congo, les produc-
teurs emploient peu de main d’œuvre salariée pour réaliser certaines tâches, car trop 
couteuse ou rare. Dans le cadre de ce travail, les termes paysan ou producteur semblent 
appropriés pour désigner des personnes attachées à la terre et menant des activités dans 
le but de se nourrir et d’accroître leur pouvoir d’achat, grâce à la vente de leur produc-
tion. Etant donné que l’agriculture congolaise est composée majoritairement de petites 
exploitations familiales, il est clair qu’on peut se permettre d’employer spécifiquement 
les termes « petits paysans » ou « petits producteurs », en référence avant tout à la taille 
de leur exploitation, leurs moyens de production. Il est sûr qu’il existe bien une diffé-
rence entre paysans et producteurs, bien que ces termes soient de signification voisine. 
Car là où le paysan privilégie la rationalité de l’exploitation guidée par la reproduction 
de l’unité domestique, le producteur contrairement au paysan vise la maximisation du 
profit privé. Ainsi comme le dit M. HAUBERT131: « Tous les paysans sont par défini-
tion des petits producteurs et des producteurs familiaux. Mais l’inverse n’est pas vrai ». 
Autrement dit, le paysan avec une rationalité plutôt familiale qu’économique, peut être 
ou devenir producteur selon MENDRAS. Nous utilisons les deux termes dans le cadre 
de cette étude, parce que nous sommes en réalité dans une dualité marquée par la pré-
sence aussi bien des paysans que des producteurs animés de même par des objectifs de 
rationalité familiale que par ceux liés à la rationalité économique, au profit. Il s’agit en 
quelque sorte d’un brassage d’acteurs dont les logiques sont aussi bien familiales 
qu’économiques voire professionnelles, etc. Dans ce cas, il n’est pas aisé de faire cette 
différence. On pourrait dans une certaine mesure, parler de ″producteur en devenir″ 
pour certains paysans, dont l’exploitation ou le volume de leurs moyens de production, 
leur assure le passage du statut de paysan à celui de producteur. Cependant, quelle diffé-
rence entre l’individu exerçant l’activité en milieu périurbain et celui du milieu rural ? 
Le terme paysan a une connotation plutôt rurale qu’urbaine, utilisé pour désigner les 

                                                 
130 MENDRAS H., 1976 « Sociétés paysannes », Paris, Armand Colin, 238p 
131 HAUBERT M., 1995 « Les paysans peuvent-ils nourrir le Tiers-Monde », Paris, Publications de la 
Sorbonne, p.10. 
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individus des sociétés paysannes ou rurales. La question est celle de savoir si dans les 
sociétés dites rurales, on trouve uniquement des paysans et que dans les sociétés ur-
baines, il y a spécifiquement que des producteurs ? Or sur la base des éléments donnés 
par MENDRAS, le milieu dans lequel évoluent ces individus, qu’il s’agisse du milieu 
périurbain ou rural, la différence se situe au niveau de la rationalité de chaque individu. 
Une rationalité mêlant le domestique ou non marchand et le marchand. Ceci donne aux 
uns le statut de paysan, et aux autres, celui de producteur. Ainsi à ce stade de l’analyse, 
nous pouvons avancer l’idée selon laquelle on peut trouver dans le milieu périurbain ou 
rural aussi bien des paysans que des producteurs. C’est pour éviter cette confusion que 
HAUBERT a préféré employer le terme « producteurs paysans », en référence aux ca-
ractéristiques économiques (organisation et rationalité de la production) et sociopoli-
tiques (rapports à la société globale) des petits producteurs. Il n’est pas aisé voire facile 
de distinguer le paysan du producteur ou vice versa. Pour lui, même celui que l’on peut 
désigner comme paysan pourrait réellement être considéré comme tel, si l’on tient 
compte de la spécificité des sociétés paysannes. Conscient de cela, nous avons choisi 
dans cette étude d’employer les deux termes, pour désigner les acteurs qui ont la voca-
tion de produire, de transformer, se nourrir et vendre une part de leurs produits. 

2.1.2. Représentations sur les organisations paysannes 

Dans le dossier Inter-réseaux (1998, n°3, p.7), il est dit que « chacun, en fonction 
de la place qu’il occupe, de sa fonction et de ses moyens, a un intérêt particulier à 
s’intéresser aux organisations paysannes. Chacun, depuis le paysan jusqu’à l’homme 
politique en passant par le chercheur, le technicien, le représentant d’un organisme de 
coopération, possède une vision de ce que sont les organisations paysannes et de ce 
qu’elles devraient être ». La valorisation et la mise en avant des organisations pay-
sannes par les acteurs du développement agricole dissimulent des intérêts particuliers. 
Observer les organisations paysannes comme partenaire essentiel, c’est en quelque sorte 
légitimer leur présence sur le terrain. Par conséquent, la représentation que peut avoir un 
acteur d’une organisation paysanne est différente de celle d’un autre selon les finalités 
poursuivies : pour les techniciens du développement par exemple, « le groupement est 
vu comme le moyen de faire passer l’innovation, le support organisationnel d’une nou-
velle activité ». Cette représentation du groupement répond à l’un des objectifs recher-
chés : la mise en œuvre de nouveaux procédés de production. Les techniciens travaillant 
dans le milieu rural considèrent les organisations paysannes comme un dispositif orga-
nisationnel. A l’opposé, les structures d’appui, sous le poids de l’idéologie développe-
mentaliste, les conçoivent comme une finalité en soi, car pour eux, les organisations 
paysannes sont constituées pour simplifier la gestion de l’aide, favoriser la solidarité et 
l’apprentissage technique. Dans ce domaine, les chercheurs doivent quant à eux avoir 
une représentation plus objective, en vertu des critères de scientificité. Pour la re-
cherche, les organisations paysannes sont un sujet d’investigation en soi puisqu’elles 
sont une forme d’action collective structurée et à cet égard se réfèrent aux théories de la 
sociologie des organisations. Or si la recherche tente de comprendre l’être et les disposi-
tifs internes des organisations paysannes pour interpréter ses résultats en vue d’une re-
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cherche d’action, elle est confrontée dans ses analyses à la diversité et à la complexité 
des organisations paysannes. Chaque acteur social intéressé par les organisations pay-
sannes a sa propre représentation de celles-ci. Ces différences de représentation révèlent 
des enjeux de pouvoir : chaque acteur déploie sa propre interprétation pour mieux 
s’approprier le dynamisme organisationnel. Il existe donc des enjeux de pouvoir entre 
les organisations paysannes et leur environnement extérieur, comme à l’intérieur même 
du groupement. La notion des organisations paysannes n’est pas constante, elle est tra-
versée de rivalités, d’oppositions, de contradictions. Sujet d’interprétation de représenta-
tions opposées, elle cristallise les enjeux de pouvoir. 

2.1.2.1. Organisations paysannes : nature, fonction, priorité et objectifs 

La nature des organisations paysannes a évolué dans le temps et demeure au-
jourd’hui plus complexe. En effet, les caractéristiques traditionnelles et modernes se 
surimposent plutôt qu’elles ne s’excluent. Les organisations paysannes ne se laissent 
enfermer dans aucune catégorie : diverses et complexes, elles ne sont pas facilement 
définissables, comme le certifie la pluralité des désignations les concernant : associa-
tions, groupements de paysans, organisation paysanne, comités de développement, etc. 

Cependant, on peut analyser trois principes de définition, une organisation pay-
sanne sera examinée comme telle si elle applique, le principe d’utilité (toute organisa-
tion doit être utile à ses membres et ceux-ci doivent avoir la réelle volonté d’atteindre 
les objectifs fixés), le principe d’identité propre (l’identité d’une organisation paysanne 
se fonde sur une histoire, une aire géographique, des règles de fonctionnement, une vi-
sion de l’avenir et des finalités recherchées) et le principe de viabilité (la viabilité d’un 
groupement se mesure à la satisfaction des besoins à la base, à l’appropriation de 
l’expérience collective et l’ouverture sur l’extérieur). 

Au-delà de ces règles, les critères de définition d’une organisation paysanne sont 
variés. En effet, ces organisations sont souvent hybrides et donc toujours singulières. 
Néanmoins, comme nous l’avons souligné, les typologies existent et si l’on tient compte 
de leur possible parti pris, elles peuvent être utiles à la compréhension. Ainsi, on peut 
classer les organisations paysannes selon leur origine, leur mode de fonctionnement, 
leur composition, leur statut, leur domaine d’intervention, leur niveau de professionna-
lisme, leur taille, leurs ressources financières. Plus les critères sont agencés et plus on 
aura une idée claire du groupement. Néanmoins, dans un souci d’efficacité et de syn-
thèse, il nous a paru adéquat de ne retenir que deux critères pour caractériser sur le ter-
rain les organisations paysannes du Congo : l’origine et les domaines d’intervention. 

JP PROD’HOMME132 dresse une typologie des organisations paysannes selon 
leur origine, le premier critère choisi ; il distingue quatre catégories: les groupements 
initiés et contrôlés par les instances administratives, les groupements à caractère éco-
nomique, incités et encadrés par les sociétés de développement, les groupements 
d’initiative locale, à dimension villageoise ou inter villageoise, et enfin les nouvelles 
organisations de défense des intérêts paysans. Ces quatre catégories peuvent être, me 

                                                 
132 PROD’HOMME J-P., 1995. « Diversité des organisations rurales en Afrique noire », in Economie 
rurale n°228, pp.48-53. 
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semble-t-il, regroupées en trois : (i) les organisations paysannes suscitées par les grands 
appareils de développement (par le biais de l’Etat ou de ses sociétés d’intervention). Ce 
modèle est celui des années 60/70 et a abouti aux coopératives ; (ii) les organisations 
paysannes liées à des interventions extérieures (notamment aux ONG). Ce modèle est 
plus que jamais d’actualité avec l’émergence de nouvelles pratiques de développement ; 
(iii) les organisations paysannes d’origine endogène qui traduisent la volonté des pay-
sans de reprendre l’initiative de leur développement. Le second critère retenu était celui 
des domaines d’intervention. Car si au Congo, comme nous l’avons dit, les OP se sont 
constituées dans un contexte de retrait de l’Etat de la sphère agricole, cela ne veut pas 
dire qu’elles sont moins présentes au niveau social et culturel. M. HAUBERT le con-
firme en disant que : « d’un côté, leur plus grande insertion dans les marchés et la libé-
ralisation de ceux-ci les conduisent à porter une attention croissante aux possibilités 
d’accroître leur production et d’améliorer sa valorisation. D’un autre côté, leur ouver-
ture plus importante sur l’extérieur et notamment sur le monde urbain amplifie leurs 
aspirations dans le domaine social, particulièrement en ce qui concerne les équipe-
ments et services d’éducation, de santé, de loisirs».133 

Les fonctions des organisations paysannes, leurs activités sont donc souvent 
multiples et mêlent plusieurs domaines d’intervention. On peut malgré cela regrouper 
ces fonctions en trois pôles : un pôle social (éducation, santé…), un pôle économique 
(fonctions agricoles, de la production à la commercialisation) et un pôle représentatif 
(fonctions d’ordre syndical, de revendication et de porte-parole des besoins paysans). 
Mais rares sont les organisations paysannes qui se limitent à un seul type de fonction, 
elles sont pour la plupart présentes dans les trois domaines. Si l’on rentre dans le détail 
de l’activité des organisations  paysannes, les fonctions agricoles sont certes majori-
taires puisque c’est pour faire face à la crise du secteur agricole et à la forte demande en 
aliments, que les OP se multiplient dans le sud du pays, région fortement agricole. Les 
activités agricoles sont accomplies en majorité par les petits exploitants. A côté de ces 
activités, les paysans mènent d’autres activités pour améliorer leurs conditions de vie. 
Mais force est de constater, comme l’a affirmé BÜIJSROGGE (1989) que : «tous les 
domaines de la vie sont touchés par les activités de groupement (…) pourtant dès qu’il 
s’agit de réalisations pratiques, il faut bien faire des choix et établir des priorités ».134 
Derrière les fonctions assurées par les OP, quels sont les objectifs poursuivis ? En ayant 
à l’esprit que ces propos sont issues de paroles paysannes parfois partielles et guidées, 
on peut dégager deux grandes tendances : « d’une part il y a les organisations qui ont 
surtout pour fonction de réaménager les rapports internes à la société paysanne, par 
des opérations de développement local visant à améliorer les conditions de vie (…) 
d’autres organisations en revanche, ont surtout pour fonction de réaménager les rap-
ports des paysans avec la société et l’économie globale, leur regroupement visant à 
obtenir des économies d’échelle dans le cadre d’activités économiques collectives ».135 
En fait, les OP ont souvent des revendications diverses qui se réfèrent aux deux mo-
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dèles. Depuis le retrait de l’Etat, les OP sont souvent perçues comme des acteurs de 
substitution pour combler le vide laissée par lui. La question qui se pose et reste ina-
vouée est celle de se demander si à terme ces structures se verront être remplacées par 
d’autres, dans la mesure où elles ne parviendront pas à accomplir leur mission ? Consi-
dérées comme des accélérateurs de changements techniques et économiques, les OP 
véhiculent certaines pratiques, permettant à l’ensemble des professionnels du secteur de 
s’en approprier. Elles sont aussi un moyen de faire aboutir les réformes institutionnelles. 
Or il est clair que certaines de ces structures ont du mal à jouer le rôle qui leur est attri-
bué voire à atteindre leurs objectifs. Elles éprouvent d’énormes difficultés de susciter 
l’adhésion de la population, qui voit à travers elles, un outil de contrôle de l’Etat, parce 
que le mode de fonctionnement de certains groupements rappelle les épopées de 
l’ancienne époque où les dirigeants sont ceux qui occupent une position dans la sphère 
politique. Conscients de cette situation, les bailleurs de fonds œuvrent pour la promo-
tion de véritables OP, où les paysans choisissent eux-mêmes leurs leaders. Des struc-
tures qui sont capables de les aider à sortir de la précarité ou du cercle vicieux de la 
pauvreté. Depuis quelques années, l’accent est mis sur l’autonomie des groupements et 
leur professionnalisation.  

Cependant comme nous l’avons souligné, cet objectif reste théorique. Il faut ad-
mettre que les OP sont avant tout, dans une lutte avec d’autres collectifs comme l’Etat, 
les institutions politiques, partis politiques, etc. En outre, les objectifs des OP peuvent 
être parfois moins avouables, comme l’obtention d’une aide par exemple. La primauté 
reste l’amélioration des conditions de vie paysanne et plus communément villageoise : à 
cet égard, les organisations paysannes sont dans une logique d’entente, de négociation 
et de recherche de compromis, ce qui n’écarte pas certaines formes de polémique et de 
revendications. A supposer que la finalité principale soit complètement définie, il n’en 
reste pas moins qu’un certain nombre de choix doivent être faits : ces choix dépendent 
de la population concernée, du degré de conscientisation dans le village ou encore de la 
capacité de l’organisation paysanne à répondre aux besoins. Cette difficulté dans la hié-
rarchisation de priorités fait dire à juste titre à BÜIJSROGGE que « la grande diversité 
des activités de groupe que nous enregistrons ne vient pas d’une anarchie rurale, mais 
de la complexité des éléments à considérer avant de s’engager »136.. S’agissant des dé-
partements enquêtés au Congo, les OP se sont fixées des objectifs agricoles face à la 
crise du secteur agricole et de la forte demande en aliments ; elles complètent leurs ac-
tions par une entraide et une solidarité accrue dans tous les domaines de la vie villa-
geoise.  

Par conséquent, la divergence des objectifs doit être comprise dans l’optique 
d’une gestion sociale du risque, si prégnante dans les sociétés paysannes africaines. 
D’autre part, ces finalités annoncées révèlent différents enjeux : les OP sont encore des 
organisations en devenir, en construction, elles ont tout à prouver aux autres acteurs et 
mettent ainsi en jeu leur légitimité. L’enjeu majeur est désormais un enjeu de reconnais-
sance : les OP sont des acteurs à part entière qui veulent être considérées comme tels et 
revendiquent leur part dans les prises de décision. La construction des relations contrac-
tuelles entre les producteurs ruraux et les autres acteurs économiques et institutionnels 
constituera un second enjeu. Enfin, il faut que les paysans participent à la réflexion 
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prospective sur la place et le rôle de l’agriculture dans une économie libéralisée et glo-
balisée et donc la définition de nouvelles politiques. 

2.1.3. Conclusion du chapitre 6 

Nous retenons donc que les OP n’ont donc pas une définition unique : leur mul-
tiplicité vient encore de ce qu’elles naissent d’une représentation, d’une subjectivité et 
ensuite de leur nature même. Nous verrons que les « nouvelles » OP étaient issues d’un 
mouvement plus autonome, d’une dynamique locale. Elles n’en sont que plus diverses : 
le terme d’OP peut aussi bien signifier une organisation professionnelle agricole qu’une 
association à vocation générale. Leurs activités sont en effet de plus en plus variées, à 
mesure qu’elles s’imposent sur la scène locale. Car il ne faut pas perdre de vue que les 
OP, en tant qu’organisations, sont avant tout des objets de pouvoir et peuvent dévelop-
per des stratégies internes comme externes, de lutte comme de coopération. Un groupe-
ment se crée aussi au sein et selon un jeu d’acteurs et pas seulement pour promouvoir 
un certain nombre d’objectifs. 
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2.2. CHAPITRE 7 : ORGANISATIONS PAYSANNES AU CONGO 

Comme nous l’avons esquissé en amont, la genèse et l’évolution des organisa-
tions paysannes au Congo peuvent s’inscrire dans la dynamique de plusieurs formules 
d’encadrement rural appliquées dans le pays depuis l’époque coloniale. En effet, trois 
périodes marquent cet essor :  

 la première va de 1915 à 1960 et coïncide avec les modalités d’encadrement rural 
expérimentées lors de la mise en valeur des colonies ;  

 la deuxième allant de 1963 à 1985, est marquée par la conception socialiste du 
mouvement coopératif ;  

 la troisième se déroule depuis 1985 dans un contexte de désengagement de l’Etat et 
de libéralisation de l’économie sous l’effet des programmes d’ajustement structurel, 
mais aussi des guerres civiles.  

Certes, l’on peut constater qu’à travers toutes ces mutations qu’actuellement, 
suite au contexte, les acteurs et/ou les membres sont dans une période de transition. Le 
chapitre que nous développons, permet de savoir qu’il a existé ou existe encore dans la 
société congolaise d’autres réseaux de solidarité qui ont prévalu et continuent à préva-
loir. Ces réseaux ont été tissés à l’intérieur de l’arène locale, de la famille. Il est apparu 
des réseaux de solidarité familiale, des réseaux associatifs spécialisés dans l’entraide, 
tels que le Likelemba ou Kitémo, les associations de confession religieuse. Cependant, à 
côté de ces structures traditionnelles, se développent d’autres nouvelles organisations 
tels que les GIE, GIEC, les associations mixtes, des associations féminines, etc. 

2.2.1. Le mouvement associatif et coopératif 

Le mouvement associatif et coopératif n’est pas un phénomène récent au Congo. 
L’histoire nous enseigne que celui-ci est apparu sous l’époque coloniale. Cependant, il a 
véritablement pris corps vers les années de l’indépendance à cause de la forte implica-
tion des gouvernements dans la mise en œuvre des initiatives en milieu rural. Au len-
demain des indépendances, les nouveaux gouvernements africains avaient pour priorité 
de construire l’Etat et d’affirmer son autorité. A cette époque la population était majori-
tairement analphabète. Ceux qui, à cette époque, étaient considérés comme des élites, 
n’ont pas véritablement joué leurs rôles. Ils n’ont pas pu allier la transition avec les va-
leurs. La rupture avec la période coloniale sur le plan économique ne s’est pas réelle-
ment opérée. D’ailleurs, la relation commerciale entre les pays d’Afrique et occidentaux 
était toujours celle basée sur l’approvisionnement en cultures de rente ou d’exportation 
(café, cacao, coton, canne à sucre, banane, etc.). C’est sur ces mêmes filières 
d’exportation que va se focaliser l’intervention de l’Etat en milieu rural. 
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Au Congo, comme l’avait stipulé Y. GUILLERMOU137 « la richesse et la vitali-
té des mouvements associatifs ont permis aux sociétés paysannes de résister dans une 
large mesure à la mainmise des appareils politiques et d’apporter elles-mêmes des so-
lutions à leurs problèmes de base ». Après une décennie, ces structures ayant prévalu à 
cette époque jouissent-elles encore de cette légitimité ? Il s’agit à travers cette étude de 
présenter les structures qui dans le temps jouaient des rôles importants dans la société, 
mais aussi de dire si elles existent encore? 

2.2.1.1. Les organisations traditionnelles  

La plupart des sociétés paysannes africaines sont fondées par des liens commu-
nautaires : les groupements à vocation agricole ou autre constituent l’un des traits dis-
tinctifs de lien sociétal au sein des villages. L’émergence et la signification des OP dans 
la perspective de développement des économies rurales nécessitent l’adoption d’une 
approche systémique et coordonnée. Ces OP doivent à l’origine tenir compte de l’essor 
du monde rural et leur rôle toujours plus important que jouent les actifs agricoles au sein 
de l’architecture du développement. Actuellement, l’environnement dans lequel inter-
viennent les actifs agricoles subit des modifications profondes, avec l’apparition de 
nouveaux acteurs, de nouveaux enjeux, de nouvelles alliances et certainement de nou-
veaux risques. Qu’il s’agisse du formel ou de l’informel, ces dynamiques reposent sur 
un objectif commun qui s’appuie sur des accords de collaboration conclus entre les ac-
teurs, en vue de promouvoir les intérêts mutuels de partenariat en mettant à profits leurs 
forces et leurs ressources d’une manière transparente et équitable. Les nouvelles dyna-
miques apparues sur une base antérieure, sont celles des groupements traditionnels. 
C’est sur cette base que P. BÜIJSROGGE distingue trois catégories138 : les associations 
d’âge (associations de camarades), les associations culturelles et les tontines (associa-
tion d’épargne et de crédit où à des périodes déterminées, les membres mettent en 
commun une somme d’argent, laquelle est donnée à tour de rôle à un des membres de la 
tontine).  

Ces groupements coutumiers ont été longuement étudiés par BALANDIER, 
BONNAFE, DESJEUX, DUPRE, GUILLERMOU, SAUTER, etc. Ils sont plus ou 
moins encore opérationnels dans l’ensemble des départements : le cas des kitémo. Le 
kitémo est l’un des héritages du peuple kongo, car il subsiste avant l’arrivée des euro-
péens. G. SAUTER le décrit comme « une sorte de cagnotte, alimentée à échéances 
régulières par les cotisations de tous les membres dont chacun  reçoit à tour de rôle la 
totalité des sommes versées ». Pour DUPRE, le kitémo est « une institution d’entraide 
multiforme commune aux peuples kongo (et dont de nombreux auteurs ont relevé très 
tôt la richesse et la capacité d’innovation) joue ainsi un rôle significatif chez les Beem-
bé de la Bouenza, société d’agriculteurs dynamiques : il s’agit d’une forme de coopéra-
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tion féminine orientée vers la recherche du rendement maximal, où…le travail de cha-
cune, strictement mesuré, doit s’aligner sur celui de la meilleure cultivatrice ; les 
hommes contrôlent entièrement la composition des équipes de travail et la vente des 
produits ». Il s’apparente au Likelemba ou Moziki, qui sont aussi des formes de tontine 
financière où un montant relatif à la participation est fixé pour tous et à tour de rôle, est 
mis à la disposition de l’un des participants, la totalité des sommes versés par les autres. 
Seules les appellations changent selon les régions ou les ethnies. Il peut s’agir de ce fait 
d’une forme d’épargne alimentée à échéance par les cotisations de tous ses membres 
dont chacun reçoit à tour de rôle la totalité des sommes versées, soit d’une forme de 
travail communautaire, destinée à rendre moins visibles les différenciations sociales. 
Chez les peuples Kongo, comme l’avait fait remarquer Jeanne-Françoise VINCENT139, 
 le kitémo ou bitémo constituait la forme la plus courante d’épargne. On le retrouvait 
dans tous les milieux, dans toutes les classes sociales, à l’exception de la frange la plus 
aisée. Il existait des kitémo de riches aux cotisations très fortes, et des kitémo modestes 
réservés aux gagne-petit. En effet, la participation à un kitémo, pour les paysans ou pay-
sannes était basée sur la récolte et la vente des produits agricoles.  

Par ailleurs, Georges BALANDIER considère que le kitémo dans sa forme ac-
tuelle, est la mise en commun de richesse sur la base d’une stricte solidarité, d’une ga-
rantie mutuelle et surtout la référence à un modèle traditionnel qui favorise la confiance, 
engage les « associés » sans équivoque possible. Bien que certains auteurs comme Do-
minique DESJEUX140 en parlant de la tontine du foncier dans le Pool, ont révélé la ri-
chesse et la capacité d’innovation du kitémo, Georges DUPRE souligne la perversion de 
ce système quand il évoque l’organisation du travail productif au sein de la société 
Beembé; une organisation de la production et d’exploitation de la force de travail fémi-
nine. En effet, le kitémo a été utilisé dans cette société comme un instrument 
d’extorsion de surtravail féminin. L’analyse de DUPRE sur le rôle qu’a joué cette insti-
tution dans cette société a laissé apparaître l’exploitation économique et sociale que le 
caractère communautaire tend si bien à dissimuler. En effet, pour lui, « le kitémo appa-
raît dans le cadre du travail agricole comme un moyen de faire travailler davantage les 
femmes. Ainsi, dans le kitémo, le travail de chacune, strictement mesuré, doit s’aligner 
sur celui de la meilleure cultivatrice, et chacune doit rendre, de façon impérative, le 
travail qui lui a été fourni. Toute défection doit être remplacée par de l’argent. Mais on 
peut penser que si la femme travaille dur dans le kitémo, du moins elle a la liberté de 
choisir ses compagnes de travail. En fait, il n’en est rien; chaque femme ne peut pour-
suivre une relation amicale, dans le kitémo ou en dehors, que si elle a l’agrément du 
mari. L’examen précis de l’organisation d’un kitémo montre que ce qui charpente cette 
association, ce sont les relations de parenté ou les amitiés qui unissent les maris des 
participantes » 141 
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Malgré cette fonction d’exploitation économique et sociale que l’on a observée 
dans certaines sociétés, comme nous venons de l’évoquer avec les Beembés de la 
Bouenza, le kitémo a fait ses preuves en matière de régulation et de redistribution so-
ciale dans diverses sociétés, en les rendant plus dynamiques et en facilitant la mise à 
disposition de groupes d’individus de certains biens (exemple de la terre, grâce à la ton-
tine du foncier), qui leur étaient difficiles d’accès. De même, il reste pour les ruraux un 
moyen de capitaliser des revenus agricoles et d’utiliser l’entraide traditionnelle en tra-
vail de façon aussi productive que possible et pour les citadins qui s’en servent, le 
moyen de faire face aux dépenses les plus lourdes en évitant le prêt usuraire. 

Hormis le kitémo, on peut citer d’autres associations telles que : le “Luyalu“ ou 
travaux communautaires, un grand mouvement de solidarité dans le Pool au Sud du 
pays, qui a débuté dans les années 60. Cette association a permis aux ruraux de cons-
truire eux-mêmes des établissements scolaires, hospitaliers et administratifs, des routes 
et des ponts en béton, jusqu’à la fin des années 70. Dans les années 80, cette association 
consistait à entretenir ce qui avait été construit, les routes et les villages. Celle-ci offrait 
ses services aux particuliers, au prix de 2000 à 3000 FCFA, une fois par semaine. De 
même, le “Dibundu ou Zola“ (amour de Dieu) qui est une association économique au 
service d’une église donnée. Le dibundu a probablement été créé dans les années 20. Il 
s’agissait de faire construire les églises dans les villages par les paysans eux-mêmes, de 
les entretenir, mais aussi et surtout de renflouer les caisses des paroisses, grâce aux-
quelles les ministres du culte sont rémunérés. Il faut souligner que dans les années anté-
rieures, les forces de travail étaient utilisées bénévolement au profit d’un chef tradition-
nel ou d’un notable. Aujourd’hui, l’entraide est basée sur des rapports de réciprocité où 
il existe un équilibre. L’entraide devient plus vivante et constitue une bonne préparation 
et un point de départ sûr pour les autres formes plus élaborées de coopération. Dans les 
sociétés beembés, les “ngwala“ étaient des groupements renommés très dynamiques. Ce 
sont des associations qui se proposent au départ d’enterrer dignement les défunts. Les 
ngwala sont nés dans les années 1950 en pays Beembé. Selon DUPRE, ce qui retient 
l’attention dans ces groupements, outre leur dynamique, c’est qu’ils sont le lieu d’une 
accumulation monétaire importante. 

Ainsi, « pour comprendre et rendre compte de l’extraordinaire développement 
des ngwala dans les années 70, il faut invoquer plusieurs faits qui ont pu agir seuls ou 
en conjonction. La situation économique de plus en plus difficile : hausse continuelle du 
coût de la vie, répercussion de la crise mondiale dans les campagnes- joue dans le sens 
de la restriction des rapports de parenté dans le cadre du processus toujours à l’œuvre 
de segmentation. Cela fait naître chez les individus des inquiétudes sur la façon dont 
sera assurée leur propre sépulture et leur adhésion aux ngwala joue en quelque sorte le 
rôle d’une assurance-funérailles. Il est probable aussi que l’Etat ait contribué à son 
apparition par son discours socialiste, […]. L’argent est soit thésaurisé, soit placé dans 
des investissements discrets et des dynamismes sociaux s’expriment alors dans les or-
ganisations collectives ». (Ibid., pp.299-300). Il poursuit en disant que : « dans la re-
cherche de nouveaux buts, les ngwala rencontrent des initiatives collectives qui ont le 
plus souvent été prises en dehors d’eux dans le but d’améliorer d’une façon ou d’une 
autre la vie dans les villages. C’est dans le domaine de l’éducation que ces initiatives 
trouvent le plus souvent leur point d’application. Les associations des parents d’élèves 
sont très actives et prennent en charge la construction et l’entretien des écoles. Elles 
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vont jusque dans les villes rechercher les fonds qui leur sont nécessaires ». (DUPRE, 
1985 :301). D’autres initiatives, souligne Dupre, prennent pour objet des actions de dé-
veloppement. C’est ainsi que durant l’été 1979, le ngwala des jeunes de Moudzanga 
(village situé en pays Beembé) passa à l’action en finançant la construction d’un puits. 
Les villageois, d’abord interloqués par une telle initiative, aidèrent spontanément le pui-
satier, et le puits qui fut construit, évita aux femmes de longs trajets. Il est donc raison-
nable de penser, que ce type de réalisation a pu devenir un exemple des buts nouveaux 
que les ngwala ont pu donner pour tendre vers l’amélioration du quotidien et vers la 
maîtrise du devenir dans la création de richesse en contexte de précarité. 

Aujourd’hui certaines comme les ngwala n’existent plus, en raison des crises so-
ciopolitiques, d’autres comme les kitémo ou les associations religieuses à l’image des 
dibundu ou zola ainsi que les groupements d’entraide paysanne sont des formes tradi-
tionnelles qui continuent à fonctionner efficacement dans la société congolaise. 

2.2.1.2. L’époque coloniale 

Ce sont les formes traditionnelles qui étaient pratiquées à cette époque, telles 
que : kitémo, likélemba ou boyokani, kintouari ou bosangani, tuila ou nkotesani. Celles-
ci bien qu’elles soient toujours pratiquées jusqu’à ce jour n’étaient pas codifiées à cette 
époque. Le premier texte législatif relatif aux organisations de nature coopérative serait 
le décret du 17 janvier 1902, promulguant la loi du 1er avril 1868 au Congo sur les so-
ciétés de secours mutuels. Malgré ces nouvelles mesures, il faut souligner l’hostilité de 
la population qui s’est traduite par une résistance à l’oppression coloniale. Celle-ci avait 
pris des formes diverses à travers le rôle qu’ont pu jouer les mouvements associatifs 
dans le pays. Parmi ces mouvements, nous citons "l’Amicalisme", un mouvement lancé 
à la fin des années 1920 par celui qui fut son fondateur André MATSWA, à partir de 
Paris. Le but de l’association était de promouvoir de nouvelles formes d’entraide so-
ciale. Une fois lancé, le mouvement suscita l’adhésion massive des populations Bakon-
go. Reconnu officiellement au départ, ce mouvement va prendre une orientation antico-
loniale, s’exprimant généralement par des actions non-violentes : propagande orale et 
écrite, désobéissance passive, etc. L’Amicalisme va très vite s’attirer l’hostilité des au-
torités de l’époque, notamment de l’administration française, mais également celle 
d’une grande partie de la population, surtout l’ethnie Lari. Son fondateur fut alors arrêté 
dans le souci de voir se mouvement se décapiter, en l’accusant de trafic d’argent. Ce 
mouvement va alors faire face après la mort d’André MATSWA, non seulement à la 
répression politique, mais aussi à la concurrence de divers mouvements religieux de 
type messianique, tel que les dibundu, les zola, etc. Ce mouvement survie à la dispari-
tion de son fondateur, mort en prison en 1942, en s’identifiant pratiquement à ces mou-
vements messianiques. 

En 1959, la législation traite séparément, de deux formes d’associations de na-
ture coopérative que sont : les sociétés de secours mutuels et les coopératives. Dès lors 
que la puissance coloniale a autorisé la constitution des associations de nature coopéra-
tive (coopératives mutuelles, société de prévoyance), elle a institué le contrôle par di-
vers modes et voies. Après la seconde guerre mondiale, les autorités ont décidé de déve-
lopper l’organisation coopérative. A cet effet, l’administration s’est vue confier entre 
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autre le contrôle, la promotion et l’assistance des associations de nature coopérative. La 
première déclaration de cette orientation fut « l’arrêté n°1345 du 15 mai 1948, promul-
guant l’arrêté ministériel du 20 avril 1948 donnant délégation permanente aux chefs de 
territoires, hauts commissaires et gouverneurs généraux, pour désigner les contrôleurs 
ou agents chargés de vérifier la comptabilité des coopératives dans les conditions fixées 
par l’article 23 de la loi n°47-1775 du 10 septembre 1947, promulguée par l’arrêté 
n°2907 du 25 octobre 1947. Ce fut ensuite l’arrêté n°2379 du 23 juillet 1952, portant 
création des organismes de contrôle des coopératives en Afrique Équatoriale française 
(A.E.F.) »142. Chaque commission territoriale des coopératives promeut et contrôle le 
mouvement coopératif.  

A l’orée de l’indépendance du Congo, les organismes de contrôle des coopéra-
tives en A.E.F. sont supprimés le 15 juillet 1960. Ces organismes vont être remplacés 
par la Société Nationale Congolaise de Développement Rural (SNCDR.). Celle-ci doit 
couvrir le pays par l’intermédiaire des organismes dépendants à caractère coopératif. 
Pour ce faire, la direction des services agricoles va être créée, dont relève le service 
coopératif rattaché au comité d’agrément des coopératives par arrêté n° 5488/MAEFER 
du 16 novembre 1963. Cette disposition est complétée par l’arrêté n°1169/MAEFER du 
16 mars 1964143 relatif aux autorités compétentes en matière de transmission des dos-
siers, en vue de l’agrément dont le service de la coopération est le destinataire final. 

2.2.1.3. De 1960-1970 : Les années d’indépendance avec des groupements 
suscités par l’Etat 

Cette période du Congo indépendant, a consisté en la reconduction des sociétés 
de prévoyance, créées sous l’administration coloniale en 1937. Ces sociétés avaient 
pour but d’encourager la production, la promotion technique et l’introduction des nou-
velles productions et techniques en milieu rural. Elles étaient des structures de média-
tion entre l’administration coloniale et les paysans qui en constituaient la base. Celles-
ci ont été par la suite remplacées par les Centres de Coopération Rurale (CCR) en 1960. 
Les C.C.R. étaient en quelque sorte une reproduction des Société Africaine de Pré-
voyance (SAP), et connurent peu d’échos auprès des paysans. Ces centres inspiraient 
méfiance et mépris de la part des paysans en raison des détournements de fonds et maté-
riels de la part des fonctionnaires de l’Etat. Le gouvernement congolais a poursuivi son 
action en obligeant les jeunes dans les grandes villes à employer leurs forces dans les 
activités agricoles en milieu rural. Cette action était basée sur la loi portant sur le service 
civique obligatoire de la jeunesse, une loi votée le 2 octobre 1959, par l’assemblée na-
tionale. Mais très vite, ce projet gouvernemental a fait l’objet de refus auprès de ces 
jeunes, car ils se sentaient exploités par les pouvoirs publics. 

                                                 
142 Délibération en date du 30 mai 1947, du conseil de gouvernement de l’A.E.F., tendant à abroger le 
décret du 21 septembre 1940, étendant au Gabon le régime douanier du Bassin conventionnel du Congo, 
ainsi que le décret du 27 décembre 1941, portant suppression de la frontière douanière entre l’A.E.F. et le 
Cameroun. In Journal Officiel de l’Afrique Equatoriale française du 15 novembre 1947. 
143 Ibid. 
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Par ailleurs, pour réorganiser l’agriculture, le gouvernement a créé en 1963 
l’Office National de Commercialisation des Produits Agricoles (O.N.C.P.A). Cet orga-
nisme a reçu le monopole de la collecte et de la vente des denrées agricoles dans tout le 
pays. Le paradoxe est que les paysans en furent totalement exclus. Le gouvernement 
décida suite à un décret du 25 mai 1965, dont le décret d’application n° 67-378 fut pris 
le 15 décembre 1967, de créer l’Action de Rénovation Rurale (A.R.R). Celle-ci avait 
une double fonction : économique et politique. Cette double fonction consistait à réins-
taller les jeunes urbains à la campagne, en vue de résoudre le problème du chômage des 
jeunes. Ces jeunes furent placés sur les terres agricoles où ils évoluaient dans les coopé-
ratives. Ils ont joué ainsi le rôle de vulgarisateurs potentiels de l’agriculture moderne, 
mais aussi celui de porteurs de l’idéologie du pouvoir. Plusieurs ″villages coopératifs″ 
ou ″villages centres″ ont été créés suite à ce projet. Ce projet avait suscité au départ 
l’approbation de quelques centaines d’individus. Cependant, les migrations imposées et 
les problèmes fonciers n’ont pas été résolus. Au contraire, ils contribuèrent à la crise de 
ces villages.  

Déjà, certains membres du parti unique voyaient à travers ce projet un moyen de 
contrôler la jeunesse et la contraindre à s’installer dans les villages pour garantir 
l’approvisionnement des villes, plutôt que de transformer les campagnes. Malgré tout, 
les actions ponctuelles de ce projet avaient permis de créer, les fermes d’Etat en milieu 
rural. Celles-ci assuraient la diffusion de techniques agricoles modernes, c’est le cas de 
la ferme de Kombé destinée à l’élevage de porcin et le maraîchage. L’Action de Réno-
vation Rurale (A.R.R.) va durer six ans et sera abandonnée pour être remplacée par le 
Projet de Développement Rural (P.D.R., 1970), après des années sans aucun plan de 
développement, suite aux événements de juillet 1968. A cette époque, le pays était mar-
qué par de grands changements politiques qui ont mobilisé l’appareil d’Etat, plus sur les 
problèmes d’organisation du pouvoir que sur l’élaboration d’une politique agricole. 
Schématiquement, on peut dire que pendant dix ans, il n’y a pas eu de politique 
d’organisation du paysannat. Le PDR a été la seule expérience importante d’animation 
et d’organisation des paysans, quelles que soient les conclusions que l’on peut en tirer 
par rapport à ses acquis ou à ses faiblesses.  

Ce projet a été mis en exécution en octobre 1970, avec la collaboration des orga-
nisations internationales : PNUD, BIT et FAO. Le P.D.R. va concrétiser l’idée de la pré-
coopérative grâce notamment au service des institutions coopératives qui élabore en 
collaboration avec le projet un modèle de statut des groupements coopératifs. A cette 
période, le nombre des groupements précoopératifs progresse notamment en milieu ru-
ral. L’objectif de ce projet était donc d’améliorer les conditions économiques et sociales 
des zones rurales, de mener des actions de vulgarisation agricole et d’alphabétisation. 

Créé sans consultations des paysans, ce nouveau projet allait ainsi être amené à 
redéfinir toute son action autour du développement de petites zones de cultures vivrières 
et maraîchères, de l’arboriculture sur pente et du petit élevage. En fait, ces cultures vi-
vrières avaient été jusqu’alors négligées. Le département du Pool qui avait depuis 1913 
joué un rôle important dans le ravitaillement de Brazzaville en manioc et d’autres den-
rées alimentaires, a été choisie comme région-test. Le PDR a également permis 
l’introduction de nouvelles cultures et de techniques modernes en milieu rural. C’est le 
cas de la pratique de la culture de légumes locaux et quelques produits modernes : to-
mates, ail, oignons, pommes de terre et haricots. Ce projet a diffusé surtout dans les 
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districts de Kinkala et de Louingui au sud du pays, la pratique du maraîchage. Ces cul-
tures avaient réussi, parce qu’elles correspondaient aux besoins alimentaires des popula-
tions. Cette initiative visait à regrouper les paysans en des groupements de production 
dans les zones où le projet a été introduit. C’est ainsi qu’au Pool, plusieurs groupements 
ont vu le jour. Pour les paysans, la création des groupements était un moyen d’obtenir 
quelques privilèges. Comme l’a souligné PIETERS KWIERS (1983, p.394), « les pay-
sans ont accepté le PDR parce qu’ils ne voulaient pas se heurter à l’Etat et moins en-
core au parti, et aussi parce qu’ils en attendaient quelques bénéfices […] »144. 
L’ambivalence des objectifs poursuivis par les deux partenaires sociaux (Etat et les pay-
sans) a compromis la survie de ces groupements. Malgré tout, il faut dire qu’au Congo, 
les divers groupements de type coopératif qui ont prévalu dans les campagnes congo-
laises ont évolué à un degré tout à fait différent des groupements traditionnels. On peut 
distinguer parmi les groupements de nature coopérative (Rapport du BIT, 1980) : 

 Des groupements témoins : ils émergent ou sont créés suite à un problème et cela 
conditionne leur évolution. 

 Des groupements modèles : ils appliquent l’ensemble des directives d’actions coo-
pératives qui leur sont propres. 

 Des groupements pilotes : ils peuvent constituer des centres d’appui technique de 
formation coopérative. 

 Des groupements précoopératifs : ils émanent des groupements pilotes qui ont 
atteint une nouvelle dimension économique par l’accumulation des moyens d’action 
collective ; 

 Des coopératives, association de personnes visant un but commun. Ces personnes 
mènent des activités communes qui, aboutissent à la création en commun d’un or-
gane distinct. 

Nous analysons spécifiquement des groupements précoopératifs et des groupe-
ments coopératifs pour établir la différence entre eux. 

2.2.1.3.1. Des groupements précoopératifs 

Lancée à partir de 1973, l’expérience des groupements précoopératifs a été une 
première étape vers la collectivisation de l’agriculture. Ces groupements représentent 
une tentative de remise en cause partielle des anciens rapports de production. Les 
membres d’un groupement (entre 20 et 40 hommes et femmes) travaillent en commun 
un ou deux jours par semaine sur un champ collectif, sur la base d’une répartition égali-
taire des tâches et des produits, et selon des règles arrêtées d’un commun accord. La 
participation à ce travail collectif n’implique aucune rupture avec les activités tradition-
nelles, tout au moins officiellement : en pratique, le cumul des charges était souvent 
beaucoup plus difficile à assumer pour les femmes, déjà surchargées, que pour les 
hommes. Cette expérience fut menée dans le Pool et les Plateaux par le Projet de Déve-
loppement Rural (PDR) qui leur apporte un soutien technique et logistique (Y. 

                                                 
144 PIETERS KWIERS S.M., 1983. « NSOBOLO BALARI : Les balari en changement (Congo-
Brazzaville) », Thèse de Doctorat, Université de Lausanne, Faculté des Sciences. 
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GUILLERMOU, 1984)., joue néanmoins un rôle social et économique non négligeable, 
notamment par le développement de nouvelles spéculations (maraîchage, pisciculture, 
etc.) et par la remise en cause de la division sexuelle des tâches : la participation des 
hommes aux cultures vivrières (traditionnellement réservées aux femmes) représente 
une innovation importante, même si elle résulte également de la pression de facteurs 
externes, notamment de la demande du marché urbain et de la baisse des revenues tirés 
des cultures de rente. Inversement, le fonctionnement des groupements est dans une 
large mesure réinterprété selon les logiques paysannes et lignagères traditionnelles, 
d’après BONNAFE et DESJEUX. Ces groupements sont qualifiés de groupements pré-
coopératifs parce que toujours au stade préparatoire d’une coopérative. Ils fonction-
naient à l’image des kolkhozes145 en URSS. Dans ces groupements, le mode de gestion 
n’était pas autonome. Par définition, les précoopératifs sont des groupements qui mè-
nent des activités permanentes en commun faisant appel à des moyens supplémentaires, 
conférant au groupement une nouvelle dimension économique. L’augmentation des 
moyens de productions requiert le recours, à des notions de gestion économique no-
tamment de rentabilité. Les personnes se regroupent pour utiliser du matériel de cul-
tures, de transformation, de transport. Le groupement précoopératif n’est pas une fin en 
soi, son but est d’aboutir à une coopérative.  

En effet, c’est une phase d’apprentissage à la constitution des coopératives au-
thentiques liées à une agriculture moderne. Au final, le groupement précoopératif n’est 
autre qu’une association volontaire de personnes réunies pour résoudre des problèmes 
communs grâce à une participation égalitaire de tous. La participation à l’action collec-
tive aide à la promotion générale des participants et de leurs familles au sens large sur le 
plan économique, social et idéologique. Ces groupements étaient caractérisés par des 
buts, des objectifs et des principes qui les régissaient et les conditions d’agrément relatif 
à leur création. Leurs buts étaient donc : (i) libérer les forces productives en milieu rural 
congolais, (ii) transformer et moderniser les techniques de production, de culture et 
d’élevage, par la mécanisation et l’utilisation des engrais, (iii) privilégier le travail en 
commun de la terre plutôt que de l’exploitation individuelle, (vi) rationaliser 
l’utilisation des moyens et forces de production, (v) améliorer les revenus des popula-
tions ainsi que leur niveau de vie, (vi) renforcer continuellement la propriété coopéra-
tive facteur déterminant et décisif de la croissance, de la production du développement 
économique de la coopérative, ainsi que la croissance du bien-être des coopérateurs, 
(vii) créer les conditions permettant l’élévation continue du niveau professionnel et cul-
turel des membres de la coopérative. 

Par ailleurs, ces groupements visent comme objectifs d’une part : (i) 
l’augmentation de la production agricole, (ii) la réduction du fossé entre la ville et la 
campagne, tout en accélérant les échanges entre eux et freinant ainsi l’exode rural. Et 
d’autre part, organiser les paysans sur la base de leurs intérêts propres afin de les aider 
à : (iii) organiser leur travail et leur production, (iv) les éduquer, (v) faire bénéficier 
progressivement la campagne, du maximum de services sociaux en travaillant à 
l’implantation d’une infrastructure minimale comprenant (des écoles, des hôpitaux, des 

                                                 
145 Les kolkhozes étaient des coopératives agricoles en Union soviétique où les terres, le bétail étaient mis 
en commun. 
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maisons de culture, des cinémas, des services de transport et partant des voies de com-
munication).  

Enfin, les membres (coopérateurs) étaient tenus de : respecter rigoureusement les 
lois, les dispositions, les statuts et les directives données par les organisations coopéra-
tives supérieures. Ils étaient tenus de : (i) disposer d’une large indépendance dans les 
initiatives de la coopérative et de la participation de chacun des membres à la gestion 
des affaires de la coopérative, (ii) élire les organes d’administration et de contrôle de la 
coopérative, (iii) pratiquer la critique et l’autocritique au sein de la coopérative, (iv) 
avoir une autonomie financière rigoureuse, (v) exécuter un plan de production écono-
mique et financière adopté par l’assemblée générale des membres de la coopérative et 
approuvé par les instances compétentes, (vi) respecter les droits et devoirs stipulés par 
les statuts de la coopérative qui agit en tant que personne morale. 

L’arrêté n°5488/MAEFER du 16 novembre 1963, créé le comité d’agrément des 
groupements ruraux coopératifs et similaires. 

Cependant, ce projet d’une telle envergure donnant création à ces groupements a 
été initié pour améliorer les conditions de vie des populations rurales, n’a fait que re-
produire une espèce de domination, et renforcer l’autorité de l’Etat sur le paysannat. En 
général, les décisions étaient prises d’en haut, non pas sur la base d’un partenariat, mais 
de manière unilatérale et exécutées sur une paysannerie en grande partie analphabète ne 
pouvant défendre véritablement ses intérêts.  

Ce projet au lieu de contribuer à l’émergence d’une logique favorable au déve-
loppement autonome de la paysannerie, est resté tributaire d’une logique technocratique 
complètement extérieure. Celle-ci est apparue aux paysans comme une servitude impo-
sée par l’Etat et à laquelle ils se résignèrent en s’efforçant d’en obtenir quelques avan-
tages. Les organisations paysannes dans cette condition n’avaient aucune perspective 
d’avenir, en matière de développement rural. Comme a su le dire Valère 
NGOUBANGOYI « […], ces organisations paysannes n’avaient pas d’idée de déve-
loppement véritable, mais servaient plutôt la propagande du parti »146. 

Au départ les groupements pré coopératifs avaient mobilisé un grand nombre de 
paysans, et au fil des temps, ils ont vu fondre leurs effectifs. Les paysans, déçus par la 
méthode de fonctionnement des nouvelles structures créées par l’Etat, n’ont plus eu 
confiance en ces groupements. De nos jours, certains d’entre eux ont disparu et d’autres 
existent réellement ou à titre nominatif. Le manque de statiques auquel nous nous 
sommes confrontés ne nous a pas permis d’avoir une idée sur ces groupements exis-
tants. 

Cette expérience des groupements pré coopératifs, intéressante par sa souplesse 
et son originalité, se poursuit jusqu’à nos jours avec des résultats inégaux. Son impact 
global reste cependant limité. Malgré la place qu’ils occupent dans la société congo-
laise, ces groupements n’ont pas apporté une réponse aux problèmes de la domination 
interne et externe des producteurs, par les aînés d’une part et par les autres acteurs, 
l’Etat, les bailleurs de fonds. 

                                                 
146 NGOUBANGOYI V., 2007. « Dynamiser et fédérer les OP du Congo », Grain de sel, n°38, pp.29-30. 
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2.2.1.3.2. Les coopératives 

A la différence des groupements précoopératifs, les coopératives se caractérisent 
par des activités permanentes communes aboutissant à la création en commun d’un or-
gane distinct, « l’entreprise ». L’entreprise est un dispositif spécifique de l’action indis-
pensable à la réalisation des objectifs communs, grâce à une organisation structurée, 
nommée : "Association coopérative". L’arrêté n° 2907 en date du 25 octobre 1947 por-
tant statut de la coopération définit les objectifs essentiels des coopératives. Leurs ob-
jectifs sont : 

 Réduire au bénéfice des membres et par l’effort commun de ceux-ci, le prix de re-
vient et, le cas échéant, le prix de vente de certains produits ou de certains services, 
en assurant les fonctions d’entrepreneurs ou d’intermédiaires dont la rémunération 
grèverait ce prix de revient ; 

 améliorer la qualité marchande des produits fournis à leurs membres ou de ceux 
produits par ces derniers et livrés aux consommateurs.  

2.2.1.3.3. Cadre juridique : la loi de 1901 et de 1947, objet de controverse 

On constate au Congo, que les OP présentent des insuffisances pour accomplir la 
mission à laquelle elles se sont assignées, celle de satisfaire leurs membres ou le mar-
ché. Cela s’explique cependant par, la question de la pérennité des organisations qui se 
pose avec acuité et de façon incontestable. Pour qu’une organisation évolue, la nécessité 
d’avoir un cadre de développement est essentiel. Ce cadre qui s’avère règlementaire 
contribue également à la protection des producteurs et des consommateurs grâce à la 
prévention des pertes et la limitation par exemple des parts sociales, s’agissant des or-
ganisations paysannes coopératives. Globalement, il est admis que le rôle de l’Etat dans 
les affaires des organisations se limiterait à des fonctions suivantes: la législation, 
l’enregistrement, l’accompagnement, la dissolution/liquidation et vérification de la mise 
en pratique de la loi. 

Aujourd’hui, le Congo se retrouve au carrefour de l’histoire. Le verdict de plus 
50 ans d’effort de développement est sans appel : le décollage économique a été retardé 
faute de contraintes évoquées en amont. Au lendemain de l’accession à la souveraineté 
internationale, ce pays a entrepris de promouvoir le développement des communautés à 
la base, surtout en milieu rural par les OP. En dehors de quelques mutations profondes 
intervenues dans les domaines politiques et économiques, les législations des organisa-
tions paysannes sont restées pour l’ensemble, en deçà des dynamiques réelles du chan-
gement. Pour la plus part, les révisions des textes légaux régissant les différentes asso-
ciations se sont contentés des modifications de quelques textes coloniaux en vigueur 
jusqu’à l’avènement des indépendances. Le Congo, ayant poursuivi presque les mêmes 
politiques économiques que les autres pays d’Afrique, n’a pas cru devoir changer fon-
damentalement l’esprit des textes quels qu’aient pu être les différents systèmes poli-
tiques et économiques qui ont jalonné le développement de l’Afrique en général et, du 
Congo en particulier durant les décennies.  

Dans l’ensemble, il a existé jusqu’en décembre 2010, deux sortes de loi régissant 
les organisations au Congo. La loi d’Outre-mer, du 10 septembre 1947 sur les coopéra-
tives et la loi de 1901 régissant les associations d’une manière globale. Ces cadres non 
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contextuels sont toutefois accompagnés des textes d’application dont, voici quelques 
repères :  

 dès l’indépendance, il fut promulgué la loi n° 60/38 du 2 juillet 1960. Cette 
loi créa la société nationale congolaise de développement rural (SNCDR) ; 

 le comité d’agrément des coopératives fut créé par la suite par arrêté n°5488/ 
MAEFER du 16 novembre 1963 ; 

 l’ordonnance n°46 – 20 du 4 mai 1963 porte suppression de la SNCDR et 
création de l’Office national de commercialisation des produits agricoles 
(ONCPA) ; 

 le décret n°64-264 du 20 août 64 précise le rôle de l’ONCPA qui est de pro-
mouvoir progressivement l’instauration du système coopératif dans 
l’économie rurale ainsi que l’éducation coopérative des producteurs (BIT, 
2003); 

 la gestion des organisations à caractère agricole dépend du Ministère de 
l’agriculture et de l’élevage qui devait recevoir des directives des sessions du 
comité central du Parti Congolais du Travail (PCT) ; 

 en 1972 avait été définie la politique de développement rural d’où la directive 
ministérielle n° 10601/PM/MAE du 8 août 1975 sur les organisations coopé-
ratives au Congo ; 

 il a été créé par arrêté N° 4030/MER du 12 mai 1978 au sein de la Direction 
de l’Agriculture et de l’Elevage, un service des organisations coopératives.  

En effet, ces lois (1901 et 1947) en vigueur en France et dans les territoires 
d’Outre-mer ont été prises dans leur intégralité puis appliquées dans les pays d’Afrique 
subsaharienne sans tenir compte des contextes socioéconomiques et culturels de chacun 
des pays. En plus, il faut dire que ces lois n’ont pas été élaborées avec la participation 
des parties prenantes pour chaque pays concerné (l’Etat, la société civile). Cependant, 
elles sont été calquées sur le continent ; contraignant ainsi les Etats à les mettre en ap-
plication, sans leur laisser d’autres choix. Dans certains pays, comme le Congo, il 
n’existe pas de cadre c'est-à-dire une politique nationale qui accompagne ces lois en 
vigueur. De même, il faut aussi noter une carence en matière de vulgarisation de ces 
lois. La société civile n’a pas connaissance du contenu de ces lois, car presque pas in-
formée sur leur existence.  
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Extrait n°1 : Entretien avec un agent de la Direction de Action Coopérative 
et du Crédit (DACC) en juillet 2012 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A ce jour, au plan juridique, le cadre législatif repose spécifiquement sur la ré-

glementation des Sociétés coopératives intitulé : « l'Acte Uniforme OHADA sur les 
Sociétés Coopératives et mutualistes » adopté en décembre 2010 à Lomé au Togo. Ce 
document non vulgarisé est disponible dans les Etats membres de l’OHADA. 

Nous pouvons retenir que l’action des pouvoirs publics en matière 
d’organisations paysannes s’est heurtée à un certain nombre d’obstacles (analphabé-
tisme des paysans, insuffisance quantitative et qualitative du personnel, manque de 
moyens d’intervention, enclavement des zones, etc.). Par ailleurs, les groupements créés 
et gérés par l’administration n’ont jamais suscité l’adhésion effective de la population. 
Dans la plupart des cas, ils étaient considérés par les villageois comme un moyen utilisé 
par l’Etat pour les contrôler et les maintenir au service d’un parti unique. En réalité, 
comme l’ont affirmé plusieurs auteurs, les interventions de l’Etat n’étaient pas en soi 
une mauvaise chose, mais cela a été fait de telle sorte à laisser penser que les paysans 
étaient incapables de s’organiser par eux-mêmes ou de mettre en œuvre des initiatives 
endogènes. Ainsi, l’adhésion des paysans était soit influencée par le pouvoir, la peur du 
paysan de se confronter à l’Etat, soit motivé par des avantages en nature qu’ils pou-
vaient en tirer.  

A l’issue d’une période aussi longue, le mouvement associatif et coopératif ne 
paraît pas avoir obtenu sur le plan du développement rural, les résultats que l’on en at-
tendait. Actuellement, les offices de commercialisation des produits agricoles, les 
fermes d’Etat n’existent plus. Plusieurs autres structures, voire des industries de trans-
formation de produits agropastoraux ont été liquidées ou détruites lors des événements 
politiques. Ces projets ayant abouti à la création de ces organisations, n’ont pas su ap-
porter à la paysannerie les éléments nécessaires pour son développement. Par consé-
quent, les innovations introduites n’ont presque pas conduit à promouvoir une agricul-
ture moderne voire aboutir à un véritable mouvement paysan. En effet, le mouvement 

[…] Il y a des structures qui sont en activité, mais dans l’ensemble 
l’entrepreneuriat coopératif est encore au stade embryonnaire. Les gens ne 
savent pas ce que c’est qu’une coopérative, même ceux qui en font partie ne 
le savent pas. Il y a quelques coopératives, mais elles ne nous sollicitent pas. 
Notre mission est d’aller sur le terrain mais nous manquons de moyens […] 
Le Congo n’a pas encore sa propre loi sur les coopératives, nous travaillons 
sur une ancienne loi de 1947. Cela montre un peu la négligence. L’Etat 
n’accorde pas trop d’importance aux coopératives. Nous avons soumis une 
nouvelle proposition de loi sur les coopératives au Ministre de l’Agriculture, 
de la Pêche et de l’Elevage, nous attendons qu’elle soit soumise en conseil 
des Ministres, puis en assemblée pour être adoptée. Nous nous référons déjà 
à cette loi et nous avons mis à la disposition des coopératives, un modèle de 
statut […] Là-dedans vous trouverez les modalités de fonctionnement. Les 
coopératives doivent tenir compte de ces amendements lorsqu’elles rédigent 
leur règlement intérieur […] 
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amorcé s’est très vite essoufflé dès lors que les paysans ne voyaient plus aucun intérêt 
dans ces groupements dont la gestion laissait à désirer, en raison de nombreuses malver-
sations financières et escroqueries de la part des leaders. Par conséquent, les organisa-
tions existant actuellement évoluent dans un cadre juridique ancien, qui ne favorise pas 
la promotion et le développement de ces structures.  

Par ailleurs, les groupements traditionnels évoluant aux côtés de ces structures 
modernes, étaient au contraire des initiatives endogènes, disposant de solides assises 
villageoises et urbaines et donc capable de mobiliser d’importantes ressources maté-
rielles et humaines. 

2.2.2. Emergence de nouvelles formes organisations paysannes 

Néanmoins, il faut souligner que l’émergence des groupements paysans au Con-
go était basée sur les modalités d’organisation définies par les interventions extérieures 
et que ces nouvelles structures étaient placées sous la surveillance des structures éta-
tiques. De nouvelles dynamiques vont apparaître dans les années 80, suite au change-
ment social intervenu dans le pays sous l’influence des organisations internationales qui 
imposèrent à l’Etat des PAS pour assainir son économie. Nous savons que celles-ci ont 
contraint l’Etat au retrait de la sphère économique. Les structures autrefois sous sa tu-
telle, les coopératives vont être abandonnées, certaines disparaîtront car l’Etat ne dispo-
sant plus des moyens de continuer à les soutenir. Les producteurs se retrouvent seuls 
sans aucun appui. Cela va susciter leur prise de conscience face aux difficultés et aux 
problèmes qu’ils doivent eux-mêmes trouver des solutions. Des associations et des 
groupements vont alors naître, regroupant des hommes et des femmes autour d’objectifs 
et d’intérêts communs tels que les groupements d’intérêt commun (GIC) 

En 1990, on assiste à un afflux massif de l’aide. Cet afflux va également inciter à 
la création des groupements paysans, grâce à l’appui des structures d’aide. L’émergence 
des organisations est à la fois l’œuvre des paysans eux-mêmes, mais aussi l’œuvre des 
acteurs extérieurs. 
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Extrait n°2: Suite de l’entretien avec l’agent de la DACC 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il existe bien une dynamique paysanne en milieu agricole périurbain et rural, 

mais celle-ci n’est pas soutenue, malgré la prise de conscience des paysans de la néces-
sité de travailler ensemble. Cette dynamique est aussi l’œuvre d’acteurs extérieurs telle 
les ONG ou les confessions religieuses grâce à l’assistance apportée aux communautés 
rurales. Cette assistance conduit dans la plupart des cas à une tutelle des groupements à 
l’égard de leurs initiateurs ou de ceux qui les appuient. L’assistance des confessions 
religieuses n’est pas une chose nouvelle, les groupements tels que les dibundu ou zola 
que nous avons évoqué plus haut, sont des organisations de type messianique, ayant été 
initié par des responsables religieux. Ceux qui émergent actuellement sous l’égide des 
confessions religieuses ne sont pas loin de ressembler aux groupements traditionnels de 
l’époque ; la seule différence est l’autonomie dans la gestion de leurs activités. 

Cependant, il faut souligner que d’une manière générale, les groupements sont 
créés grâce à la mobilisation paysanne autour d’un ou des problèmes communs à ré-
soudre, c’est le cas des groupements d’initiative commune. Par ailleurs, les groupe-

[…] Bon, le problème du mouvement paysan au Congo […] En fait, 
dans les années 70, c’était le socialisme adopté par le parti unique, c'est-à-
dire au temps du monopartisme. Donc, l’Etat créait des coopératives. Ces 
groupements étaient financés par l’Etat et dirigés par les membres du parti 
unique. En 1980, le pays décide de s’orienter vers le changement social, 
l’Etat se désengage, puis les coopératives qui étaient soutenues par l’Etat 
vont disparaître ; le producteur lui, se retrouve seul […]. Pendant la confé-
rence nationale, en cette même période, il y a eu une dynamique de création 
des OP ; le but était de libérer le monde associatif. Il y a une légère amélio-
ration depuis la fin des événements politiques. Mais ce qui manque en ce 
moment c’est l’éducation coopérative, la formation à l’entrepreneuriat […]. 
Parce que la coopérative a ses principes, mais ces principes ne sont pas 
connus par les coopérateurs. Chez nous, au temps du monopartisme, il y 
avait des groupements précoopératifs. Cette appellation n’existe nulle part, 
mais au Congo, nous avons préféré désigner ces structures créées par l’Etat 
sous cette appellation. Ils fonctionnaient à l’image des Kolkhozes. C’étaient 
des groupements que le Parti Congolais du Travail avait créés. Il n’y avait 
aucune démocratie, d’abord les dirigeants étaient imposés par le parti et ils 
devaient être membre du parti. Les paysans y adhéraient à cause des pro-
duits PAM : les poissons, le riz et d’autres denrées alimentaires. Or en réa-
lité, l’adhésion dans une coopérative est libre et volontaire. Après les gens 
vivant dans les villages réfléchissent un peu à la création des associations 
villageoises, des groupements ou autre association. En cette même période, 
les ONG se sont créées, pour appuyer les paysans à la base, alors ils se 
réunissent pour créer des organisations afin de bénéficier d’un appui. Et là 
ce n’était plus des coopératives, mais des groupements d’intérêts communs, 
pour produire en vue d’avoir un gain. Ces groupements contrairement aux 
coopératives ne sont pas tous soutenus par l’Etat [...] 
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ments d’entraide paysanne sont restés les seuls véritables groupements dynamiques en 
milieu rural. Cela vient conforter les dires de DEVEZE (1996, p146) : « Dans un milieu 
rural méfiant à l’égard de ce qui est nouveau, il est important de ne pas innover seul, 
mais de s’appuyer sur des groupes ». Autrement dit si l’innovation est l’œuvre d’un 
collectif, celle-ci est mieux acceptée. Cela peut se vérifier dans des cas spécifiques, et 
selon des types d’innovation. Car il ne faut pas oublier que l’introduction d’une innova-
tion qu’elle s’appuie sur un collectif ou pas, est mise à l’épreuve au sein des systèmes 
de pouvoirs, des milieux dans lesquels elle est réalisée. Dans le cas où cette innovation 
vient perturber l’équilibre de ces systèmes, ou empiéter sur les pouvoirs et les systèmes 
relationnels préétablis, cela peut susciter des tensions ou de l’opposition. Au final, 
l’innovation est rejetée par les structures de pouvoirs qui font comprendre au groupe-
ment leur mécontentement. Il est donc clair qu’en milieu rural, les innovations ont tou-
jours du mal à être adoptées parce que les paysans sont habitués à des techniques sou-
vent héritées de leurs ancêtres, car pour eux les innovations viennent déconstruire leurs 
savoir-faire.  

En ce qui concerne les OP, il faut se méfier des jugements de valeur, en abordant 
la question de la reproduction des inégalités sociales dans les groupements, comme nous 
allons le présenter plus loin. Car comme l’a montré VAN DER LAAN (1987)147 : « une 
certaine reproduction des rapports sociaux en place est souvent une condition 
d’appropriation et de viabilité […] ». D’une manière générale, les groupements repo-
sent sur des bases sociales préexistantes et qui regroupent des gens en situation 
d’interconnaissance, avec d’autres liens entre eux que la seule appartenance au groupe-
ment qui a plus de facilités à fonctionner et même s’il reflète plus les rapports sociaux et 
les pôles de pouvoir de la société globale. 

Il est de ce fait important d’innover sans brutalité, de manière à amener les pay-
sans à y adhérer. L’innovation ou une nouvelle forme de mobilisation paysanne doit être 
basée sur une adhésion libre, car elle est la caractéristique première de ces nouveaux 
groupements. L’évolution historique, la caractérisation des OP dites modernes devient 
utile pour les différencier des organisations paysannes traditionnelles. Pour les caracté-
riser, nous partons de l’idée développée par M. HAUBERT et B. REY (1995) que, « les 
organisations paysannes actuelles sont de nature parfaitement divergente »148. Leur 
forme actuelle est basée sur un double mouvement : leur institutionnalisation et leur 
externalisation. En réalité, elles doivent dorénavant intégrer les ruraux au marché et à la 
société globale, améliorer leurs relations avec l’environnement. Elles agissent comme 
des structures de liaison, d’échange entre les paysans et le monde qui les entoure ; leur 
fonction n’est plus de réguler la société, elles se dirigent vers l’extérieur. Les organisa-
tions paysannes actuelles sont dès lors des structures composites du fait qu’elles sont 
soumises à deux logiques : logiques paysannes et des logiques institutionnelles. Ces 
organisations paysannes restent néanmoins influencées par la tradition et la modernité 
dans le système de régulation de la société, marquée par des clivages. Ces clivages 
réapparaissent avec les nouveaux leaders qui se présentent comme des négociateurs ou 

                                                 
147 LAVIGNE DELVILLE P., 1992. «Groupements villageois et processus de transition », in Cahiers  des 
Sciences Humaines n°28, pp.327-343. 
148 HAUBERT M. et B. REY., 1995. «  Les paysans peuvent-ils nourrir le tiers-monde ? », Paris, 
Publications de la Sorbonne, 268p. 
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courtiers du développement entre les bailleurs de fonds et les paysans. Leur pouvoir est 
renforcé par les structures d’appui qui leur accordent plus de légitimité. Ainsi, le secteur 
agricole périurbain et rural est donc structuré de la manière suivante : 

 
Figure 13 - Architecture des OP du secteur agricole périurbain et rural au Congo 
 
L’émergence des nouvelles formes d’OP au Congo s’inscrit souvent dans les 

sources de financements extérieurs. Des acteurs extérieurs ont cherché à provoquer 
l’émergence des OP ou appuyer certaines d’entre elles. Les structures d’appui privilé-
gient en théorie le développement participatif et apportent une aide aux OP de base ainsi 
qu’aux autres formes d’OP : unions et fédérations. 

2.2.3. Portée des nouvelles dynamiques organisationnelles 

La période dans laquelle émergent les dynamiques paysannes au Congo est celle 
caractérisée par la crise et le retrait de l’Etat de la sphère de la production agricole sous 
l’impulsion des institutions internationales (FMI et Banque mondiale). Sous 
l’inspiration des travaux de Marie-Rose MERCOIRET sur l’émergence des dynamiques 
locales comme réponse au désengagement étatique au Sahel et ceux de Maxime 
HAUBERT sur le retour des paysans, la signification des dynamiques paysannes ac-
tuelles y trouve sa justification. Cette signification se résume dans ce que ces auteurs 
définissent comme la "prise de conscience" des populations. Face à l’aggravation consi-
dérable de la crise que connaissent un grand nombre de pays, que ce soit dans le do-
maine économique ou dans le domaine sociopolitique, les populations prennent cons-
cience et décident de se mobiliser pour tenter de résoudre leurs problèmes. Le 
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désengagement de l’Etat providence qui a ainsi ouvert des nouveaux espaces à 
l’initiative privée. 

Par ailleurs, la comparaison que l’on peut être amené à faire entre les dyna-
miques antérieures et les dynamiques actuelles au Congo est tout à fait légitime. Dans le 
cadre des dynamiques antérieures, nous pouvons le comprendre aux dires de Jean-Marc 
ELA (1990). Pour celui-ci : « la richesse et la diversité des savoir-faire locaux et des 
dynamiques paysannes étaient refoulées par les modèles de développement imposés par 
le haut ». A l’époque, la vision consistait à considérer les populations du sud comme 
cible pour la coopération au développement en les soumettant à des vagues incessantes 
d’initiatives visant à les moderniser, afin d’assurer leur convergence vers les critères 
universels de modernité définis à partir de l’expérience historique occidentale de déve-
loppement. C’est ainsi que dans la plupart des pays africains, le modèle coopératif cal-
qué et imposé aux sociétés africaines a été un échec. Ces dynamiques antérieures à 
l’exception des groupements traditionnels, étaient le fait de l’Etat et axées soit sur la 
marginalisation et l’exclusion des producteurs paysans à la gestion de ces organisations, 
soit sur leur subordination étroite ou leur quasi-prolétarisation. Ce fut en quelque sorte 
sous la pression des gouvernements que les paysans se mobilisaient, par peur de subir 
des sanctions ou de se voir privés de certains avantages. Mais sans le savoir ils étaient 
déjà exclus. Cette exclusion se matérialise d’une part par la non-participation dans les 
prises de décisions, car cela était du ressort de l’administration et d’autre part, elle se 
résume également à la non appropriation des groupements par les paysans.  

S’agissant des dynamiques actuelles, comme l’avait relevé Bernard 
N’KALOULOU149, l’éclosion des initiatives locales en milieu rural marque « une vo-
lonté paysanne de sortir de l’ornière en comptant avant tout sur ses propres forces ». 
Elles jouent un rôle moteur face au défi de la sécheresse et de la faim. Ces pratiques et 
ces initiatives ne sont pas d’abord le fait de l’Etat, bien qu’à certaines exceptions, 
comme cela a été indiqué dans cette étude, l’Etat a aidé à l’installation des producteurs 
de la ceinture maraîchère de Brazzaville. Elles ne sont pas non plus programmées de 
manière technocratique (ELA, 1990). Elles sont à la fois le produit des évolutions ré-
centes et un moteur de changement à l’échelle des rapports sociaux villageois, comme 
dans les rapports entre monde rural et Etat. Ces dynamiques sont avant tout des initia-
tives émanant de la base avec des objectifs souvent axés sur l’augmentation de la pro-
duction, l’amélioration des conditions de vie, la lutte contre le chômage, etc. 

LAPEYRE (2006) souligne que les populations paysannes ont été longtemps 
considérées comme des non-acteurs du développement, des pauvres passifs qu’il faut 
absolument aider à sortir de leur misère. Cependant, assiste-t-on ces dernières années à 
l’émergence d’une pensée critique, à un regain d’intérêt de ces acteurs populaires et à la 
reconnaissance de leurs capacités de se mobiliser, par eux-mêmes et de faire face à la 
crise qui les accable, en inventant d’autres possibles. Pradervand a vu à travers ces dy-
namiques actuelles, une révolution silencieuse qui serait entrain de s’opérer dans les 
campagnes africaines. C’est un véritable réveil ou signe d’espoir pour le développement 
des activités agricoles au Congo.  

                                                 
149 N’KALOULOU B., 1984. « Dynamique paysanne et développement rural au Congo », Paris, 
L’Harmattan, 260p. 
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Des mutations seraient entrain de s’opérer à l’échelle des départements, des vil-
lages, des zones périphériques, à des degrés différents et avec une intensité au rythme 
des activités pratiquées. Tant bien que mal, les producteurs-paysans congolais cherchent 
à exister à travers différentes organisations capables de mener à bien les projets de pé-
rennisation de leurs activités et des gains qu’ils peuvent en tirer. On remarque tout 
d’abord que l’effervescence associative observée en cette période est intimement liée à 
un problème majeur, les paysans identifiaient un problème et décidaient de se mettre 
ensemble pour tenter de le résoudre. Ensuite, ils sont aussi animés par un souci d’exister 
en tant qu’organisation pour une certaine crédibilité et par conséquent pour pouvoir bé-
néficier des avantages accordés par l’Etat ou les ONG. Dans certains cas, le groupement 
fonctionne au rythme des projets voire des priorités des donateurs. Il est certain que la 
crédibilité individuelle est moins recherchée ou appréciée que celle du groupement. Les 
groupements actuels sont marqués d’une volonté d’exister par eux-mêmes c'est-à-dire 
que les paysans décident eux-mêmes de s’organiser, d’agir en tant qu’acteur et de déci-
der de leur avenir. Mais souvent l’avenir leur échappe parce qu’en réalité ils ne décident 
pas eux-mêmes, car ils n’ont pas la capacité de négocier avec les organismes étatiques 
ou d’aide. Au final, ils adoptent les priorités que leur imposent ces acteurs. Ce qui fait 
que nombre de groupements comme nous le montrons dans la dernière partie, reste sous 
la tutelle des organismes d’appui et ne se distinguent pas des organismes ayant existé et 
autrefois vécu sous la tutelle de l’Etat.  

En réalité les ONG censées être des organismes d’″autopromotion″ ou d’″auto 
développement (malheureusement, elles ne l’ont jamais été), appuyant des initiatives 
paysannes, ont en quelque sorte occupée les fonctions délaissées par l’Etat, en reprodui-
sant ainsi la tutelle ou la subordination sous une nouvelle forme. A l’inverse, ces orga-
nismes laissent aux producteurs, quelques marges de manœuvre, en ce qui concerne la 
gestion de leurs productions. En fait notre analyse du terrain et des données théoriques 
permettent de dire que la dynamique des années 70/80 n’est pas la même que celle 
d’aujourd’hui. Celle des années 70/80, était soutenue par le régime (l’Etat/Parti unique) 
et celle d’aujourd’hui est autonome c'est-à-dire que ce sont les paysans eux-mêmes qui 
ont décidé de créer leurs associations ; bien qu’il y ait des appuis des partenaires exté-
rieurs, mais celle-ci est différente de la dynamique soutenue comme à l’époque des coo-
pératives. Nous pouvons attester qu’il y a bien sûr à la fois une autonomie et une incita-
tion en matière de regroupement, de la part des acteurs extérieurs, tels que les ONG. Car 
aujourd’hui, si des hommes et des femmes se mettent ensemble, c’est d’abord pour un 
but commun. Ainsi l’architecture des acteurs du secteur agricole au Congo est donc 
comme ceci : Nous avons les OP et les ONGD, il faut ajouter la lettre "D" comme déve-
loppement parce que celles-ci appuient les OP, les accompagnent. Les gens sont libres 
de créer leur organisation et de les gérer eux-mêmes. L’adhésion à ces groupements 
n’est plus forcé mais libre. Les organisations actuelles ne sont-elles pas au final des 
structures métisses, issues de deux logiques (paysannes et institutionnelles), de deux 
systèmes (celui des paysans et celui de l’extérieur) ? Des structures hybrides, émanant 
d’un contexte conjoncturel de crise et de dénationalisation de l’aide ? 
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2.2.4. Conclusion du chapitre 7 

Une vague d’OP ou d’autres formes d’associations affluent au Congo depuis la 
fin des guerres civiles et ces nouvelles dynamiques organisationnelles sont révélatrices, 
d’une prise de conscience des populations face aux difficultés rencontrées. Celles-ci 
n’ont pas d’autres alternatives que de se mobiliser à travers l’action collective et en se 
lançant dans des activités agricoles génératrices de revenus. On voit donc apparaître des 
groupements dynamiques qui cherchent à améliorer les conditions de vie de leurs 
membres. 

Cependant, tout n’est pas rose, ni au stade de l’émergence de ces organisations, 
ni au niveau de leur fonctionnement (difficultés financières, enjeux de pouvoir, conflits, 
mauvaise gestion, etc.). L’environnement dans lequel évoluent ces organisations pay-
sannes n’est véritablement pas propice : absence de politiques et de stratégies bien ca-
drées capables d’assurer leur développement. Si au Congo aujourd’hui, on est en attente 
de l’adoption d’une politique nationale en matière de coopérative, mais qu’en sera-t-il 
des autres organisations telles que les ONG qui se développent et évoluent dans un 
cadre légal non approprié ? Or ces organisations ont un rôle important à jouer dans 
l’accompagnement et l’encadrement des autres associations faisant partie des OP. 
Certes, le Plan National de Développement (PND) prévoit l’approche participative et 
l’implication de toutes les organisations non gouvernementales dans la réalisation des 
programmes et projets de développement. Mais ceci n’est assurément pas suffisant car il 
faut revoir les textes, voire les moderniser en tenant compte du contexte dans lequel ces 
structures évoluent. Une révision de ces textes s’impose, afin de permettre la promotion 
et le développement de ces structures. 

Le chapitre suivant dresse à travers les données du terrain, l’organisation et le 
fonctionnement des OP. Nous verrons que plusieurs de ces groupements résultent des 
logiques complexes. Ce qui peut remettre en cause l’autonomie voire la pérennité de 
certains d’entre eux, car souvent par manque d’objectifs concrets, ceux-ci tournent en 
rond sans capacité réelle de mobilisation des hommes et des femmes tout en étant limi-
tés par les ressources nécessaires pour réaliser leurs projets. 
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2.3. CHAPITRE 8 : ORGANISATION ET MODE DE FONCTIONNEMENT DES OP 

ENQUETEES 

L’objectif de ce chapitre est de présenter l’organisation et le mode de fonctionnement 
des OP enquêtées dans deux départements choisis : Brazzaville, et les Plateaux. Ce cha-
pitre permet donc d’avoir une connaissance plus précise des OP, les motifs de création 
des groupements enquêtés, leurs activités (financement), leurs différents partenaires. La 
présentation des résultats statistiques à travers les lignes qui vont suivre, n’a pas un ca-
ractère exhaustif, d’autant plus que nous avons procédé à un échantillonnage par choix 
raisonné. Il faut souligner le fait que dans cette perspective, les organisations de produc-
teurs agricoles enquêtées n’ont pas été extraites d’un fichier national quelconque des 
organisations paysannes du Congo. En fait, le dernier recensement agricole au Congo 
date de 1996 et depuis les enquêtes réalisées au Congo sont basées sur des données ob-
solètes. Dans un premier temps, nous allons présenter chaque département, leurs poten-
tialités ainsi que les activités agropastorales ou halieutiques qui y sont pratiquées. La 
figure 14 ci-après présente les zones d’enquête. 
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Figure 14 – Carte de localisation des zones d’enquête 
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2.3.1. Brève présentation des départements enquêtés 

 Le département de Brazzaville 
Un département fortement urbanisé, la densité de la population y est très élevée 

et majoritairement non agricole. Les activités agricoles sont réalisées en grande partie 
en zone périurbaine : le maraîchage, le petit élevage, la pisciculture, la transformation 
artisanale ou industrielle. Cependant, le maraîchage reste l’activité dominante et réalisée 
généralement par les femmes. Le taux de chômage est élevé et l’agriculture notamment 
à travers le maraîchage se révèle comme un levier d’action crucial pour le résorber. 
Brazzaville s’étend sur 326,40 km2 soit 3240 ha, la ville est subdivisée en communes et 
quartiers. Il compte huit communes : Makélékélé, Bacongo, Moungali, Poto-poto, 
Ouenze, Talangaï, Mfilou et Madibou. Il existe peu de végétation sur le département. 
Ses sols sont de nature ferralitique, la pédogenèse est fortement influencée par la topo-
graphie. Ils sont aussi essentiellement sableux, pauvres en argile, une teneur inférieur à 
20%. Le climat est de type équatorial, avec deux grandes saisons très marquées : la 
grande saison de pluie (septembre à décembre) puis la petite saison de pluie qui va de 
mars à mai ; la grande saison sèche allant de juin à septembre et la petite saison sèche 
(de janvier à mars). 

Dans le département, les agriculteurs acquièrent les terres par don, location et 
héritage. Les activités agricoles sont dans la plupart des cas autofinancées par les pro-
ducteurs eux-mêmes. Les sites de production sont situés aux abords des axes routiers de 
la ville. L’acheminement des produits dans les lieux de vente ne pose pas de difficultés 
majeures. Les maraîchers sont répartis en trois grands secteurs agricoles : Talangaï, Mfi-
lou et Makélékélé. Les exploitations sont familiales ou de type entrepreneurial moderne, 
il n’existe pas d’entreprise moderne. Le secteur de Makélékélé arrive en tête avec un 
taux de 85% (ESA, 2011) sur la production totale de légumes. Ceci s’explique par le 
nombre important de groupements qui s’y trouve, tel que les groupements que nous al-
lons présenter par la suite. Les agriculteurs fertilisent leurs champs principalement avec 
des engrais organiques, parfois complétés avec des engrais minéraux.  

Cependant, la production locale est très faible par rapport à la demande. La qua-
si-totalité de la production agricole est consommée et le département n’exporte pas. 
Pour répondre à la demande en légumes par exemple, une grande partie est importée des 
autres départements du pays et de l’extérieur (RDC, Cameroun, Gabon). L’élevage est 
de type avicole mais aussi porcin et aulacode. Il n’y a pas d’élevage de bovin. La pêche 
quant à elle est pratiquée le long du fleuve, précisément dans les plateaux des cataractes, 
à Mpila (Yoro), Ngamakosso et Kintélé. Les pratiques restent traditionnelles, mais il 
faut souligner que cette activité reste de subsistance, en grande partie destinée à la con-
sommation. La pisciculture est peu développée et est pratiquée dans les quartiers péri-
phériques : Madibou, Kimpouomo, Djiri et Ngamakosso. Les groupements sont généra-
lement formés autour des activités pratiquées dans le département, mais il faut signaler 
l’existence des associations d’épargne et de crédit ainsi que des associations d’appui au 
développement œuvrant au côté des ONG et d’autres organismes d’appui au dévelop-
pement. 
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 Le département des Plateaux 
Le département est caractéristique d’une zone de transition géographique, 

climatique mais aussi politique, à la fois frontalier du Gabon et de la RDC. C’est une 
zone de passage obligé entre le nord et le sud du Congo. Il présente un certain potentiel 
agricole. Il s’étend sur une superficie de 38400 km2 et compte quatre districts 
(Djambala, Lékana, Gamboma et Abala). Le district de Lékana est le plus petit des quatre 
districts que compte le département. Il a une superficie de 5.300 Km2, soit le 1/6 de la 
superficie du département. Il est subdivisé en dix terres ou zones ayant chacune un centre 
où généralement réside le Chef (autorité de la terre), il s’agit de : Abila, Akolo, Lague, 
Lékana, Ongali, Enku, Nkouma, Ntsekampika, Illakuya et Nsouo. Le pouvoir traditionnel 
dans le district de Lékana reflète la configuration de celui de l'ensemble du Royaume Téké 
auquel il appartient du reste. Ce pouvoir, a longtemps été ébranlé par les soubresauts de la 
période du socialisme. Mais il a cependant résisté parce qu'il repose sur un élément 
fondamental qui est le facteur foncier. Les investigations révèlent que ce pouvoir est très 
bien structuré. Il est dirigé par le "Seigneur de la terre" (Mfumu a ntsié). C'est lui qui règle 
tous les différends qui concernent la terre (fertilité, épidémie...). Au-dessus du "Seigneur 
de la terre" se trouve le "Seigneur du ciel" (Mfumu a yulu). Le district de Lékana est une 
zone de très grande potentialité agricole. La qualité du sol, le dynamisme de la population, 
la diversité des techniques culturales élaborées font de ce district une zone agricole de 
choix. Malheureusement les problèmes de commercialisation ne permettent pas d'optimiser 
toutes ces potentialités. 

Malgré l’importance du réseau hydrographique, certaines parties du département 
ne sont pas arrosées. C’est le cas des districts de Djambala, de Lékana et de Ngo, situés 
sur les hauteurs des zones tabulaires d’où prennent source les rivières Léfini, Mpama et 
Nkeni. La plus grande partie des Plateaux et leur pourtour est couverte par les savanes. 
Le climat du département est de type guinéen forestier ou bas congolais. Il est 
caractérisé par une température élevée avec une variation de faible amplitude et une 
pluviosité variant entre 1.400mm et 2.200mm. Une saison sèche de 2 à 4 mois entre juin 
et septembre. Les cultures agricoles sont le manioc et l’arachide. Les sols du 
département sont constitués de matériaux argileux. L’accès à la terre n’est pas facile 
pour les femmes car très souvent les hommes en sont propriétaires et elles y travaillent. 
Au niveau du terroir villageois, le problème de l’accès à la terre ne se pose pas du tout 
car en font usage, les personnes ou les familles appartenant à un lignage ou à des 
lignages issus généralement d’un même clan qui constituent le village. L’agriculture 
reste l’activité principale des populations du département dans la mesure où elle est 
pratiquée à temps plein par plus de trois quart de la population (ESA, 2011). Elle est 
orientée plus vers la production vivrière, compte tenu des débouchés offerts par les 
centres urbains, mais aussi pour des raisons liées à l’approvisionnement en eau. C’est 
une agriculture traditionnelle, aux techniques rudimentaires et adaptée au milieu. Les 
cultures de rente sont en baisse, c’est le cas du palmier à huile, du tabac, du caféier, du 
bananier et du riz. L’élevage est très majoritairement de type traditionnel ; les ménages 
possèdent pour la plupart des moutons, des chèvres, porcs et poules. La pisciculture se 
développe peu à peu dans le département. Il faut noter une baisse de l’activité agricole 
en raison du vieillissement de la population, mais aussi d’un manque d’intérêt pour les 
jeunes qui préfèrent s’aventurier ou tenter leur chance en ville, considérant l’activité 
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agricole trop contraignante et pénible. Enfin, l’activité agricole est davantage pratiquée 
par les femmes ; les jeunes que compte ce secteur n’ont pas d’autres alternatives et sont 
obligés de travailler la terre pour prendre soin de leur famille. On note l’existence de 
groupements uniquement constitués des femmes, tel est le cas de l’association Maman 
Gisèle à Lékana que nous présentons par la suite. 

2.3.2. Classification des OP enquêtées  

Cette section a pour but de présenter les OP enquêtées à Brazzaville et dans les 
Plateaux en particulier à Lékana. Il faut dire que la représentativité des OP sur un échan-
tillon raisonné s’avère tout aussi risqué, car il est difficile de réunir les conditions pour 
une bonne représentativité de l’échantillon. Nous avons donc choisi de réaliser une clas-
sification plutôt qu’une typologie, car celle-ci s’est imposée à nous au regard des infor-
mations que nous avions en notre possession. Contrairement à la typologie qui a pour 
objectif d’analyser, de comprendre en vue d’agir, la classification a pour principal ob-
jectif de décrire ou de construire des catégories souvent à partir d’un nombre limité de 
critères, pour ranger ensuite les OP dans ces catégories (D. PESCHE)150 .  

La typologie utilise plusieurs critères, en ce sens qu’elle consiste à une catégori-
sation des particularismes observés au niveau d'un sujet d'intérêt dont l'aspect étudié 
présente une variabilité. Elle suppose une problématique, des hypothèses et des ques-
tions explicites. La classification et la typologie ne sont que des interprétations de la 
réalité et non la réalité elle-même. Selon D. PESCHE, les critères les plus fréquents 
dans la classification sont : la taille des OP (villages, unions, fédérations), la nature de 
leurs activités (économique, technique, sociale…), la nature de leurs membres, la nature 
du produit agricole dominant dans la zone considérée, leur origine. Pour lui, classer 
c’est en quelque sorte découper le réel à partir de quelques critères simples ne prêtant 
pas à l’ambigüité. Cette différenciation amène à considérer plusieurs éléments dans la 
mise en œuvre de ces catégorisations, donc à opter dans le cadre de cette étude à 
l’élaboration d’une classification. Etant donné la complexité des processus sociaux et la 
difficulté de recueillir de façon objective les informations nécessaires aux OP du moins 
celles liées à leur fonctionnement, nous avons donc choisi de classer les OP selon leur 
forme juridique, leur origine, la nature de leurs activités et de leurs membres. Nous étu-
dions les organisations paysannes définies comme étant des regroupements des paysans 
organisés de façon volontaire et autonome, ceux-ci gèrent leur association et y exercent 
le pouvoir selon les règles démocratiques ou autres. 

Dans le cadre de cette recherche, établir une classification des organisations pay-
sannes en République du Congo revient à proposer des catégories enquêtées, notam-
ment les plus représentatives de notre échantillon par choix raisonné. Quels que soient 
les critères de classification choisis, il s’agit de pouvoir présenter les structures enquê-
tées et interpréter la dynamique organisationnelle dans les départements choisis. D’une 
manière générale, nous avons quatre types de statut juridique les plus couramment 

                                                 
150 PESCHE D., 2001. « Classifications et typologies des organisations paysannes », in Inter-Réseaux 
Développement Rural,  Dossier n°3. 
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adoptés par les OP au Congo. Nous avons donc enquêté 68 OP comme indiqué dans le 
tableau n°6. 

 
Tableau 6 – Répartition des OP enquêtées par département 

Départements Organisations enquê-
tées 

% par rapport à 
l’échantillon 

Brazzaville 60 88,24 

Plateaux 8 11,76 

Total 68 100 

Source : Données d’enquête 2012 
 
Afin de mieux comprendre et de rendre compte de la dynamique de fonctionnement et 
des performances des organisations des producteurs agricoles, nous avons mené une 
enquête approfondie auprès d’un échantillon de 68 organisations paysannes menant 
leurs activités de production au Congo. Nous avons été guidé dans cette démarche par la 
réflexion de BALANDIER (1971)151qui déjà affirmait: «Les sociétés ne sont jamais ce 
qu’elles paraissent être, ni ce qu’elles prétendent être. Elles s’expriment à deux niveaux 
au moins : l’un superficiel, présente les structures officielles ; l’autre profond, assure 
l’accès aux rapports réels les plus fondamentaux et aux pratiques révélatrices de la 
dynamique du système social». Il s’est agit dans cette analyse, d’aller au-delà des appa-
rences, pour découvrir et présenter les dimensions subtiles de la réalité sociale des orga-
nisations paysannes, car s’en tenir aux apparences pour élaborer, de l’extérieur, un mo-
dèle d’appréciation de la dynamique des organisations paysannes au Congo serait 
synonyme de s’éloigner d’emblée des réalités cachées dans les rapports réels les plus 
déterminants. Dans cette perspective, les organisations de producteurs enquêtées nous 
ont été transmises en partie par le responsable de la CNOP et l’agent de secteur de Ma-
kélékélé. 
Comme précisé plus haut dans la méthodologie, les organisations paysannes enquêtées 
sont issues de deux départements du Congo à savoir : Brazzaville et les Plateaux. La 
collecte des données auprès des organisations retenues pour cette étude s’est déroulée de 
juillet à septembre 2012. La répartition du type d’organisations enquêtées est donnée 
dans le tableau n°7. 
 

Tableau 7 – Type d’OP enquêtées par département 
Départements Type d’OP 

 Coopératives GIC Associations 
Organisation 

faîtière 
Brazzaville 46 8 5 1 

Plateaux 4 0 4 0 

Total 50 8 9 1 

Source : Données d’enquête 2012 

                                                 
151 BALANDIER G., 1971. « Sens et puissance : les dynamiques sociales », Paris quadrige. Essais débats, 
Presse Universitaire de France, 240p. 
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2.3.3. Caractéristiques générales des organisations paysannes enquêtées 

2.3.3.1.  Formes juridiques des organisations paysannes enquêtées 

 Les coopératives 
 On note que les OP ayant le statut de coopérative sont plus nombreuses que les 
autres, d’après les informations qui nous ont été transmis. Dans l’échantillon que nous 
avons choisi, elles représentent 74%. C’est une forme juridique avec pour objectif une 
gestion commune, mais le statut de coopérative est généralement plus contraignant sur 
le plan légal, en matière de respect strict des règles et principes coopératifs. Un mini-
mum de capital social préalable est exigé à leur constitution. Les activités menées par 
les coopératives sont davantage économiques, mais elles présentent la particularité 
d’apporter des formations à leurs membres (formation à l’éducation coopérative, forma-
tion technique). L’éducation coopérative apportée par l’organisation doit renforcer la 
cohésion sociale du groupe par la prise de conscience des valeurs coopératives dont 
chaque adhérent est tenu de respecter. Nous allons voir que dans l’ensemble les struc-
tures coopératives enquêtées sont loin de refléter ce modèle de fonctionnement. 
 Par définition, la coopérative est « un groupement autonome de personnes vo-
lontairement réunies pour satisfaire leurs aspirations et besoins économiques, sociaux 
et culturels communs, au moyen d’une entreprise dont la propriété et la gestion sont 
collectives et où le pouvoir est exercée démocratiquement et selon les principes coopé-
ratifs » (Journal officiel de la République du Congo du 12 mai 2011). Au Congo, la si-
tuation des coopératives a évolué au cours de ces dernières années aussi bien par la suite 
des modifications de l’environnement politico-économique des coopérateurs que des 
facteurs purement internes. Au tête à tête entre appareil de promotion coopérative et 
paysans est venu se joindre de nouveaux acteurs (autres appareils étatiques, ONG, lea-
ders ou groupes des paysans). Au modèle coopératif dominant à l’époque coloniale 
voire après l’accession du Congo à l’indépendance (commercialisation des produits 
d’exportation, crédit et approvisionnement en intrants pour ces cultures d’exportation), 
sont venues s’ajouter d’autres fonctions notamment la commercialisation du vivrier, du 
maraîcher, l’épargne et le crédit et les activités extra-agricoles. Nous avons observé 
deux cas de figure dans cette enquête : des coopératives d’initiative autonome c'est-à-
dire celles qui sont l’œuvre des paysans eux-mêmes et celles qui sont suscitées ou 
créées par les structures étatiques (Ministère de l’agriculture via la DDA dans les dépar-
tements) ou d’autres structures d’appui (ONG ou agences de développement). Il faut 
souligner que les conditions de création d’une coopérative sont devenues souples, à par-
tir de cinq personnes au minimum. D’après l’acte uniforme relatif aux sociétés coopéra-
tives du 15 décembre 2010 adopté par l’Organisation pour l’Harmonisation du droit des 
Affaires en Afrique (OHADA), les producteurs peuvent se constituer en société coopé-
rative de cinq personnes physiques au minimum. 
 Au Congo, les actifs agricoles sollicitent l’agrément auprès de la Direction de 
l’Action Coopérative et du Crédit (DACC) pour la reconnaissance de leur organisation 
en tant que structure coopérative. Toutefois, le choix est laissé libre aux personnes dési-
reuses de s’associer, d’opter pour une forme juridique quelconque. Mais il faut dire que 
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le gouvernement dans sa politique de promotion des coopératives, encourage la création 
de ce type de structures afin de favoriser une gestion autonome et collective. Mais aussi 
le fait que la coopérative a une double vocation : sociale et économique. Donc les pro-
ducteurs voient à travers cette forme juridique un moyen d’améliorer leurs conditions de 
vie mais aussi de rentabiliser leurs activités. Cependant, nous avons été amené à nous 
demander si ces nouvelles structures autonomes sont de véritable contre-modèle capable 
de faire la différence avec les anciennes coopératives (étatiques) dont certaines exis-
tantes encore (cas de la coopérative de KIAZI dans le Pool) ou au contraire ce sont sim-
plement des structures rudimentaires et marginales qui ne constituent que des soupapes 
de sécurité pour bénéficier de l’aide de l’Etat ou d’autres structures d’appui ? Ces nou-
velles coopératives disposent-elles d’une large autonomie vis-à-vis de l’Etat ? Sont-elles 
au final que des structures marginales, dispensées sans avenir réel ?  

C’est à travers l’enquête que nous avons pu analyser toutes ces questions et 
comprendre la réalité des structures dites coopératives au Congo. Nous allons présenter 
deux cas de figure l’une à Brazzaville et l’autre à Lékana. 

Portait n°1 : Coopérative des femmes maraîchères de Bacongo à Brazzaville.  
. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette projection de façade cache cependant la complexité de l’origine de la coo-

pérative (endogène ou crée par les intervenants extérieurs, l’Etat par l’intermédiaire de 

Cette coopérative féminine a été créée en 2009 et compte 43 
femmes. Les maraîchères exploitent un domaine de deux hectares concédé 
par la Direction Départementale de l’Agriculture (DDA) aux termes d’un 
contrat de cinq ans renouvelable. Chacune d’elle travaille sur 19 planches de 
14m de long et de 1,20m de large. Elles cultivent le chou, l’aubergine vio-
lette, l’oseille, piment, etc. La production est écoulée sur le marché de Ba-
congo et les environs, des acheteurs viennent également s’approvisionner 
sur place. Chaque maraîchère gère de manière autonome ses 19 planches. A 
la fin du mois, les membres ont l’obligation de verser la somme de 
7.500FCFA à la caisse commune, un compte est ouvert à ce titre. Cet argent 
sert à faire face aux charges d’exploitation que sont le fonctionnement et 
l’entretien de la motopompe, la prise en charge de la sentinelle. Ces maraî-
chères bénéficient régulièrement de l’encadrement technique du chef de 
service de production agricole de la DDA de Brazzaville. L’organisation est 
composée de : une présidente, une vice-présidente et une trésorière. La vice 
présidente que nous avons interviewé lors de notre enquête, est une quadra-
génaire, active dans le milieu. Elles travaillent du lundi au vendredi dans 
leurs champs respectifs, à leur rythme sans aucune obligation de présence, 
sinon que le versement mensuel de leur participation aux charges qui consti-
tuent l’objet fondamental de leur organisation. En 2010, la coopérative a 
bénéficié de dons de matériel (houe, brouette, machette, arrosoir, serre) de la 
part de la FAO et d’un prêt de la Banque mondiale d’un montant de 5 mil-
lions pour l’achat des équipements (serre, tuyau d’arrosage, etc.) dans le 
cadre du PDARP. 
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la DDA), et de son fonctionnement. Cette coopérative se réunit autour d’un objet fon-
damental : l’eau. Elle gère collectivement cette ressource permettant ainsi à chaque ad-
hérent d’exercer son activité. Chaque coopérateur travaille de façon autonome et non 
pas collective, avec pour obligation le versement mensuel d’une somme destinée aux 
charges collectives. Ces maraîchères gèrent donc individuellement les recettes qui en 
découlent. Malheureusement, déplore la vice-présidente que certaines d’entre elles se 
dérogèrent souvent de leurs obligations, à savoir le versement mensuel de leur part so-
ciale. L’enquête a révélé que des organisations au statut de coopérative foisonnent sur le 
territoire, la preuve nous a été donnée grâce à la liste fournie par la CNOP-Congo ; mais 
les membres souffrent d’un manque d’éducation coopérative. Très souvent ce genre de 
problèmes survient dès que la coopérative bénéficie d’une aide financière. Les adhérents 
estiment que cette aide les libère de leur engagement vis-à-vis de la coopérative. Cette 
situation est caractéristique d’un manque de formation et d’information. Les coopéra-
teurs ne sont pas suffisamment informés sur les principes coopératifs.  

Par ailleurs, la facilité de créer des structures notamment au statut de coopéra-
tives et l’accord de l’agrément par la DACC, ainsi que des promesses de dons ou appuis 
financiers de la part de l’Etat et des ONG, font que ces groupements de personnes exer-
çant des activités similaires, souvent sans réel projet collectif naissent sur l’ensemble du 
territoire, appuyé par les structures étatiques ou les ONG. D’une manière générale, les 
producteurs ne savent pas ce qu’est une coopérative, en dehors de ceux qui vont ap-
prendre auprès de la DACC, mais quant aux autres, ils ne le savent pas. L’enquête a 
permis de comprendre qu’aujourd’hui, il y a beaucoup de coopératives qui se présentent 
à la DACC parce que quelque part, il y a de l’argent qu’on distribue aux groupements. 
En fait, le Fonds de Soutien à l’Agriculture (FSA) accorde des crédits uniquement aux 
producteurs en activité et aux groupements. Il y a donc des gens qui créent des coopéra-
tives pour bénéficier de ces crédits. Une fois les crédits obtenus, certaines structures 
peuvent connaître certains problèmes de dysfonctionnement comme l’exemple de la 
coopérative des maraîchères de Bacongo. D’autres par contre enregistrent des départs 
parce que les membres se sentent lésés par la gestion des leaders. 

L’agent de la DACC que nous avons interviewé a témoigné en ces termes « cer-
taines parmi elles sont des coopératives de nom, des coopératives toutes faites qui, 
viennent à la direction afin que nous leur accordons vite l’agrément, pour avoir un nu-
méro d’immatricule et monter leur dossier de demande de crédit au FSA. Comme la 
direction ne peut pas refuser, au risque de créer des conflits ». 

Il faut souligner que les conditions pour l’agrément ne sont ni complexes, ni dis-
criminatoires. Mais faute de moyens comme nous l’a révélé cet agent de la DACC lors 
de notre entretien, il est difficile pour eux de constater ou de vérifier sur le terrain cer-
taines informations avant et après l’octroi de l’agrément : « ces nouvelles organisations 
coopératives naissent et se développent en réponse également aux flux des aides étran-
gères et du FSA » (Agent de la DACC). Ces dispositifs sont donc le reflet des stratégies 
paysannes, cherchant avant tout à jouir des fruits d’une politique nationale ou interna-
tionale et qui du reste les sous-tendent en favorisant ainsi des comportements tournés 
vers la quête du plus offrant (l’Etat ou les ONG). Loin d’être considéré comme des 
simples bénéficiaires, on constate que certains paysans congolais s’engagent dans un jeu 
dont ils semblent maîtriser les règles. Souvent encouragés par les services d’appui de 
l’Etat, des producteurs d’une filière créent une organisation dont le but est de bénéficier 
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plus facilement des appuis (matériel, financier, technique). Cela peut être soutenue par 
les propos de ce leader d’une coopérative agropastorale interviewé lors de notre en-
quête: « nous avons créé notre groupement dans le but de bénéficier des aides de l’Etat, 
mais jusqu’à ce jour nous n’avons rien reçu ». Ces coopératives restent elles aussi dans 
un système de dépendance et sont en général très fragiles. De plus elles demeurent dans 
la plupart des cas isolés au niveau de leur localité (quartier, district, département) et ne 
peuvent donc constituer pour le moment la base d’un réel mouvement. Malgré les sta-
tuts et les objectifs de ces structures, ils n’ont pour certaines d’entre elles aucune activi-
té économique qui soit collective. Car près de ¾ de celles que nous avons enquêtées, les 
membres réalisent leurs activités de même que les bénéfices obtenus de façon auto-
nome, mais elles gèrent collectivement une ressource donnée (l’eau, l’achat de fumure 
ou de semences, le transport des produits vers les marchés locaux). Nous avons selon 
notre échantillon ¼ de coopératives où les coopérateurs travaillent sur des champs col-
lectifs et partagent les bénéfices dégagés entre les membres. Enfin, les responsables 
portent les noms modernes rencontrés dans les coopératives ou les associations (prési-
dent, vice-président, trésorier, secrétaire, délégué à l’éducation, etc.), mais leur fonction 
reste limitée et ambigüe. Car loin de servir les intérêts des membres, certains respon-
sables reproduisent les rapports sociaux qui prédominent dans la société congolaise, des 
rapports de domination pour profiter de certains avantages au nom des membres. 

Toutefois, il existe tout de même des coopératives avec des activités collectives 
mais le mode de fonctionnement rappelle toujours les logiques coutumières et le 
manque d’éducation coopérative. Le deuxième cas de figure est une coopérative créée 
par les paysans eux-mêmes, mais s’inscrit dans ces logiques. 
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Portrait n° 2 : Coopérative "Terre promise" à Lékana 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En réalité, cette coopérative n'a aucun problème foncier. Car l'accès à la terre est 

acquis par la présence du chef coutumier, garant de la propriété foncière, qui est en même 
temps le président de la coopérative, son neveu est le secrétaire général et par 
l'intermédiaire de qui il dirige la coopérative, personne d'autre n'a de l'autorité ni de 
l'initiative dans la coopérative. Le travail au sein de la coopérative se fait en trois équipes: 
deux équipes composées de onze membres sont affectés aux cultures vivrières et une de 
quatre membres responsabilisée pour les cultures maraîchères. Chaque équipe consacre 
deux jours par semaine pour les travaux de la coopérative. Le travail s’effectue également 
selon une répartition des tâches par membre. Les membres sont censés travailler six jours 
par semaine pour la coopérative. Cette organisation subit quelques modifications au 
moment des grandes périodes des cultures. Tous les coopérateurs se consacrent alors au 
défrichage, labour et au planting, travaillant à la tâche, à raison de 5m sur 40 à 50 m de 
superficie chacun. C'est souvent à ce moment qu'une main d'œuvre additionnelle est 
recrutée, déclare son vice-président. 

Le discours tenu par le vice-président de la coopérative lors de notre entretien a 
révélé dans un premier temps le laxisme de ses membres vis-à-vis de leurs obligations par 
rapport à la coopérative. Mais au fil de l’entretien, ce qui a semblé être une évidence a été 
de constater qu’au demeurant, la coopérative apparaît comme étant l'affaire d'une poignée 

La coopérative "Terre promise" est localisée dans le village de 
Lague. Elle a été créée le 20 Février 1968, sous l'initiative de son président 
pour la production agricole notamment le manioc, l'arachide, le riz et le maïs. 
L'adhésion est volontaire moyennant une somme de 1.200 FCFA. Elle a été 
créée pendant la période de l'euphorie populaire suscitée par les pouvoirs 
publics qui avaient lancé une vaste campagne de mouvement coopératif dans le 
pays afin d'encadrer et d'augmenter la production paysanne. Les régions du 
Pool et des Plateaux avaient bénéficié d'un projet intitulé: Projet de 
Développement Rural Pool-Plateaux (PDR) dont le but était de promouvoir le 
mouvement coopératif. Certaines régions, comme les Plateaux, ont bénéficié 
d'une couverture en assistance technique. La coopérative avait bénéficié de 
l'assistance technique de la partie chinoise pour les cultures du soja, du maïs, 
du riz. Malheureusement, quelques années plus tard, la coopérative va se 
disloquer en raison des problèmes de détournements par les membres 
dirigeants d’un crédit dont a bénéficié la coopérative de la part de l’Etat. Elle 
s'est reconstituée en 1992 sur des nouvelles bases, et avec moins d'adhérents. 
La coopérative compte actuellement 26 membres dont 10 femmes, tous 
appartenant à l'ethnie kukuya. L'âge des membres est compris entre 25 et 60 
ans. Deux membres ont le niveau primaire (CM2), le reste est analphabète. La 
structure d'encadrement et d'animation est composée de: président, vice-
président, secrétaire général, trésorier, trésorier adjoint, président de la 
Commission de Contrôle et de Vérification (CCV), Secrétaire de la CCV, 
adjointe è la CCV. Les revenus sont thésaurisés chez le Trésorier. Les activités 
de la coopérative se limitent aux activités agricoles et les travaux pour la 
coopérative se font en savane.  
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des gens et les autres viennent en appui. La question de l’adhésion des paysans nous a paru 
pertinente dans la mesure où le fonctionnement de cette organisation repose sur les 
systèmes traditionnels de régulation des interactions humaines, des pratiques sociales et 
des représentations collectives. En fait, l’idée de départ de la coopérative avait suscité 
auprès des paysans de la localité, un engouement, ce qui avait occasionné des adhésions 
massives. Les objectifs défendus par son promoteur, l’assistance sociale en cas de maladie, 
de décès, ainsi que le partage des bénéfices furent les raisons de la mobilisation paysanne. 
Cependant, la coopérative a commencé à afficher des résultats catastrophiques (bilan 
déficitaire) et des soupçons de malversations se sont vite répandus dans le village. Les 
membres ne trouvant plus leur compte au sein de la coopérative, se sont vite lassés. Pour 
eux, le choix est devenu clair entre la coopérative et les activités individuelles : «  les 
membres ont commencé à accorder beaucoup plus d'importance à leurs activités 
personnelles qu'à celles de la coopérative », reconnait le vice-président. Certains 
coopérateurs que nous avons pris à part ont avoué que la coopérative ne leur apporte pas de 
l'argent frais alors que la vente du manioc produit individuellement procure des revenus 
substantiels. Cette absence de profit a conduit au manque d'intérêt des membres pour la 
coopérative qui de surcroît ne leur assure plus le bien-être. Les coopérateurs n’ont 
manifestement plus la volonté d’œuvrer pour la coopérative qui enregistre depuis quelques 
années de nombreux cas d’absentéisme et de départ. 

Il est certain que ce cas n’est pas seulement spécifique à cette structure. Dans 
l’ensemble, le manque d’intérêt des paysans pour les OP semble être l’élément primordial 
pour expliquer le faible niveau d’adhésion ou le refus de certains paysans d’adhérer aux 
groupements voire leur départ, enregistré aussi bien dans les autres structures que nous 
avons enquêté. On peut injecter toute sorte de ressources dans un système, mais, on ne peut 
malheureusement pas investir ni injecter la volonté. "Rien de grand ne se fait sans passion 
ou sans intérêt. Ces structures portent bien le nom de « pré coopératif » parce que elles ne 
sont encore qu’au stade d’initiation vers la coopérative.  

Enfin, les coopératives et les associations enquêtées sont membres d’une plate 
forme : l’Union des Coopératives Agricoles de Kombé (UGAK) créée le 19 mars 2004. 
Ses missions s’articulent autour de : organiser, administrer puis appuyer techniquement les 
coopératives et les associations membres de l’Union, rechercher et intégrer les 
coopératives et les associations au sein du développement socioéconomique et enfin 
maintenir les jeunes au métier agricole. L’union finance ses activités par fonds propres 
grâce aux cotisations extraordinaires de ses membres, aux parts sociales. Les membres 
bénéficient aussi d’autres appuis tels que le FSA et le PDARP. Mais ceux-ci sont l’objet de 
plusieurs conditions à remplir et ne couvrent pas l’ensemble des coopératives et 
associations. 

 

 Les groupements d’initiative commune (GIC) 
Hormis les coopératives, nous avons les GIC que nous avons enquêté à 

Brazzaville, ils représentent 11,76% de notre échantillon. En fait, on assiste au Congo, 
depuis quelques années, à l’émergence des nouvelles formes d’OP constituées à partir 
d’initiatives spontanées, mais le plus souvent avec l’appui direct de l’Etat, des ONG ou des 
institutions internationales (FIDA, FAO, PNUD, Banque mondiale). Les Groupements 
d’Initiative commune (GIC) sont principalement des groupes de producteurs de taille 
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généralement modeste, qui tentent de mettre au point de nouveaux systèmes de production 
dans le cadre de formes de coopération égalitaires (Yves .GUILLERMOU)152. Autrement, 
ce sont des regroupements de personnes morales gardant leurs activités propres isolément, 
en toute indépendance juridique et économique et mettant en commun des moyens pour 
satisfaire un besoin découlant de ces activités. Régie par les dispositions de l’Acte 
Uniforme de l’OHADA sur les Sociétés Coopératives et mutualistes adopté en décembre 
2010 à Lomé au Togo, le statut de ces groupements présente l’avantage que le capital 
n’est pas exigé au moment de sa constitution, la comptabilité est simplifiée et les 
responsabilités des membres sont librement fixées par les membres eux-mêmes dans leurs 
statuts. Ils peuvent se constitués en unions ou en fédérations, jouant ainsi un rôle de 
médiation entre les producteurs et les divers partenaires sociaux. Ils sont majoritairement 
constitués de femmes et comptent entre 15 et 30 membres. Ces structures sont plus 
représentatives dans les zones périphériques ou dans les zones de forte fréquence 
d’activités agricoles, telles que la ceinture maraîchère de Brazzaville. 

Nous avons mené notre enquête auprès de huit groupements de maraîchers 
constitués en unions (UGEA) dans l’arrondissement 8 Madibou, sur la rive droite du Djoué 
à Brazzaville. Ils constituent la ceinture maraîchère de Brazzaville et sont répartis sur trois 
sites : le site de Bikakoudi, le site de Jean Félicien MAHOUNA et le site 6 mars. Le site 
Bikakoudi compte cinq groupements, il s’agit de : Agri-espoir, Gap production, Coop 
Mare, Bouesso et Boukékéké. Le site Jean Félicien Mahouna compte un seul groupement. 
Enfin, le site 6 mars compte deux groupements: 6 mars et Wayaco. Deux sur huit GIC sont 
dirigés par des femmes, il s’agit de Gap production et Bouesso. Chaque groupement 
compte en moyenne trente maraîchers, la proportion des hommes et des femmes varient 
selon les groupes. D’une manière générale, il y a une forte participation féminine dans ces 
groupements. Ceux-ci fonctionnent sur la base d’une gestion commune de l’eau. Ces 
maraîchers ont été installés sur ces sites par l’Etat grâce à un programme de création d’une 
ceinture maraîchère négocié avec l’Union européenne (UE). Une fois l’accord signé en 
1995, l’Etat a négocié des terres auprès des propriétaires fonciers et procédé à installation 
des exploitants qui ont au préalable suivi une formation. Avec le concours 
d’AGRICONGO, les exploitants ont bénéficié d’un appui technique et d’un suivi ; des 
installations d’équipements ont été réalisé tels que la construction des citernes et 
l’installation des motopompes. 

 
Nous allons ici exposer le cas du GIC "Jean Félicien MAHOUNA" pour 

comprendre le mode de fonctionnement de ces structures.  
 

 
 
 
 
 

                                                 
152 GUILLERMOU Y., 2007. « Organisations de producteurs et dynamiques paysannnes dans l’Ouest –
Cameroun », in Afrique Contemporaine, n°222, pp.251-271. 
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Portrait n°3 : GIC Jean Félicien Mahouna au site de Mayanga à Brazzaville 
 
 
 
 
 
 
 
. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Il compte 17 femmes et 14 hommes et dispose de moyens de produc-
tions collectifs : motopompe, tuyau d’arrosage et autres équipements agricoles. 
Contrairement aux autres GIC, le groupement a aménagé un champ collectif où 
chacun des membres travaillent à tour de rôle pour le compte du groupement. 
« La vente de la production collective sert à financer les projets collectifs, mais 
il faut reconnaître que cela reste insuffisant lorsqu’il s’agit des projets de 
grande envergure comme celui de la construction d’un dispensaire ou de 
l’achat des serres », selon son président. Le groupement ne produit pas collec-
tivement en dehors du champ collectif, mais chaque maraicher gère de façon 
autonome son hectare mis à sa disposition lors de son installation sur le site. 
Une redevance en eau est obligatoire, elle est fixée à 5500FCfa par mois. La 
somme de 1700FCfa est exigé tous les 15 de chaque mois aux membres pour 
l’entretien de la motopompe. Le groupement est structuré de la manière sui-
vante : un comité de gestion du groupement (président, vice-président, secré-
taire général et trésorière), une commission de contrôle et d’évaluation (prési-
dent, secrétaire et membre) et d’une commission affaire sociale chargée de la 
prise en charge des membres en cas de maladie ou de décès. Le règlement inté-
rieur prévoit des sanctions en cas de vol et de non respect des règles commu-
nautaires. Le groupement a bénéficié d’un crédit sous forme d’intrants au dé-
part de l’activité de la part de l’Etat. En 2010, la Banque mondiale à travers le 
Programme de développement Agricole et de Réhabilitation des Pistes rurales 
(PDARP) leur a accordé un crédit de 14 millions remboursable sur une 
échéance de 5ans. Ce crédit a permis au groupement d’acheter des serres, des 
tuyaux d’arrosage et d’autres équipements. C’est dans le but de rembourser 
rapidement ce crédit que le groupement a sollicité aux membres en plus du 
champ collectif, de mettre à disposition une planche. Chaque planche était con-
sacrée à la production de la ciboule. « Malheureusement, les stratégies mises en 
œuvre n’ont pas abouti à de bons résultats, à cause des attaques d’insectes qui 
ravagent cette culture », a déclaré le président. Le groupement a été contraint 
de solliciter une participation de 9000FCfa aux exploitants, « ce qui vient 
alourdir les charges auxquelles ils sont déjà soumis ». 
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Figure 15 – Entrée du site de la ceinture maraichère de la rive droite du Djoué 

Source : IMBOU-NGALAMOU A.J. 

 

 
Figure 16 – Deux citernes d’eau du site de Bikakoudi gérées par les groupements de 

producteurs de la rive droite du Djoué 
Source : IMBOU-NGALAMOU A.J. 

 
Comme les autres GIC, le groupement Jean Félicien MAHOUNA connait 

d’énormes problèmes tels que l’approvisionnement en intrants agricoles, en semences, en 
fumure, en pesticides et le manque de moyens.  
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Extrait n°1 : Entretien avec le président du groupement Jean Félicien Ma-
houna en août 2012 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le groupement ne dispose pas suffisamment de moyens pour réaliser certains pro-

jets. Par plusieurs fois, il a lancé un appel d’offre sans suite notamment pour son projet de 
construction d’un établissement sanitaire dont la construction a été interrompue à cause du 
manque de moyens financiers. De nombreux projets sont restés lettre morte parce que pas 
de bailleurs pour les financer, le financement de l’Etat déplore le président est très souvent 
sujet de détournement, car les véritables bénéficiaires ne sont pas atteints. Nous déplorons 
aussi le manque de suivi, de contrôle des financements alloués. 

De nombreux organisations sont nées du contact avec des structures d'appui ou 
suscitées par l’Etat comme celles de la ceinture maraîchère de Brazzaville, montrant aux 
paysans le bénéfice du regroupement. Ces organisations se sont créées avec le statut de 
GIC et rencontrent des limites dans leurs actions d’être en soi un facteur déterminant de 
changement. Elles ne sont qu’au final qu’un cadre d’expression des changements en 
cours qu’elles tendent de légitimer socialement. A l'origine de leur création, l'idée était 
de se regrouper en structures organisées pour améliorer les revenus issus des activités 
économiques que les membres mènent individuellement et que l'organisation était cen-
sée servir comme catalyseur. L'une des caractéristiques fondamentales du GIC est l'ho-
mogénéité de ses membres et leur proximité. 

Cependant le fonctionnement des OP n'obéit pas à un dispositif unique. Les OP 
s'ajustent et réagissent face à leur environnement; toutefois les statuts prévoient des 
règles démocratiques et un dispositif transparent de gestion. La cohésion interne est 
régie par l'élaboration des statuts et du règlement intérieur. En ce qui concerne les sta-
tuts, en dehors du domaine d'activité dit prioritaire (commercialisation des produits is-
sus de leurs activités), les statuts de la majorité des GIC sont quasi identiques. Il ne 
s'agit en définitive que d’une simple formalité juridique permettant d'avoir accès aux 
financements ou à des partenariats avec les donateurs. La plupart des organisations pay-
sannes s’est créée autour des objectifs d'amélioration des conditions de vie de leurs 
membres, aider à sortir de la précarité et du chômage et assurer un flux régulier des pro-
duits maraîchers sur les marchés locaux tel a été l’objectif du projet de la ceinture ma-
raîchère. Elles ont adopté ensuite une activité principale, généralement fédératrice des 

Nous sommes très peu appuyés, le groupement éprouve de grandes 
difficultés à réaliser des projets collectifs voire l’achat de certains équipe-
ments (exemple des serres coûtant environ 300.000FCfa les 6 mètres), indis-
pensables en saison de pluie. Les coûts élevés d’entretien de la motopompe : 
le carburant (105.000FCfa), le filtre de vidange, les pièces de rechange si 
possible. La participation des membres du groupement est insuffisante pour 
faire face à toutes ces charges et le travail collectif est difficile à exécuter 
ainsi que le partage des bénéfices s’il y a lieu. Nous voulons changer de sta-
tut en devenant une coopérative, mais les moyens disponibles, les parts so-
ciales sont de ce fait insuffisantes pour se lancer dans un tel projet. En outre, 
le manque d’intérêt et d’éducation coopérative et associative constitue un 
frein au fonctionnement voire l’évolution de telles structures.  
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activités individuelles et dans laquelle tous les membres sont supposés être impliqués. 
Dans ce processus, il a pu être constaté que la définition de l'activité principale peut 
cependant détourner de la réalité même de l'organisation car cette préoccupation 
d’origine extérieure était parfois exigée par l'Etat comme condition de légalisation du 
groupe. La préoccupation de l’Etat à travers le projet de la ceinture maraîchère était de 
trouver des moyens pour répondre à la demande du marché et de sortir de la dépendance 
alimentaire. Ceci traduit bien l’orientation basée sur le principe de la filière ou du sec-
teur d'activité dictée par la stratégie d’organisation d’une ceinture maraîchère da la rive 
droite du Djoué et d’autres sites (Talangaï, Djiri, Kombé) telle que prônée par l’Etat et 
ses partenaires (UE). 

Concernant le fonctionnement des organisations paysannes, il a pu être observé 
que les groupes de base légalisés en GIC possèdent tous un règlement intérieur bien 
rédigé, mais les membres n’ont pas en général connaissance des dispositions qui y sont 
inscrites. Dans la plupart des cas, ces documents ont été confectionnés par des orga-
nismes d’appui sans que soit requise l’implication des membres des organisations pay-
sannes concernées. Dans ces conditions, il est possible d’en conclure que celles-ci sont 
de ce fait destinées à contenter les partenaires des OP qui les exigent. Dans la réalité, les 
groupements de base fonctionnent suivant des règles non écrites qui sont spécifiques 
d’un groupe à un autre suivant le milieu social où ils évoluent et leur histoire. Ce sont 
ces règles qui sont « connues et acceptées par tous les membres » qui gouvernent le 
fonctionnement du GIC. Quelques règles pratiques sont véhiculées permettant ainsi aux 
membres de se les approprier. 

Une fois regroupés en GIC, les producteurs ont bénéficié des aides d’installation. 
Mais, on constate après quelques années d’installation, les groupements ont du mal à 
fonctionner normalement, car ils ne disposent pas d’assez de ressources propres (les 
montants des cotisations mensuelles sont très faibles, entre 500FCfa et 4500FCfa). En 
général, la présence d'un partenaire d'appui influence significativement l'orientation des 
activités arrimées désormais sur le programme du bailleur de fonds. Certains exploitants 
enquêtés ont déploré le fait que les bailleurs de fonds n’acceptaient pas de financer 
d’autres projets que ceux qu’ils avaient initié au départ. Le besoin de fumure est capital 
pour les maraîchers de la rive droite du Djoué, mais sur certains sites comme ceux que 
nous avons enquêté, l’activité d’élevage est très faible et ne parvient pas à satisfaire les 
besoins en fumure des producteurs. Les projets d’élevage avoue le président du grou-
pement Jean Félicien MAHOUNA sont très peu financés, ce qui pose d’énormes pro-
blèmes pour la réalisation de nos activités. Chaque site compte un groupement 
d’éleveurs de15 membres, dont le cheptel est composé de quelques têtes de porcs, de 
poules, et de bœufs. Par conséquent, la capacité de production en fumure de ces exploi-
tations est très faible, les groupements sont contraints de se ravitailler ailleurs, en réali-
sant des achats groupés de fumure (car trop chers individuellement) auprès de la brasse-
rie du Congo ou de la société de collecte de déchets "Avobras". D’une manière 
générale, nous avons pu observer que certains GIC ayant des objectifs plus ou moins 
orientées vers l’obtention des «aides» en provenance des partenaires extérieurs, ne pré-
sentent généralement pas de dynamique commune au niveau des membres, et sont très 
souvent incapables d’identifier des perspectives claires pour leur organisation. Ces 
groupements restent dans une dynamique d’attente et les responsables se sont très sou-
vent contentés de relayer les discours des organismes d'appui. Cette réalité socioécono-
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mique explique leur fragilité ainsi que leur incapacité à perdurer et à s'approprier les 
fonctions économiques. 
Cependant ces groupements comme nous l’avons souligné plus haut forment une union 
appelée : l’Union des Groupements des Exploitants Agricoles (UGEA). Au Congo, il 
existe quelques unions en matière de regroupement des coopératives et de GIC. Elles 
commencent à prendre corps depuis quelques temps suite au dynamisme de l’activité 
agricole. Les activités des unions sont essentiellement économiques. Elles s’occupent de 
la commercialisation (vente groupée) et de l’achat groupé des intrants au bénéfice des 
groupes de base. Le nombre moyen de membres des unions est d’au moins deux grou-
pements. Les responsables des unions de groupes de base ne sont pas soumis à des cri-
tères d’évaluation de leurs performances basées sur les engagements des groupes de 
base par rapport à la satisfaction des besoins de leurs membres. L’analyse des objectifs 
des unions de GIC montre qu’ils ne cadrent pas toujours avec les activités menées par 
les producteurs à la base car les groupes de base ne sont pas toujours spécialisés par 
produit et se sont constitués sur des considérations sociales (solidarité, liens familiaux 
ou classes d’âge) ou pratiques pour les travaux d’entraide. 

 

 
 Figure 17 – A droite, le président de l’Union des Groupements des Exploitants Agri-

coles (UGEA)  et à gauche les maraîchères du groupement Gap production au site 
de Bikakoudi à Brazzaville 

Source: IMBOU-NGALAMOU A.J. 
 

 Les associations  
Les groupements au statut d’association représentent 13,23% de notre échantil-

lon. Ce sont des formes d’organisations « formelles » ou « informelles» et qui sont en-
démiques dans la société. Elles sont régies par la loi 1901 et sont sous la tutelle du Mi-
nistère de l’intérieur chargé de toute demande d’agrément. Elles peuvent être mixtes ou 
féminines. Ces associations fonctionnent suivant des relations de confiance en même 
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temps qu’elles obéissent à des règles adoptées et partagées par l’ensemble des membres. 
Le fonctionnement de ces organisations repose quelques fois sur les systèmes tradition-
nels de régulation des interactions humaines, des pratiques sociales et de représentations 
collectives. Ce type d'organisation fait ressortir des objectifs globaux d’amélioration des 
conditions de vie des membres et met un accent particulier sur le principe de solidarité. 
Les principales actions initiées et entreprises par les membres issus d’un tel groupe se 
limitent généralement à l’entraide (travaux des champs, construction des cases,...), aux 
activités à caractère socioculturel (danses, assistance matérielle et ou financière en cas 
décès), aux tontines pour lesquelles l’argent qui en résulte est utilisé pour financer des 
activités génératrices de revenus ou faire face aux charges quotidiennes de la famille. 

Dans un tel contexte, l’histoire nous apprend que la période coloniale a marqué 
la dégradation progressive de ces formes d'organisations dites « traditionnelles ou histo-
riques » qui dans leur processus d'insertion dans le schéma colonial se sont transformées 
peu à peu. De nouvelles constructions véhiculées par les ONG et certains organismes 
confessionnels sont nées. Elles mettent en avant le souci d'insertion économique des 
jeunes dans le milieu pour empêcher leur exode vers les villes. La plupart de ces organi-
sations à cheval entre la modernité et le traditionnel sont dans un processus de formali-
sation. 
 Nous avons le cas des associations informelles telles que les groupements 
d’entraide paysanne ou les associations religieuses d’entraide non enregistrées. Ils sont 
répandus en zones périurbaines et rurales et restent parmi les structures associatives les 
plus appréciées par les paysans, car très efficace dans l’entraide. Les membres effec-
tuent des ristournes de travail sur le champ d’un de leur membre selon les besoins ex-
primés. Ils travaillent sur le champ en planifiant des heures de travail en rapport avec les 
activités à réaliser. La taille des organisations de base facilite l’organisation et la pro-
grammation du travail collectif (défrichement, labour, semis et récolte, etc.), par rotation 
dans les exploitations individuelles des membres dans des délais de temps raisonnables. 
La participation des membres du groupe au travail d’entraide est obligatoire et stricte-
ment suivie. Le groupe tient à cet effet un registre de présence. La durée moyenne du 
travail d’entraide est de deux à trois heures en fonction de la taille du groupe, de la na-
ture de l’opération et de la période de production considérée. En moyenne les groupes 
consacrent deux à trois jours par semaine pour les travaux d’entraide. C’est le cas du 
groupement d’entraide rencontré au village de Ntsekampika à Lékana.  
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Portrait n°4 : Groupement d’entraide au village de Ntsekampika à Lékana 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
Figure 18 – Entrée du village de Ntsekampika 

Source : IMBOU-NGALAMOU A.J. 
 

 
Figure 19– Membres du groupement "Tout va bien" au Village de Ntsekampika dans le 

district de Lékana lors d’un focus groupe (à droite Monsieur le maire de la 
communauté urbaine de Lékana) 

Source: IMBOU-NGALAMOU A.J. 

Le groupement a été créé en 2000 sur l’initiative du chef du village 
qui est le leader. La plupart des membres de ce groupement travaille sur 
leur champ individuel, les cultures pratiquées sont différentes : manioc, 
pomme de terre, haricot, arachide, igname, choux, tomate, etc. La structure 
fonctionne sur la base d’une ristourne de travail, suivant les tâches à ac-
complir dans le champ et de façon équitable dans les autres. Le planning 
cultural de chaque membre est différent selon les périodes, ce qui facilite la 
rotation de travail. La rétribution après exécution des tâches se fait en na-
ture, le membre aidé offre soit un repas ou quelques produits récoltés. 
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Cependant, il faut souligner que ces associations existent partout au Congo  et 
sont basées sur la solidarité et la confiance entre les membres du groupement. En dehors 
de ce type d’organisation, nous avons rencontré un cas particulier d’une association 
féminine agricole à caractère politique. 

 

Portrait n°5 : Association "Maman Gisèle" à Lékana 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
. 
 
 
 
 
 

Elle a été créée en juillet 1999 par l’épouse d’une élite politique, dé-
puté de la circonscription de Lékana. Cette association existe sur tout le haut 
Plateaux jusqu’à Mpama. C’est une association à la base politique regrou-
pant majoritairement des femmes productrices. Après l’échec des groupe-
ments coopératifs et autres formes d’organisations qui se sont disloqués pour 
des raisons multiples dans le département, l’association maman Gisèle a peu 
à peu gagnée la confiance des femmes voire des autorités dans cette contrée 
du pays. Elle mobilise les femmes sur des champs de manioc loués par la 
fondatrice auprès des propriétaires fonciers. La fondatrice bénéficie de la 
confiance des femmes grâce à la notoriété de son époux dans le département, 
mais aussi des actions que cette dernière mène en faveur des habitants et 
particulièrement des femmes et de leur famille. Dans chaque district, cette 
dernière a placé à la tête de son association, une vice-présidente, une femme 
jouissant d’une certaine notoriété ou position au sein de la localité. C’est le 
cas à Lékana, de la vice-présidente qui est une femme dont la responsabilité 
est d’autoriser la montée des « Nga Tsé » (litt. seigneurs de la terre) sur le 
Tipoye ou chaise à porteur africain lors des cérémonies traditionnelles. De 
par son rang social et sa position dans la hiérarchie sociale, elle a un certain 
pouvoir et une influence dans le milieu. Malgré tout, son rôle dans 
l’association est limité, elle se contente de mobiliser les femmes au travail, 
de veiller à leur présence dans les champs. L’association fonctionne de la 
manière suivante : les femmes travaillent trois fois sur les champs de manioc 
et le reste de la semaine, elles se consacrent à leurs champs individuels. Une 
fois la production récoltée, le bras droit de la fondatrice selon la vice-
présidente que nous avons interviewé, récupère toute la production et pro-
cède lui-même à la vente. Les gains sont versés à la présidente qui gère à son 
gré la totalité, aucune participation n’est versée aux productrices. Celles-ci 
se contentent de quelques présents que la présidente leur offre occasionnel-
lement à savoir : sac de riz, huile, pagnes, etc.  
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Figure 20 – Membres de l’association "Maman Gisèle" et d’une coopérative agricole au 

village de Lague à Lékana lors de notre entretien (à gauche la vice-
présidente de l’association, au centre l’interprète et à côté un membre de la 

coopérative et à droite le responsable de la ferme Ndziéké) 
Source : IMBOU-NGALAMOU A.J. 

 
L’analyse de la situation de ces femmes membres de cette association a révélé 

que celles-ci sont maintenues dans une situation de dépendance et d’enjeux de pouvoir, 
car au final elles ne travaillent qu’un jour sur le champ individuel où elles espèrent ga-
gner leur croûte. Cependant, il faut signaler qu’il y a un jour où toute activité est inter-
dite au village. Il ne leur reste plus qu’un jour, car le reste du temps est consacré au tra-
vail de l’association. Elles n’arrivent pas à joindre les deux bouts. « Nous sommes 
obligées la plupart du temps à nous endetter parce que l’association ne nous apporte 
pas beaucoup » (propos d’une paysanne membre de cette association, présente lors de 
l’entretien). Toutefois, il faut souligner que lors de l’entretien ces femmes ont manifesté 
le désir de créer leur association : « Nous voulons créer notre association, mais nous ne 
savons pas comment faire… ». 

Par ailleurs, ce type d’associations fonctionnant suivant des logiques parfois 
coutumières a toujours existé à l’identique des groupements traditionnels où les femmes 
voire les cadets travaillaient pour le compte des hommes ou des aînés qui avaient le 
monopole sur la gestion de la production. Aussi, constate t-on souvent en période élec-
torale pour fédérer un maximum de personnes autour de la candidature d’un homme ou 
d’une femme, des structures de ce type apparaissent et fonctionnent selon la vision du 
leader, initiateur du projet. Ces leaders sont souvent, des notables, des hommes poli-
tiques ou dans le cas échéant leurs épouses, des fonctionnaires. Ces structures ne respec-
tent pas les normes d’organisation et de gestion des associations. Dans la majorité des 
cas, la gestion de l’organisation échappe aux membres. Il n’y a pas véritablement une 
appropriation de l’association par les membres, car les leaders jouissent de leur notorié-
té pour exercer leur pouvoir ou influence au sein du groupement et utile la main 
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d’œuvre paysanne pour leurs intérêts personnels. La plupart du temps ces structures ne 
sont pas pérennes, car elles ne durent que le temps des différentes élections (présiden-
tielle, législative ou locale). Mais d’autres comme celle de maman Gisèle ayant acquis 
une certaine renommée dans le département perdure parce que d’une part les paysans 
n’ont pas d’autres choix et ne savent pas vraiment comment s’organiser et d’autre part 
certains parmi eux tirent profit de ces associations combien même il serait négligeable. 
C’est ainsi que ces leaders profitent souvent de la faiblesse des membres et de leur pré-
carité pour imposer leurs visions. Ceux-ci à leur tour sont contraints de s’aligner aux 
projets des donateurs pour profiter de certains avantages ou promesses de dons. 

 
 Organisation faîtière 
 Une des caractéristiques principales des dynamiques actuelles au Congo dans le 
secteur agricole est sans doute l’émergence et le renforcement des organisations de ni-
veau 3 qui se construisent sur une base plus globale. Aussi au Congo, les producteurs, 
les OP, leurs unions locales se regroupent pour former des structures plus grandes à 
l’échelle nationale et internationale, à la taille des organisations faîtières. En fait, une 
organisation faîtière est structurée autour des activités agricoles existantes ou des fi-
lières. Notre enquête a recensé une organisation faîtière, soit 1,47% de notre échantil-
lon : la Concertation des Organisations Paysannes et des Producteurs (CNOP-Congo). 
La CNOP-Congo est une concertation née en 2004 dont la vision appelle à un engage-
ment fort des producteurs, des OP visant à stimuler la volonté politique à soutenir 
l’appropriation du développement agricole et rural par les acteurs à la base c'est-à-dire 
par les paysans eux-mêmes. Elle a son siège à Brazzaville et dispose de plusieurs an-
tennes dans presque tous les départements du Congo, ce qui exprime des stratégies 
d’adaptation à un environnement de l’agriculture fortement perturbée par les réformes 
économiques et institutionnelles. Cependant, si ces réformes ont généré nombre de con-
traintes, elles se sont traduites aussi par un élargissement de l’espace d’initiative éco-
nomique pour les producteurs qui ont été encouragé par les pouvoirs publics à reprendre 
les fonctions économiques devenues vacantes. La CNOP-Congo est impliquée dans 
différentes instances avec la MAE, en tant que membre du comité de pilotage de plu-
sieurs projets tels que PRODER avec le FIDA, le PDARP avec la Banque mondiale, etc. 
Elle a participé à plusieurs ateliers de formation des leaders des OP au niveau national 
et travaille en partenariat avec plusieurs organismes (FIDA, CE, Ambassade de France 
Via campesina, Banque mondiale, FAO, CNUCED, etc.), à travers divers projets que 
ces derniers mettent en œuvre. 
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Portrait n°6 : Concertation Nationale des Organisations Paysannes et des Pro-
ducteurs (CNOP-Congo). 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La CNOP-Congo est un cadre de mobilisation et d’action des producteurs 
et paysans du Congo. C’est aussi un espace où les OP, les paysans et producteurs 
en zone rurale, les populations vulnérables dont les femmes et les jeunes peuvent 
s’impliquer dans les circuits de prise de décision afin que soient prises en compte 
leurs préoccupations dans les politiques et stratégies visant une amélioration du-
rable de leur condition de vie. La structure est née officiellement en juin 2004, 
elle est aboutissement d’un processus de structuration des OP au Congo, débuté 
en 2003. 

Son objectif : Elle a pour objectif de contribuer à l’amélioration durable 
des conditions de vie des populations rurales du Congo à travers la structuration, 
le renforcement des capacités. L’harmonisation des stratégies et actions des OP 
du village, du département, de la nation et de la sous région et leur implication 
dans l’élaboration des politiques et stratégies de développement agricole et rurale 
et leur mise en œuvre. 

Ses missions : 
-Assurer la représentation et la défense des intérêts des paysans du Congo 
-Œuvrer à l’implication des OP dans l’élaboration et la mise en œuvre des 

politiques et stratégies, des programmes et projets de développement 
-Cautionner les OP membres auprès des partenaires 
-Œuvrer à la mobilisation des ressources pour le renforcement des capaci-

tés des OP membres 
-Valoriser l’identité et l’expertise paysanne 
-Promouvoir l’émergence de l’entrepreneur paysan intégrant les femmes 

et les jeunes 
-Favoriser l’accès des OP aux marchés locaux et extérieurs 
-Etc. 
Ses activités 
-L’appui à la structuration des cadres de concertation 
-La négociation et le plaidoyer 
-La représentation 
-Le lobbying 
-La formation 
-L’éducation, l’information et la communication 
-La planification, le suivi et l’évaluation 
-L’élaboration des propositions des politiques et stratégies 
Ses moyens 
-Les ressources humaines 
-Les contributions des membres 
-Les Prestations diverses 
-Le développement de partenariat fiable 
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 L’analyse que nous pouvons faire de cette organisation faîtière après enquête, 
c’est qu’elle tente de se positionner en contre-pouvoir, mais ses actions sont limitées 
pour diverses raisons souvent financières. Il est évident que progressivement les OP à 
travers la CNOP-Congo découvrent l’importance de la fonction syndicale, même si 
celle-ci ne dit son nom qu’exceptionnellement. Car elle s’efforce alors de peser dans les 
centres de décisions économiques et politiques et d’obtenir des mesures plus favorables 
aux initiatives des OP. Cependant, la CNOP-Congo a encore une influence limitée, mais 
croissante sur les politiques agricoles nationales. Il faut reconnaître que l’influence 
exercée par celle-ci ainsi que d’autres structures sur la définition des politiques agricoles 
s’accroît, même si les propositions qu’elles formulent sont diversement prises en 
compte. 

Extrait n° 2 : Entretien avec le président de la CNOP-Congo en juillet 2012 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Malgré, sa fonction syndicale, la CNOP-Congo comme les autres ne jouit pas 
d’une véritable d’une autonomie, faisant partie de ses contraintes. Le fonctionnement de 
cette structure nationale pose encore d'énormes problèmes. En effet, dans le milieu pau-
périsé au sein duquel évoluent les organisations paysannes, les ressources sont rares et 
lorsqu’elles existent, elles sont affectées prioritairement à d'autres activités que la repré-
sentation. Or le coût des organisations faitières est essentiellement fait des coûts de la 
représentation : transport, hébergement, restauration pour participer à des réunions à 
l'extérieur et établir des contacts; secrétariat, restitution à la base pour informer et re-
cueillir les avis des membres, recherche d’information et diffusion aux membres. Le 
responsable de la CNOP lors de notre entretien s’est exprimé en ces termes : « je n’ai 
pas de salaire, je suis obligé de travailler à côté pour gagner mon pain. Je réalise des 
activités agricoles dans mon village ; les produits de la vente me permettent de vivre et 
prendre soin de ma famille Les appuis reçus de la part des partenaires permettent de 
financer les projets, et les parts sociales de chaque membre ou organisation permettent 

[…] Notre organisation participe presque dans les comités de gestion de 
projet au niveau national, nous avons des antennes dans la plupart des 
départements. Nous prenons également part à la cessation de projet : 
c’est le cas du PRODER Nord. Ce projet n’a pas donné de bons résultats 
alors qu’il a coûté 8 milliards de FCFA, au final zéro piste construite 
c'est-à-dire pas de pistes rurales construites, mais on se demande où sont 
passés les sous. Nous avons participé au projet de création du FSA. Le 
constat est que l’idée de départ a été déviée, on assiste à un cooptage. Au 
départ l’idée était d’appuyer les fonctionnaires, les personnes réalisant 
les activités agricoles, les paysans. Or on a des hommes politiques qui 
ont font la demande. Voyez-vous, un homme politique qui a une ferme et 
suite à une mauvaise gestion, il se retrouve en difficulté. Il se présente au 
fonds et du fait qu’il occupe une certaine position sociale, on décide de 
lui accorder le crédit. Or il y a des paysans qui sont plus en difficultés 
que cet homme. Il va falloir restructurer le FSA afin qu’il aide effective-
ment les paysans qui ont le plus besoin […]  
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de payer les charges liées au fonctionnement de la structure ». Ainsi, le financement 
surtout des fonctions de représentation et de lobby, des activités de fonctionnement de 
la structure est encore assuré par des ressources extérieures. Les cotisations des 
membres ne peuvent y suffire. Cette dépendance financière fragilise la CNOP-Congo en 
restreignant ses capacités à respecter la redevabilité due à ses mandats et qui constitue la 
base pour lever les contributions auprès des membres. 
 Par ailleurs, l’objectif affiché de la CNOP-Congo n’est pas toujours explicite et 
manque de consistance. Il est courant de noter que l’objectif suivant : «contribuer à 
l’amélioration durable des conditions de vie des populations rurales…», reste vague et 
donne l’occasion aux bailleurs de fonds et aux organismes d’appui d’orienter l’action 
des organisations paysannes dont certains responsables sont parfois mis sous tutelle et 
fonctionnent au gré des opportunités de financement qui leurs sont offertes. Les objec-
tifs sont parfois très nombreux et se chevauchent avec les objectifs des organisations de 
base. Compte tenu de la nature vague des objectifs des organisations paysannes, les ac-
tions qu’elles mènent ne s'inscrivent pas toujours dans une démarche de progression 
pilotée par les membres et il est impossible dans ce cas d’évaluer de manière objective, 
les progrès obtenus. En effet il faut noter que la CNOP-Congo change de programme de 
travail en fonction des volontés des organismes chargés de les appuyer. Aussi, la crédi-
bilité des organisations paysannes dépendra-t-elle de leur capacité à mobiliser leurs 
membres autour d'objectifs partagés, clairement affichés et autour desquels les organisa-
tions paysannes guideront les autres acteurs vers la réalisation de leur projet et non le 
contraire ? 

2.3.3.2. Date et motifs de création des OP  

Cette section présente suivant l’ensemble des données recueillies auprès de nos 
enquêtés, la date et les motifs de création de leur groupement. 

2.3.3.2.1. Date de création des OP  

La figure 21 ci-dessous présente les informations sur la date de création des 
groupements auxquels appartiennent nos enquêtés. A cette question de savoir « quelle 
est la date de création de votre organisation ? » (cf. Annexe), l’enquête a révélé 
qu’après les événements politiques de 1997, on note un processus progressif de création 
de groupements. En effet, au cours de la période post-conflictuelle, les OP apparaissent 
peu à peu, grâce notamment à de multiples projets de développement ou ″projets de 
réinsertion socio-économique des personnes affectées par les conflits″, initiés par les 
organismes internationaux tels que : PNUD, FAO, Banque mondiale, etc. Des projets 
qui ont incité au regroupement des populations, en vue de bénéficier de l’aide exté-
rieure, de divers dons et autres avantages. A côté de ces groupements, il y a également 
des initiatives paysannes endogènes. 
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Figure 21 - Date de création des OP identifiées 

Source : Données d’enquête, juin-septembre 2012 
 
Il faut souligner que la période post-conflictuelle est aussi marquée par la mise 

en œuvre de plusieurs projets de développement du secteur agricole. L’objectif de ces 
projets était d’aider les populations à s’installer en milieu agricole grâce notamment à 
des activités agricoles génératrices de revenu. Selon les données représentées dans cette 
figure, la période comprise entre 2007 et 2012, a été une période caractérisée par une 
importante création de groupements, avec un pic en 2008. Elle est marquée par la mise 
en œuvre par l’Etat congolais en partenariat avec les organismes internationaux de plu-
sieurs programmes de développement du secteur agricole et de lutte contre la pauvreté 
(exemple des PRODER 1, 2 et 3, PSSA, PNSA, Chemin d’avenir, etc.). C’est en cette 
période également que l’Etat a adopté et mis en œuvre un Fonds de Soutien à 
l’Agriculture opérationnel en 2009. Ce qui en outre peut aussi expliquer cet afflux mas-
sif des groupements. 

2.3.3.2.2. Motifs de création des OP  

Le questionnaire s’est attaché à déterminer les motifs de création des OP: «Quels 
sont les motifs de création de votre organisation ?» Il s’agissait de cerner les raisons qui 
sont à l’origine de la création des groupements. Cette question s’ouvrait vers des ré-
ponses à choix multiples que reprend le tableau 8. Nous avons choisi de les présenter 
comme telles. En effet, les personnes enquêtées disent que leur groupement a été créé 
pour répondre à plusieurs besoins et donc les réponses pouvaient comporter un, deux, 
trois, voire quatre motifs en même temps. Ainsi, les motifs de création sont de huit 
ordres et regroupés en deux blocs par ordre de décroissance: 

 - Améliorer les conditions de vie ;  

 - Se regrouper pour produire et vendre; 

 - Appui de l’ONG/Bailleurs de fonds 

 - Solidarité paysanne; 

 - Sensibilisation du secteur agricole ; 
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 - Lutter contre le chômage ;  

 - Lutter contre la vie chère.  

 - Effet de mode ou mimétisme. 

 
Tableau 8 - Répartition des enquêtés selon les motifs de création des OP 

Motifs de création des OP  Effectifs Pourcentage 

ND  10 3,95 
Solidarité paysanne  31 12,25 

Améliorer les conditions de vie  55 21,74 
Lutter contre la vie chère  30 11,86 
Lutter contre le chômage  22 8,7 

Effet de mode   11 4,35 
Appui des ONG/Bailleurs de fonds  33 13,04 
Sensibilisation du secteur agricole  21 8,3 

Se regrouper pour mieux produire et vendre  40 15,81 

Total  253 100 

Source : Données d’enquête, juin-septembre 2012 
Ainsi, les motifs de création de groupement sont multiples. Il ressort de cette 

analyse que des groupements qui se créent ne sont pas tous suscités par des agents exté-
rieurs (initiative qualifiée d’exogène) comme c’est souvent le cas, mais on voit appa-
raître au sein de la société des groupements créés grâce à une initiative endogène : les 
populations à la base décident volontairement de s’organiser pour résoudre leurs pro-
blèmes communs. Parlant des dynamiques organisationnelles, A. MELUCCI (1977) 
considère que celles-ci sont liées à des situations de frustration, de tension, de crise ou 
de déséquilibre. Pour lui, les personnes se mobilisent ou décident de créer des groupe-
ments pour des raisons plus ou moins liés à des rapports sociaux jugés critiques. Cepen-
dant, à travers les raisons avancées par nos enquêtés, nous voyons que la théorie du 
comportement collectif n’explique pas tout. En effet, ces raisons s’apparentent plutôt à 
ce que LINDENBERG a souligné, à travers sa notion de fonction de productions so-
ciales. En ce sens que les individus se mobilisent pour atteindre des meilleures condi-
tions de vie ou s’efforcer de les améliorer. Ainsi le regroupement représente une force 
pour y parvenir. 

2.3.3.3. Nombre de membres par OP recensées 

On constate que le nombre de membres est différent suivant le type d’OP recen-
sés. Depuis la nouvelle loi sur les coopératives, le nombre d’individus désireux de se 
constituer en coopérative a été fixé à 5 personnes selon le niveau et l’importance de 
l’activité. Ce qui explique par conséquent l’essor de ces structures que l’Etat souhaite 
promouvoir afin qu’elles deviennent de véritables structures privées au niveau national. 
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2.3.3.4. Objectifs des OP  

A la question de savoir : «Quels sont les objectifs de votre organisation », les 
réponses des enquêtés sont reprises dans la figure 22 ci-dessous : 

 

 
Figure 22 -Objectifs des OP selon les membres enquêtés 

Source : Données d’enquête, juin-septembre 2012 
 
La plupart des groupements recensés exercent une activité agricole, comme le 

maraîchage. En effet, l’activité maraîchère est en pleine expansion et constitue une 
source de revenus considérable et immédiate selon nos enquêtés. Ces groupements de 
producteurs/maraîchers cherchent à promouvoir leurs activités en l’occurrence la culture 
maraîchère (extensions des cultures et augmentation de la production). Ainsi, ils se 
fixent comme but d’améliorer le bien-être de tous les membres. D’après les entretiens 
réalisés avec quelques membres de la coopérative Terre promise , les paysans ont adhé-
ré à un groupement parce que l’objectif visé par les promoteurs de ce groupement était 
lié à des aspects économiques, tels que le partage des bénéfices relevant des ventes col-
lectives, objectif ainsi explicite « Nous participons aux activités de groupe parce que 
nous avons espoir de gagner plus, car la répartition des gains des produits vendus 
viennent s’ajouter à nos revenus individuels [….]. On gagne bien surtout quand la ré-
colte est bonne… ». Et enfin, d’autres groupements visent comme objectif de promou-
voir l’activité agricole. Malgré la crise du secteur, les paysans enquêtés cherchent à faire 
valoir leur métier. Car leurs déclarations vont dans le sens de voir cette activité se déve-
lopper afin de pouvoir manger à leur faim : « Beaucoup produire, manger à notre faim, 
disposer de plus de nourriture…, augmenter la production dans le but de gagner de 
l’argent et à améliorer notre bien-être» (Extrait de propos des maraîchers du site de 
Bikakoudi). 
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2.3.3.5. Les leaders: des producteurs aux profils spécifiques 

Notre enquête par questionnaire a permis de recenser des leaders aux profils 
spécifiques. Nous avons soixante huit leaders comme illustré dans le tableau ci-dessous. 

 
Tableau 9- Profil des leaders des groupements 

Profils des produc-
teurs 

Nombre de leaders Pourcentage 

Jeunes diplômés 11 16,17 

Producteurs 39 57,35 

Productrices 4 5,78 

Fonctionnaires 10 14,7 

Chef du village 1 1,47 

Député 1 1,47 

Epouse d’un député  1 1,47 

Religieuse 1 1,47 

Total 68 100 

Source : Données d’enquête, juin-septembre 2012 

2.3.3.5.1. Des leaders d’un âge compris entre 30 et 65ans 

Dans les départements enquêtés, l’âge moyen des leaders enquêtés est de 30 ans. 
Il est clair qu’avec l’arrivée des nouveaux acteurs, notamment les jeunes diplômés, l’âge 
des personnes exerçant ces fonctions oscille autour de 30 et 62 ans. 

2.3.3.5.2. Des hommes plutôt que des femmes 

Nous avons rencontré plus d’hommes leaders que de femmes. C’est une évi-
dente ; car depuis toujours les femmes participent à la gestion de la communauté, mais 
de par leurs multiples occupations (productrices et domestiques), elles sont souvent ab-
sentes des centres de gestion. L’homme est le chef de famille et il est conforté en cela 
par l’article 152 du code de la famille. Les gens accordent plus de confiance aux 
hommes qu’aux femmes, car on estime qu’elles manquent de dynamisme. Même si elles 
sont à l’origine des groupements, la plupart du temps, elles préfèrent laisser aux 
hommes la gestion, car jugent-elles, ils sont plus aptes à mener des actions et des dé-
marches administratives. 

Cependant, la plus fort propension des femmes leaders de notre échantillon, est 
celui des femmes productrices, qui au final sont souvent actives dans une filière agri-
cole, cas des leaders des groupements des maraîchers de la rive droite du Djoué (Gap 
production et Bouesso), la coopérative des maraîchères de Bacongo, l’association Ma-
man Gisèle de Lékana, l’association féminine de production et de transformation du 
manioc à Brazzaville et l’association religieuse de Lékana. 

Par ailleurs, il faut noter que depuis toujours, les confessions religieuses, no-
tamment certaines congrégations des sœurs ont de tout temps joué un rôle non négli-
geable dans la mobilisation des paysans surtout en milieu rural. Il ne faut pas oublier 
qu’en milieu rural, le niveau d’instruction des hommes est d’autant plus élevé que celui 
des femmes et le contexte socioculturel fait qu’on rencontre très peu de groupements où 
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le leader est une femme ; contrairement en zone urbaine où les femmes sont plus libres 
de s’organiser et d’assurer le leadership. La plupart des groupements pilotés par les 
femmes en milieu rural sont souvent des groupements d’entraide. 

2.3.3.5.3. Des leaders souvent mariés 

L’enquête a révélé que sur soixante huit leaders, quarante sont mariés ; vingt 
quatre vivent en concubinage (c’est le cas de la plupart des jeunes diplômés) ; un veuf ; 
deux divorcés, un célibataire (la religieuse). Le statut de marié n’a véritablement aucun 
impact sur la confiance que les membres peuvent accorder à un leader. Mais il repré-
sente un signe du caractère sérieux ou responsable de la personne qui se trouve à la tête 
du groupement. En effet, les relations de convenance ou concubinage sont très fré-
quentes au Congo, donnant l’impression qu’un couple est marié alors qu’il ne l’est pas.  

2.3.3.5.4. Des leaders avec un niveau de scolarisation élevé 

Le tableau ci-dessous présente le niveau de scolarisation des leaders enquêtés. 
Tableau 10- Niveau de scolarisation des leaders  

Niveau d'instruction Effectifs Pourcentage 

ND 5 7,35 

Jamais scolarisé 3 4,42 

Primaire/CEPE 10 14,71 

Secondaire avec Baccalauréat 16 23,53 

Secondaire avec BEPC ou CAP 8 11,77 

Secondaire sans Baccalauréat 6 8,82 

Secondaire sans BEPC ou CAP 9 13,23 

Supérieur 11 16,17 

Total 68 100 

Source : Données d’enquête, juin-septembre 2012 
 

Comme mentionné dans le tableau ci-dessus, les leaders ont généralement au 
moins le Certificat d’Etudes Primaires. Comme nous l’avons souligné, il ne s’agit pas 
seulement de créer un groupement avec un nombre donné d’adhérents, mais il faut aussi 
être capable de rédiger le statut et le règlement intérieur, faire des démarches pour 
l’agrément auprès des organismes habiletés. Le leader doit être capable de communi-
quer avec les partenaires extérieurs, d’élaborer des projets bancables ou finançables, de 
rédiger les rapports d’activités. Donc un bon niveau scolaire peut être un atout notam-
ment pour les partenaires qui recherchent avant tout des intermédiaires qui comprennent 
le langage du développement. 

2.3.3.5.5. Des leaders originaires ou non des départements enquêtés 

Parmi les leaders, nous avons recensé les résidents permanents, c'est-à-dire ceux 
qui vivent et travaillent de façon permanente sans interruption dans un département 
donné. C’est donc le cas des leaders des GIC de Brazzaville. Il y a aussi ceux qui 
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s’installent périodiquement dans les bassins de production pour réaliser leurs activités 
ou uniquement à cause des fonctions administratives. En outre, il y a également ceux 
nouvellement venus pour diverses raisons, s’installer de façon définitive. Le tableau 11 
donne l’ensemble de la configuration. 

Tableau 11- Leaders originaires des départements enquêtés 
Nom de la localité Effectifs Pourcentage 

Brazzaville 25 36,76 

Plateaux 7 10,29 

Autres départements du Congo 36 52,94 

Total 68 100 

Source : Données d’enquête, juin-septembre 2012 
Les leaders sont originaires d’autres départements autre que Brazzaville et les 

Plateaux comme mentionné dans le tableau. C’est le cas de ce leader de la coopérative 
de transformation des produits agricoles située à Ouenze, originaire du département du 
Pool, de retour au pays après avoir séjourner longtemps dans le cadre de ses études au 
Burkina Faso : « […] je suis Monsieur B N E, j’ai 49ans, je suis marié et économiste de 
formation. Je vis à Brazzaville mais je suis originaire du Pool ; pour des raisons pro-
fessionnelles je suis installé à Brazzaville avec ma famille. Je suis président d’une coo-
pérative de transformation des produits agricoles, créée le 16 janvier 2000. Notre 
groupement est composé de 11 membres dont 8 hommes et 3 femmes. Notre objectif est 
de produire pour améliorer nos conditions de vie. Nos produits sont vendus sur le mar-
ché local. Notre organisation a bénéficié des formations de la part des organismes tels 
que Azur développement, ADECOR, FJEC, mais jamais de financement. Nous avons 
créé notre organisation dans l’espoir d’être appuyé par les investisseurs, malheureuse-
ment, nous n’avons jamais bénéficié d’aucun crédit agropastoral […] ». 

2.3.3.5.6. Raisons de l’installation en milieu agricole périurbain ou rural 

Diverses raisons ont été données par nos enquêtés, pour justifier l’installation en 
milieu périurbain ou rural. 

Tableau 12- Raisons ayant conduit à s’installer en milieu agricole périurbain ou rural 
Raison de retour Effectif Pourcentage 

ND 7 10,29 

Perte d’emploi/Chômage 24 35,29 

Recherche des ressources finan-
cières par la réalisation des activi-

tés agricoles 

21 31 

Election  1 1,47 

Affectation de la fonction pu-
blique 

9 13,23 

Raison liée à la religion 1 1,47 

Familiale 1 1,47 

Retraite 4 5,88 

Total 68 100 

Source : Données d’enquête, juin-septembre 2012 
En effet, la situation économique du pays marquée par le chômage et les condi-

tions de vie devenues de plus en plus difficiles, ont conduit certains personnes devenus 
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leaders de groupement à s’installer en milieu agricole périurbain ou rural et à se lancer 
dans des activités agropastorales ou halieutiques. Nous constatons que les principales 
raisons ayant conduit les leaders à s’installer dans ces zones sont principalement la perte 
d’emploi ou le chômage et la recherche des ressources financières.  

Un des leaders avoue ceci en parlant du chômage : « Pour trouver du travail, ce 
n’est pas évident, il faut un piston, j’ai cherché longtemps, je n’ai pas trouvé…J’ai étu-
dié en Russie et je suis vétérinaire de formation. Depuis mon retour au pays, je n’ai pas 
pu exercer dans ce domaine. J’ai alors décidé de me reconvertir dans l’agriculture ; je 
pratique également de l’élevage de poules. Grâce à mes connaissances de vétérinaire, 
je m’en sors bien […] ». 

Quelques uns s’installent en vue de candidater dans une circonscription quel-
conque. Il s’agit notamment du député de notre échantillon. Il y a également des situa-
tions de retour à la terre après la retraite, il s’agit en quelque sorte d’une nouvelle activi-
té, le retraité partage ainsi son expérience dans le milieu ou au sein du groupement. 

2.3.3.6. Choix des membres du bureau exécutif et de la commission de contrôle 

 A la question suivante : « Comment procédez-vous pour choisir les membres du 
bureau exécutif et de la commission de contrôle », les enquêtés procèdent au vote pour 
élire les membres du bureau exécutif et de la commission de contrôle. 
Pour 87, 7% le choix des leaders ou des autres membres se fait par vote. Cependant, il 
faut souligner le manque de transparence, car le vote se fait souvent à main levée, rien 
ne garantit l’exactitude des résultats de ces votes. Cependant, les membres se basent sur 
certains éléments lors de leur choix, comme mentionné dans le tableau n°16. 

Tableau 13- Récapitulatif des critères de choix des membres 

Critère de choix  Effectifs Pourcentage 

Position sociale 96 38 
Membres Fondateurs 22 9 
Niveau d'instruction 50 20 

Relations avec les autorités locales 85 33 
Total 253 100 
Source : Données d’enquête, juin-septembre 2012 

 
S’agissant de la position sociale dans la localité, il peut s’agir d’un notable, d’un 

chef de village, d’une élite politique ou de son épouse (comme le cas de l’association 
maman Gisèle), d’un représentant religieux, d’une personnalité importante. Ce sont en 
général des personnes ayant une certaine notoriété dans la localité. Cet aspect est abordé 
de façon plus détaillée dans la troisième partie. 

Par ailleurs, le niveau d’instruction demeure un atout considérable pour la ges-
tion des OP, d’autant plus que les ONG et les Bailleurs de fonds préfèrent très souvent 
négocier avec des personnes lettrées. Nombreux sont les paysans qui s’avèrent inca-
pables sur le terrain de passer de l’oralité à l’écriture et se présentent comme désarmés 
face à l’introduction dans les débats de nouveaux thèmes de réflexion auxquels ils ne 
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sont pas habitués, etc. (DEVEZE, 1996, p.57). Avoir à la tête du groupement des per-
sonnes instruites et compétentes, permettrait de négocier des contrats et des finance-
ments adéquats. D’une manière générale, le niveau d’instruction du leader ou des autres 
membres facilite la négociation et la coopération avec les différents partenaires (l’Etat, 
organismes donateurs et les privés).  

Les relations que peuvent entretenir un membre avec les autorités locales ou les 
organismes étrangers influencent également les membres dans leur choix. Comme le 
niveau d’instruction, le fait d’avoir de bon rapport ou un réseau de relation permettrait 
au leader de faire bénéficier au groupement de certains avantages et privilèges. Cepen-
dant, si les relations avec les autorités locales ou les organismes étrangers peuvent in-
fluencer positivement le développement d’un groupement, cela peut aussi avoir une 
influence négative notamment sur son autonomie. Les paysans estiment que : «La vie de 
l’association dépend de ceux qui sont à la tête, le leader en premier et les autres repré-
sentants. Car ils ont pour mission de défendre nos intérêts communs, … »153. 

Il est vrai que l’on se situe loin des clichés où les leaders étaient imposés par 
l’Etat (cas des coopératives) ou par les aînés dans les groupements traditionnels. Cela 
traduisait à l’époque néanmoins pour les coopératives, une reproduction de 
l’organisation sociale où les notables ou chefs de village étaient d’office choisis sans 
vote comme leader pour gérer le groupement. Mais on constate plutôt un véritable 
changement dans les mœurs, et ce malgré le manque de transparence que nous avons 
évoqué précédemment. Le contexte dans lequel évoluent les OP au Congo, influence 
aussi le choix des membres. L’expression du choix par le vote est la preuve d’une tran-
sition vers la modernité 

Ainsi au regard de tout cela, le choix est basé sur des critères que les paysans ju-
gent rationnels et qu’ils ont exprimés en ces termes: Nous voulons des personnes expé-
rimentées c'est-à-dire des personnes capables de mieux nous représenter et défendre 
nos intérêts…Elles doivent être des gens du village et doivent maîtriser au mieux nos 
problèmes, nos difficultés, des personne capables de nous aider à améliorer nos condi-
tions de vie, des personnes qui ne nous trahiront pas […]154 

Cependant, il ne faut pas prétendre à une rupture complète avec les modalités de 
choix ayant prévalu dans le passé. La position sociale, à travers les personnalités telles 
que les notables, les chefs de village, les fonctionnaires, les élites politiques, peut être 
considérée comme la continuité de la tradition dans le choix des représentants, mais une 
continuité intégrant des aspects nouveaux, des intérêts et des enjeux en matière de déve-
loppement de la communauté. Or les groupements traditionnels fonctionnaient de sorte 
que les aînés, dont la position sociale était reconnue au sein du village, jouissant égale-
ment d’un pouvoir hiérarchique, ces derniers avaient la responsabilité sans équivoque 
d’un groupement. A la différence des organisations traditionnelles, les groupements 
actuels, ont pour la plupart à la tête, des personnes instruites, expérimentées, élites poli-
tiques, et celles disposant des moyens financiers, ou encore qui ont souvent divers man-
dats au sein de la localité où elles s’établissent (député, préfet, administrateur, etc.). Ces 
personnes ont une certaine influence, un pouvoir de décision et sont capables d’agir et 
de mener des actions au sein de la localité. Ainsi, le choix des leaders du groupement ou 

                                                 
153 Propos recueillis lors du focus group réalisé au village de Tsékampika. 
154 Ibid. 
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des autres membres du bureau basé sur la position sociale, tient plus notamment compte 
de la capacité, c'est-à-dire des moyens financiers, matériels, logistiques, compétences, 
dont disposent les candidats au leadership. Ces leaders doivent être capables de contri-
buer efficacement à l’amélioration des conditions de travail et de vie des paysans (aug-
menter les revenus, faciliter l’accès au marché, etc.) et au développement local (cons-
truire des infrastructures dans le village, etc.). Ce choix porte moins sur le pouvoir 
hiérarchique. Il est certain que le pouvoir hiérarchique traditionnel n’est pas pour autant 
exclu, mais souvent la prise en compte de cet aspect est également liée au foncier. Il est 
évident  que si un aîné ou chef de village dispose des terres, ce  dernier sera d’office 
choisi comme leader, que celui qui en est dépourvu. Par conséquent, les OP grâce à ce 
capital social arriveront-elles à se défendre contre toute instrumentalisation ou celles-ci 
vont continuer à être instrumentaliser par ses propres leaders à visage multiple ? 

2.3.3.7. Activités principales des OP identifiées et financement des activités 
collectives 

2.3.3.7.1. Activités principales des OP identifiées 

Cette figure ci-contre donne un aperçu sur les activités principales des OP recen-
sées : 

 
Figure 23 - Répartition des enquêtés par activités principales 

Source : Données d’enquête, juin-septembre 2012 
On constate que plus 89,7% des enquêtés ont affirmé que l’activité principale de 

leur organisation est l’agriculture, 9,5% de nos enquêtés pratiquent l’élevage et enfin 
0,8% la pêche. L’agriculture occupe la place de premier rang. L’élevage et la pêche pris 
individuellement sont faiblement représentés. Ce qui se traduit par un déséquilibre entre 
les différents secteurs d’activités. Le secteur agricole est resté dans une position domi-
nante par rapport à l’histoire agraire du Congo. Dans la plupart des départements enquê-
tés, elle est bien mise en avant par rapport aux autres sous-secteurs d’activités. Au-
jourd’hui dans un contexte de crise, le repli massif des producteurs-paysans se fait au 
profit des activités plus rentables et moins coûteux en termes d’investissements.  
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En effet, l’élevage du gros bétail par exemple nécessite d’énormes investisse-
ments ; les petits producteurs que compte le secteur agricole ne sont pas capables de 
réaliser de telles activités. Ils sont confrontés à un problème financier, très souvent évo-
qué dans leur discours. Dans le pays, l’élevage n’est présent pour la plupart qu’à travers 
le petit ruminant, la volaille et le porc, à l’exception de l’élevage bovin dont la relance 
est réalisée à travers la revalorisation des fermes par l’Etat et quelques privés. L’élevage 
ne mobilise pas énormément d’actifs, car il est comme les autres activités soumis à des 
contraintes. Parmi celles-ci, nous pouvons citer: le manque d’aliments et de structures 
de production d’aliment de bétail, l’existence dans le pays d’une pathologie spécifique 
avec des conséquences économiques très graves (Trypanosomiase, dermatose, vermi-
noses, tuberculose bovine et maladies aviaires sévissant dans l’élevage paysan sans pro-
phylaxie adéquate, etc.). Les paysans choisissent de s’adonner à des activités agricoles 
pour de telles raisons, et préfèrent tirer profit des nouvelles opportunités qui s’offrent à 
eux. D’autres cultures agricoles, telles que les cultures vivrières se développent égale-
ment à des rythmes variés. De toutes ces cultures vivrières, seuls le manioc et la banane 
plantain connaissent une sensible augmentation des niveaux de production. Très sou-
vent, les producteurs font de la transformation de leurs produits destinés à la vente. Tou-
tefois, le manioc qui autrefois était présenté comme étant la culture des femmes, car 
pratiquée de la production à la transformation par elles, est aujourd’hui aussi pratiquée 
par les hommes. Les femmes ont gardé le monopole de la transformation. Pour les 
autres cultures vivrières et les cultures de rente (cacao, café, palmier à huile, etc.), la 
tendance est à la baisse. Dans le secteur de la pêche et de l’aquaculture, on constate au 
niveau national une grande faiblesse, l’aquaculture qui, jusqu’ici n’est pratiquée qu’à 
travers la pisciculture.  

Cependant, on constate quelles que soient les activités réalisées par les OP en-
quêtées, qu’elles sont pour la plupart réalisées avec des outils archaïques. L’enquête a 
permis ainsi de recenser différents outils de production. 

 
Tableau 14- Répartition des enquêtés par outils de production utilisés 
Nature des outils  

de production utilisés 
Effectifs Pourcentage 

ND 10 3,9 
Outils ordinaires (houe, ma-

chette, râteau, hache, arrosoir, 
pioche) 

173 68,4 

Tracteur personnel 0 0 
Tracteur loué 0 0 
Motopompe 70 27,7 

TOTAL 253 100 
Source : Données d’enquête, juin-septembre 2012 

 
Du tableau, il ressort que les enquêtés utilisent majoritairement des outils ordi-

naires et archaïques, car faiblement performants et ne pouvant efficacement contribuer à 
l’augmentation de la production agricole. En effet, 68,4% des enquêtés continuent à 
utiliser ce genre d’outils pour réaliser leur production ; 27,7% des enquêtés ont accès à 
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un outil moderne tel que la motopompe. Il n’y a ni usage du tracteur (personnel ou loca-
tion) dans la population enquêtée. Toutefois, il faut dire que les coûts d’achat ou de lo-
cation des outils modernes en l’occurrence le tracteur, ne sont presque pas à la portée de 
ces petits paysans dont les revenus permettent tout juste de répondre à des besoins es-
sentiels de survie. La DDA dispose dans certains départements, des tracteurs, mais 
l’attente pour la location est longue. 

 

 
Figure 24 - Deux arrosoirs dans un champ de courge 

Source : Photo prise par MAPEMBI Donald 

2.3.3.7.2. Financement des activités collectives 

Le tableau ci-dessous montre la répartition des OP selon la nature du finance-
ment de leurs activités collectives. 

 

Tableau 15- Financement des activités collectives des OP enquêtées 
Financement Effectifs Pourcentage 

Fonds propres 42 62 
Apports extérieurs 22 32 

Emprunts 4 6 
Total 68 100 

Source : Données d’enquête, juin-septembre 2012 
 

A la lecture des données de ce tableau les enquêtés financent d’une manière gé-
nérale leurs activités grâce aux fonds propres, ceci est révélateur des problèmes de fi-
nancement des activités agricoles, évoqués plus tôt. Dans la plupart du temps, les OP 
financent elles-mêmes leurs activités. L’emprunt est également un mode de financement 
des activités collectives auquel elles ont parfois recours et reste très loin des appuis ex-
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térieurs. Ces appuis proviennent généralement de l’Etat, des ONG nationales et étran-
gères, des bailleurs de fonds. Toutefois, les retombées des politiques de financement 
agricoles n’atteignent pas tous les actifs du secteur, en raison des problèmes de mau-
vaise gouvernance. De ce constat, on peut dire que la faiblesse de la production et de la 
productivité des acteurs trouve vraisemblablement une explication dans l’absence de 
véritables politiques de financement incitatives au développement de ce secteur. En 
d’autres termes, le dynamisme des actifs agricoles n’est pas accompagné, ni soutenu par 
un financement adéquat du secteur, ce qui ne permet pas d’atteindre de meilleurs ren-
dements. Le secteur bancaire caractérisé non pas seulement par des critères d’octroi très 
souvent drastiques, ne trouve pas de projet bancable à financer. Du coup, il finance très 
peu ou presque pas ce secteur. Tout ceci soulève la question de l’autonomie des paysans 
et de leur groupement. Travaillant sur des petites surfaces et disposant de faibles cotisa-
tions sociales, les paysans ainsi que leur groupement ne peuvent à long terme se prendre 
en charge eux-mêmes. Ils sont contraints de faire recours aux aides ou dons pour se 
maintenir en activité et continuer d’exister, une existence qui toutefois reste compro-
mise par la tutelle ou la subordination à l’égard de ceux qui les aident. 

2.3.3.8. Différents partenaires et leurs appuis 

Le capital dont disposent les OP pour solutionner les problèmes auxquels elles 
sont confrontées, est composé entre autre du capital social. Loin d’être matériel, le capi-
tal social est constitué par les relations qu’ils peuvent avoir soit directement avec les 
différents partenaires nationaux ou internationaux. Compte tenu des difficultés finan-
cières déjà évoquées, les OP recensées développent et mobilisent autour d’elles des ré-
seaux de partenariat en particulier avec les acteurs ainsi qu’il apparait dans le tableau ci-
dessous.  

Tableau 16- Différents partenaires selon les leaders 

Partenaires Répondants Pourcentage 

ND 7 3 
État  2 3 

ONG nationales 2 10,29 
ONG étrangères 9 13,23 

Banque mondiale  15 22 
FAO 10 14,7 
FIDA  9 13,23 
PNUD 14 21 

TOTAL 68 100 
Source : Données d’enquête, juin-septembre 2012 
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Ce tableau montre que les ONG étrangères, les organismes internationaux, les 
bailleurs de fonds sont au premier rang des partenaires de nos enquêtés. L’Etat et les 
ONG nationales viennent au second plan. En effet, cela peut se justifier comme il appa-
rait à travers les propos que nous avons recueillis. Les leaders déclarent en ces termes : 
« Nous voyons défilé plusieurs organismes étrangers au village, chacun vient avec une 
caquette différente, avec des propositions presque similaires, pour soi-disant nous aider 
à mieux vivre. Les agents de la FAO, du FIDA, du PNUD, et d’autres organismes vien-
nent au village et rencontrent les responsables…Et on nous convoque pour nous expli-
quer ce qu’ils sont venus faire et ce qu’ils attendent de nous. Quelques temps après, on 
voit d’autres agents arrivés de fois pour nous dire la même chose et proposer leur 
aide…Tous disent vouloir nous aider. Nous sommes obligés d’accepter, car les temps 
sont difficiles, ils nous offrent des semences, des houes, des brouettes, des machettes 
[…]. L’Etat nous a oublié, heureusement il ya les ONG qui viennent nous apporter leur 
aide dans le village ». 

Il y a une dynamique, mais il semble qu'il y ait une sorte de cacophonie. Il y a 
beaucoup d'intervenants en zones périurbaines comme rurales; tout le monde fait la 
même chose et finalement avec des méthodes et des approches totalement similaires. 
Les analyses globales de ce qui se passe actuellement en milieu rural, mettent en avant 
la saturation des actions d’aide extérieure sans synergie entre les acteurs: trop de pro-
grammes, trop de conditionnalités, trop de projets, trop d’initiatives. Cela a pour pre-
mière conséquence de submerger les institutions bénéficiaires, les OP en l’occurrence 
qui par ailleurs ne s’approprient pas ces avantages qu’elles espèrent durable. La gestion 
de l’aide supplante la gestion du développement comme cœur des préoccupations des 
OP. La nature de ces appuis transparait dans le tableau ci-dessous sur la base des points 
de vue exprimés.  

 
Tableau 17- Type d’appuis  

Type d’appuis OP Pourcentage 

Aucun 7 10,29 
Formation 2 2,94 

Fonds de Soutien à l’Agriculture 
(FSA) 

2 2,94 

PDARP et ses composantes 9 13,23 
PRODER et ses composantes 7 10,29 

Octroi de dons (matériel, intrants, 
crédit) 

de l’Etat 

5  
7,35 

Octroi de dons (matériel, intrants, 
crédit) 

des partis politiques ou confessions 
religieuses 

12 17,64 

Octroi de dons (matériel, intrants, 
crédit) 

des ONG étrangères et nationales 

24 35,29 

TOTAL 68 100 
Source : Données d’enquête, juin-septembre 2012 
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Dans le pays, plusieurs projets multilatéraux sont mis en œuvre en partenariat 

avec le Gouvernement congolais tels que les PDARP, le PRODER. L’objectif visé est 
de favoriser le développement de l’agriculture, le désenclavement des zones rurales, le 
développement des pistes rurales, etc. ; dans l’espoir de permettre aux populations sur-
tout celles habitant les zones rurales de sortir de l’isolement, de lutter contre la pauvreté. 
Certains de ces projets sont destinés à aider les paysans à s’organiser ou encore pour 
ceux qui le sont déjà, l’aide est censée donner un coup de pouce aux activités collectives 
déjà existantes. Ces résultats montrent que les OP sont attentistes des aides qu’elles 
peuvent recevoir et la plupart d’entre elles ont bénéficié d’un appui quelconque. Mais 
celle-ci n’est pas sans conséquence sur les OP. 

2.3.4. Principaux problèmes rencontrés par les groupements enquêtés et 
leurs causes 

Nous avons répertorié les principaux problèmes rencontrés par les OP et leurs 
causes, comme illustré sur les tableaux 18 et 19. Ces problèmes et causes ne sont pas 
exhaustifs, mais ce sont ceux que nos enquêtés ont partagé par le biais de cette enquête. 
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Tableau 18– Problèmes et causes  

 
Bassins  

de production 
et pistes rurales 

Moyens de  
production et  
capacité de 
financement  

Formation  
Encadrement 

Suivi 

Approvisionne-
ment 

C
a
u

se
s 

• Enclavement des 
bassins de produc-
tion.  

•Inexistence ou 
l’absence 
d’entretien des 
pistes rurales 

• Manque de sub-
vention. 

• Faibles cotisations 
sociales 

• Rareté et manque 
d’intérêt de la popu-
lation pour 
l’agriculture surtout 
les jeunes  

 

• Absence de vul-
garisation et effec-
tif réduit des 
agents de secteur 

•Manque de for-
mation  

•Insuffisance de sys-
tèmes d’irrigation 

•Distance entre les 
exploitations et les 
points d’eau 

•Centre semencier 
faiblement approvi-
sionné 

•Faible effectif de 
producteurs multipli-
cateurs 

•Coût élevé des se-
mences et des in-
trants sur le marché 

P
ro

b
lè

m
e
s •Difficultés 

d’acheminement 
des produits vers 
le marché ou les 
centres urbains 

• Dépenses énormes 
(en matériel agricole, 
main d’œuvre, en-
tretien ou location 
de matériel 

•Manque de moyens 
financiers. 

•Coût de la main 
d’œuvre 

 

•Non maîtrise des 
techniques agri-
coles modernes 

•faible niveau de 
professionnalisa-
tion 

 

•Eau 

•Semences amélio-
rées, Intrants agri-
coles 

Source : Données d’enquête, juin-septembre 2012 
Ce tableau montre d’une manière générale, les problèmes auxquels sont confron-

tés les OP ainsi que leurs causes apparentes. Nous allons en exposer deux : les difficul-
tés d’acheminement des produits vers les marchés ou les centres urbains et le manque de 
moyens financiers. 

 

2.3.4.1. Difficultés d’acheminement des produits vers les marchés locaux ou les 
centres urbains 

Le problème d’acheminement des produits est récurrent dans certains départe-
ment surtout ruraux à cause de l’enclavement des bassins de production et l’absence des 
pistes rurales, c’est le cas à Lékana et ses terres. Beaucoup de produits ne parviennent 
pas sur les marchés locaux ou les centres urbains à cause des difficultés d’évacuation. Il 
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faut souligner qu’il n’existe cependant pas de groupement de commercialisation des 
produits comme ce fut le cas des offices dans le passé. Les groupements doivent ache-
miner eux-mêmes leurs productions. Ils parcourent d’énormes distances qui les séparent 
des bassins de production au marché, avec des pistes rurales difficilement praticables 
surtout en saison de pluie pour vendre leurs produits. Des routes comme dans certains 
villages du département des plateaux que nous avons visités sont défectueuses, cela 
constitue un obstacle au développement de l’activité de transport, comme le fait remar-
quer J. LOMBARD155 à partir de l’exemple du Sénégal, qui présente une forte segmen-
tation du secteur des transports et des pistes rurales. Ces éléments exercent selon lui de 
fortes contraintes sur l’activité de transport. 

En effet, au Congo, il est constaté que la profession de transporteurs de produits 
agricoles est assurée par des petits opérateurs disposant d’un faible capital, en général 
peu spécialisés. Des pistes rurales difficilement praticables influent en général sur les 
coûts de transport, les zones à desservir ainsi que sur les quantités transportées. Nous 
avons vécu cette expérience lors de notre déplacement dans le département des Pla-
teaux. En fait, les transporteurs fixent les prix du trajet et ensuite chaque voyageur doit 
également s’acquitter d’une somme supplémentaire pour chaque quantité transportée 
(bagages, ou sacs de produits). Ainsi les coûts de transports sont alors étroitement corré-
lés à la qualité des infrastructures, mais s’ajoutent également des coûts supplémentaires 
des quantités transportées. Dans ces conditions, les produits parcourant de longues dis-
tances, parviennent sur les marchés terminaux, sauf que rien ne peut garantir leur qualité 
et leur prix. 

A Brazzaville, le problème ne se pose pas vraiment, les infrastructures routières 
ainsi que les transports facilitent l’activité des producteurs et des OP en général. Cepen-
dant, il faut souligner que dans les zones périphériques les transports sont rares à des 
heures données de la journée, les producteurs attendent quelques fois longtemps avant 
de trouver un moyen de transport. C’est notamment le cas des exploitants du site de 
Bikakoudi situé dans une zone périphérique éloignée du marché local de Bacongo où ils 
écoulent souvent leurs produits. Les maraîchers ainsi que certains leaders enquêtés ont 
aussi évoqué ce problème, malheureusement aucun de ces groupements ne dispose de 
leur propre véhicule, ils dépendent des transporteurs privés. Le coût de transport de la 
zone de production au marché est très élevé, certains sont contraints de fractionner leur 
déplacement en petit trajet pour ne pas avoir à payer cher. 

2.3.4.2. Le manque de moyens financiers 

Les OP enquêtées ne sont pas autonomes, car elles ne disposent pas assez de res-
sources nécessaires au fonctionnement de leurs groupements. Cette situation explique 
leur dépendance vis-à-vis de l’Etat ou d’autres appuis extérieurs. Celles-ci disposent 
d’une faible marge d’autonomie financière par rapport aux structures d’appui. Ce qui 
justifie le fait que souvent leurs activités ne se pérennisent pas dans le temps, car ces 

                                                 
155 LOMBARD J., 1997. «  Quels transporteurs pour l’approvisionnement vivrier des villes d’Afrique 
francophone? L’exemple du Sénégal. In approvisionnement et distribution alimentaires des villes de 
l’Afrique francophone »; Contribution à un séminaire de la FAO du 14 au 17 avril 1997 à Dakar. 
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groupements sont fragiles et ne peuvent constituer un véritable contre-pouvoir. On a 
constaté la fragilité de certaines d’entre elles qui n’existent que de nom pour continuer 
de bénéficier de certains appuis. La crainte est de voir d’autres se disloquer une fois que 
l’appui cesse. L’autonomie des groupements est donc assez souvent réduite et leurs 
bases fragiles (A. Bonnassieux, 2001). En fait, le manque d’autonomie financière trouve 
son explication à travers les propos du président de ce groupement. 

 
Extrait n°3: Entretien avec le président du groupement wayaco 

 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il faut rappeler que ces groupements évoluent dans un environnement marqué 

par la pauvreté, où les paysans ne disposent pas d’assez de ressources, et travaillent sur 
des petites exploitations qui n’assurent qu’un minimum vital. D’une manière générale, 
l’absence de diversification des activités de ces groupements ne leur permette pas 
d’espérer disposer des revenus supplémentaires autres que les cotisations sociales et des 
prélèvements qui assurent à peine leur fonctionnement. Aussi, ces organisations ne sont 
pas capables de négocier avec les autres acteurs de l’arène locale, ni de préserver leur 
liberté et leur choix. Elles sont donc dans une position d’attente permanente et subissent 
très souvent les exigences de leurs partenaires. Dans de telles conditions, elles ne peu-
vent faire face aux multiples problèmes de ses membres et améliorer leurs conditions de 
vie. 

Les membres s’acquittent plus facilement les droits d’adhésion au 
groupement que des cotisations mensuelles. En effet, les cotisations des 
membres sont faibles et irrégulières. Celles-ci permettent à peine de faire 
face à certaines dépenses de carburant pour alimenter la motopompe que 
nous utilisons. Le montant des cotisations est tellement faible si bien que 
l’on ne peut pas s’attendre à ce que les activités de notre organisation 
puissent croître et nous amène à réaliser d’autres projets en parallèle. 
Avec une cotisation mensuelle qui s’élève à 2500FCFA, le groupement 
reste énormément dépendant des appuis extérieurs […]. Pour l’achat par 
exemple des serres, nous avons sollicité l’aide de l’Etat par le biais du 
FSA  ». Il poursuit en disant : « Quand il s’agit de donner des cotisations 
mensuelles pour le fonctionnement du groupement, les membres avancent 
des raisons et se résolvent d’honorer à une date ultérieure leur engage-
ment. Souvent ils restent débiteurs de l’organisation pendant une longue 
période. Dans ces conditions, nous ne pouvons pas réaliser de grands pro-
jets. Nous ne comptons que sur les aides de l’Etat ou des ONG. 
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Tableau 19- Autres problèmes et leurs causes  

 Vie associative Foncier 
Destruction des 

cultures 
Entente 

Cohésion sociale 

C
a
u

se
s 

• Faible intérêt et 
non appropriation 
du groupement 
par les membres. 

•Priorité aux acti-
vités individuelles. 

•Coût d’achat et de 
location du foncier 
variable selon les 
départements. 

•Succession des 
terres. 

•Discrimination 
pour certaines caté-
gories sociales 
(femmes) 

• Phénomènes 
naturels 

•Divagation des 
bêtes 

• Intérêts non satis-
faits. 

•Problème de partage 
de l’espace entre 
agriculteurs et éle-
veurs 

P
ro

b
lè

m
e
s 

• Faible adhésion 
et implication à la 
vie associative : 
absence aux réu-
nions, aux activités 
collectives. 

Accès à la terre 

• Attaques 
d’insectes et mala-
dies des cultures 
(cas de la mo-
saïque) 

•Destruction des 
champs 

• Conflits  
et mésentente 

Source : Données d’enquête, juin-septembre 2012 
 

Nous analyserons uniquement la faible adhésion et implication des membres à la 
vie associative qui représente un aspect important à notre étude sur les OP au Congo. 

2.3.4.3. Faible adhésion et implication à la vie associative  

Il existe une explication à cette faiblesse qui trouve sa justification à travers les 
propos de ce jeune paysan. 
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Extrait n° 4 : Entretien avec un paysan à Lékana-centre 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En effet, les paysans enquêtés disent être réticent au groupement ou à l’idée 

d’adhérer à organisation comme c’est le cas de cet interlocuteur. En fait, le manque 
d’intérêt ou le bénéfice qu’ils peuvent tirer du groupement sert à le justifier. Le bénéfice 
tiré du travail collectif est souvent faible comparé à celui du travail individuel. On y 
ajoute la mauvaise gestion financière et le manque d’efficacité dans ces groupements ne 
suscitant pas l’adhésion des paysans au groupement. Individuellement, ils manifestent 
une motivation au travail, mais par contre ils sont de plus en plus nombreux à être scep-
tiques au travail collectif. Malgré les espaces réduits sur lesquels ils travaillent en géné-
ral, ceux-ci considèrent qu’ils arrivent à produire, à nourrir leur famille et à vendre une 
petite partie, et cela suffit pour vivre. 

Quelques-uns des enquêtés comme ceux dans le district de Lékana, cultivent 
entre 0,5ha et 1ha, il est rare de voir des grands producteurs ou fermiers dans le pays. 
Quand bien même que certains paysans ont hérité des terres, ils ne savent presque pas 
que faire de ces espaces ; soit ils les mettent en location ou les vendent. Très souvent, ils 
disent ne pas disposer de moyens pour totalement les exploiter eux-mêmes. Les moyens 
financiers sont un fait, mais n’explique pas à eux seuls, les réels problèmes qui se po-
sent en milieu agricole. Le manque de projet ou l’absence d’initiative peut expliquer le 
fait que plusieurs espaces agricoles restent inexploités dans les campagnes congolaises.  

D’une manière générale, l’enquête a révélé que les paysans enquêtés se conten-
tent du peu qu’ils peuvent avoir c'est-à-dire celui qui leur permet de se mettre eux et 
leur famille à l’abri de la faim. Au regard des difficultés d’exercice de leur métier et des 
charges familiales, ces derniers ne peuvent se projeter dans le long terme ni dans une 
optique d’extension de leur activité quoique jugée florissante. Le discours de la majorité 
des exploitants agricoles interrogés à Lékana-centre par exemple sont du même avis que 
ce producteur et n’ont bénéficié jusqu’à ce jour d’aucune formation sur l’importance du 
travail collectif qui peu bien permettre de valoriser des grandes espaces inexploitées, en 
réalisant des économies d’échelle et en développant des filières agricoles. Il a aussi un 
goût amer des structures associatives et ou coopératives liées à l’expérience du passé 

[…] Moi, je travaille sur les terres appartenant à ma famille. 
Nous avons plusieurs espaces cultivables dans la région, mais je n’ai pas 
assez de moyens pour mettre en culture toutes ces terres. J’arrive à culti-
ver sur 3 ha voire 4ha, Je cultive du manioc, de la pomme de terre, du 
haricot, du maïs, de l’igname. Grâce à mon activité, j’arrive à nourrir ma 
famille. Je m’associe avec les autres, juste pour la préparation des terres 
avant la culture ou pour la récolte. Ma famille m’aide souvent, mais ce 
n’est pas suffisant, je fais souvent appel à des associations religieuses ou 
d’autres collègues, quand le travail est énorme. Faire partie d’un grou-
pement pour moi, je ne vois pas l’intérêt, car les gens ne sont pas sérieux, 
je ne veux pas avoir des problèmes, je préfère travailler seul sur mon 
champ, je gagne bien ma vie. J’arrive à payer l’école à mes enfants, les 
vêtements, les soigner, c’est l’essentiel. Les groupements, c’est trop de 
problème […]. 
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voire les déboires de certaines d’entre elles dans leur localité. Du coup, il se méfie parce 
que déjà socialement ce n’est pas évident disent certains d’entre eux de vivre en com-
munauté et combien à plus forte raison de travailler ensemble. Ils considèrent être en 
mesure de gagner plus d’argent seuls, l’idée de partager avec les autres un gain ne les 
intéressent pas. Mais pour les travaux nécessitant plus de main d’œuvre, ils sont 
d’accord avec l’idée des groupements d’entraide. Malgré tout, le constat est que même 
s’ils sont membres d’un groupement quelconque, ceux-ci ont toujours tendance à déve-
lopper des activités individuelles en parallèle. Ils ne travaillent donc pas uniquement 
pour le groupement, car disent-ils « si un jour le groupement ne marche pas, nous 
n’aurons pas tout à perdre »156. 

Le manque d’intérêt pour le groupement s’explique autant par le fait que 
l’association n’apporte pas aux membres les bénéfices souhaités. Même en étant 
membre d’une association qui dans la plupart des cas comme nous l’avons montré avec 
les exemples de groupements enquêtés, les paysans accordent plus d’intérêt à leurs acti-
vités individuelles, dès lors qu’ils constatent que le groupement ne joue plus véritable-
ment son rôle. Ce qui explique qu’ils sont plus portés vers les groupements d’entraide 
qui continuent à faire leur preuve.  

Finalement, nous affirmons que le manque d’intérêt explique en grande partie le 
faible niveau d’adhésion et d’implication des paysans au groupement. Les modes d’agir 
collectif sont remis en cause par les individus qui cherchent des nouvelles manières de 
s’investir dans la société. Pour les OP, les changements voire des réticences manifestées 
par les paysans à leur égard, doivent en quelque sorte amené à repenser les formes orga-
nisationnelles, voire à promouvoir celles qui fédèrent plus les paysans. Car la façon de 
faire a toujours consisté à mettre en avant la cause ou un bien commun, en fonction du-
quel on inciterait les paysans à se mobiliser. Il est clair qu’en analysant la faible mobili-
sation voire adhésion et implication des paysans enquêtés, nous sommes tentés de dire 
que la « cause » n’est plus la seule vraie raison de la mobilisation paysanne au Congo, 
mais il faut le rechercher ailleurs. C’est en ce sens que Bernard Eme (2003, p.58) est 
d’avis qu’une polarité nouvelle entre projet associatif et projet personnel se fait jour, ce 
qui n’est pas sans interroger les modes de fonctionnement actuels des associations. Des 
structures qui souvent ne stimulent pas ou ne soutiennent que faiblement la motivation 
du paysan, préférant ainsi travailler seul ou faire appel à un groupement d’entraide dans 
les périodes de dur labeur. 

Il n’est pas étonnant de constater ces faits, se traduisant par une faible implica-
tion des membres à la vie associative, qui à terme pose le problème de l’autonomie que 
nous abordons évoqué précédemment. Car dans la plupart des cas, les gens ne savent 
pas pourquoi ils sont regroupés ou le font juste dans l’espoir de bénéficier de quelques 
privilèges ou avantages. Toutefois, l’absence d’implication a pour conséquence 
l’« absentéisme » lors de la réalisation de ces activités. L’absentéisme aux réunions, aux 
activités collectives, se situe en première ligne des principaux problèmes caractérisant la 
vie associative de nos enquêtés. Tant que les membres ne sauront pourquoi ils sont 
membres d'une OP, aussi tant que l'organisation ne saura améliorer les conditions de vie 
de ses membres et les aider à contribuer au bien être de leur famille, l'émergence des 
OP, l’action collective restera un questionnement. 

                                                 
156 Propos d’une paysanne membre de l’association maman Gisèle au village de Lague. 
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2.3.5. Conclusion du chapitre 8 

L’un des problèmes des OP au Congo est le manque de moyens financiers. Les 
groupements ne sont pas autonomes. Ce constat a été vite décelé lors de l’enquête. Le 
manque de moyens ne permet pas aux groupements de réaliser des projets collectifs et 
enfin d’être libre de faire leurs choix. Cela ne favorise pas un meilleur développement 
en ce sens que les faibles moyens ne permettent pas de faire une programmation, voire 
une projection sur le long terme. Malgré les appuis dont elles peuvent bénéficier, celles-
ci ne se l’approprient pas, ceci cache un problème de gestion des organisations, lié au 
manque d’information et d’encadrement. Souvent les OP bénéficient énormément 
d’appui, mais elles ne savent pas les gérer. Elles pensent que cela va perdurer, mais elles 
ignorent que ces aides ou dons ont une durée de vie très courte. Donc il va de soi qu’il 
faut penser à s’approprier ses acquis pour quitter le statut de départ, avant l’appui. Il 
n’est donc pas étonnant de voir que les OP au Congo demeurent le plus souvent qu’au 
stade de départ. Cette situation représente pour les ONG ou les partenaires, un perpétuel 
recommencement. Au final, selon les dires d’un agent du PNUD que nous avons inter-
viewés : «  On finance toujours les mêmes structures, mais elles ne parviennent pas à 
décoller». Si ces OP arrivaient à s’approprier les acquis, il va de soi que leurs activités 
se diversifieront. Mais il est clair qu’à ce stade, celles-ci réalisent que de très faibles 
activités qui, de surcroît n’arrivent pas à résorber la demande nationale en produits agro-
alimentaires. Le Congo est toujours contraint d’importer des produits agro-alimentaires, 
ce qui le maintient dans une situation de dépendance accrue. 

Aux dires d’une personne ressource interviewée lors de l’enquête, « la majorité 
des OP au Congo existent à titre nominatif. Il est clair que s’il faut choisir des OP pour 
représenter le pays lors d’un forum sur les organisations […] A mon avis, je dirai qu’il 
n’y a aucune structure représentative, capable d’assumer ce rôle. Car elles sont encore 
à l’état embryonnaire. Il faut  encadrer les paysans et les appuyer… ». L’enquête con-
firme bien que les dynamiques organisationnelles au Congo sont encore dans une pre-
mière phase celle de l’émergence. Ainsi, au-delà de ces points de vue souvent pessi-
mistes, il faut souligner qu’un rôle essentiel doit donc être accordé ou plus exactement 
reconnu aux mobilisations et aux dynamiques organisationnelles au Congo. Mais on 
constate une faible adhésion et implication des paysans qui se justifie par un manque 
d’intérêt des paysans au groupement ne jouant pas véritablement leur rôle.  
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2.4. CONCLUSION DE LA DEUXIEME PARTIE 

Dans cette partie, nous avons présenté les OP au Congo, puis explicité la notion 
d’OP, et enfin l’organisation et le mode de fonctionnement des OP, en nous appuyant 
sur les résultats de l’enquête. En fait, le monde agricole congolais est caractérisé par une 
prédominance de petits exploitants, pratiquant majoritairement des cultures diversifiées. 
Très peu parmi eux sont spécialisés dans une seule et même culture. Par ailleurs, le 
mouvement associatif et coopératif est ancien au Congo, nous avons longuement évo-
qué son histoire. L’émergence des OP actuelles est caractéristique d’une prise de cons-
cience face au contexte socioéconomique difficile. Les paysans se mobilisent en créant 
des groupements de nature diverse. Ces structures modernes telles que les coopératives 
se créent au côté d’autres comme les GIC, de nouvelles formes d’organisation qui ne 
sont apparues que depuis peu de temps, notamment dans les années 90 à la suite de la 
mise en œuvre des PAS et de l’afflux des ONG. Ces structures fonctionnent en mêlant 
modernité et tradition, ce qui traduit en quelque sorte la continuité dans la nature et le 
fonctionnement même de ces structures. Les OP émergent grâce à la mobilisation pay-
sanne, depuis quelques années, on assiste à un regain d’intérêt des organisations ou 
groupements paysans en milieu périurbain et rural. L’émergence des OP est relative au 
développement de l’activité agricole dans ces zones. Autrefois, elle était l’œuvre des 
autorités publiques, l’Etat. Actuellement les OP émergent grâce à la mobilisation pay-
sanne. Cette mobilisation n’exclut pas les dysfonctionnements que connaissent ces 
groupements. Le fonctionnement même de ces groupements est sujet à des problèmes 
liés notamment à l’absence d’une culture organisationnelle, à la mauvaise gestion des 
groupements, à la faible structuration des OP par filière, etc. La dynamique paysanne au 
Congo n’est certes qu’à un niveau préliminaire, car caractérisée par un mode de fonc-
tionnement jugée trop fragile à notre sens. Bien que les paysans soient décidés à créer 
des groupements, leur mode de fonctionnement laisse à désirer ; en terme de gestion de 
rentabilité et de tenue des registres ou rapports, de façon régulière voire de leur inexis-
tence. On est amené à s’interroger sur la représentation que les producteurs ont de leur 
organisation, son intérêt, sa fonction, ses buts ou finalités, du moins ce qu’elle peut les 
apporter. Cette complexité manifeste des paysans à se représenter leur groupement n’est 
certes pas détaché de la culture organisationnelle. Les résultats que nous avons obtenus 
et présentés viennent simplement conforter l’idée de départ, celle d’une faible organisa-
tion des OP et une réticence des paysans à adhérer au groupement jugé trop fragile et 
pas capable de répondre à leur besoins. Les objectifs de ces groupements sont dans une 
large mesure traversés par des intérêts souvent complexes et contradictoires, n’aidant 
pas souvent les paysans à atteindre la rentabilité tant escomptée. Or la rentabilité est 
elle-même perçue différemment par les paysans, ceux-ci considèrent leurs activités ren-
tables, une fois qu’ils ont pu extraire la part de ce qui revient à la famille et celle restant 
destinée à la vente. Enfin, les groupements congolais d’une manière générale ne dispo-
sent pas de moyens conséquents pour appuyer les activités collectives et ils recourent 
constamment à des appuis extérieurs, ce qui les expose à une dépendance sans merci 
aux acteurs extérieurs, quelle que soit l’origine du groupement. En ce sens que même si 
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la structure émerge suite à la mobilisation paysanne (initiative endogène), ou d’un appui 
extérieur (initiative exogène), celle-ci ne s’exposerait elle pas au syndrome de 
l’apologie de l’aide extérieure et ses conséquences, à savoir la mise sous tutelle en de-
meurant dans une attente permanente aux flux financiers de la part de l’Etat ou d’autres 
structures d’appui qui ne serait pas sans conséquence ? 
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Cette partie porte sur les logiques et les stratégies d’acteurs du monde agricole 

périurbain et rural congolais. Les aspects traités ici sont relatifs aux différentes logiques 
employées par les paysans eux-mêmes aboutissant à la création des organisations et 
celles des ONG/bailleurs de fonds et de l’Etat. En effet, selon BARBEDETTE (2002), 
les OP sont l’œuvre d’une pluralité de logiques qui s’entremêlent pour aboutir à la cons-
titution des groupements. Ces logiques sont : paysannes (solidarité, production et com-
mercialisation, lutte contre le chômage, effet de mode) et institutionnelles (aide des 
ONG/Bailleurs de fonds et de l’Etat). Celles-ci sont employées dans des contextes in-
fluencés par des facteurs plus globaux sur les situations locales. La connaissance du 
contexte permet de mieux comprendre des logiques susceptibles d’intervenir lors de la 
création des groupements. Aux dires de M-C GUENEAU, les paysans emploient soit 
des logiques populaires, soit d’adaptation à l’aide. Ainsi, comme nous l’avons annoncé 
en introduction, ces logiques de mobilisation sont porteuses de contradictions ou con-
flits dans des systèmes fortement hiérarchisés où les clivages entre aînés et cadets n’ont 
cependant pas totalement disparus, mais ils se reproduisent sous de nouvelles formes. 
Ces clivages donnent lieu à des nouveaux enjeux de pouvoir.  

Cette partie permet également de mieux comprendre et approfondir les notions 
de « logiques de mobilisation » et de « stratégies d’acteurs ». Sont représentées ainsi 
dans le chapitre 9, les logiques de mobilisation à travers donc des logiques paysannes et 
logiques institutionnelles. Le chapitre 10 présente les acteurs et analyse leurs stratégies 
ainsi que les interactions qui caractérisent désormais la société congolaise. Le chapitre 
11 traite des enjeux de l’aide et l’appui aux OP. Nous abordons les relations entre l’Etat 
et les OP puis entre les ONG et les OP. Nous nous sommes inspirés de l’ouvrage collec-
tif de Denis PESCHE et al (2012) montrant l’intérêt d’appuyer les OP, en renforçant 
notamment leurs capacités techniques et leurs capacités stratégiques. Les résultats de 
l’enquête donnent une idée de l’émergence et la signification des OP dans le secteur 
agricole et tentent d’en décrypter les logiques et les stratégies des différents acteurs. 
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3.1. CHAPITRE 9: LES LOGIQUES DE MOBILISATION  

Analyser les logiques de mobilisation des acteurs n’est pas une démarche facile. 
Car les logiques paysannes au sein desquelles la solidarité, composante phare de 
l’action collective et actuellement, la captation de l’aide au développement composante 
conjoncturelle de l’économie congolaise, ne constituent pas les seuls éléments de 
l’analyse des logiques de mobilisation. En fait, cette analyse ne peut se faire sans tenir 
compte d’autres logiques existantes. Ce chapitre tente de répondre à la question des mo-
tifs de création des groupements ou celle relative aux raisons d’émergence des organisa-
tions paysannes au Congo. Qu’elles soient paysannes ou institutionnelles, les logiques 
peuvent-elles être analysées isolement, c'est-à-dire en attribuant l’apparition des struc-
tures à une et seule des logiques ? S’entremêlent-elles pour aboutir à la création 
d’organisations, permettant ainsi de répondre à des objectifs fixés ? Celles-ci 
n’obéissent-elles pas quelque fois à des injonctions externes qui influent sur le bon 
fonctionnement et le devenir des organisations ? Or ces logiques ne garantissent en rien, 
le fonctionnement harmonieux de ces groupements, voire leur devenir dans une arène 
où interagissent les intérêts des acteurs, des enjeux de pouvoir qui, malgré tout sont 
source de contradictions, de conflits voire de compromis pour les paysans eux même 
ainsi que pour leur groupement.  

Par ailleurs, les logiques économiques et professionnelles ne sont-elles pas fina-
lement oubliées voire moins analysées, pour ne considérer que la captation de l’aide au 
développement (logique d’aide émanant de l’Etat, des ONG/Bailleurs de fonds) ? Cette 
captation de nos jours fait l’objet de plusieurs études, laissant croire au final que les 
groupements qui naissent ne sont qu’une incitation externe d’acteurs proposant d’aider 
les paysans, tout en les obligeant à s’organiser. En outre, l’aide ne serait-elle pas perçue 
aujourd’hui comme l’ultime motif de création de groupement ? Ainsi, dans cette partie 
nous tenterons d’apporter des réponses à notre question de recherche qui s’articule de la 
manière suivante : les nouvelles dynamiques organisationnelles dans le secteur agricole 
congolais s’inscrivent-elles dans des logiques paysannes ou des logiques institution-
nelles ? 

D’une manière générale, les logiques dans le cadre de cette étude peuvent être 
comprises comme les raisons ou motifs ayant conduit les paysans à s’organiser. Le con-
cept de logique est à cet égard central dans l’étude de l’émergence des OP en zones pé-
riurbaines et rurales. Il permet donc de rendre compte des raisons de mobilisations des 
paysans. 

3.1.1. Les logiques paysannes : des logiques de solidarité et de rationalité 
économique 

Les logiques paysannes se caractérisent par leur variété et leur complexité. De 
toute évidence, les paysans sont motivés par des intérêts et objectifs multiples qui peu-
vent être à la fois sociaux et économiques. C’est ainsi que l’on peut voir dans un pre-
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mier temps que le mobile du regroupement est purement basé sur l’idée d’une entraide 
ou d’une solidarité paysanne. 

3.1.1.1. La logique de solidarité 

Selon Irène THERY157 la solidarité se manifeste soit sous la forme d’une volonté 
unilatérale d’aide aux moins chanceux, soit sous la forme d’un contrat social. L’auteur 
met ainsi l’accent sur la solidarité familiale (solidarité dite naturelle) au sein de laquelle, 
elle place la succession des biens (héritage), l’entraide familiale, comme les éléments de 
cette solidarité. Elle reconnait que cette forme de solidarité ne diminue pas les clivages 
qui existent dans les sociétés, bien qu’elle soit un atout sans équivoque pour les indivi-
dus. Claude MARTIN158 estime quant à lui, que la solidarité est avant tout le souci de 
l’autre dans une société d’individus. Face à l’individualisme, la solidarité est un moyen 
de contrer la vague montante de ce phénomène qui s’accentue le plus dans les sociétés 
occidentales, notamment à travers les idées défendues d’une autonomisation indivi-
duelle où l’individu tente par plusieurs moyens de s’assumer par le travail. En revanche, 
dans les pays en développement comme au Congo, l’individualisme voire la non appar-
tenance d’un individu à une association ou une organisation, est mal perçu par les autres 
membres de la société surtout en milieu rural, car la solidarité a toujours été la marque 
de la vie sociale. C’est en cela que PAUGAM (2007, p.949) opine qu’ : «  il ne peut 
exister de société humaine sans solidarité entre ses membres ». 

Aussi, le terme solidarité repose sur l’idée d’une cohésion des parties qui permet 
de fondre l’harmonie du tout. La solidarité est une condition qui s’applique en principe 
à chacun des éléments d’un tout et non pas seulement à quelques-uns : il ne peut y avoir 
de solidarité que s’il y a dépendance mutuelle. Il peut donc s’agir des solidarités natu-
relles (famille, par exemple), des solidarités construites (amicale, voisinage, etc.), des 
solidarités contraintes et d’autres non contraintes, des solidarités contractuelles, les soli-
darités mécanique et organique, des solidarités religieuses (membre d’une même con-
fession religieuse), des solidarités associatives (membre d’un même groupement), etc., 
la liste n’est pas exhaustive sur les différentes formes de solidarités qui peuvent exister. 
Il faut reconnaitre aux dires de certains auteurs que la solidarité est une notion complexe 
et la manière de la définir et la comprendre diffère selon les auteurs. Certains l’associent 
au don ou à la générosité que les individus manifestent entre eux. Dans le domaine du 
spirituel, la charité est perçue comme une expression de la solidarité. Tout de même il 
faut reconnaitre que la solidarité est avant tout une valeur sociétale, mais l’une des fa-
cettes de cette solidarité encastrée sous l’appellation «entraide », un terme commun au 
langage des paysans. 

Depuis fort longtemps, plusieurs articles ont été écrits, interrogeant tour à tour le 
concept de solidarité avec entre autres la solidarité familiale, la solidarité de voisinage, 

                                                 
157 THERY I., 2007. « Transformations de la famille et solidarités familiales : question sur un concept », 
in Serge Paugam (dir), Repenser la solidarité, l’apport des sciences sociales, PUF, pp.149-168  
158 MARTIN C158 « Le souci de l’autre dans une société d’individus. Un débat savant et politique à 
l’échelle européenne », in Serge. Paugam (2007), Repenser la solidari té, l’apport des sciences sociales, 
Paris, PUF, pp. 219-240. 
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la solidarité amicale, la solidarité ethnique ou clanique, etc. Ces différentes formes de 
solidarité tentent ainsi de montrer la vitalité des sociétés, malgré la crise que celles-ci 
connaissent ; une crise qui accroît les difficultés des moins qualifiés et produit de la 
pauvreté disqualifiante, les inégalités, les discriminations entravant ainsi les fondements 
des liens sociaux. Il faut dire que la solidarité a connu une importante évolution, avec le 
phénomène de l’exode rural, du vieillissement de la population et plus récemment de la 
diminution du nombre des paysans due aux conséquences des différentes crises (so-
ciales, économiques et politiques). Au Congo, les pratiques d’entraide sont courantes et 
fréquentes pour beaucoup de travaux en zone périurbaine comme rurale : travaux agri-
coles, chasse, pêche, élevage, construction d’infrastructures, règlement de problèmes 
etc. Les services sont réciproques, on ne calcule presque pas les heures de travail, et 
certains services se font à titre gratuit. La solidarité sous ses différentes formes et pra-
tiques a été le fondement même des sociétés rurales et des groupements traditionnels.  

A cet effet, les sociétés rurales africaines et la société congolaise en particulier 
sont soumises à des normes, des valeurs et principes. La "solidarité" est l’un des prin-
cipes qui caractérisent ces sociétés. Elle est caractérisée par une entraide culturellement 
organisée. Les populations paysannes ont toujours pratiqué la solidarité, dans le travail, 
comme dans les loisirs. Dans le cadre de cette étude, en réponse à la question de savoir : 
« Quels sont les motifs de création de votre organisation ? », nous avons obtenu 20 ré-
ponses d’individus qui se sont regroupés par solidarité, celle-ci constitue l’un des motifs 
de l’action collective. En zone rurale, les populations se connaissent, elles ont besoin de 
se soutenir les unes et les autres, pour affronter les coups durs et aussi pour partager des 
bons moments de la vie. Les échanges sont simples, fréquents et vrais. 

Dans le département de Brazzaville, nous avons enquêté une association 
d’entraide mixte qui est une équipe d’effectifs réduits, mais relativement permanent. A 
tour de rôle, elle fait bénéficier les membres de la force de travail et des moyens de pro-
duction ainsi réunis. Le déroulement de ces activités est fait de telle sorte que les 
hommes se livrent à des tâches reconnues socialement comme les plus pénibles ou né-
cessitant plus de force physique telle que l’abattage de grands arbres et le retrait des 
souches ayant résisté au feu, etc. Les femmes choisissent le terrain en se basant en parti-
culier sur la nature du sol et les plantes indicatrices de fertilité, labourent, sèment, dés-
herbent, récoltent, transportent, et transforment.  
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Figure 25- Des membres de l’association d’entraide mixte travaillant sur le champ d’un 

membre à Kombé au sud de Brazzaville. 
Source : IMBOU-NGALAMOU A.J 

 
Il faut souligner que les paysans enquêtés ont admis adhéré plus aisément aux 

groupements de prestation de service ayant pour fondement l’entraide ou la solidarité 
plutôt qu’à d’autres qu’ils jugent moins efficaces et dans lesquels disent-ils règnent 
souvent des contradictions et des conflits lors du partage des bénéfices. La solidarité ou 
l’union fait la force, soit 12,25% de nos enquêtés l’ont affirmé. A ce sujet Bernard 
N’KALOULOU (1984, p.74) a affirmé que: « les formes de solidarité traditionnelles 
sont d’une utilité inestimable pour le village, car sa vie sociale et économique en dé-
pend finalement. Elles veillent à la cohésion sociale, comme elles s’efforcent de com-
bler le vide technologique »159. 

Enfin comme le note le leader de cette association, la division du travail 
s’effectue dans un esprit de solidarité qui conduit les individus à s’entraider mutuelle-
ment en effectuant des travaux collectifs. L’OP serait donc une organisation démocrati-
quement constituée, fondée sur l’idée d’union, de solidarité et d’entraide mutuelle, dont 
les membres se sont volontairement regroupés pour atteindre un but économique et so-
cial commun et ont accepté d’assumer les responsabilités inhérentes à leur qualité de 
membre. Les gens se regroupent donc pour résoudre un problème ressenti et exprimé 
par eux. Ils se regroupent donc pour pouvoir atteindre des objectifs qu’ils jugent pos-
sible ensemble. 

 
 
 
 
 

                                                 
159 Ibid. 



222 Annick IMBOU –- Les organisations paysannes en République du Congo… 

 

Extrait n°1 : Entretien avec le président de l’association d’entraide mixte 
dans le département de Brazzaville. 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
G. HYDEN dans sa théorie qu’il nomme « économie de l’affection », reconnait à 

l’économie paysanne africaine un caractère unique, en gros défini par des réseaux de 
relations socioéconomiques de réciprocité. Les paysans ont toujours compris que s’unir 
permettait d’être plus solidaires pour faire face  aux imprévus. La solidarité produit de 
l’amitié mais aussi de la confiance entre les membres. Le groupement est perçu par la 
communauté comme un moyen de maintenir des règles de partage et de solidarité qui 
produisent ou reproduisent des valeurs de confiance, d’amitié. 

Par ailleurs, comme l’ont affirmé certains auteurs notamment ELA, 
BALANDIER et LATOUCHE160, la société africaine actuelle est une société globale 
dynamique où coexistent plusieurs types de micro sociétés allant de la société moderne 
technologique à la société traditionnelle rudimentaire. Ces micro sociétés se définissent 
par un enchevêtrement complexe de modes de vie modernes et traditionnelles dans les-
quels différents acteurs, collectifs ou individuels, évoluent dans des structures mentales, 
sociales et économiques très complexes. Il est donc aujourd’hui erroné de considérer la 
société africaine comme une société statique, figée, étrangère aux changements et sous-
traite aux influences extérieures. On sait aujourd’hui que l’image de la société africaine 
comme société primitive poursuivant le mythe du "bon sauvage" est une idéologie de la 
domination coloniale161. La société africaine moderne n’est sûrement pas une société 

                                                 
160 ELA J-M., 1994. « Restituer l’histoire aux sociétés africaines : Promouvoir les Sciences Sociales en 
Afrique », Paris, L’harmattan, 143p. 

BALANDIER G., 1971. « Sociologie actuelle de l’Afrique noire » Paris, PUF, 428p 

LATOUCHE S., 1998. « L’autre Afrique entre don et marché » Paris, Albin Michel, 246p. 
161 ANTA DIOP C., 1979. «Nations nègres et culture : De l’antiquité nègre égyptienne aux problèmes 
culturels de l’Afrique noire aujourd’hui », Paris, Présence Africaine, 907p. 

Le projet de création de notre groupement s’articulait autour de 
l’idée d’une entraide mutuelle entre producteurs de la zone. Les aides de 
l’Etat sont rares et les producteurs que nous sommes éprouvent des diffi-
cultés dans l’exercice de notre métier. Conscients de la situation, l’idée 
d’un groupement d’entraide a été bien accueillie dans la zone, mais il faut 
signaler quelques réticences. Nous avons donc décidé de créer en 1999, 
cette organisation. Elle comptait au départ 21 adhérents et maintenant 
nous sommes à 46 membres actifs. Le groupement est structuré de la ma-
nière suivante : un président, un vice-président et un trésorier. Depuis 
qu’elle existe, les membres de l’organisation sont actifs et solidaires. Les 
droits d’adhésion s’élèvent à 1000Fcfa et les cotisations mensuelles sont à 
1500Fcfa. Le groupement vient en aide aux membres, l’entraide dans la 
réalisation de certaines tâches laborieuses, mais aussi en cas de maladie 
et de décès de l’un des membres. Le groupement a bénéficié de dons de 
matériel (houe, arrosoir, etc.) de la part de la FAO en 2003. 
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industrielle où un milieu technologique s’insère entre l’être humain et la nature. Mais 
elle n’est pas, non plus, une société primitive pour laquelle tout processus de transfor-
mation conduit à la rupture avec le passé et donc au déséquilibre, comme l’a stipulé 
Jean Marc ELA. 

Toutefois, comme toute société africaine, la société congolaise est une société 
hétérogène qui se caractérise par une combinaison complexe d’influences modernes et 
traditionnelles. Le paysan congolais est influencé par les courants économiques, poli-
tiques et culturels modernes au même titre que les paysans d’autres continents. Même 
s’il n’a pas les moyens indispensables pour choisir le mode de vie moderne, il ne repré-
sente pas moins une cible pour les acteurs extérieurs à son milieu. Ce qui reste pourtant 
surprenant, c’est cette prédisposition des paysans à développer des stratégies nouvelles, 
à s’inventer de nouveaux modèles de vie pour s’adapter aux changements culturels, so-
cio-économiques et politiques. J.M. ELA affirme à ce propos que « dans une société 
ébranlée par la crise économique, les systèmes familiaux continuent de résister aux 
logiques de marché. Bien plus, il arrive que l’africain adapte la tradition aux con-
traintes de la vie urbaine. En Afrique noire, on ne s’expose pas facilement à faire « le 
blanc » sans risquer la marginalisation et l’exclusion dans un système social où peu de 
gens acceptent de s’enfermer dans une solitude hautaine »162. 

L'Afrique actuelle est une société entre don et marché163, selon ANTA DIOP. 
Les nouveaux changements culturels et socio-économiques font entrer dans le processus 
de collectivisation des africains actuels, de nouvelles valeurs qui modifient leur percep-
tion des valeurs traditionnelles. Cependant, la «  solidarité » reste toujours la forme do-
minante de normalisation sociale, mais les changements à l’œuvre entraînent des straté-
gies sociales différentes de celles d’antan. Les changements économiques, politiques, 
socioculturels ont modifié tous les aspects des modes de solidarité traditionnels fondés 
uniquement sur la parenté et le clan. Les solidarités actuellement n’obéissent pas forcé-
ment à des logiques claniques ou parentales, mais ce sont des formes hybrides qui mê-
lent fonctionnel, sériel, contractuel et fusionnel, nécessaires pour faire apparaître des 
dynamiques d’organisation et former des groupements.  

D’après notre analyse, au Congo, la solidarité renvoie à une idée de contractuali-
sation entre deux ou plusieurs individus, d’un devoir réciproque et d’une dimension 
contraignante (entraide entre paysans). En effet, cette entraide pousse les individus vers 
ceux qu’ils reconnaissent comme semblables (famille, communauté, humanitaire), mais 
aussi ceux qui ne les ressemblent pas (contrat social). Car de nos jours, la parenté de-
vient de moins en moins le fondement organisationnel (comme ce fut le cas avec les 
groupements traditionnels). La constitution voire l’adhésion à une OP tend à s’éloigner 
de ces critères. Les liens familiaux, communautaires ou ethniques n’apparaissent plus 
comme étant les seules logiques paysannes dans lesquelles s’inscrivent les dynamiques 
organisationnelles. C’est le cas des groupements actuels tels que les GIC ou les coopé-
ratives qui rassemblent des personnes autour des activités agricoles similaires n’ayant 
souvent aucun lien ni de parenté ni amical (au départ). Ce sont au contraire des nou-
velles dynamiques organisationnelles fondées sur la base des contrats sociaux, dont les 
objectifs sont axés sur le paysan, l’amélioration de son bien-être, etc., se développent 

                                                 
162 Ibid. 
163 Ibid.  
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ainsi dans le milieu agricole et paysan congolais. Cette nouvelle forme de solidarité est 
celle qui lie les individus ayant le souci de voir leur situation socioéconomique changée. 
Ainsi, ces nouveaux groupements qu’ils soient l’œuvre des paysans eux-mêmes ou des 
structures extérieures, émergent dans un contexte en pleine mutation où il ne s’agit plus 
de coopération uniquement lignagère, ethnique, familiale, amicale, mais aussi profes-
sionnelle et stratégique. 

Cependant, il ne faut pas ignorer que les relations de solidarité ou d’entraide, de 
partage ou de redistribution impliquent des enjeux de pouvoir. S’appuyant sur la défini-
tion de Michel FOUCAULT (1976)164 qui considère que le pouvoir « ce n’est pas une 
institution, et ce n’est pas une structure, ce n’est pas une certaine jouissance dont cer-
tains seraient dotés : c’est le nom qu’on prête à une situation stratégique complexe 
dans une société donné ». M-A COUILLARD (1989, p.77) définit le pouvoir « comme 
s’exerçant dans un jeu de relations inégalitaires et mobiles ». Les relations entre élites 
(notables, chef de village) et les autres habitants voire celles entre aînés et cadets en sont 
une illustration : elles sont sources d’enjeux de pouvoir dans le sens où les activités des 
élites ou aînés et des dominés ou cadets s’inscrivent dans des rapports de pouvoir pour 
l’accès et le contrôle des ressources. Mais ces enjeux varient selon les situations socioé-
conomiques et selon les contextes socioculturels. Les rapports de pouvoir orientent et 
déterminent les relations permettant l’accès et le contrôle des moyens de production et 
du produit (en nature et en argent), l’accès aux services, mais aussi le contrôle de la re-
production et du produit de la reproduction (les enfants), le partage des tâches et des 
responsabilités quotidiennes. Les relations d’entraide sont donc influencées par ces réa-
lités qui n’ont pas totalement disparu. 

L’une de nos enquêtés au village de Ntsekampika (Madame N.T) nous a raconté 
son expérience des enjeux de pouvoir : « Je suis membre du groupement d’entraide au 
village de Ntsekampika. Cette année là j’ai cultivé des tomates et les membres du grou-
pement allaient m’aider pour la récolte, car c’était mon tour. Mais dans la même pé-
riode, le chef du village, leader du groupement avait aussi besoin qu’on l’aide pour sa 
récolte. Il est le chef, vous savez….donc les membres sont allés l’aider et moi je me suis 
retrouvée seule. J’ai perdu une bonne partie de ma production, car personne n’est ve-
nue m’aider… ça m’a fait mal, je voulais quitter le groupement mais les amies me l’ont 
déconseillé. Je suis déçue, je vais toujours aider les autres mais à mon tour, on m’a 
abandonné… » 

Les relations entre les aînés et les cadets plus précisément entre les notables du 
village et les autres habitants ont toujours été marquées par des enjeux de pouvoir. Nous 
pouvons comprendre cette situation à travers la théorie de la dominance sociale déve-
loppée par SIDANIEUS et PRATTO en 1999165. En effet cette théorie postule que 
toutes les sociétés complexes sont caractérisées par l’existence d’une hiérarchie sociale 
composée d’un ou de plusieurs groupes dominants et hégémoniques au sommet, et d’un 
ou plusieurs groupes dominés à la base. Les uns possèdent une valeur sociale positive 
disproportionnée et les autres une valeur sociale négative. Ils définissent la valeur so-

                                                 
164 FOUCAULT M., 2001. « Le pouvoir, une bête magique » dans Dits et écrits II, 1976-1988, Paris 
Gallimard, pp.298-329. 
165 SIDANIEUS, J. et PRATTO, F., 1999. « Social dominance: An intergroup theory o social hierarchy 
and oppression », New York: Cambridge University Press. 
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ciale positive comme la possession par le groupe dominant de l’autorité politique, du 
pouvoir, des richesses, d’un statut social élevé, des ressources matérielles et écono-
miques, ainsi qu’un accès privilégié à la santé et à l’éducation.  

Par opposition, une valeur sociale négative signifie la possession d’un faible 
pouvoir, d’un statut social faible, de ressources matérielles et économiques faibles, d’un 
moindre accès à la santé et à l’éducation. On voit à travers cette théorie que dans les 
sociétés hiérarchisées les individus appartiennent soit à l’un ou à l’autre groupe, pas au 
deux. C’est donc sur la base de celle-ci que s’effectue la répartition des ressources 
(pouvoir et richesses). Cette répartition peut être inéquitable dans les sociétés qui créent 
un surplus économique important et plus équitable dans les sociétés archaïques ou des 
sociétés caractérisées par une économie de subsistance. En outre, dans la société congo-
laise en l’occurrence, les femmes et plus particulièrement les jeunes constituent une 
grande partie de la population des défavorisés. Ces catégories sociales font dans la plu-
part des cas de la figuration en présence des dominés et ne bénéficient que trop peu 
voire presque pas des privilèges accordés aux aînés ou groupes dominants. En consé-
quence, les rapports de pouvoir interagissent dans la majorité des sociétés où des indivi-
dus possèdent plus de pouvoir que les autres. 

D’une manière générale, les enjeux de pouvoir fragilisent les relations de con-
fiance entre les membres et peuvent dans certains cas entraîner le départ de certains 
d’entre eux. Dans les communautés rurales, en particulier si un don ou un service est 
offert, son équivalent doit être rendu à brève échéance. Mais ce n’est pas toujours le cas 
comme nous avons appris avec le témoignage de cette paysanne du village de Ntsekam-
pika. 

3.1.1.2. Des logiques de rationalité économique 

Il est évident que l’organisation comme l’affirme G. BELLONCLE (1982)166 
doit aider les paysans à produire plus, en leur permettant également de se défendre 
contre l’extérieur, et notamment contre la tutelle des autres acteurs à savoir l’Etat, les 
ONG. L’organisation paysanne est donc à la fois une unité sociale, d’entraide comme 
nous venons de le voir mais également économique ou chaque membre espère produire 
davantage afin d’augmenter leur revenu grâce à la vente des produits. 

3.1.1.2.1. La logique d’extension de la production et de la commercialisation 

En réponse à la question de savoir : « Comment est arrivée l’idée de créer votre 
organisation ? », le leader de l’un des groupements enquêtés répond en ces termes : 
« Unir nos forces afin d’augmenter nos revenus, lutter contre la concurrence des pro-
duits des pays voisins (RDC, Gabon, Cameroun, etc.)[…] »167  

Pour 41% des membres enquêtés, l’organisation est un moyen de se prendre en 
charge, de se moderniser, d’augmenter la production, de s’orienter vers le marché. Le 

                                                 
166 BELLONCLE G., 1982. « La question paysanne en Afrique noire », Paris, Karthala, 117p. 
167 Groupement de maraîchers Gap production du site de Bikakoudi, dont le leader est une femme d’une 
cinquantaine d’années. 
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processus de production ou d’extension de la production et de commercialisation des 
produits, constitue souvent le point de départ d’un projet de création de groupement. 
Cela correspond d’une part à une logique productive et d’autre part à une logique com-
merciale. Cependant, 15,81% des paysans enquêtés cherchent à augmenter leur produc-
tion en vue d’accroître leurs revenus et améliorer leur marge de gains. Ils cherchent es-
sentiellement à assurer leur survie dans un milieu physique et social quelque fois 
difficile (absence de subventions, difficulté d’accès à des intrants agricoles, de se-
mences améliorées, etc.). Ils s’associent avec d’autres producteurs pour qu’ensemble, ils 
arrivent à produire davantage et commercialiser, pour répondre à la forte demande na-
tionale en produits alimentaires. 

La production et la commercialisation (sans pour autant exclure la transforma-
tion des produits) sont pour eux, des motifs de leur mobilisation pour la constitution des 
groupements voire de leur adhésion. Aussi, des paysans que nous avons recensés asso-
cient la création de leur groupement à un intérêt farouche à produire davantage pour 
arriver à gagner de l’argent. Mais cet intérêt prend souvent des formes variées en fonc-
tion des capacités productives de chaque organisation : disponibilités en terres, outils de 
production mécanisés ou motorisés (forte capacité productive et gains plus élevés), main 
d’œuvre, etc. Les producteurs telles que ces maraîchers diversifient leurs cultures ; ils 
travaillent pour eux et leur famille. Ils travaillent non pas seulement pour satisfaire des 
besoins nutritionnels, mais également ceux liés à la santé, à l’éducation, au logement, 
aux loisirs, etc. Les groupements de la ceinture maraîchère par exemple disposent d’un 
emplacement collectif pour la vente au marché de Bacongo où chaque producteur peut 
vendre individuellement sa production. 

Il faut dire que l’extension de la production et la commercialisation est à l’instar 
de la solidarité l’un des motifs de création des groupements dans les départements en-
quêtés. En créant ces groupements, les enquêtés ont avoué qu’ils cherchent également à 
créer des réseaux de production et de commercialisation dans leur localité, combinant 
coordination marchande, registre clientéliste autour d’un produit donné, c’est le cas des 
cultures maraichères en plein essor. Le maraîchage dans le département de Brazzaville,  
développe des dynamiques significatives, même si le volume de ces productions reste 
encore insignifiant, face à la demande locale. Cela s’explique entre autre par les diffi-
cultés que rencontrent les producteurs : pression foncière, fumure, intrants agricoles, 
manque de subventions, de semences, de pesticides, etc. C’est ce qu’affirme le leader du 
GIC Bouesso à Brazzaville : « Nous avons d’énormes difficultés à trouver de la fumure. 
L’élevage à petite échelle ne permet pas de répondre à nos attentes, car les éleveurs 
n’arrivent pas à mettre à notre disposition en quantité raisonnable de la fumure. Nous 
sommes contraints de recourir à d’autres formes de fumures trop chères pour enrichir 
les sols. Moins d’éleveurs, pas assez de fumure, donc pour nous c’est un problème qui 
se répercute sur notre productivité »168. 

Par ailleurs, les logiques des acteurs sont pour partie complexes entre logiques 
de production et de commercialisation. Dans ces logiques qualifiées de logiques de ra-
tionalité économique, les différents acteurs en jeu, cherchent également à capter l’aide 
au développement pour renforcer leurs activités. Ils tentent de diversifier leurs produc-

                                                 
168 Propos du leader du GIC wayaco à Brazzaville, lors de notre entretien au siège du groupement à 
Mayanga 
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tions, souvent en introduisant des nouvelles variétés de cultures, en accord avec la de-
mande du marché. Le groupement Jean Félicien Mahouna a pu signer des contrats avec 
certains hôtels de Brazzaville et des entreprises de restauration ; ce dernier a augmenté 
sa production pour s’ajuster à la demande du marché. Dans un contexte de pression fon-
cière et démographique assez forte dans le département de Brazzaville, s’unir pour pro-
duire davantage et commercialiser est un moyen de relever d’énormes défis. Ainsi, des 
logiques productives s’allient aux logiques de commercialisation, pour susciter 
l’organisation des paysans, comme c’est le cas de cette coopérative de production et de 
transformation du manioc. 

 
Extrait n°2 : Propos du leader de l’association pour la production et la 

transformation du manioc à Brazzaville 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Selon Le MEUR169  : « la stratégie de certains gros planteurs passe par la créa-

tion d’une association des producteurs gravitant autour de leur exploitation ». L’idée 
défendue par nos enquêtés est la suivante : « produire davantage pour gagner plus 
d’argent et conduire le pays vers l’autosuffisance alimentaire ». Notre analyse permet 
de dire que leurs motivations à l’action collective est aussi de produire plus, de manière 
à pouvoir fournir un flux régulier et suffisant sur l’ensemble des marchés locaux. Qu’ils 
soient agriculteurs, éleveurs ou pêcheurs membres d’une OP quelconque, ces derniers 
commercialisent leur production, en vue d’accroître leurs revenus. Ces groupements 
avouent mettre en œuvre des stratégies pour développer leur filière, et arriver à satisfaire 
non pas seulement la demande nationale, ainsi que celle des pays voisins (RDC, Came-
roun, Gabon, RCA). Au final, la logique productive et commerciale est essentielle, car 
elle sous-tend aussi les logiques sociales d’amélioration des conditions de vie, de lutte 
contre le chômage et la cherté de la vie. L’analyse de ces logiques paysannes, permet 

                                                 
169 Le MEUR P.Y., 1991. « Etats, paysanneries et pouvoirs locaux au Sud-Bénin : le palmier vu d’en 
bas », In Politique Africaine n°59, pp.82-101 

Nous sommes une association de production et de transformation du 
manioc à Brazzaville, le siège de l’association se trouve au quartier de la 
poudrière […]. La mosaïque ravage les cultures de manioc dans le pays. 
Depuis quelques années, il est difficile de produire du manioc, l’offre de ce 
produit est insuffisante et son prix s’est élevé. Nous avons reçu quelques 
boutures saines de la Fao, mais ce n’est pas suffisant pour produire davan-
tage. Nous avons décidé de nous associer pour augmenter la production. 
Certaines personnes ont abandonné la culture du manioc à cause de la mo-
saïque. Le seul moyen de lutter contre a été d’unir nos forces […] en nous 
associant, en créant ainsi un groupement où tous nous travaillerons de fa-
çon régulière, tous les jours de la semaine et les bénéfices de la vente des 
produits sont partagés entre les membres et investis dans les activités du 
groupement. Nos revenus se sont améliorés. Le groupement marche bien et 
c’est pour nous un moyen de gagner plus d’argent ; car les bénéfices obte-
nus nous permettent de mieux vivre. [...] 
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ainsi de dépasser des stéréotypes des théories axées spécifiquement sur la captation de 
l’aide au développement. Ainsi, il faut reconnaître aussi qu’il y a un éveil pour les actifs 
groupés qui basent leur stratégie sur les résultats économiques réponses aux besoins 
sociaux. 

3.1.1.3. La logique de lutte contre le chômage et la cherté de la vie 

Après tant d’années de politique d’ajustement structurel, le constat d’échec est 
partagé par tous, même la Banque Mondiale : « De tels programmes ont laissé beau-
coup à désirer en ce qui concerne le rétablissement de la croissance et du bien-être 
social en Afrique subsaharienne. Le revenu par habitant progresse à peine et à des 
rythmes qui ne permettront pas une diminution rapide de la pauvreté »170. Malgré ces 
politiques d’austérité, la pauvreté s’est presque partout aggravée et généralisée dans les 
sociétés africaines. La déflation de l’effectif de la fonction publique dans les pays où 
l’Etat était le seul employeur et où le secteur privé est moins développé, la population 
est vouée à la « débrouille ». En plus du chômage, les prix constatés ces dernières an-
nées des denrées alimentaires, sont à la hausse. La vie aux dires des congolais est de 
plus en plus difficile entre se nourrir, se loger, se soigner, scolariser les enfants, etc. 
Nous avons retrouvé la plupart du temps dans ces zones de production des jeunes di-
plômés sans emploi, déscolarisés, et déflatés de la fonction publique, des femmes, des 
personnes désirant arrondir leur fin de mois (conducteur de taxi, instituteur, soudeur, 
commerçant, électricien, etc.) qui tentent le retour à la terre. L’idée de créer le groupe-
ment naît souvent après l’installation dans une zone ou bassin de production 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                 

170 Afrique relance, Nations Unies, décembre 1992-février 1993. 
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Extrait n° 3 : Entretien avec un leader d’une coopérative agropastorale à 
Brazzaville 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Les conditions de vie difficiles et l’absence de l’Etat poussent la population à 
rechercher des solutions appropriées pour sortir de la précarité. Les zones rurales, long-
temps victimes d’exode rural voient arriver un flux d’acteurs ayant des motivations di-
verses et variées allant dans le sens d’une quête de conditions de vie meilleures voire 
convenables. On compte parmi eux des personnes ayant échoué en ville ou n’ayant pas 
de débouché, ou encore celles désirant améliorer leurs conditions de vie. La pauvreté et 
le chômage demeurent avant tout les éléments déterminant de la mobilisation paysanne 
individuelle ou collective. Au Congo, la pauvreté s’accroît, elle touche actuellement  
près de 50% de la population totale (ECOM, 2004) dont près de la moitié vit en zone 
rurale, où la faim sévit régulièrement. En effet, cette situation rend le quotidien d’une 
majorité des habitants de plus en plus difficile. On constate au jour le jour, que les prix 
de certaines denrées alimentaires connaissent une flambée remarquable sur le marché, 
malgré les efforts déployés par le gouvernement d’y remédier. Les ménages congolais 
dont les revenus mensuels ne dépassent pas 150.000FCFA ont du mal à joindre les deux 
bouts. Si l’on se réfère aux chiffres de l’indice général des prix à la consommation de 
type africain à Brazzaville publié par le Centre National de la Statistique et des Etudes 
Economiques (CNSEE), celui-ci a fortement augmenté : de la base 100 en décembre 
1977, il est passé à 207,6 en décembre 1987, pour ensuite évoluer une vingtaine 
d’années après c'est-à-dire en 2005 à 456,7 et enfin en 2009 à 563,1.  

Par ailleurs, il est clair que le marché de l’emploi au Congo offre très peu 
d’opportunités et les emplois proposés exigent souvent une qualification professionnelle 
au demandeur d’emploi. Face au chômage, la population est contrainte de se lancer dans 
les activités précaires du secteur informel qui n’assurent ni des revenus conséquents 
pouvant couvrir les besoins essentiels, ni un mode de vie décent. Dans les centres ur-
bains, notamment à Brazzaville, on enregistre d’une manière générale, des taux de chô-

Notre coopérative a été créée pour lutter contre l’oisiveté […] la 
pauvreté et le chômage dans le pays. Vu le chômage qui sévit dans notre 
pays et le niveau de vie très bas, les salaires ne répondent pas, associé à la 
cherté de la vie. En fait, après la guerre de 1997, je suis retourné à Brazza-
ville après m’être réfugié dans mon village à Kinzaba dans le district de 
Mfouati (Département de la Bouenza). Je suis passionné de l’agriculture, et 
j’ai voulu réalisé mon rêve. J’ai eu l’idée de me lancer dans la production 
du manioc, du soja et du maïs ainsi que de la transformation du manioc en 
foufou. C’est de là que m’est venue l’idée de créer une organisation. Notre 
organisation a été créée le 07 juillet 2001, elle est composée de 21 hommes, 
9 femmes et 6 jeunes. Grâce à cette activité, je peux subvenir à mes besoins 
et ceux de ma famille. C’est pour lutter contre l’oisiveté, car beaucoup de 
jeunes à Brazzaville passent leur journée à jouer aux jeux de dame, de 
scrabble ou de ngola, parce qu’ils n’ont pas de travail. Grace à la vente des 
produits de la coopérative, nous arrivons à gagner un peu plus d’argent et 
prendre soin de nos familles [...] 
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mage élevé. Par exemple en 1984, ce taux était de 18%, il est passé à 30,2% en 2004. 
Quelques études ont été réalisées auprès des ménages congolais pour évaluer les flux 
migratoires. Toutefois, ces études ne donnent qu’un aperçu superficiel sur ces flux. Le 
taux de chômage est plus élevé en milieu urbain qu’en milieu rural et plus élevé que le 
taux moyen de l’ensemble du pays. 

Tableau 20- Taux global de chômage par sexe et milieu de résidence en % 
Milieu de résidence 1984 (a) 2005 (b) 

Urbain 18,8 30,2 

Rural 6,6 6,3 

Ensemble du pays 12,8 19,2 

Source: CNSEE, (a) RGPH; (b) ECOM 2005 
 
En réalité, la cherté de la vie en milieu urbain est comme la lutte contre le chô-

mage et la pauvreté, l’un des motifs évoqué de la mobilisation paysanne. L’enquête a 
permis de constater que certains produits agricoles sont abordables en termes de quanti-
té et de prix dans les campagnes, alors, une fois ces produits mis sur le marché urbain, 
les commerçants y adjoignent les coûts de transactions, ce qui est bien normal. Mais, ils 
arrivent quelques fois à surenchérir sur les prix pour avoir une grande marge de béné-
fices et cela parfois sans l’intervention des autorités administratives. Prenons l’exemple 
du manioc (l’aliment de base des congolais) de 650FCFA ; il est passé à 1.000FCFA, la 
farine de manioc appelé « foufou » dont 50kg est passé de 18.000FCFA à 35.000FCFA 
(dans les périodes de rareté, son prix peut atteindre 50.000FCFA). Lors de notre séjour 
dans le district de Lékana, nous avons constaté cette distorsion de prix notamment du 
manioc préparé par les femmes et vendu au marché de Brazzaville. Celui coûtant 200 
FCFA à Lékana, une fois acheminé vers le centre urbain de Brazzaville, il vaut plus du 
double entre 650FCFA et 700FCFA. Aussi, le manioc coûtant 100 FCFA a vu son poids 
diminué de presque la moitié.  

La diminution du poids voire la flambée du prix de cette denrée, est dans une 
certaine mesure due à la mosaïque, qui affecte les cultures de manioc, et fait baisser les 
rendements escomptés, d’après certaines femmes que nous avons interrogées. La récolte 
n’est pas celle attendue et cela se répercute sur les quantités produites. Cependant, rien 
dans leurs propos ne justifie la distorsion de prix constatés dans les deux zones, pour 
une denrée produite localement et qui n’est soumise à aucune taxe. En approfondissant 
les réflexions, nous avons pu recueillir quelques justificatifs de ces hausses de prix. Des 
personnes parlent des coûts de transports et de l’augmentation de la demande. Il faut 
évoquer les routes difficilement praticables qui, ont une incidence sur les coûts de trans-
ports ; incidence que les commerçants répercutent sur les prix des produits. Mais la rai-
son fondamentale reste le fait que les paysans travaillent seuls, sur des petites étendues 
et n’arrivent pas à produire davantage pour équilibrer l’offre et la demande. Selon la loi 
de l’offre et de la demande, le déséquilibre entraîne forcément une variation à la hausse 
ou à la baisse du prix. Les commerçants pratiquent des prix élevés sans respecter les 
prix homologués par les services du Ministère du Commerce et des approvisionne-
ments. Le manque de passage régulier des contrôleurs des prix, favorise des comporte-
ments tels que nous les avons mentionnés. En plus des prix, le poids ou le volume en 
pâtit aussi : Exemple de la farine de blé servant à la fabrication des pains et autres pâtis-
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series, dont le prix a augmenté passant de 20.000 FCFA à 24.000 FCFA le sac. La con-
séquence en est que le poids du pain diminue.  

Un autre phénomène vient d'être constaté ces derniers jours est l'expulsion des 
sujets étrangers en situation irrégulière au Congo qui est un fait qui a influencé le mar-
ché des grandes villes au Congo. La demande étant grande l'offre des produits s'est révé-
lé insuffisante du coup les prix des denrées alimentaires ont augmenté dans un premier 
temps. Dans un second temps, leur départ a fait qu'en ce moment le nombre d’habitant a 
baissé dans les départements notamment à Brazzaville. Le manioc qui coutait 
1000FCFA est retombé à 750FCFA à 800FCFA. Il a été constaté que beaucoup de pro-
duits (foufou, manioc, gnetum (coco) étaient vendus dans les marchés des pays fronta-
liers. 

Or certaines personnes ont trouvé leur compte dans l’exercice des activités agri-
coles, comme témoigne le leader de l’union des groupements des exploitants agricoles 
(UGEA) lors de notre visite sur le site de Bikakoudi. 

« […] Chacun des producteurs travaillent sur 1ha, nous avons été installés sur 
ce site en 1995 suite à un projet d’AGRI Congo. Le but de l’organisme était d’installer 
des personnes afin de les aider à passer de la précarité à l’autonomie. Cela nous a 
permis de sortir du chômage en exerçant une activité génératrice de revenus. Actuelle-
ment, je ne peux pas envier les vulgarisateurs ou les agents de la fonction publique, car 
avec les activités du groupement nous gagnons davantage en plus de nos activités per-
sonnelles. Et si chacun de nous selon ses besoins veut gagner plus soit 1million de 
FCFA (environ 1500 euros) pour le mois de janvier par exemple, il va falloir simple-
ment que nous organisons notre calendrier cultural en début du mois de septembre 
avant les premières pluies. Nous produisons des cultures saisonnières les plus deman-
dées. Au final, en janvier, nous sommes sûrs d’avoir cette somme. Si on me proposait 
une embauche dans la fonction publique ou le privé ; il faut bien sûr que la rémunéra-
tion soit supérieur à 200.000 FCFA (soit ˃ à 300 euros), en deçà, je refuserai cette em-
bauche car l’activité maraîchère me procure bien au-delà; allez-y comprendre, fin de 
citation, les activités du groupement renforcent le patrimoine et les revenus de chacun 
des membres […] »171. 

L’activité maraîchère permet largement à certains exploitants de subvenir à leurs 
besoins ainsi qu’à ceux de leurs familles, de lutter contre le chômage galopant, et 
d’augmenter leur pouvoir d’achat. Ainsi, la motivation de créer un groupement pour les 
membres enquêtés répond aussi bien à des logiques sociales qu’économiques. Des 
hommes et des femmes créent leurs groupements avec comme idée d’amélioration des 
conditions de vie, de lutter contre le chômage et la cherté de la vie. L’OP apparait alors 
comme une stratégie de reproduction économique et sociale des ruraux 

3.1.1.4. La logique de mimétisme (ou effet de mode)  

Certains paysans à la vue de l'aide apportée aux autres, à savoir des semences 
améliorées, du matériel agricole, la formation ainsi que d'autres appuis, se mobilisent 
eux aussi pour constituer une OP afin de : « bénéficier des mêmes avantages que les 

                                                 
171 Extrait de propos du responsable de l’Union des groupements des exploitants agricoles (UGEA) 
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autre,». Voici ce que quelques-uns de nos enquêtés ont succinctement déclaré : « Nous 
vivons dans le même village et nous avons vu les gens se constituer en groupement, ils 
obtenaient beaucoup de dons de la part des ONG, et nous avons voulu faire comme eux 
pour bénéficier des mêmes avantages ». C’est donc en s’inspirant de l’expérience des 
autres que certains ont décidé de créer leur groupement. Par contre d’autres : « Faire 
comme les autres qui sont regroupés, c’est ce qu’on nous a conseillé l’agent de secteur 
lors de la sensibilisation, si nous voulons que les ONG et l’Etat s’intéressent à 
nous »172. Les propos des paysans enquêtés conduit à l’analyse suivante que certaines 
dynamiques organisationnelles au Congo, s’inscrivent dans une logique de mimétisme 
ou que l’on peut qualifier autrement d’effet de mode. Le mimétisme est par définition 
l’attitude qui, pour un individu particulier consiste à imiter le comportement d’un autre 
individu, à le copier, faire tout comme lui. Ce mimétisme fait donc penser à la célèbre 
histoire des moutons de Panurge contée par Rabelais. En effet, la crise et le désengage-
ment de l’Etat ont ouvert une voie aux ONG ou aux agences du développement desti-
nées à promouvoir des activités au niveau local et national. L’afflux des projets de déve-
loppement (PNSA, PSSA, Projet-village du Millénaire, PRODER, PDARP, etc.) pour 
lesquels sont souvent porteurs ces nouveaux acteurs dans le pays et les conséquences 
qu’ils impliquent, n’ont-ils pas quelque part, stimulé l’engouement des congolais à créer 
des organisations pour acquérir les ressources, «  car le travail de groupe attire les bail-
leurs » selon les enquêtés ? Ce qui expliquerait le fait que certaines associations ou or-
ganisations naissent comme des ″champignons″ par effet de mode. 

3.1.2. Les logiques institutionnelles 

Dans le cadre de cette étude, nous avons choisi de porter un regard sur les lo-
giques des seuls acteurs suivants : Etat, ONG et bailleurs de fonds. De nombreux tra-
vaux de recherche portent sur l’appui financier et technique qu’apportent ces acteurs. La 
multiplication des OP à laquelle on assiste depuis quelques années au Congo peut-elle 
être assimilée à une incitation étatique ou à une stratégie de captation des aides exté-
rieurs ? En réponse à cette question, nous allons montrer comme le constate B. 
CHARLERY DE LA MASSELIERE (1994)173 « par peur, par nécessité ou par oppor-
tunité que les paysanneries du Sud s’engagent dans les processus associatifs confec-
tionnés par les pouvoirs ou les autres acteurs du développement ». Les groupements se 
constituent sur une base opportuniste afin de pouvoir bénéficier d’un accompagnement 
ou des financements voire d’autres avantages matériels qui ne sont octroyés qu’aux pay-
sans regroupés (M-C GUENEAU et J.B. LECOMTE, 1989). 

                                                 
172 Propos recueillis d’un leader d’un groupement agropastoral du district de Midouli dans le Pool 
173 CHARLERY DE LA MASSELIERE B., 1994. « Afrique noire : l’étirement d’une crise paysanne 
durable. Sénégal, hautes terres d’Afrique de l’Est », Habilitation à diriger les recherches, Université de 
Toulouse II. 
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3.1.2.1. La logique étatique 

Nous avons longuement souligné qu’à l’époque des groupements pré coopéra-
tifs, l’Etat créait les groupements et désignait lui-même les leaders dont il fut le promo-
teur. La création de ces organisations s’inscrivait dans une « logique technocratique » 
dans laquelle, les paysans furent totalement exclus de la gestion même de leur organisa-
tion. Ainsi, en cette période marquée par le désengagement de l’Etat, sa logique à 
l’égard des paysans est à la fois un prolongement des pratiques anciennes consistant à 
organiser le monde rural pour améliorer le fonctionnement des filières les plus ren-
tables, obligeant ainsi la masse paysanne au regroupement, mais elle s’inscrit aussi dans 
une « logique d’appui ou d’accompagnement », à travers les services d’encadrement. En 
réalité en cette période, l’intervention de l’Etat au monde paysan est une nouvelle forme 
d’exploitation et de marginalisation des paysans. Il a pour objectif de contrôler et 
d’orienter la production agricole, mais aussi de pouvoir maîtriser et canaliser les reven-
dications des producteurs. C’est pour cette raison que pour les pouvoirs publics, l’option 
de mise en place d’un mouvement associatif étroitement contrôlé par eux est privilégiée. 

En examinant le cas des producteurs de la ceinture maraîchère de Brazzaville, 
nous nous sommes aperçus que l’installation des maraîchers dans ces périmètres agri-
coles s’inscrit entièrement dans cette logique, malgré le discours des pouvoirs publics 
sur leur caractère volontariste. Selon l’agent de secteur chargé de l’encadrement des 
producteurs de ces sites, « les producteurs se sont regroupés de leur propre gré et ten-
tent ainsi de défendre leurs intérêts. Ils mettent ensemble leurs moyens, réalisent des 
achats groupés de fumure et autre équipement, ce qui semble être difficile pour les pro-
ducteurs individuels »  

Pourtant, les entretiens réalisés auprès des maraîchers de la rive droite du Djoué 
ainsi qu’auprès des responsables de ces groupements nous ont permis de nous rendre 
compte que , contrairement aux affirmations de l’agent de secteur, les groupements des 
maraîchers ne sont pas l’œuvre des membres. Ils ont été initiés par l’Etat qui fait bénéfi-
cier à ces structures un encadrement permanent. Il faut souligner aussi un aspect impor-
tant qui renforce la tutelle de l’Etat sur ces groupements, il s’agit du foncier. En fait, les 
espaces agricoles sont la propriété de l’Etat acquis par achat auprès des propriétaires 
fonciers. Donc l’Etat fait désormais partie intégrante de ces organisations. Dans ces 
conditions, l’autonomie dont peuvent jouir ces organisations est d’une certaine manière 
limitée. Elles ne peuvent se positionner comme de véritables contre-pouvoirs vis-à-vis 
de l’Etat qui détient un pouvoir décisionnel sur l’avenir de leur activité.  

Par ailleurs depuis quelques années, l’Etat a mis en place un dispositif de finan-
cement destiné à appuyer les promoteurs agricoles : le Fonds de Soutien à l’Agriculture 
(FSA). Crée par la loi 022 du 28 décembre 2005, le FSA s’est fixé comme objectif 
d’assurer le financement des activités agropastorales et halieutiques, de commercialisa-
tion et de conservation ; l’appui institutionnel en matière de recherche-développement, 
de vulgarisation, de formation, encadrement et création des filières ; et enfin de veiller à 
la bonne exécution de ces activités. Les activités du FSA ont été effectivement lancées 
en 2006/2007 et l’année 2009 a constitué pour l’organisme une année de dur labeur. Ces 
années sont marquées par des financements octroyés aux promoteurs des projets sans 
mécanisme de suivi et de contrôle. Ce qui s’est soldé par des résultats négatifs. Suite à 
cette expérience, le Fonds s’est doté des mécanismes de contrôle interne et externe et 
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des critères d’éligibilité aux financements. Les bénéficiaires sont en général des petits 
exploitants agricoles, des unités familiales, des groupements, des associations, des coo-
pératives, des GIC, des ONG de développement, des entreprises agricoles, des institu-
tions publiques et privées en activité. Le fonds ne finance pas les personnes qui veulent 
démarrer une activité agricole. 

Toutefois, peut-on voir à travers ce dispositif l’autre explication de la multiplica-
tion des associations au Congo ? Et c’est finalement comme l’a affirmé l’agent de la 
DDA interviewé lors de l’enquête qu’: « au Congo, les coopératives naissent en cas-
cade, elles sont pour la plupart stimulées par les crédits. Les gens montent les coopéra-
tives, les associations pour avoir des crédits. Quand ils arrivent au FSA, on leur fait 
comprendre que seul c’est difficile de bénéficier du crédit, mais c’est mieux d’être en 
groupe. Alors quand ils se regroupent, la DACC à son niveau ne peut pas faire autre-
ment que leur accorder l’agrément. On a de fois le cas des coopératives dont les 
membres sont presque les membres d’une famille, on le voit à travers les noms. Or les 
coopératives sont d’abord des entreprises à caractère privé, donc la direction ne peut 
pas leur refuser l’agrément ou leur dire de ne pas créer leur coopérative. On constate 
une augmentation du nombre de coopératives, mais actuellement c’est le FSA qui incite 
à la création des groupements ». 

La nature de ces appuis est constituée des apports en nature, des crédits directs à 
faible taux ; des apports de garanties au travers d’un Fonds logé au sein des institutions 
financières commerciales. Le FSA agit à divers niveaux : des subventions du matériel 
agricole, des crédits à court, moyen et long terme. Il faut souligner que la durée du cré-
dit est établie en fonction des spéculations à promouvoir. Ainsi tout dossier de demande 
d’appui est formulé suivant le modèle reproduit en annexe (composition du dossier de 
demande de financement_FSA). Cependant un budget prévisionnel de cinq milliards 
avait été voté pour la session de 2009. Ce budget était réparti de la manière suivante : un 
milliard 291 millions devrait être consacré au fonctionnement et quatre milliards au 
fonds fiduciaire. Dans la réalité, le FSA a pu disposer d’un  milliard 537 millions 904 
mille 245 francs au titre du fonds fiduciaire. En cette période, 140 projets ont été finan-
cés à travers le pays. 
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Extrait n°4 : Entretien avec un agent du FSA en août 2012 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En plus des éléments soulignés par l’agent du FSA, l’enquête a permis de déce-

ler un manque de stratégie d’intéressement des acteurs. En effet, certains groupements 
enquêtés selon les déclarations de leurs leaders (tels que le groupement féminin agro-
pastoral de Brazzaville) se sont résignés à solliciter un prêt à cause des critères trop con-
traignants. L’absence de diffusion de l’information n’est pas à éluder, comme cause du 
faible nombre de demandeurs. Ainsi, la lecture des statistiques du service ne présente 
qu’un nombre très insignifiant de bénéficiaires. Au regard de ces raisons évoquées, le 
FSA comme d’autres organismes financiers, hésitent d’apporter leur appui aux OP voire 
aux promoteurs individuels. 

A côté de cela, il est nécessaire de souligner un aspect important qui a été évo-
qué aussi bien par les agents de cet organisme que par les bénéficiaires eux même lors 
de notre enquête. Ils ont évoqué : « la lenteur avec laquelle le fonds fiduciaire est mis à 
la disposition du FSA ». Car en effet, c’est le gouvernement qui vote le budget de 
l’organisme après que ce dernier ait soumis un budget prévisionnel.  

En fait comme avoue l’agent du FSA que: « […] le budget du FSA n’est que 
prévisionnel et il  est soumis à l’exécutif qui octroi en retour des allocations par vire-
ment directement effectués sur le compte du FSA afin de nous permettre de fonctionner. 
Par ailleurs, si le compte n’est pas pourvu au temps opportun c’est-à-dire tenant 
compte du calendrier agricole ; les dossiers des milliers de promoteurs ne pourront 
trouver satisfaction. Aussi si les fonds alloués sont faibles par rapport à nos prévisions, 
l’organisme serait dans l’incapacité d’atteindre ses objectifs fixés »174 

Cette lenteur compromet le « calendrier agricole». Car les prêts accordés arri-
vent à contre-saison. Ce qui ne permet pas par la suite une véritable corrélation entre les 
prêts ou crédits alloués aux promoteurs et le calendrier agricole. Le comble de ces fi-
nancements, c’est qu’ils sont repartis selon leur planification et non suivant des activités 
planifiées par les promoteurs, du coup tout chamboule 

                                                 
174 Suite des propos de l’agent du FSA. 

Le FSA finance les activités ou programmes existants à la demande 
des promoteurs. Des activités agricoles ont été appuyées en 2007 et 2008. 
Les appuis accordés répondent bel et bien aux besoins des organisations. 
Mais il n’y a pas une dynamique organisationnelle des paysans producteurs 
dans le secteur agricole. Elle est très timide. Généralement, les paysans se 
regroupent pour les facilités d'acquisition d’aides financières. Très rarement 
aussi les groupements existants respectent les principes de gestion des asso-
ciations. Cette culture n’est pas encore intériorisée. A tous les niveaux, les 
congolais se plient difficilement aux organisations strictes. Les problèmes 
rencontrés par ces organisations sont : la sincérité des acteurs dans la dé-
claration de leurs activités, le manque de motivation à rembourser les crédits 
octroyés par les organismes d’Etat, le manque de connaissance dans la ges-
tion des organisations, l’absence d’autonomie, le manque d’initiative […]. 
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Dans ces conditions, il est difficile pour les producteurs de réussir leurs activités 
et dégager des bons résultats sur une année agricole. Ainsi, la réalité qui se dégage des 
résultats de notre enquête, vient simplement éclairer sur le fait que le dispositif du FSA 
en raison de la lenteur des fonds fiduciaires mis à la disposition et du non-respect de 
calendrier agricole vient s’ajouter à la liste des problèmes liés aux faibles appuis finan-
ciers du secteur. 

Cependant, certains membres voire leaders interrogés lors de notre enquête igno-
raient totalement l’existence d’un tel dispositif destiné à les accompagner, et d’autres 
déplorent le fait que l’appui n’est pas accordé aux vrais producteurs, comme a déclaré le 
leader du groupement Jean Félicien Mahouna à Brazzaville : « le problème ce n’est pas 
toujours le Président de la République, mais les exécutants, l’argent est souvent dérobé 
par quelques personnes jouissant d’une position sociale dans la hiérarchie poli-
tique »175. 

C’est ce qu’affirme aussi le responsable de la CNOP Congo : « […] notre orga-
nisation participe presque dans les comités de gestion de projet au niveau national, 
nous avons des antennes dans la plupart des départements. Nous prenons également 
part à la cessation de projet : c’est le cas du PRODER Nord (Ce projet n’a pas donné 
de bons résultats alors qu’il a coûté 8 milliards de FCFA, au final zéro piste construite 
c'est-à-dire pas de pistes rurales construites, mais on se demande où sont passés les 
sous. Nous avons participé au projet de création du FSA, mais le constat est que l’idée 
de départ a été déviée, on constate un cooptage. Au départ l’idée était d’appuyer les 
fonctionnaires, les personnes réalisant les activités agricoles, les paysans et leurs grou-
pements. Or on a des hommes politiques qui font la demande. Voyez-vous, un homme 
politique qui a une ferme et suite à une mauvaise gestion, il se retrouve en difficulté. Il 
se présente au fonds et du fait qu’il occupe une certaine position sociale, on décide de 
lui accorder le crédit. A l’inverse, il y a des paysans qui sont plus en difficultés que cet 
homme et ne peuvent bénéficier du crédit. Il va falloir restructurer le FSA afin qu’il 
aide effectivement les paysans qui en ont le plus besoin […] »176. 

La logique de l’Etat d’appuyer les paysans est au final marquée par des pro-
blèmes de gouvernance, de planification, paralysant ainsi certaines de ses actions. Les 
actions engagées n’arrivent pas souvent à échéance à cause de ces problèmes. Face à 
cela, les paysans ainsi que leurs groupements éprouvent donc des difficultés à relever 
les défis dans un environnement souvent hostile à leur développement en raison des 
comportements irrationnels de certains exécutants. Dans un tel environnement, ils doi-
vent donc conjuguer avec tous ces éléments pour continuer d’exister. L’émergence des 
OP au Congo est malgré tout l’œuvre d’une incitation étatique à travers la mise en place 
et la construction de certaines associations que les pouvoirs publics maintiennent sous 
leur tutelle, mais le dispositif mis en place (FSA) favorise aussi l’émergence et la proli-
fération des structures sans réel projet commun, très souvent motivé par des mannes 
financières. 

                                                 
175 Propos du leader du groupement des maraîchers J-F Mahouna à Brazzaville. 
176 Extrait de l’entretien avec le responsable de la CNOP-Congo. 
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3.1.2.2. La logique  des organismes d’appui à l’agriculture 

Cette section aborde la logique d’aide de l’ensemble des organismes d’appui à 
l’agriculture œuvrant dans les départements enquêtés. Face à la crise de l’Etat, les ONG 
tentent logiquement d’élargir leurs prérogatives et de renforcer leurs positions. Mais ces 
ONG forment un ensemble extrêmement hétérogène sur tous les plans : statut, dimen-
sion, orientations, ressources matérielles et humaines, méthodes, etc.; ces disparités se 
répercutent notamment au niveau de la nature des actions entreprises et des rapports 
avec la population locale. Nous distinguons les ONG telles que AGRICONGO et le 
FJEC à forte implantation nationale, engagées dans des actions diversifiées d’appui à la 
paysannerie et les ONG engagées dans des actions très spécifiques et ciblées au sein des 
communautés rurales telles que : ADECOR. En parallèle, nous avons également 
d’autres structures qui travaillent en partenariat avec les ONG ou appuient directement 
elles-mêmes les paysans en mettant en œuvre des projets pilotes. Il s’agit de : FAO, 
FIDA, PNUD et Banque Mondiale. 

Tableau 21– Les organismes d’appui au développement agricole  
Sigle Année de création 

ou de démarrage  
Statut Département 

AGRICO
NGO 

1986 ONG Brazzaville 
Plateaux 

FJEC 1989 ONG Brazzaville 
Plateaux 

ADECOR 1990 ONG Brazzaville 
Plateaux 

ATV 1990 ONG Brazzaville 

ACIR 1989 ONG Brazzaville 

ASU 2000 ONG Brazzaville 

CARITAS 1959 ONG Brazzaville 

BREAD 2000 ONG Brazzaville 

PRODER  2005 Projet du FIDA Plateaux 

PDARP 2008 Projet de la 
Banque Mon-

diale 

Brazzaville 
Plateaux 

PNSA 2008 Projet FAO Brazzaville 
Plateaux 

Village du 
Millénaire 

2009 Programme du 
PNUD 

Plateaux 

Source : Données d’enquête, juin-septembre 2012 
 

 AGRICONGO : Appui technique à l’installation des maraîchers de la rive droite 
L’Institut de recherche pour l’appui au développement agricole en zones tropi-

cales (AGRICONGO) a été créé en 1986 à l’initiative conjointe du gouvernement con-
golais et du réseau AGRISUD international. Cette ONG loi 1901, de droit congolais, 
parapublique à gestion privée, dotée d’un conseil d’administration, a pour mission de 
mettre en place un véritable processus de diversification et d’intégration des activités 
agricoles, principalement en zone péri-urbaine. Les stations expérimentales 
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d’AGRICONGO collectent les informations scientifiques et techniques, sélectionnent 
des variétés, cherchent des nouvelles techniques de culture et de transformation de pro-
duits alimentaires. Ces données sont expérimentées en grandeur nature. Quand 
l’expérimentation a fait ses preuves, le modèle est transféré en zone-pilote hors de la 
station.  Les activités de recherche-développement d’AGRICONGO sont menées dans 
les domaines suivants : (i) Productions végétales : maraîchage intensif, polyculture vi-
vrière pluviale, agroforesterie, cultures de rente et cultures de champignon, (ii) Produc-
tions animales : systèmes d’élevage en stabulation pour la production de viande et le 
travail du sol (porcin, ovin, bovin, volaille, aulacode) et pêche, (iii) Transformation des 
produits agricoles et alimentaires : conception et développement des technologies ap-
propriées de transformation (racines et tubercules, céréales et légumineuses, fruits et 
légumes, huiles, stimulants,…). La formation est en quelque sorte le cœur de métier 
d’AGRICONGO, qui jouit notamment d’une grande expérience dans l’installation de 
jeunes agriculteurs selon un schéma formation-action par alternance. Elle aide les jeunes 
désireux de faire le retour à la terre, en organisant des formations sur le maraîchage et 
en les aidant ainsi à sortir d’une situation de précarité pour passer à une étape 
d’autonomie. Elle tente ainsi d’améliorer l’approvisionnement des centres de consom-
mation et de créer des emplois pour les jeunes dans l’agriculture. 

Les ressources financières d’AGRICONGO proviennent des dotations annuelles 
de l’Etat, les bailleurs internationaux ayant stoppé leurs financements. AGRISUD a pris 
ses distances avec AGRICONGO, mais des partenariats existent toujours avec ACTED 
et le PNUD. Une centaine d’agents travaillent pour AGRICONGO et sont répartis en 2 
pôles : un pôle de conception et de réalisation (agronomes, économistes, aménagistes, 
etc.) et un pôle d’appui dont le rôle est d’apporter des solutions aux contraintes tech-
niques (agents de maîtrise, ouvriers qualifiés). AGRICONGO dispose de huit centres : 
(i) Cinq CRP  (Tchimbambouka à Pointe-Noire, Ngot – Nzoungou à Dolisie, Kombé à 
Brazzaville, Obouya et Makoua dans la Cuvette), (ii) Un Centre d’appui professionnel 
(CAP - Ignié dans le Pool Nord), (iii) Deux programmes pilotes : Ngo dans les plateaux 
et Grand bois à Moulimba (Sibiti). 

Depuis sa création, l’ONG a formé plus de 2000 maraîchers basés pour beau-
coup dans la ceinture maraîchère de Brazzaville dont une majorité des femmes. C’est le 
cas des maraîchers de la rive droite du Djoué que nous avons déjà mentionné dans cette 
étude, constitués en GIC sur les sites de Bikakoudi, 6 mars et Jean Félicien 
MAHOUNA. 
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Figure 26.-. Des maraîchers membres du groupement Agri espoir sur le site de Bikakoudi. 

Source : IMBOU-NGALAMOU A.J 
 
 

 
Figure 27.-.Un maraîcher du site de Bikakoudi accompagné de ses fils, après la récolte de pi-

ments. 
Source : IMBOU-NGALAMOU A.J 

 Forum des Jeunes Entrepreneurs du Congo (FJEC) 
Le FJEC fondé en 1989, à une période où le régime socialiste en place au Congo 

ne favorisait pas l’initiative économique et associative, par le Révérend Père Christian 
de la Bretesche qui a fait adopter cette initiative par la Comafrique (Commission épis-
copale pour la gestion des moyens de communication de l’Église catholique). Depuis sa 
création, il a pour mission principale : l’insertion économique des populations par 
l’initiative économique et/ou sociale. C’est une structure d’appui et d’encadrement. Il 
fonde ses activités autour de la formation et la sensibilisation à l’esprit d’entreprise, les 



240 Annick IMBOU –- Les organisations paysannes en République du Congo… 

 

services d’appui financiers et non financiers, les services d’animation et de promotion 
pour l’accompagnement de « mutations culturelles ». Le FJEC a mis en place progressi-
vement ses activités sans feuille de route clairement prédéfinie, en répondant chaque 
fois à un besoin des jeunes apprentis entrepreneurs. Entre 1989 et 1991, le FJEC est 
devenu l’une des rares structures offrant des services intégrés d’appui aux créateurs 
d’entreprise. Étant dans un contexte d’économie centralisée avec un système financier 
peu familier du financement des petites entreprises, il s’est vu obligé de mettre en place 
une institution de microfinance spécialisée dans le financement de la petite entreprise : 
la Caisse de petits prêts aux entreprises débutantes, devenue en 1996, Caisse de Partici-
pation à la Promotion des Entreprises et à leur Développement (CAPPED). 

Toutefois, le responsable que nous avons interviewés reconnaît que de nombreux 
défis se présentent en milieu rural comme urbain, tels que la structuration des organisa-
tions paysannes, l’amélioration des techniques culturales et d’élevage, la commerciali-
sation des produits, le financement des activités économiques, la santé et l’éducation de 
base. Pour faire face à ces défis, le FJEC met place progressivement, une stratégie cons-
tituant ainsi un package intégré de quatre volets. Celui-ci comprend : l’animation so-
ciale, l’appui-conseil, l’appui à la commercialisation et l’appui financier. L’objectif 
principal visé étant l’encadrement des initiatives économiques rurales à travers le ren-
forcement des communautés villageoises et la mise en place de véritables organisations 
paysannes. Son objectif est de susciter la naissance d’organisations paysannes viables 
capables de conduire des dynamiques entrepreneuriales. De ce fait, quelques associa-
tions et groupements paysans ont vu le jour grâce à leur intervention et sont accompa-
gnés pour devenir de vraies organisations paysannes professionnelles. À Louomo (dans 
le département du Pool), le forum a mené une action de structuration ayant abouti à la 
naissance de l’ASMAELO (Association des maraîchers et éleveurs de Louomo). À 
Bouazi (dans le district de Loumo), d’autres groupements ont vu le jour, il s’agit de : 
groupement des maraîchers et arboriculteurs, la coopérative familiale Mikissi, groupe 
d’initiatives rurales de Kanga Dzaka, etc. Dans ces associations, l’intervention du FJEC 
porte sur l’accompagnement des mutations sociales et culturelles et les formations alter-
natives (rencontres d’échanges d’expériences, ateliers de formation, etc.). Leurs 
échanges avec les groupes de paysans font naître des besoins d’appuis techniques spéci-
fiques 
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Figure 28.-.Des paysans lors d’une réunion de sensibilisation avec les membres du FJEC en 

présence du chef de village de Lague (Lékana) 
Source : FJEC 

 Association pour le Développement des Communautés Rurales (ADECOR) 
ADECOR a été créé en 1990 et a débuté ses activités officiellement en 1992. La 

mission d’ADECOR est d’appuyer les OP à travers la formation afin de faire des popu-
lations à la base, des acteurs de développement conscients, de leur état de précarité et 
capable de réfléchir pour trouver des alternatives salvatrices, de décider et d’agir pour 
améliorer leur situation. Elle accompagne les dynamiques communautaires, les popula-
tions à réaliser leurs aspirations du bien-être économique et social. ADECOR travaille 
en partenariat avec les organismes tels que le PNUD, la Banque Mondiale ; dans des 
projets que ces derniers mettent en œuvre. Elle autofinance ses activités grâce aux diffé-
rentes prestations de services qu’elle réalise pour le compte de ces organismes. Dans les 
villages où elle intervient, elle réalise des campagnes de sensibilisation et de formation 
auprès des paysans, comme illustré sur la figure 29. Par exemple, les paysans à Lékana 
ont été sensibilisés sur les conséquences de la déforestation. A cet effet, elle procède 
depuis quelques années dans les villages à la distribution des plants, graines, sachets et 
outils. Grâce à son intervention dans ce district, les paysans propriétaires de vergers ont 
été encouragés à s’associer afin de lutter ensemble contre les phénomènes de déforesta-
tion. A Lékana, les paysans enquêtés ont dénoncé les incendies volontaires (selon eux) 
contre leurs vergers, en raison d’une hausse des besoins en bois de chauffe de la popula-
tion. La coopérative des producteurs de vergers de Lékana créée en 2000 grâce aux opé-
rations de sensibilisation menées par ADECOR, lutte pour la protection des vergers. 
Cette activité est une source de revenus non négligeable dans le département. 
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Figure 29.-.Des paysans lors d’une réunion de sensibilisation organisée par ADECOR à Léka-

na 
Source : ADECOR 

 
ADECOR travaille aussi avec les pêcheurs dans plusieurs villages sur un projet 

pilote 2 du PMEDP (Programme pour les Moyens d’Existences Durables dans la Pêche) 
financé par la FAO. Ce projet consiste à organiser les pêcheurs à l’aménagement et à la 
diversification. L’association des pisciculteurs de Lékana que nous avons enquêté à bé-
néficier en 2011 des séances éducatives et de formation sur les techniques de dévelop-
pement de leur filière. 

 

 
Figure 30.-.Un pisciculteur membre de l’association des pisciculteurs nourrissant les poissons 

dans un étang collectif à Lékana 
Source : IMBOU-NGALAMOU A.J 

 
La pisciculture reste néanmoins une activité très faiblement développée dans le 

département contrairement aux activités agropastorales. Conscient de cette faiblesse, 
ADECOR tente ainsi d’appuyer les acteurs pour développer cette filière.  
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Ces deux ONG (ADECOR et FJEC) de « dimension nationale », en dépit de 
leurs différences, s’attachent au renforcement des capacités économiques et sociales de 
l’ensemble de la paysannerie ; tandis que l’action de l’ONG parapublique 
AGRICONGO se situe surtout dans le cadre du renforcement de filières précises, impli-
quant fréquemment le choix de « groupes cibles », parfois peu représentatifs de la pay-
sannerie. C’est ainsi que l’AGRICONGO engagée dans des projets d’appui à la filière 
maraîchère, s’adonne à des tâches très techniques (diffusion d’outils, formation, vulga-
risation, crédit…) pour le compte de l’Etat congolais et AGRISUD. De plus, la logique 
« productiviste » du projet conduit AGRICONGO à diffuser des messages techniques 
aux acteurs de cette filière. Faute de concertation et d’effort d’harmonisation des mé-
thodes, les diverses ONG intervenant au niveau d’une même zone se livrent ainsi une 
concurrence de fait avec d’autres ONG, plus préjudiciable que bénéfique aux paysans, 
soumis à des influences contradictoires qui ne les aident guère dans leurs choix con-
crets. 

Cependant, pour comprendre et analyser la logique d’aide de ces structures, nous 
nous référons aux points de vue de Barmbaye Guelmian, paysan et trésorier du Comité 
d’Organisation pour le Développement de Bédogo (CODEB), au Tchad. Selon celui-ci : 
« l’aide extérieure, cela aide ». Il poursuit « à Bédogo, nous n’avions pas d’eau ; grâce 
à l’aide extérieure nous avons pu creuser plusieurs puits. Dans le temps, nous n’avions 
pas de moyens de transport ; maintenant avec l’aide extérieure, nous avons des moyens 
de transport tels que les charrettes et des maisons solides où nous travaillons et où nous 
logeons. L’aide extérieure nous permet d’organiser des visites d’échanges et d’aller 
voir comment les autres font ». Tout cela traduit des aspects de l’aide. Cependant, ne 
s’en tenir qu’à des aspects financiers de l’aide serait une vision réductrice de celle-ci. 
En effet, elle recouvre l’assistance technique dès lors que les fonds sont mis à disposi-
tion en faisant appel à des spécialistes ou des techniciens, mais elle concerne aussi des 
dons de certaines quantités d’intrants, de semences, de matériels agricoles, etc.  

Toutefois, si l’on s’en tient à l’aspect financier de l’aide, à l’exclusion de son as-
pect matériel et technique, sa définition n’est pas simple selon Robert BADOUIN177. La 
définition extensible dit-il, appelle aide « tous les flux de capitaux autonomes ayant leur 
origine dans les pays industriels et mis à la disposition des pays du tiers-monde ». 
L’Organisation de Coopération et de Développement Economique (OCDE), quant à elle 
considère que l’aide est composée des ressources financières mises à la disposition des 
pays moins développés les quasi-dons du secteur public, les dons publics, les prêts pu-
blics, les crédits privés à l’exportation remboursables en un an ou même davantage, les 
flux des capitaux privés. 

En outre, dans les pays africains, on a commencé à parler réellement de l’aide à 
partir des années 60, années d’indépendance dans la plupart de ces pays. C’est alors que 
ces pays ont eu, la possibilité pour la plupart à rechercher librement l’aide extérieure 
qu’ils estiment nécessaire à leur développement économique. Dans les campagnes afri-
caines, on a observé un flux important de l’aide grâce notamment à de grands projets de 
développement rural, pilotés par l’Etat et les institutions internationales. L’aide exté-
rieure demeure indispensable comme a su le dire le président de la CNOP Congo (Mon-

                                                 
177 BADOUIN R.,1968. «  L’aide aux pays sous-développés dans les Etats africains », in: Tiers-Monde, 
tome 9 n°35-36. Coexistence pacifique pp.833-852. 
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sieur N. S) dans la mesure où elle est un « complément ». Cependant, l’aide présente à la 
fois pour les paysans et leurs groupements, des intérêts et des risques. Ceux-ci peuvent 
être illustrés par les propos de la vice-présidente de la coopérative des femmes maraî-
chères de Bacongo que nous avons interrogé : «  notre coopérative a bénéficié d’un fi-
nancement de la Banque mondiale à travers le PDARP, d’un montant de 5 millions 
pour financer un projet d’équipement agricole que nous avons formulé auprès de la 
Banque. L’échéance du remboursement de ce prêt a été fixée à 3ans. Depuis que nous 
avons reçu cette aide, les problèmes ont commencé…Les membres voulaient que cet 
argent soit distribué à tous afin que chacun puisse en jouir. Alors que l’aide a été ac-
cordé pour un projet précis […]. Les gens ignorent que les bailleurs ne donnent pas 
aveuglement de l’argent, mais nous devons pouvoir rendre des comptes et rembourser 
dans 3 ans. Les mésententes ont commencé […]. Certains ont même disputé la prési-
dente, en l’accusant de tout et d’autres ont quitté le groupement […]. Avant cette aide 
extérieure, notre coopérative fonctionnait bien, bonne entente entre les membres. Les 
cotisations étaient régulières. Le travail était fait dans la solidarité. Mais dès que l’aide 
est arrivée, cela a eu un effet négatif sur les cotisations des membres qui ne sont plus 
régulières… ».  

Face aux difficultés que rencontrent les producteurs ainsi que leurs groupements, 
les ressources propres d’un projet sont considérées comme une rente à capter et à se 
distribuer selon la logique qui s’apparente à la récupération des ressources vis à vis des 
autorités publiques ou dans le cas échéant des donateurs considérés comme des patrons 
qui monopolisent l’accès à la richesse et au pouvoir. Cette situation peut être analysée à 
travers la métaphore des  pêcheurs Vili qu’exprime J.C NGUINGUIRI : « le vieux Bois-
sec originaire de Tchiyendzi d’un air moqueur parle de ce côté pragmatique du projet, 
en utilisant un proverbe qui renvoie à la scène qui a lieu à l’abattage de l’éléphant. En 
effet, quand un chasseur abat un éléphant, il se contente des défenses. La viande est 
laissée à la disposition de tous les habitants du village. Chacun est libre de prendre la 
quantité de viande qu’il veut, mais à la condition d’avoir un couteau tranchant. C’est 
exactement la même chose que le patrimoine est géré après le départ de l’expert, nous 
confie Mwana Zongui, propriétaire de matériel de pêche et commerçant du village. 
Abordant dans le même sens, il souligne qu’aucun homme ne peut dire saint à Matoum-
bi ; ils ont tous les mains sales »178.  

L’aide peut être à l’origine des conflits ou des mésententes entre les membres 
d’un groupement, avoir des effets néfastes sur les comportements des bénéficiaires, 
comme c’est le cas de cette coopérative. D’une manière générale, celle-ci détourne le 
regard des paysans en les orientant non plus vers les dirigeants mais vers les structures 
d’appui qui leur proposent le meilleur. Cela génère des risques du développement de 
l’assistanat en milieu paysan. L’analyse de la situation des paysans enquêtés a permis de 
saisir que ces derniers comptent beaucoup plus sur les ONG et les bailleurs de fonds, 
que sur leur propre groupement : une dynamique d’attentes permanentes. C’est dans 
cette optique que B. LECOMTE estime que, l’aide est perçue comme le mobile de re-

                                                 
178 CHAUVEAU J.-P, LEBAS P., LAVIGNE DELVILLE P., 1977. « La Dynamique des sociétés rurales 
face aux projets participatifs de développement rural : Réflexions et propositions d’action à partir 
d’expériences d’Afrique de l’Ouest », FAO, Tome, p.7 
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groupement dans bien des cas ; car ce n’est qu’à travers un pays représentatif ou dans le 
cas précis des groupements paysans, que celle-ci est acheminée 

Depuis les années 80, le nombre des acteurs du système d’aide a augmenté ; 
l’aide au développement s’est également décentralisée. En effet, les gouvernements ne 
sont plus les uniques intermédiaires de l’aide au développement, cela, depuis les désé-
quilibres macroéconomiques qu’ont connu la plupart des pays en voie de développe-
ment. Comme l’ont attesté T. BIERSCHENK, JP CHAUVEAU et JP O. De 
SARDAN179, « les nouvelles modalités de l’aide décentralisée, étroitement associées au 
réajustement de l’aide internationale et au retrait politique et économique de l’Etat, 
conduisent en effet à la prolifération d’organisations et d’agents intermédiaires qui ne 
relèvent plus des seules autorités publiques ». La décentralisation de l’aide au dévelop-
pement, sous l’impact des programmes d’ajustement structurel, a ouvert les champs 
d’action pour un nombre important d’organisations. Mais elle a également été une stra-
tégie utilisée par les acteurs du système d’aide pour favoriser les dynamiques 
d’organisation au sein des communautés villageoises. La logique des acteurs extérieurs 
qualifiée de "logique d’aide", est devenue depuis quelques temps monnaie courante en 
milieu agricole périurbain et rural au Congo. C’est à travers cette logique que les acteurs 
extérieurs interviennent dans les zones agricoles périurbaines et rurales, par la mise en 
œuvre des projets qui nécessitent la mobilisation d’acteurs locaux.  

Aux dires de M-C GUENEAU et de B.J. LECOMTE180, le regroupement est de-
venu une conditionnalité de l’aide : « Vous aurez ceci à condition de vous conduire 
comme cela ». Pour bénéficier de l’aide, les populations doivent se regrouper. La lo-
gique des acteurs extérieurs est d’inciter à la dynamique d’organisation. On voit donc 
apparaître dans la majorité des villages, une dynamique d’organisation qui se matéria-
lise par la création de groupements ou d’organisations.  

Le Congo n’est donc pas en marge de ces interventions extérieures. Le pays 
connaît depuis la fin des guerres civiles, une multitude d’organismes de coopération qui 
se mobilise dans les campagnes pour encourager les initiatives locales par le biais des 
regroupements. Cette mobilisation s’illustre par le développement des activités du ma-
raîchage qu’on cite comme exemple. Cette activité connaît depuis quelque temps un 
regain d’intérêt auprès des ONG et des bailleurs de fonds. Les producteurs se mobilisent 
pour constituer des groupements dans l’espoir de bénéficier de certains avantages au-
près des structures d’appui. Le Directeur d’ADECOR a affirmé lors de notre entretien 
que: « […] ce sont pour la plupart des groupements de nom, qui ressuscitent au vue des 
projets, une fois les projets terminés, ils se disloquent. La dynamique organisationnelle 
n’est pas la même dans tous les départements. On note une véritable dynamique pay-
sanne dans les départements tels que le Pool, La Bouenza, mais ailleurs elle est encore 
influencée et conditionnée par les aides […] ». 

Plusieurs programmes et projets sont initiés en milieu périurbain et rural par 
l’Etat en collaboration avec les partenaires au développement tels que le FIDA, la 
Banque mondiale, pour ne citer que ces deux partenaires avec des projets phares : les 
PRODER pour le FIDA et le PDARP celui de la Banque mondiale. Ces initiatives vi-

                                                 
179 BIERSCHENK T, JP CHAUVEAU, JP O De SARDAN, 2000 : « Courtiers en développement. Les 
villages africains en quête de projet » Paris, Karthala, 318p 
180 Ibid.  
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sent en général : l’amélioration de la situation économique et sociale des paysans, 
l’accessibilité grâce notamment à l’aménagement des pistes rurales visant à faciliter 
l’acheminement des produits agricoles des bassins de productions vers les centres ur-
bains, et permettre aux paysans d’améliorer leur productivité en les apportant l’appui 
nécessaire dont ils ont le plus besoin. Ces projets ont incité au regroupement des pay-
sans dans les départements où ils ont été initiés. 

L’enquête a révélé que des groupements ont été créés grâce à l’appui des ONG 
ainsi que des organisations bilatérales et multilatérales (PNUD, FAO, FIDA). Parmi 
elles, les paysans enquêtés ont cité le FIDA avec le Projet de Développement Rural 
(PRODER), un projet financé par le fonds depuis 2005 avec une contrepartie de l’Etat et 
de l’OPEP. Les PRODER ont été initiés dans plusieurs départements du Congo. C’est le 
cas particulièrement du PRODER Nord lancé en 2005 dans les départements des Pla-
teaux, de la Cuvette et de la Cuvette Ouest. Ce projet a duré 7ans avec un coût total de 
8.410 milliards de FCFA. 

A Lékana, le PRODER a relancé les capacités des petits producteurs, en se foca-
lisant sur le système de production des cultures associés (manioc, pomme de terre, 
igname, haricot, banane), l’octroi aux paysans des semences améliorées, des boutures 
saines de manioc tolérantes ou résistantes à la mosaïque et autres intrants agricoles, ain-
si que du matériel agricole (houe, instruments de pêche, pelle, hache, etc.). Le fonds a 
également procédé à la mise en place des groupements constitués généralement des pe-
tits producteurs traditionnels, des jeunes à risque, de femmes rurales pauvres, c’est le 
cas de la coopérative des producteurs d’Enku181. Les principales activités de la coopéra-
tive sont les cultures du manioc, de l'arachide, et les arbres fruitiers (avocatiers et safou-
tiers). Le leader de cette structure lors de l’entretien témoigne en ces termes : « […] J’ai 
47 ans, je suis le leader de la coopérative des producteurs d’Enku créée depuis 2003. Je 
ne suis pas originaire de Lékana mais plutôt de Djambala, j’ai rejoins mes parents qui 
étaient déjà installés dans cette localité. Je pratique la culture du manioc. La coopéra-
tive a été créée après les descentes de sensibilisation initiées grâce au Projet de Déve-
loppement Rural (PRODER), financé pour partie par le FIDA et le Gouvernement con-
golais. Pour bénéficier des dons, on nous a clairement dit au départ qu’il fallait se 
regrouper. Nous avons donc créé cette structure et pu par la suite bénéficier de dons de 
matériels (houe, arrosoir, brouette,), des semences (maïs, soja). L’objectif du groupe-
ment est de lutter contre la pauvreté, d’assurer la sécurité alimentaire, d’améliorer les 
conditions de vie des membres, de contribuer au développement économique du pays. 
Le groupement est composé de 3 hommes et 14 femmes. Nous réalisons les activités tous 
les jours. En cas d’absence, sauf maladie, le membre verse la somme de 2000 FCFA 
comme amende due à l’absence. Nous consacrons tout le temps aux activités collectives 
et le reste du temps libre c'est-à-dire le week-end à nos propres activités. Nous entrete-
nons des relations avec le groupe d’appui technique agricole _GATA et le PDARP » 

Grâce à ces différents projets, plusieurs groupements vont être créés pour facili-
ter le démarrage des activités du projet et la diffusion des dons. Les PRODER appuient 
aussi les organisations à l’intérieur des villages (des groupements formés par au moins 
10 personnes de familles différentes). 

                                                 
181 Enku, l’une des dix terres que compte Lékana 
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A l’instar du PRODER, les paysans enquêtés ont mentionné le Projet de Déve-
loppement et de Réhabilitation des Pistes Rurales (PDARP). C’est un projet financé par 
la Banque mondiale et une partie par le Gouvernement congolais. Il est centré sur la 
réduction de la pauvreté et a pour objectif l’accroissement de la capacité des pauvres en 
milieu rural à augmenter leurs revenus à travers la génération et l’adoption de technolo-
gies agricoles améliorées, des services d’appui conseil, des infrastructures de marchés, 
de la formulation et la mise en œuvre de politiques agricoles et de programmes de dé-
penses centrés sur la réduction de la pauvreté. L’appui aux paysans et à leurs groupe-
ments est basé sur certaines conditions :  

- Etre une association ou organisation, une plateforme des organisations pay-
sannes, reconnue par les autorités compétentes (ministères et directions départemen-
tales) et exerçant au moins deux ans ; 

- Avoir un compte dans une banque ou un établissement de microfinance ; 
- Prouver le droit d’occupation du site (propriétaire ou location). Pour le loca-

taire, avoir un contrat de bail pour une durée d’au moins 5 ans ; 
- S’engager à respecter le CGES du PDARP (guide d’orientation agroenviron-

nemental) ; 
- Accepter le paquet technologique du PDARP (par exemple l’approche PPI, 

production et protection intégrée pour les microprojets de maraîchage). 
 
Il est clair que l’appui accordé par le biais de ce projet repose notamment sur une 

première condition, celle d’ : « être une association ou une organisation ». Le PDARP 
incite au regroupement des paysans car l’aide n’est accordée d’une manière générale 
qu’aux paysans organisés. Ce qui justifie la création ou la constitution de certains grou-
pements enquêtés. 

La mise en œuvre de ces différents projets a fortement contribué à la création de 
quelques OP enquêtées, étant donné que l’organisation des paysans facilite la distribu-
tion de l’aide et la diffusion des techniques. Cependant, la question de l’efficacité de 
l’aide dans le développement se pose, car comme nous l’avons souligné, les paysans 
congolais s’approprient difficilement les acquis, ils espèrent que ceux-ci seraient perpé-
tuels alors que les ONG du Nord ou du Sud ont à leur disposition des fonds limités dans 
le temps, suivant un programme d’activités données. L’échéance est souvent courte, 
contraignant quelques fois les ONG à écourter leurs missions, car les fonds disponibles 
sont très souvent limités. Ce qui n’empêche pas la présence des ONG au Congo. 
L’afflux de ces organismes est associé à la période post-conflictuelle. Ils interviennent 
généralement dans plusieurs départements et secteurs d’activité et travaillent avec des 
ONG nationales auxquelles elles fournissent également une assistance financière et 
technique. 

Bien que l’aide soit une idée noble, elle peut jouer en défaveur de l’autonomie 
des organisations. Car l’appât de l’aide contribue dans bien des cas à entretenir ou à 
aggraver des situations de dépendance des OP à l’égard des structures d’appui. Mais, 
elle peut aussi être un facteur de progrès et d’autonomie pour les bénéficiaires qui inves-
tissent dans des activités génératrices de revenus et peuvent entretenir de ce fait des re-
lations de partenariat avec ces structures. 

En outre, AGRICONGO, FJEC et ADECOR travaillent activement en milieu pé-
riurbain et rural au Congo. Elles sont concentrées principalement dans les grandes 
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villes, en particulier à Brazzaville et Pointe Noire. Certaines disposent d’antennes dans 
les départements ruraux, surtout dans ceux qui ont bénéficié de programmes d’urgence. 
Elles mènent des activités variées (formation, réhabilitation d’infrastructures, conseil 
technique et de gestion) en fonction des interventions des bailleurs. La quasi-totalité 
intervient comme prestataire de services. Elles ont ainsi acquis une position quasi incon-
tournable dans le développement rural où la capacité d’intervention de l’Etat est très 
réduite. Le fonctionnement de nombreuses ONG est peu transparent. Elles se créent 
pour capter des opportunités de financement. Cependant, il existe d’autres ONG qui 
sont professionnelles et ont démontré leurs compétences, il s’agit notamment de : 
l’Association terres et villages (ATV) et l’Association pour la construction des infras-
tructures rurales (ACIR ), tous deux ont réhabilité de nombreuses infrastructures rurales 
et des pistes ; CARITAS travaille comme exécutant privilégié des programmes 
d’International Partnership for Human Development (IPHD), l’Association de secours 
d’urgence (ASU) travaille dans le cadre des opérations d’urgence avec la FAO ; le Bu-
reau de recherches et d’appui au développement (BREAD) intervient dans la lutte 
contre le Sida. Elles constituent des partenaires potentiels pour l’Etat et les bailleurs de 
fonds (FIDA, FAO, PNUD, UE, Banque mondiale, etc.). 

3.1.3. Emergence des Organisations paysannes au Congo : une interaction 
entre logiques paysannes et logiques institutionnelles… 

A l’issu de ces analyses, notre hypothèse 1 que nous avons formulé de la ma-
nière suivante : « l’apparition des nouvelles dynamiques d’organisation dans le secteur 
agricole au Congo s’inscrit dans des logiques de type composite : une interaction entre 
des logiques de solidarité caractéristiques des sociétés rurales et des logiques d’aide des 
structures d’appui extérieur » a été vérifiée. C’est donc une combinaison de stimulants 
internes (logique de solidarité, logique économique, logique sociale et professionnelle, 
logique de mimétisme) et des stimulants externes (logique étatique et logique d’aide). 
De même, l’ancrage de ces structures par rapport aux groupes sociaux et l’organisation 
de la société locale, est aussi un facteur déterminant pour comprendre l’émergence de 
ces structures. La figure 31 schématise assez clairement cette hybridation. 
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Figure 31.-.Différentes logiques de mobilisations paysannes au Congo 

Source : Enquêtes personnelles, juin-septembre 2013 
 

Face à l’idéologie communautariste ou développementariste toujours active dans 
le monde paysan congolais, nous insistons dans cette étude sur l’importance des 
logiques paysannes qui sous des contraintes financières, matérielles, sociales et 
culturelles certes fortes, sont aussi au cœur de ces dynamiques organisationnelles. Elles 
restent trop souvent écartées, pour ne voir uniquement que l’intervention des acteurs 
exterieurs. Notre étude a tenté de montrer l’intéraction entre ces logiques et conclure 
que les OP au Congo naissent suite à une dynamique endogène et une dynamque 
exogène. Or tout montre que les paysans enquêtés au-delà des mécanismes mis en place 
par les institutions, ces derniers expriment, à travers les réseaux existant (voisinage, 
amical, parental, ethnique, etc.), leur volonté d’exister en créant des organisations 
capables de défendre leurs intérêts ou d’opérer des changements dans leur 
environnement. Il existe donc une pluralité de logiques, ainsi qu’une hétérogénéité des 
acteurs tels que paysans, chef de village, épouse d’une élite politique, Etat, 
ONG/Bailleurs de fonds, etc. Mais, il faut reconnaitre une véritable prise de conscience 
paysanne. Cette prise de conscience infine soit elle, est la preuve que le local s’exprime 
avec tout d’abord ses acteurs et ensuite, elle tente d’exister dans le global dans un 
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contexte social souvent hostile où les acteurs locaux (paysans) sont à chaque instant mis 
à l’épreuve. Cette mise à l’épreuve amène certains à mettre en œuvre des mécanismes 
particulièrement complexes pour sauvegarder leur groupement des acteurs extérieurs 
qui cherchent à tout point de vue à les contrôler ou à mettre leur organisation sous leur 
tutelle. Ces acteurs souvent exterieurs sont ceux qui connaissent ou ne veulent pas 
reconnaitre les réalités sociales de leur milieu. Suffisamment avertis par leur méthode, 
les paysans jouent le jeu des développeurs. Avec les développeurs, disent les paysans 
enquêtés: « il faut parler le même langage pour bénéficier de quelques avantages… des 
houes, des semences... Mais comme nous avons besoin des dons, il faut faire ainsi pour 
avoir quelque chose d’eux. Car pour les candidats aux élections, ils nous promettent 
des choses et nous savons qu’après être élu, ils oublient leurs promesses et servent leur 
ventre. Voilà pourquoi, il faut jouer le jeu avec tous ceux qui viennent  nous promettre 
des choses… »182. Des logiques paysannes s’entremêlent avec des logiques 
institutionnelles pour donner naissance à des groupements. Toutefois, le paysan ne reste 
pas dupe car il maîtrise quelque part les règles du jeu. 

3.1.4. Conclusion du chapitre 9 

Notre question de recherche se fonde sur un constat, que nous avons largement 
évoqué dans les chapitres précédents. Les résultats de l’enquête ont révélé que les OP 
s’inscrivent dans des logiques composites où des logiques paysannes s’entremêlent avec 
des logiques institutionnelles. Ces logiques si multiples soient elles interagissent dans 
des espaces agricoles périurbains et ruraux à différents niveaux. Loïc 
BARBEDETTE183, défendant l’idée du rôle des organisations paysannes dans le fonc-
tionnement des filières agricoles en Afrique de l’Ouest, soutient que : « ces organisa-
tions fonctionnent selon quatre logiques différentes : coutumière, populaire, de déve-
loppement et professionnelle ». En effet, les paysans, promoteurs de ces organisations, 
évoluent dans des espaces différents marqués par des systèmes de référence et de 
normes. Les paysans se retrouvent dans une situation complexe. Cela exige t-il un grand 
sens d’adaptation, aiguise leurs capacités tactiques et rend compte de caractéristiques 
importantes des comportements des membres des organisations paysannes ? Autant dire 
que la constitution des organisations paysannes répond elle aussi à des logiques de 
comportements spécifiques des paysans ? Ces logiques peuvent être des logiques de 
solidarité, des logiques de rationalité économique, des logiques de mimétisme ou d’effet 
de mode, des logiques sociales et professionnelles, des logiques institutionnelles, tel 
qu’il a été analysé. En effet, les analyses faites sur les logiques de mobilisation ont révé-
lé des problèmes liés notamment au fonctionnement des OP. Toutefois, nous pensons 
qu’il existe une relation entre les logiques de mobilisation et la constitution des OP. Par 
ailleurs, il n’a pas été possible de saisir les logiques de mobilisation dans leur ensemble, 

                                                 
182 Propos d’une paysanne dans le dictrict de Lékana. 
183 BARBEDETTE L, 2002, « Fondements locaux du rôle des organisations paysannes dans le 
fonctionnement des filières agricoles » in M. LEVY (dir) : Comment réduire pauvreté et inégalités. Pour 
une méthodologie des politiques publiques. IRD-Karthala, pp.141-160. 



Partie 3 – Logiques et stratégies d’acteurs dans le secteur agricole… 251 

 

 

mais seulement certaines de leurs composantes. De plus, la diversité des sociétés repré-
sente des particularités qui interdisent toute tentative de généralisation. Comme 
l’affirme BARBEDETTE (2002), les OP peuvent se définir en référence à une logique 
donnée, mais cela n’empêche pas qu’elles soient influencées par d’autres logiques, 
comme nous l’avons montré. 
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3.2. CHAPITRE 10: LES STRATEGIES D’ACTEURS 

Ce chapitre porte sur le paysage des nouveaux acteurs du secteur agricole pé-
riurbain et rural dans la société congolaise et leurs stratégies. Le marché de l’emploi au 
Congo est à la baisse, le chômage reste toujours élevé notamment pour les jeunes et 
cache aussi un faible taux de participation au travail. Le chapitre montre que ce paysage 
était autrefois dominé jusqu’en 1990 par l’Etat, les fonctionnaires membres du parti 
unique, et les notables villageois. Après la crise et l’adoption des PAS, celui-ci a connu 
de profonds changements et conduit à la perte exclusive du contrôle et du leadership 
exclusif de l’Etat sur les coopératives dont il était le promoteur. Les ONG ainsi que 
d’autres acteurs constatant le vide créé par le retrait de l’Etat se sont positionnés chacun 
sur des services et des fonctions particuliers. Par ailleurs, la crise économique n’a pas 
non plus épargné les groupes sociaux défavorisés (femmes et jeunes). Ces derniers se 
trouvent confrontés à d’énormes difficultés et défis, les conduisant à rechercher des so-
lutions, profitant ainsi de l’espace de liberté et de contrôle qui leur est ouvert dans des 
systèmes autrefois fortement hiérarchisés. C’est après les guerres civiles que le paysage 
d’acteurs en milieu périurbain et rural au Congo va connaître un profond changement : 
des élites politique, intellectuelle, religieuse, administrative, économique, jouent un rôle 
déterminant dans le pays ainsi que dans l’arrière-pays. Ils se mobilisent tous autour des 
microprojets, des activités génératrices de revenu, agricoles ou extra agricoles. Tandis 
que les ONG nationales et étrangères connaissent dans la même période, une croissante 
rapide, dont l’intensité s’est à nouveau accrue au sortir des guerres civiles de ces dix 
dernières années. Tous ces nouveaux acteurs cherchent-ils à travers diverses stratégies, 
à jouer des rôles particuliers par le biais d’organisations paysannes, dans ces milieux 
distinctifs qui, leurs ouvrent des champs ou possibilités d’action ? Ainsi, les OP sont des 
principales intermédiaires entre les fonds possibles et les paysans, aussi attirent-elles 
l’attention et la convoitise ? Alors, jeunes, femmes, hommes politiques ou autres per-
sonnalités et institutions, cherchent-ils à jouer un rôle dans la scène locale par 
l’intermédiaire des OP ? 

3.2.1. Leadership : entre positionnement et promotion 

Nous avons recensé différentes catégories sociales : jeunes diplômés, produc-
teurs et productrices, fonctionnaires, chef du village, député, épouse d’une élite poli-
tique, religieuse. Pour ces acteurs, s’agit-il de stratégies de positionnement ou de straté-
gies de promotion ? A cette étape de l’étude, nous cherchons à répondre à la question 
qui est celle de savoir si l’émergence des nouvelles organisations paysannes au Congo 
répond à au moins deux types de stratégies : une stratégie de positionnement de nou-
velles élites dans l’arène locale et une stratégie de promotion des groupes sociaux défa-
vorisés, dans le cadre de rapports de force complexes et fluctuants ? Dans la plupart du 
temps, les élites surgissent pour certains souvent en période électorale comme nous al-
lons le présenter dans les sections suivantes, avec des promesses de développement pour 



Partie 3 – Logiques et stratégies d’acteurs dans le secteur agricole… 253 

 

 

les territoires où elles espèrent gagner un électorat ou profiter des mannes financières 
qui transitent dans ces zones. Elles assurent donc dans ces circonstances des fonctions 
d’intermédiation, négociant ainsi certains contrats au nom des groupements qu’ils créent 
eux-mêmes ou désirent appuyer auprès des partenaires extérieurs. Les groupements 
créés sont reconnus officiellement leur appartenir. La fonction d’intermédiation jouée 
par elles suppose un travail de communication, mais surtout une maîtrise des langages 
propres aux acteurs en présence : les paysans d’abord puis les bailleurs de fonds. 

Par contre, pour les groupes sociaux défavorisés (jeunes et femmes), le groupe-
ment répond plutôt comme nous avons le voir à des stratégies de promotion. Le grou-
pement constitue pour ces acteurs, le moyen d’expression grâce à l’ouverture d’espaces 
de liberté. La nouvelle configuration du leadership, montre qu’il ne s’agit plus unique-
ment du leadership de cooptage (imposé) où les leaders étaient désignés d’office par le 
parti au pouvoir (parti unique), mais il s’agit d’un leadership stratégique (personnel et 
privé), où chaque acteur cherche à jouer des rôles significatifs au sein de l’arène locale, 
grâce des stratégies de positionnement ou de promotion. Dans ce nouveau paradigme, 
l’Etat n’est plus le seul acteur, mais d’autres acteurs sont entrés en jeu. Il s’agit : des 
OP, des ONG étrangères comme nationales, des bailleurs de fonds. Ces nouveaux ac-
teurs sont à la recherche d’interlocuteurs compétents et qualifiés. La légitimité de ces 
interlocuteurs est reconnue grâce à leurs capacités et compétences, mais aussi grâce à la 
confiance souvent aveugle que leur accordent les paysans. 

3.2.1.1. Stratégies de positionnement des élites congolaises 

Depuis quelques années, le monde paysan congolais connait d’énormes change-
ments. Une des portes d’entrée à partir de laquelle on peut apprécier ces changements 
est sans aucun doute, l’émergence de nouveaux acteurs dans les campagnes. En fait, 
alors que l’agriculture était généralement perçue comme un domaine d’exclusivité pay-
sanne et n’avait par conséquent intéressé que quelques hauts cadres égarés de 
l’administration coloniale et publique post indépendance, cette situation a brusquement 
changé de physionomie, depuis la fin de la décennie 80. Aujourd’hui, les paysans sont 
contraints d’accepter de cohabiter avec les élites. Celles-ci mettent en avant leurs capi-
taux, en se plaçant aux commandes d’une paysannerie en crise, comme les nouveaux 
acteurs, au statut quelques fois d’entrepreneurs agricoles.  

C’est le cas de ce Général de l’armée congolaise dont fait mention le responsable 
de la CNOP lorsqu’il parle de l’enclavement des routes : « […] On évoque souvent le 
problème d’acheminement des produits des bassins de productions vers les marchés. 
Cela est souvent mentionné dans les documents de politiques de développement. Mais 
les pouvoirs publics ont un problème de planification. La politique n’est pas réfléchie. 
Chez nous, la politique « c’est vite faire pour que ça soit vite vu ». Or dans d’autres 
cieux, il y a une planification et une véritable participation des acteurs concernés par le 
projet, cela peut aller jusqu’à 20 ans pour pouvoir régler un problème quelconque et ils 
y arrivent. Moi par exemple pour aller dans mon village, j’ai plus de facilité d’y accé-
der en voiture, mais ceux des villages après, éprouvent des difficultés car les voies sont 
impraticables. J’ai vu le Général X qui a une résidence secondaire dans mon village, 
venir en hélicoptère, parce qu’il est en fonction. Moi je suis allé en voiture parce que je 
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peux et les autres ? Le Général réalise des activités agricoles dans le village, en utili-
sant un hélicoptère lors de ces déplacements. Il peut aussi par ce moyen facilement 
acheminer ses produits vers le marché. Des pistes ne sont pas aménagées et ne trouvent 
pas satisfaction au niveau de la population. Pour l’instant, il y a un problème de pistes, 
qui peut être résolu avec la municipalisation accélérée. Mais après il se pose un pro-
blème d’entretien, si la communauté ne se l’approprie pas, ça revient à zéro, un éternel 
recommencement. C’est ce constat que l’on fait au regard de ces politiques mises en 
œuvre depuis des décennies […] ». 

La migration de retour (à la terre ou à la campagne) concerne aussi bien des  ru-
raux que des citadins et parmi lesquels il y a des élites politique, religieuse, administra-
tive, économique et intellectuelle, comme c’est le cas de ce Général de l’armée. Les 
élites politiques ou autorités coutumières représentent respectivement 1,47% de notre 
échantillon. Il s’agit d’un député et d’un chef de village. Une autre catégorie de notre 
échantillon est constituée d’une élite religieuse soit 1,47%. Les élites administratives 
sont constituées des membres de l’administration publique, les fonctionnaires et repré-
sentent 14,7% de notre échantillon. Et enfin, les élites intellectuelles sont des diplômés 
des grandes écoles ou des universités, ayant des qualifications et compétences dans des 
domaines divers et variés. Elles représentent 16,17% et sont composées majoritairement 
de jeunes diplômés. Leur présence dans le monde agricole périurbain et rural au Congo 
ainsi que l’émergence des OP dont elles sont par ailleurs leaders tout à fait du moins 
dans les départements enquêtés répondent à une stratégie de positionnement dans 
l’arène locale. 

L’un de nos enquêtés qui fut trésorier d’une association au départ à caractère 
agricole puis au fil du temps elle s’est transformée en parti politique, a rendu ce témoi-
gnage :  
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Extrait n°1 : Entretien avec un ancien trésorier d’une association agricole à 

Brazzaville 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Au Congo, pendant la période électorale par exemple, le milieu urbain comme 

rural est en proie à une vague d’interlocuteurs ou d’acteurs, avec pour objectif la quête 
des voix. Pour atteindre leur objectif, ils emploient des moyens (octroi des dons, de ma-
tériel agricole, des semences, des intrants, etc.), des stratégies en vue de gagner les élec-
tions. Certains parmi eux créent des organisations qui regroupent un nombre donné de 
paysans autour d’une vision de développement agricole et rural. Or, cette vision peut 
cacher des véritables intentions qui ne sont autres que liées à des fins électorales. Les 

Monsieur M.B a été le promoteur de cette association créée en 2002, 
du moins le président comme nous avons l’habitude de l’appeler. 
L’association avait pour mission le développement de la jeunesse, c’est-à 
dire aider les jeunes à sortir de l’oisiveté, par le biais des activités agri-
coles. Le président est diplômé de l’Institut de Développement Rural (IDR). 
Elle regroupait des jeunes désirant exercer une activité agricole en les ai-
dant à s’installer dans le milieu agricole notamment à trouver des contrats 
de baux, des financements pour démarrer leurs activités. Les activités en 
parallèle de l’association concernaient aussi la formation des jeunes à dif-
férents métiers : soudure, électricité, plomberie, informatique. Les diffé-
rentes formations se déroulaient au siège de l’association situé dans 
l’arrondissent de Makélékélé. Ce projet a séduit beaucoup de jeunes, car 
les formations étaient presque gratuites avec une faible participation aux 
droits d’adhésion obligatoire de 5000Fcfa. La campagne électorale de 2002 
a été lancé, le président a déposé sa candidat à la députation de cette cir-
conscription […] Grâce à la renommée de l’association et des actions me-
nées par le candidat dans la localité ainsi que des promesses électorales : 
construction d’un centre de formation pour les jeunes, aménagement des 
rues souvent inondées lors des pluies, dons de matériels aux femmes et aux 
jeunes exerçant une activité agricole…, le président fut élue député. C’était 
une joie partagée par nous tous, espérant voir des changements avec un 
candidat qui avait déjà beaucoup fait […] Après les élections, les pro-
messes du candidat commençaient à se faire attendre […] L’association a 
commencé à éprouver d’énormes difficultés de trésorerie et de fonctionne-
ment, le président (le député) n’était plus impliqué dans l’association, mais 
plus à ses fonctions d’hommes politiques […] Celle-ci continue à fonction-
ner mais transformer en partie politique pour servir les nouveaux intérêts 
du député. Plusieurs personnes déçues par les promesses de campagne non 
tenues du député ont préféré ne plus faire partie de l’association. Quelques 
années après, nous avons décidé avec certains de quitter l’association et de 
créer une nouvelle association nommée "Jeunesse congolaise pour le déve-
loppement" pour poursuivre nos activités avec des jeunes déjà engagés 
dans le milieu agricole, qui étaient autrefois membres de l’ancienne asso-
ciation.  » 
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initiatives promues par ces élites ne sont possibles qu’à travers une mobilisation pay-
sanne, qui appelle à la constitution d’organisations représentatives. Les membres du 
groupement créé par l’élite aspirent à certains avantages, symboliques ou matériels, à 
partir des positions acquises par ce dernier. 

L’exemple de cette association est révélateur des intentions que peuvent avoir 
certains acteurs celles d’affirmer l’existence de leur territoire et recherchent ainsi son 
développement à travers le mouvement associatif ou les différentes actions de dévelop-
pement (formation des jeunes, aménagement ou construction des pistes rurales, des in-
frastructures sanitaires, scolaires, etc.). Cependant, leurs véritables ambitions sont peu 
connues, il faut voir à travers ce cas que l’association n’est qu’un moyen de les at-
teindre. Car une fois que celles-ci sont atteintes, ces derniers n’ont manifestement plus 
d’obligation vis-à-vis des membres de l’association qui ont contribué à la réalisation de 
leurs ambitions, ce qui se justifie par des promesses souvent illusoires et non tenues. 

Par ailleurs, on constate tout de même que les élites se ruent ces dernières années 
dans les départements et sont loin d’être des opérateurs passifs d’une logique 
d’assistanat ; ils prennent le statut de courtiers comme le désignent BIERSCHENK et al 
(2000)184 , c'est-à-dire des personnages clés de l’irrésistible quête de projets menée dans 
les villages congolaises et autour d’eux. 

Dans les Plateaux comme ailleurs, on observe ces dernières années, un nouveau 
phénomène; plusieurs personnalités (députés, femmes politiques, etc.) membres du 
gouvernement investissent dans leurs villages où les notables ou chef de village occu-
pent déjà des positions dans l’organisation sociale. Cet investissement concerne les ac-
tivités agricoles ou extra agricoles qui pourraient leur apporter des revenus monétaires 
importants. Alors que certains font de la politique leur carrière, d’autres ont conscience 
que les choses peuvent leur échapper et agir en leur défaveur. C’est que les limogeages 
ou les remaniements du gouvernement peuvent survenir à tout instant. Aussi, à 
l’appréhension de voir leurs prérogatives s’effondrer, s’emploient-ils à préserver leurs 
arrières au village. Le village ou le monde rural constitue une « base » ou plutôt un re-
fuge quand tout devient sombre. Ils s’emploient donc à mener des activités agricoles, à 
participer avec les moyens qu’ils peuvent obtenir auprès de l’Etat ou des bailleurs de 
fonds, pour développer leur village et préparer ce qu’ils appellent l’après retraite ou les 
temps où le « six se transforme en neuf » (expression populaire), une expression qui 
veut tout simplement dire quand ce n’est plus mon camp qui est au pouvoir, l’idée d’un 
changement de gouvernement. 

Cependant, ces hommes ou ces femmes ont souvent le souci manifeste de 
s’affirmer voire se positionner dans le village dans un premier temps, en menant des 
actions louables au sein de ces localités. Un cas particulier que nous avons observé à 
Lékana porte sur les actions du député de ce district et son épouse présidente de 
l’association des femmes productrices de manioc dans le département des Plateaux. Ce 
dernier avec son épouse contribue au développement du district et les différentes inter-
ventions leur ont concédé une certaine notoriété dans cette contrée. Cela a donc permis 
à la présidente de gagner la confiance et l’estime de plusieurs femmes dans la contrée 

                                                 
184 BIERSCHENK T, CHAUVEAU J.-P, OLIVIER De SARDAN J.-P., 2000. « Courtiers en 
développement : les villages africains en quête de projets », Paris, Karthala et APAD 
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des Plateaux grâce à la notoriété de son époux, en les fédérant autour d’une association 
spécialisée dans la production du manioc. Parmi, les actions réalisées nous avons la 
construction d’une médiathèque destinée aux jeunes du village, la station d’essence, le 
centre commercial et la rénovation du centre de santé intégré, comme nous a témoigné 
ce paysan lors de notre séjour dans la localité. 

«  […] La construction de ce dispensaire a été financé par le député, de même 
que le centre commercial, la station d’essence. La route principale a aussi été cons-
truite par lui, pour faciliter son accès au village. Il a construit la médiathèque pour les 
jeunes du village, mais elle n’est pas encore ouverte au public. Il dirige un groupement 
de jeunes dont plusieurs ici en font partie. Il fait beaucoup dans le village, tous les 
jeunes veulent le ressembler. Le tee-shirt que je porte c’est celui de la campagne électo-
rale, il a gagné haut les mains là où d’autres candidats ont échoué. Son épouse a aussi 
un groupement des femmes… ma femme est membre. Nous sommes contents de ce qu’ils 
font dans le village, s’ils peuvent encore faire plus pour les jeunes, construire des 
usines pour nous faire travailler […] ». 

 
 

 
Figure 32.-.- Etablissement médico-social en pleine rénovation  

Source : IMBOU-NGALAMOU A.J 
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Figure 33.-. Le centre commercial et la station d’essence  

Source : IMBOU-NGALAMOU A.J 
 
 

 
Figure 34.-.Médiathèque de Lékana 

Source : IMBOU-NGALAMOU A.J 
En outre, il faut souligner que le groupement créé par l’épouse de ce député se 

présente au final comme un instrument qui a également profité au député lors des élec-
tions législatives. Car les femmes membres de cette association que nous avons enquê-
tées au village de Lague ont déclaré ceci : « nous avons tous voté pour son époux en 
2012 ». Le groupement est un moyen par lequel le vote non pas uniquement de raison, 
mais de reconnaissance est possible. Le député grâce à ses moyens, octroie des dons aux 
paysans.  

 
Cet extrait résume la situation actuelle des OP. 
« […] La situation a évolué, la coopérative n’est plus celle qu’on a connu au 

temps du monopartisme […] quand on parle de coopératives aux paysans, ils ont un 
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goût amer ; parce que comme les précoopératives ont échoué à cause des problèmes de 
mauvaise gestion, de détournement de fonds… Les coopératives ne sont plus unique-
ment dirigées par les chefs de village ou les notables. Les gens créent les coopératives. 
Mais on constate qu’il y a des coopératives où il y a des personnes qui s’imposent par 
rapport à leurs moyens. Donc, ils réunissent des jeunes et se présentent comme une 
coopérative. Il y a des cas comme ça ; quand vous regardez vous vous rendez compte 
que c’est la coopérative d’un tel (un homme ayant les moyens ou homme politique). 
Mais comme on ne peut pas le dénoncer…En voyant, vous réalisez qu’il y a quelqu’un 
qui domine un peu les autres. Or, cela ne doit pas exister en réalité. A la différence des 
coopératives d’antan, dans celles-ci l’Etat n’impose pas les dirigeants ou les leaders 
[…] »185. 

Aussi, le village constitue donc comme l’ont toujours considéré les élites poli-
tiques au Congo, le creuset d’un électorat garanti. Le petit paysan congolais membre du 
groupement d’une élite ou d’un candidat aux élections, est contraint au vote par recon-
naissance des bienfaits ou actions menées par cette dernière. Une fois les élections pas-
sées, les groupements créés sont transformés soit en parti politique ou soit se disloquent, 
car les objectifs de ces groupements sont quelques fois exempts de toute logique de ra-
tionalité ou de pérennité.  

Toutefois, la caractéristique principale de ces élites ou personnages est 
d’occuper une position de centralité, une place stratégique à l’intersection de plusieurs 
réseaux sociaux  ou politiques. Dans le cadre de cette recherche, nous avons pu nous 
rendre compte, de la position sociale qu’occupe ce député dans cette localité. Ses ac-
tions renforcent encore sa position politique au niveau local et la légitimation de son 
positionnement au sein du district. Le raffermissement du prestige de ce personnage au 
niveau du district, du fait de ses actions et de sa capacité de mobilisation des popula-
tions, occupant déjà un poste ministériel à l’époque, ce dernier a été élu comme député 
du district de Lékana au cours des élections législatives de juillet 2012. En outre, il faut 
reconnaitre au-delà de ce positionnement, ces élites telles que celui-ci, revendiquent leur 
ruralité, leur attachement au territoire où elles choisissent domicile ou cherchent à être 
élue. 

Par conséquent, comme on le dit dans le jargon congolais, ces élites ont des 
″assises″ ou des ″reins solides″. Elles disposent des moyens considérables que les petits 
paysans n’ont pas : argent, terres, pouvoir, capacité de négociation, aptitude à créer des 
réseaux de relations, etc. Leur capacité financière, d’analyses, les distinguent ainsi du 
reste de la société. Elles créent des liens de clientélisme qui, sont encore renforcés à 
l’approche des élections présidentielles, législatives ou municipales. Elles retournent au 
village pour battre campagne. A la quête des électeurs potentiels, même au prix d’une 
mobilisation paysanne basée sur des fondements illusoires pour les paysans qui, pour la 
plupart comptent sur leurs capacités de négociation ou de créativité. S’il faut le dire à 
l’instar de MEDARD186, qu’ « un capital initial minimum (base sociale, savoir-faire, 
réseau de relations) est nécessaire pour se lancer dans cette entreprise du courtage en 
développement ; il est vrai aussi qu’il s’agit d’un processus cumulatif qui tend à s’auto-

                                                 
185 Extrait de l’entretien avec un agent de la DACC. 
186 MEDARD J.-F., 1992. « Le Big Man en Afrique : esquisse d’analyse du politicien entrepreneur », in 
l’Année sociologique, n° 42, pp.167-192. 
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alimenter une fois déclenché. Ce processus se fonde sur une entreprise d’accumulation 
globale des ressources, en vertu de laquelle les ressources relationnelles servent à ac-
cumuler des ressources économiques qui, lorsqu’elles sont redistribuées, sont à la base 
de la constitution de ressources de patronage ou de ressources politiques ». A cause de 
leur positionnement, ces personnages gardent le monopole des contacts avec le monde 
extérieur, ils négocient des financements auprès des organismes nationaux et internatio-
naux. Les membres de ces groupements ne maîtrisent souvent pas cette filière et ne 
voient que les objets qui arrivent au village. Leur action dans le village, laisse à penser 
qu’il s’agisse par altruisme, ou par intérêt commun, le désir de voir son propre milieu se 
développer. Incontestablement, ceux-ci fournissent comme c’est le cas de ce député ou 
de son épouse, d’abord des services, constitués comme utile pour leur clientèle. Ils mo-
bilisent ou mettent en jeu leur propre capital de connaissances et de relations straté-
giques. Tout cela leur procure un profit, le prestige, la victoire aux élections par 
exemple, la satisfaction psychologique. « Ces actions améliorent indéniablement leur 
statut social en même temps qu’une augmentation de prestige et d’influence dans la 
société locale », selon Giorgio BLUNDO187 En analysant, les propos de ce jeune paysan 
de Lékana, on se rend compte que ces élites sont appréciées pour leur dévouement dans 
la résolution des problèmes de développement local, mais aussi exploiter les paysans en 
utilisant leurs efforts pour s’enrichir, comme nous le voyons avec l’association dirigée 
par l’épouse de cette élite. Ces courtiers se transforment très rapidement en patron soit 
en utilisant leurs relations comme source pour justement se constituer une clientèle. Il 
faut dire que leurs actions quelques fois de courte durée finissent très vite à décourager 
le paysans, qui au final sont rattrapés par la réalité et découvrent les véritables intentions 
de ces acteurs. Les paysans se rendent vite compte qu’ils travaillent pour leurs propres 
ventres ou leur prestige. C’est ce que déplorent les femmes de l’association Maman Gi-
sèle, découragées par la manière dont est gérée l’association, car les bénéfices de la pro-
duction reviennent totalement à la présidente. Celles-ci ne se contentent que de quelques 
dons occasionnels : « Des pagnes, de l’huile, du riz, nous permettent d’arrondir nos fins 
de mois quand nous le recevons, mais nous voulons avoir notre propre association, 
mais comment faire ? Nous désirons apprendre comment créer notre association… » 

L’enquête a révélé que l’émergence de certains groupements répond bien à une 
stratégie de positionnement de quelques élites, car le groupement permet aux candidats 
d’asseoir leur électorat. Une fois l’élection passée, les promesses électorales sont vite 
oubliées, les espoirs des paysans s’effritent. Car quelques membres d’OP enquêtées à 
Brazzaville comme à Lékana disent que les élites politiques (futurs députés ou candidats 
aux élections) viennent en grand nombre dans les circonscriptions où elles sont candi-
dats que pendant les campagnes électorales. Au cours de cette période, plusieurs asso-
ciations à diverses casquettes se créent pour soutenir les candidats. Ce fut le cas en 2012 
lors de notre enquête, des villages entiers tels qu’à Lékana et ses dix terres ont vécu 
l’effervescence des dons de matériels, financiers, les semences, etc., offerts par les can-
didats. Aussi, des jeunes ont été mobilisés autour des associations de soutien afin de 
susciter la motivation de l’électorat paysan. L’émergence en milieu agricole et paysan 
d’une nouvelle classe d’intermédiaires dans les opérations de développement n’est 

                                                 
187 BLUNDO G., 1995. « Les courtiers du développement en milieu rural sénégalais », in Cahiers 
d’études africaines, vol 35, n°137, pp.73-99. 
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qu’une des manifestations d’un processus plus profond de recomposition sociale et poli-
tique. Ces élites politiques qui à l’époque du parti unique jouaient un rôle de catalyseur 
social, se transforment en intermédiaires entre l’Etat, les ONG ou les bailleurs et les 
paysans.  

En évoquant ces nouveaux acteurs, le responsable de la CNOP s’exprime en ces 
termes : « […] Mais l’un des facteurs qui tuent ces groupements est le fait que la plu-
part d’entre eux sont dirigés par les fonctionnaires de l’Etat et les hommes politiques. 
Ils n’ont aucun idéal et visent deux buts : se faire de l’argent et se servir de 
l’association pour faire de la politique. Dès qu’un financement tombe dans la caisse, 
c’est la guerre entre les membres fondateurs. Le président fondateur commence à écar-
ter les têtes gênantes. Il se met à construire des maisons, multiplient des femmes ». Des 
personnes ressources telle qu’une ancienne Directrice générale de l’Agriculture a éga-
lement évoqué ces faits alarmants du fonctionnement des groupements au Congo, cela 
constitue dit-elle «  autant de frein pour le bon fonctionnement des OP ou autres orga-
nisations dans le pays ». 

Par ailleurs notre enquête a par ailleurs recensé 14,7% de leaders, cadres de 
l’administration ou des fonctionnaires installés dans ces zones pour raison de service ou 
pour accroître leur pouvoir d’achat. Tous autant que les paysans cherchent à sortir du 
conformisme et de la pauvreté.  

Toutefois, avec des maigres salaires (le SMIC à 74.000FCFA par mois soit 113 
€), les ménages congolais ont du mal à manger à leur faim, car la plupart des familles 
ont réduit leur nombre de repas par jour. Au lieu de trois, il est passé à deux dans cer-
taines familles et à un dans d’autres. La consommation en aliments nutritifs comme les 
fruits, la viande, les légumes et autres produits frais coûtant trop chers, a également été 
réduite. Un enquêté interviewé à Brazzaville témoigne à ce sujet: « nos revenus sont 
faibles, nous sommes obligés de manger les mêmes choses cinq jours sur sept. Les ali-
ments comme la viande ne sont pas à notre portée car trop chers. Même le haricot dont 
le prix a augmenté ces dernières années, ne l’est plus. Que nous reste-t-il à manger 
dans ce pays? ». Les ménages sont contraints de consommer des aliments qui, sur le 
plan nutritionnel, ne comblent pas les besoins quotidiens en vitamines et autres nutri-
ments dont le corps a besoin. Ils sont ainsi exposés à des maladies, des carences et leurs 
anticorps sont trop faibles pour résister. Enfin, se soigner, mieux se loger devient de 
plus en difficile pour eux. Les soins de santé, les médicaments sont chers ainsi que les 
loyers dont les prix ont renchéri, car les bailleurs profitant de l’inexistence de la régle-
mentation dans ce secteur et de la rareté des locations, pratiquent la spéculation locative 
à leur avantage. Le pouvoir d’achat des ménages congolais reste en marge des prix qui 
ne cessent de fluctuer. De nos jours, entre les prix élevés, le nombre de personnes à 
nourrir et les salaires qui ne sont pas indexés à l’indice de prix à la consommation, la 
situation devient difficile pour les ménages congolais. Une ménagère congolaise vivant 
à Pointe-Noire certifie que: « les denrées alimentaires sont de plus en plus chères sur le 
marché ; hier avec 3.000FCFA, le panier se remplissait correctement et je pouvais 
nourrir mes quatre (4) enfants. Mais maintenant ce n’est plus suffisant, il me faut dé-
penser 7.000FCFA pour que mes enfants mangent bien ». Elle poursuit: « avec le sa-
laire de mon mari et les charges à payer nous n’arrivons pas à satisfaire nos besoins 
surtout alimentaires ». Malgré, la revalorisation du SMIC à 74.000FCFA et la hausse 
des allocations familiales (de 1200 FCFA par enfant et par mois, elle est passée à 
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2.000FCFA) ; les ménages congolais sont constamment exposés aux repas moins riches 
sur le plan nutritionnel, car leur pouvoir d’achat ne répond pas. Certains fonctionnaires 
comme Monsieur O.B.N ont décidé de se lancer dans une activité secondaire pour aug-
menter leurs revenus. 

 
Portait n°1 : Monsieur O. B. N, fonctionnaire affecté à Brazzaville 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cependant, parmi les leaders élites politiques ou administratives, nous avons re-

censé une élite religieuse soit 1,47 % de notre échantillon, puis 16,17% d’élites intellec-
tuelles (des diplômés en recherche d’emploi, des personnes compétentes, ayant des con-
naissances dans des domaines divers et variés (gestion, comptabilité, etc.), et un chef de 

Monsieur O.B.N est âgé de 43 ans, fonctionnaire à la mairie de Ba-
congo. Il est le président d’une coopérative agricole créée en 2011, élu lors 
de l’assemblée constitutive. La coopérative a pour activité l’aviculture, 
précisément l’élevage des pondeuses importées d’Europe pour la fabrica-
tion des œufs de table. La coopérative a bénéficié d’un appui du Fonds de 
Soutien à l’Agriculture, elle a pu acquérir une nouvelle bande de 1000 
pondeuses et espère augmenter sa production d’œufs. A côté de cette acti-
vité, la coopérative pratique aussi de l’élevage porcine et compte présen-
tement environ 50 têtes de porcs. Elle dispose de 4 ha de terrain consacré 
au maraîchage. On y produit du chou blanc, des courgettes, de la tomate, 
du poivron, etc. Elle dispose par ailleurs d’un verger. La coopérative béné-
ficie d’un encadrement permanent d’AGRICONGO ainsi que des forma-
tions sur les techniques agricoles et pastorales. Les problèmes auxquels 
elle est confrontée sont nombreux notamment celui de l’alimentation des 
poules. La structure s’approvisionne en céréales auprès d’autres produc-
teurs, mais leur coût reste variable et quelques fois trop élevé. 
AGRICONGO ainsi que d’autres ONG telles que FJEC, Terres et Villages 
appuient les activités de la coopérative, souvent par la formation. 
L’encadrement reste une tâche permanente dont bénéficient en majorité les 
acteurs de cette filière. Cette filière reste très peu financée en comparaison 
aux activités maraîchères. L’aide extérieure vient en appui aux activités de 
la coopérative dont les activités sont rentables car la demande en viande de 
poulet est forte. 

La coopérative compte 15 membres (trois femmes et 12 hommes) 
et est dirigée par un comité de gestion composé d’un président, d’un tréso-
rier et d’un secrétaire. Le renouvellement des membres du comité 
s’effectue tous les 3 ans. Le but principal est de parvenir à accroître leur 
activité et arriver à concurrencer les poulets congelés dont les prix restent 
nettement encore plus compétitifs, car moins élevés que les poulets fer-
miers. Cette activité permet au président ainsi qu’aux autres membres 
d’augmenter leur pouvoir d’achat, car les salaires des fonctionnaires ne 
sont pas indexés à l’inflation des prix qui handicape la vie de plusieurs 
parmi eux les plus bas salaires. 
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village, soit 1,47%. Ils s’insèrent tous dans le tissu agricole en mobilisant la main 
d’œuvre paysanne, servant elles aussi d’intermédiaires ou de courtiers entre les paysans 
et les organismes d’appui.  

S’agissant des élites religieuses ou des réseaux confessionnels, J.-P OLIVIER 
De SARDAN et T. BIERSCHENK (1993)188 font la remarque suivante : 
« l’appartenance à une église, une secte, une confrérie, permet la mobilisation de con-
tacts sociaux extérieurs à la communauté locale et aux appartenances lignagères et 
familiales. Il s’agit sans doute, avec les entreprises missionnaires d’antan et les organi-
sations caritatives d’aujourd’hui, des premières formes de courtage décentralisé. Le 
thème particulièrement intéressant de "religion et développement" peut ainsi être abor-
dé non pas par le biais classique des "idéologies religieuses" mais par celui des espaces 
sociaux que tissent les institutions religieuses, et la position d’intermédiaires que cer-
tains occupent en leur sein. Confréries islamiques, Eglise catholique, églises et sectes 
protestantes, mouvements syncrétiques, sont autant de réseaux par lesquels des cour-
tiers inscrits dans ces institutions respectives mobilisent de l’aide au développement ». 

C’est le cas de cette élite religieuse, responsable de la communauté des sœurs à 
Lékana que nous avons rencontré dans ce district. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
188 OLIVIER De SARDAN J.-P et BIERSCHENK T., 1993 « Les courtiers locaux du développement », 
Bulletin de l’APAD , n°5, consulté le 20 mai 2014. URL : http://apad.revues.org/3233 
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Extrait n°2 : Entretien avec la responsable de la communauté des sœurs de 
l’église catholique de Lékana-centre 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Toutefois, il faut noter que la position, le niveau de connaissance, les réseaux de 

relation ainsi que la crédibilité de ces élites font qu’il leur est facile de mobiliser des 
hommes et des femmes, en vue de créer des structures pour bénéficier des aides. De par 
leur position et de la confiance que leur confèrent les organismes d’appui, ces élites se 
placent en véritables interlocuteurs ou courtiers entre les OP et les ONG ou bailleurs de 
fonds. Leur positionnement n’est certes pas seulement motivé par des buts électoraux, 
mais elles cherchent aussi à améliorer leur situation sociale et profiter des opportunités 
occasionnées par l’afflux des projets de développement avec les énormes capitaux qu’ils 
drainent. Cela amène à voir les initiatives paysannes au Congo non pas seulement en 
termes d’intérêts collectifs, mais également d’intérêts personnels souvent inavoués.  

[…] Notre communauté joue un rôle éducatif et d’éveil à la foi 
chrétienne, l’accueil de toute personne isolée ou en groupe. Elle accorde 
une priorité aux enfants et jeunes, mais aussi elle fait attention aux adultes 
organisés en association. Chaque mouvement ou communauté de villages 
essaie de s’autogérer et de travailler un ou deux champs d’arachide. Nous 
avons créé un groupement dont les membres sont les paroissiens. Ils tra-
vaillent sur quelques hectares appartenant à la communauté. Nous avons 
ouvert une épicerie qui commercialise des produits transformés issus de la 
production du groupement, c’est le cas du maïs que nous transformons en 
farine. Les membres de ce groupement reçoivent gratuitement les produits 
finis, pour leur famille, en contrepartie de leur participation. Depuis ces 5 
dernières années, les paysans n’ont presque pas bénéficié d’un appui. 
Mais en 2002-2003, la fraternité Sainte-Thérése avait reçu un don impor-
tant en houes, machettes, pelles, râteaux, arrosoirs, brouettes, limes, de la 
part de la FAO. Ce matériel existe encore. Les problèmes rencontrés par 
les paysans de la localité sont : le manque de temps, le manque de se-
mence et l’âge avancé des paysans constitués surtout des mamans. Ici à 
Lékana les surfaces exploitables sont abondantes, mais le manque de ma-
tériel agricole ne permet pas d’exploiter tous ces espaces. Nous avons 
aussi le problème de la mosaïque et les animaux en divagation. Les orga-
nisations paysannes du secteur agricole pour contribuer au développement 
doivent procéder à l’autogestion et aux cotisations au sein des groupes, 
car elles ne sont pas trop autonomes et comptent souvent sur l’Etat ou les 
ONG […]. 
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Le milieu agricole périurbain et rural est devenu un lieu qui attire aussi bien dif-
férentes catégories sociales que des ONGD189 qui, veulent tirer profit de ces opportuni-
tés créés par les besoins caractéristiques de ces milieux, des projets (PRODER, PDARP, 
PNSA, etc.) qui y sont formulés et mis en œuvre et des fonds injectés. On voit donc se 
dessiner une architecture d’acteurs en milieu périurbain et rural congolais : des élites, 
des pouvoirs publics ou partis politiques, des ONGD. Tous ont des buts similaires c'est-
à-dire capter l’aide au développement et appuyer les OP de la base. C’est donc dans un 
tel contexte que certains groupements voient le jour. Malheureusement, les membres ont 
toujours le sentiment que leur organisation est l’affaire du fondateur ou du leader. Ils ne 
se sentent pas impliqués et se remettent aux seules stratégies des leaders qui, souvent 
dissimulent leurs véritables intentions Cette situation vient à nouveau justifier la non 
appropriation du groupement par les membres.  

En outre, l’expérience du mouvement associatif et coopératif au Congo, a laissé 
des séquelles. Les organisations notamment les coopératives ont une mauvaise réputa-
tion dans l’ensemble du pays. Les adhérents considèrent que la coopérative ou 
l’association est l’affaire de l’Etat ou du seul leader. Ils ignorent souvent leur droit et 
devoir parce qu’ils n’ont jamais eu la possibilité de l’exercer réellement. Ainsi, loin de 
considérer qu’ils tirent des avantages de leur adhésion, les membres s’estiment être ex-
ploités et n’ont aucun sentiment d’appartenance ; c’est ce que nous nous avons montré 
avec l’association Maman Gisèle. Ce sentiment est le même pour les groupements créés 
par les ONG. 

Il y a une sorte de reproduction de l’ancien mode de fonctionnement dans lequel 
le paysan membre a un rôle de simple exécutant. La modernité de ces groupements ré-
side essentiellement dans leur reconnaissance juridique, qui passe par l’agrément auprès 
des instances compétentes, mais dans la gestion, ils restent traditionnels du vote au 
choix des membres dirigeants pour la plupart d’entre eux comme nous l’avons montré 
plus haut. Or ces groupements créés à l’initiative des élites politiques, de leur épouse, 
des fonctionnaires, des religieuses, etc., ne peuvent donc plus aujourd’hui être considé-
rés comme de simples créations des développeurs. 

Notre analyse nous amène à dire que l’émergence des OP au Congo dans les dif-
férents départements enquêtés correspond à une volonté de prise de pouvoir ou de posi-
tionnement des élites sur les affaires du département (où certains sont députés ou 
épouses, fonctionnaires, etc.), du district ou village (chef de village). 

Bien que les membres apprécient ces élites, en particulier leur charisme, leur ca-
pacité de négociation, leur carrière, il est illusoire de penser qu’ils ne sont animés que 

                                                 
189 ONGD : Organisation Non Gouvernementale du Développement. Elles sont de taille petite ou 
moyenne. Elles sont financées en partie par les gouvernements et les organisations multilatérales et font 
donc appel à des contributions volontaires pour constituer leur budget. Elles soutiennent en général les 
petits projets ponctuels, à petite échelle, au ras de sol. Leur but est de répondre aux besoins essentiels des 
populations les plus pauvres, provenant souvent des régions rurales mais aussi des agglomérations 
urbaines d’Afrique et d’ailleurs dans le Tiers monde. Elles interviennent dans des domaines de 
développement : la lutte contre la faim, l’alimentation, la santé, l’agriculture, l’approvisionnement en eau 
potable et l’assainissement, l’élevage, le crédit aux petites entreprises (agricoles, commerciales, 
artisanales, l’assistance aux grouepements féminins, etc.). Elles peuvent intervenir dans des opérations 
d’urgence, telles que les conflits, les épidémies, inondations, etc. (Yao Assogba, 1991. « Les ONG et le 
développement en Afrique ou la face cachée de le lune », in Nouvelles Pratiques Sociales, vol 4, n°1, 
pp.39-49) 



266 Annick IMBOU –- Les organisations paysannes en République du Congo… 

 

par les seuls sentiments d’aider les paysans et leurs groupements. Car la réalité est tout 
autre, comme nous l’avons vu avec l’association "Maman Gisèle" ou la coopérative 
"Terre promise". Les attentes des membres restent le plus souvent insatisfaites, et les 
crédits négociés par ces élites auprès des bailleurs sont détournées à des fins person-
nelles. 

Toutefois, au côté de ces élites, on observe également d’autres nouveaux inter-
médiaires (jeunes, femmes) profitant de l’espace de liberté qui leur est ouvert, pour se 
mettre en avant. Ils créent des groupements ou deviennent grâce à leur charisme : des 
leaders. Le leadership des jeunes ainsi que celui des femmes se développe, au sein d’une 
population composée majoritairement de jeunes et de femmes. Cette tendance est beau-
coup plus marquante dans les départements (ou les secteurs) où les activités agricoles 
sont florissantes. 

3.2.1.2.  Stratégies de promotion des groupes sociaux défavorisés 

Dans le cadre de cette étude les groupes sociaux défavorisés recensés sont les 
jeunes (cadets) et les femmes. En fait, les systèmes familiaux africains se caractérisent 
par la diversité de leurs modes de filiation, tantôt patrilinéaire, tantôt matrilinéaire, tan-
tôt bilinéaire, de sorte que chaque individu se trouve inclus dans une trame qui le relie à 
tous les autres par des connexions généalogiques: il appartient soit au groupe de son 
père, soit à celui de sa mère (ou aux deux selon des modalités différentes). De tels 
modes de filiation engendrent du collectif, produisent ce que l’on nomme des lignages 
(patrilignage, matrilignage), à savoir des ensembles d’hommes et de femmes issus, soit 
de la même lignée, soit d’un même ancêtre. Le rappel de ces traits est d’autant plus im-
portant, car plusieurs OP traditionnelles sont organisées sur la base quasi exclusive de la 
parenté : leur organisation repose au premier chef sur une trame de groupes de filiation. 
Le lignage est le système de parenté qui joue le rôle de lien dans le raccordement des 
différents éléments de la culture sociale. En effet, dans les structures propres à de nom-
breuses sociétés bantoues de l’Afrique centrale, les peuples pratiquent le système matri-
linéaire de descendance, de succession et de dévolutions des biens etc. Dans la plupart 
des ethnies au Congo, c’est ce système qui domine. L’exemple de succession matrili-
néaire est la primauté du neveu (enfant de la sœur d’un père de famille) sur le fils de 
l’oncle, c'est-à-dire que le neveu est l’héritier de son oncle. Ce système est marqué par 
des rapports souvent complexes qui opposent les membres de ces lignages, mais ils sont 
aussi fluctuants. Nous allons voir notamment que ces rapports sont fondés sur les cli-
vages, sources de conflits dans la société congolaise et dans les OP en particulier. 

3.2.1.3. Des rapports complexes et fluctuants entre ainés et cadets 

Nous avons cherché à comprendre ces rapports à travers les systèmes de parenté. 
Le système de parenté est un élément-clef dans l’organisation sociale. Celui-ci est par 
contre régi par différents mécanismes de base qui se fondent sur les relations de consan-
guinité et d’alliance. En fait, l’organisation sociale met en exergue les rapports sociaux 
au sein d’une communauté. Ces rapports conditionnant des rapports de production (de 
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type lignager de par la parenté) sont des rapports de dépendance qui existent entre les 
aînés d’une part, et les cadets, les femmes et les esclaves d’autre part. C. 
MEILLASSOUX (1975)190 en parlant de la parenté, faisait le commentaire en disant 
que « la parenté n’est qu’une expression de relation de production, mais c’est le con-
trôle des femmes (des reproductrices humaines) qui est la condition centrale de la re-
production des rapports sociaux ». Par contre, P. REY (1971)191 assigne cette fonction à 
la relation d’exploitation entre aînés et cadets : « la parenté n’est qu’un voile léger qui 
cache, mais révèle facilement, le procès par lequel la classe dominante rassemble les 
producteurs sous tutelle ». Ces auteurs sont d’accord sur le fait que la parenté (consan-
guine, liée à la terre ou par le mariage) est la base de toute relation de production.  

Toutefois, ces auteurs soulignent l’existence d’une relation de subordination ou 
de tutelle dans laquelle il y aurait des dominants (les aînés) et les dominés (les cadets, 
les femmes). P. BONNAFE192 mentionne également cette différenciation dans la terre 
Enku dans le département des Plateaux avec d’un côté les  dominants et de l’autre les 
subordonnés. Les subordonnés n’étaient autres que les paysans pauvres, des femmes, 
des cadets, des captifs. La classe dominante s’impose par un jeu d’extorsions sur la 
classe dominée. De sorte que les dominés dont le surtravail était extorqué par les domi-
nants qui en assuraient la gestion et la distribution. Dans l’ensemble, cette classification 
du moins l’organisation sociale, est propre aux sociétés traditionnelles de type lignager.  

Néanmoins, nous allons tenter de mettre en évidence les rapports qui existent 
entre les hommes et les femmes. La dépendance hiérarchique est bien marquée dans des 
sociétés lignagères, telle que dans la société kukuya (dans le département des Plateaux) 
ou dans d’autres sociétés au nord comme au sud du pays. Au sein de la société congo-
laise, l’aîné supérieur ou vieux, comme l’a décrit P. BONNAFE (1987)193, occupe la 
position dominante parce qu’il est le représentant du lignage ou du groupe social. En 
d’autres termes, à l’intérieur du lignage, l’individu a une place définie par rapport à 
chaque membre du groupe, auquel il attribue un terme de parenté précis. L’importance 
que requiert le système de parenté n’est sans doute pas un phénomène seulement per-
ceptible par les anthropologues. Ce système est déterminant dans l’organisation sociale 
de l’économie, notamment la production. Le mode de production est structuré entre les 
groupes autour des relations de parenté. Quoi qu’il en soit, c’est la structure de parenté 
qui assume une double fonction, celle qui lui est propre et celle des rapports sociaux de 
production.  

En fait, il faut souligner que dans les sociétés lignagères, les rapports de parenté 
jouent le rôle de rapport de production et de rapports politiques. Le terme lignage 
comme l’a dit P. GRELLEY (2006)194 implique toujours entre tous ceux qui en font 
partie un lien de parenté par le sang qui remonte à un ancêtre commun plus ou moins 

                                                 
190 MEILLASSOUX C., 1975. «  L’esclavage en Afrique précoloniale », Paris, F. Maspero. 
191 REY P., 1971. « Colonialisme, néo-colonialisme et transition au capitalisme. Exemple de la Comilog 
au Congo-Brazzaville », François Maspero coll. Économie et socialisme no 15, Paris, 527 p 
192 Ibid. 
193 Ibid. 
194 GRELLEY P., 2006. « Filiations, parenté, lignages et parentèle »s. Informations sociales n°131, pp 
81-82 
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éloigné. Partant de ce constat, le lignage désigne un ensemble d’individus qui en fonc-
tion d’un certain système de parenté, se rattachent par des liens connus à un ancêtre 
commun réel. Au sein du lignage, chaque individu a une position bien définie. Ainsi le 
système lignager gère les inégalités de statut.  

Au Congo, la division spatiale associe également la filiation. De telle sorte que 
ceux qui habitent la zone méridionale sont de filiation matrilinéaire tandis que ceux de 
la partie septentrionale sont de filiation patrilinéaire pour certains et de filiation bili-
néaire pour d’autres. La filiation est par conséquent un principe régulateur des droits et 
devoirs dans une société. Certains auteurs, tels que PANOFF et PERRIN, abordant la 
question de la filiation estiment qu’elle est la règle qui élucide comment un individu 
acquiert, en vertu de sa naissance, son identité sociale et les principaux éléments de son 
statut. En particulier la règle de filiation détermine le groupe des parents dont l’individu 
deviendra membre. Pour REY (1971)195, le regroupement des hommes pour la produc-
tion se trouve contrôler par ceux qu’il appelle les aînés (les chefs de lignage). Les aînés 
jouent un double rôle : d’une part ils reçoivent le produit issu du travail des jeunes, des 
esclaves et des femmes. Ils contrôlent la circulation des hommes (les esclaves). Mais le 
système matrimonial est le dispositif dominant qui permet la constitution des unités de 
production (du fait de la patrilocalité), d’autre part. Ils assurent aussi une redistribution 
des biens aux cadets. Le surtravail est destiné au bien-être de la famille. 

Abordant la question des rapports de production chez les Puni et les Nzabi (au 
Congo), DUPRE (1985) 196 est d’avis qu’il y a une compétition entre l’oncle et le père. 
La virilocalité et la patrilocalité font que la femme et ses enfants travaillent chez le mari. 
Mais l’oncle reçoit des prestations de ses neveux et nièces. En général, « le père et 
l’oncle s’approprient, en tant que donneurs de femmes, un surplus produit par leur fils et 
neveu. Le fils travaille chez son père et lui verse de multiples prestations ».  

Aussi, « le surplus produit par le fils n’est qu’un élément du surplus global dé-
gagé par le groupe de production et transformé par celui qui en est la tête en biens spé-
cifiques c'est-à-dire en moyens d’actions matrimoniales […] le surplus fournit par le 
fils au père n’atteint son maximum qu’après qu’il soit devenu par le mariage produc-
teur à part entière».  

Dans ces sociétés lignagères, le surplus en est même le moteur des mariages ou 
d’autres formes d’alliances ou unions. D’une manière générale, l’organisation sociale 
donne aux groupes dominants (aînés) plus d’avantages qu’aux dominés (cadets, 
femmes), non seulement en termes d’approvisionnement, de production, mais largement 
en termes de pouvoir. En se référant aux structures coopératives des années 70, le mode 
de fonctionnement était basé sur ces considérations sociales. Les femmes et les cadets 
fournissaient plus de travail que leurs ainés. Cela traduisait l’inégalité existant dans le 
mode d’organisation de ces sociétés. Les groupements reproduisaient ce mode 
d’organisation sociale.  

Toutefois, le mouvement coopératif à l’époque était loin d’enrayer ces clivages 
entre aînés et cadets. Pour un jeune appartenant à un groupement, ses rapports avec 
l’ainé, étaient le reflet d’une subordination, les plus forts écrasent les faibles dans le 
village. Le jeune était admis au groupement en remplissant une condition essentielle : 

                                                 
195 Ibid. 
196Ibid. 
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son respect et son obéissance à l’égard de l’ainé comme au village. Ce sont les autres 
qui décident pour lui. (N’KALOULOU, 1984).  

Pour C. MEILLASSOUX197, à travers le regard porté sur les rapports lignagers 
et les rapports de production des Gouro de la Côte d’Ivoire, « les rapports généalo-
giques sont le terrain sur lequel s’édifient les rapports de production, terrain sans cesse 
modifié et sans cesse renouvelé ». En effet, pour lui, l’organisation sociale est fondée 
sur des rapports qui régissent de manière rigoureuse la production agricole. Les formes 
de coopération au sein des villages étaient naturellement celles basées sur les rapports 
de lignages, des formes d’entraide capables de former des groupements de type ligna-
ger. La subordination s’est également manifestée avec des paysans eux-mêmes assujet-
tis à l’Etat et aux structures étatiques, exclus de la commercialisation des produits.  

 
Le département de Brazzaville a été durement affecté par les conflits armés ces 

dernières années ; les conséquences ont été matérielles, mais également humaines. 
L’ampleur des déplacements a entraîné un important brassage des populations et les 
violences des combats ont provoqué un grand nombre de pertes en vies humaines. 
L’une des conséquences est la destruction des lignages : la famille élargie se trouve 
éclatée, voire amputée d’un certain nombre d’éléments. L’incidence des événements, 
qui s’est traduite par la montée du chômage et la dégradation des conditions de vie en 
milieu rural, n’a pas uniquement des effets pervers, mais elle s’inscrit dans le cadre plus 
large des changements liés à la transformation des conditions d’existence. On observe 
une multiplication de nouvelles institutions comme les églises, les ONG, les institutions 
de crédit, qui permettent à des femmes et à des cadets de se ménager des espaces de 
pouvoir et d’action au sein de la société. Néanmoins, les aînés ou les propriétaires fon-
ciers ayant survécu dans ce département exercent toujours un pouvoir dans le domaine 
du foncier, ce qui rend parfois difficile les actions des OP ainsi que l’installation des 
jeunes œuvrant dans le secteur agricole. La mutation sociale en milieu urbain opère un 
changement dans les rapports entre aînés et cadets. Les cadets qui autrefois étaient ré-
duits au statut de subordonné, négocient leur place dans l’arène locale. Cela nous amène 
à dire qu’une diminution des clivages s’opère, mais sans pourtant ambitionner en par-
lant de leur disparition. Comme le fait remarquer G. BLUNDO198, les OP naissent et se 
développent au sein des sociétés traditionnellement régies par des rapports de lignages 
et de chefferies et doivent conjuguer avec eux.  

J.-P PROD’HOMME (1995, p.210) évoque lui aussi l’existence de ces rapports 
de pouvoir qui, de nos jours sont entre les mains de certaines personnalités. En abor-
dant, la question des OP et de la professionnalisation de l’agriculture en Afrique Noire, 
il met l’accent sur les rapports sociaux et les enjeux de pouvoir. Pour lui, le groupement 
émerge dans une société structurée suivant une différenciation sociale, des normes idéo-
logiques et culturelles, avec un système de pouvoirs hérité du passé. Malgré les trans-
formations qu’ont connues ces sociétés, celles-ci, dit-il « ont rarement altéré les struc-

                                                 
197 MEILLASSOUX C., 1964. « Anthropologie économique des Gouro de Côte d’Ivoire. De l’économie 
de subsistance à l’agriculture commerciale », Paris, Mouton, 382p 
198 BLUNDO G., 1994. « Le conflit dans l’entente. Coopération et compétition dans les associations 
paysannes du bassin arachidier sénégalai », in J.-P Jacob et P. Lavigne Delville : Les associations 
paysannes en Afrique. Organisation et dynamiques. Paris, Karthala, pp.106-109. 
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tures de pouvoirs très notablisés sur lesquels s’appuie la puissance publique »199. Ces 
transformations ont par ailleurs occasionné l’émancipation des cadets et des femmes en 
leur ouvrant des nouveaux espaces de liberté tout en favorisant comme nous allons le 
montrer dans la section suivante leur montée en puissance en tant que courtiers et lea-
ders des groupements. En ce sens qu’ils sont considérés comme de nouveaux intermé-
diaires locaux entre les populations et les intervenants extérieurs. Ils cumulent, à des 
degrés variables, une légitimité de statut et une légitimité de compétence, regroupant à 
la fois la maîtrise des rapports avec les institutions externes, et la capacité à négocier 
avec les autorités villageoises. Le Congo, comme la plupart des pays africains, marqué 
par ce boom associatif, n’échappe pas à la règle de ces nouveaux leaders dont le pouvoir 
s’impose rapidement au sein des groupements et des villages. Ces leaders sont souvent 
issus d’une fraction émigrée de la population villageoise ayant une connaissance supé-
rieure à la moyenne villageoise. Il s’agit notamment des jeunes diplômés, des personnes 
ayant des qualifications diverses dans des domaines précis, des jeunes paysans ayant pu 
connaître des opportunités de formation dans le domaine agricole par exemple ou ceux 
ayant vécu antérieurement des expériences ; une fois de retour du village, tout cela leur 
servent de référence. Alors, les nécessités économiques de survie font passer cette éco-
nomie purement agricole dans laquelle le pouvoir des hommes (aînés) était dominant, à 
une économie d’échange et de transformation dans laquelle le groupe social défavorisé 
(cadets) trouve de fortes opportunités d’émancipation.  

A Brazzaville comme à Lékana, de nouvelles modalités et formes d’organisation 
se mettent en place, avec des nouveaux enjeux en matière de leadership : négociation et 
partenariat. Mais il faut souligner qu’en milieu urbain, les leaders notamment des cita-
dins s’affirment facilement, car ils ne sont plus en réalité sous le poids de la tradition 
qui pèse encore lourdement sur les ruraux. Ils sont quant à eux entre la tradition et la 
modernité : la tradition est liée au respect des aînés, une obéissance, le respect des tradi-
tions. Alors que la modernité agit de manière significative avec les transformations ou 
les innovations technologiques, les télécommunications, le travail salarié qui, ont lar-
gement gagné l’espace urbain, mais ils pénètrent aussi dans la brousse. Toutes ces muta-
tions influent sur les jeunes congolais en milieu rural et ceux-ci veulent à tout prix res-
sembler aux jeunes citadins. Cette modernité pousse certains d’entre eux, à se lancer 
dans des activités pouvant générer des revenus ; leur permettant ainsi d’acquérir des 
biens innovants (téléphones portables, appareils électroniques, des Jakarta, etc.). Ainsi 
les groupements qui émergent grâce à une mobilisation des jeunes, répond-il à une stra-
tégie de promotion, au sein desquels les femmes et les jeunes négocient leur place ? 

3.2.1.4. Les femmes dans les départements enquêtés 

Partout dans le monde, les femmes jouent un rôle majeur dans la sécurité ali-
mentaire ainsi que dans le développement rural. Pourtant, leurs conditions de vie restent 
dégradées en zones rurales. Le monde rural congolais comme nous l’avons souligné 
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reste marqué par l’agriculture qui est pratiquée majoritairement par les femmes. Rappe-
lons-le, elles représentent en effet 64% à 70% des actifs agricoles. Dans les groupe-
ments enquêtés, tels que ceux de la ceinture maraichère de Brazzaville, on trouve plus 
de femmes que d’hommes. Elles assurent 60 à 80% de la production vivrière et contri-
buent à près de 100% dans la transformation artisanale des produits agricoles. Malheu-
reusement les moyens utilisés par celles-ci sont encore rudimentaires et archaïques, ce 
qui accentue la pénibilité du travail.  

A Lékana, les femmes transforment la plupart des produits agricoles avec des 
technologies peu performantes, ce qui ne leur permet pas de dégager des recettes consé-
quentes. Elles s’investissent également dans la cueillette ; l’élevage du gros bétail est 
exclusivement réalisé aux hommes tandis que les femmes s’investissent dans l’élevage 
de volailles. Il faut ajouter qu’elles sont encore assujetties au poids de la tradition. 
D’une manière générale, dans les zones rurales, certaines parmi elles sont parfois ex-
ploitées par leurs époux (P.BONNAFE, 1984).  

A Brazzaville, on voit des femmes s’adonner à la culture d’un petit lopin de terre 
arraché au trottoir ou au jardin. On retrouve un peu le monde rural dans le tissu urbain. 
Certaines entretiennent de véritables potagers en ville ou dans les zones périphériques, 
c’est le cas des femmes de la ceinture maraîchère de Brazzaville. Le travail féminin 
aussi indispensable qu’il ait été n’offre souvent qu’une autonomie relative. Le contrôle 
des moyens de production par les hommes, le droit de regard qu’ils ont sur le fruit du 
travail féminin et, cela sans réciprocité, maintiennent les femmes en situation de dépen-
dance. L’inégalité s’imbrique dans d’autres inégalités liées à l’âge, à la position au sein 
de la communauté et à l’activité exercée. Dans son étude sur les « Stratégies alimen-
taires des femmes d’une région congolaise : exploitation et autonomie », P. 
BONNAFE200 évoquait déjà l’exploitation des femmes dans le Plateau Kukuya au début 
du 19ème siècle. 

« Au moins dès le début du 18ème siècle, la couche féminine s’est trouvée assujet-
tie à une catégorie d’aînés et de maîtres de la terre (MFumu a ntsie201) et dominée par 
une couche masculine. Dans cette première formation sociale, les femmes pratiquaient 
cueillette, collecte, agriculture et travaux domestiques […] l’exploitation des femmes 
s’accentue au sein d’une opposition entre culture vivrière et secteur marchand (raphia, 
tissage et forge) […] En moyenne, chaque femme active y apporte 60 heures de travail 
par semaine (travaux des champs, déplacement et portage, fourniture en bois et eau, 
cuisine, entretien des hameaux, soins aux enfants, transformation des produits vivriers 
avec en plus, souvent la préparation des parcelles masculines) contre 30 heures pour 

                                                 
200 BONNAFE P., 1985. « Stratégies alimentaires des femmes d’une région congolaise : exploitation et 
autonomie », Paris, ORSTOM, pp.498-508. 
201 Mfumu a ntsie en téké (langue parlée dans le département des Plateaux) signifie en français « seigneur 
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seigneurs de la terre, c’est le cas par exemple du roi Makoko, souverain du royaume Tio. Ce sont des 
possesseurs. Ils sont censés posséder une certaine étendue de terre. Ceux qui habitent sur cette terre ont 
avec eux un lien de filiation matrilinéaire. Le seigneur de la terre possède ou règne sur une terre (ntsie). 
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un homme actif (construction des maisons, agriculture marchande et artisanat, abstrac-
tion faite des revenus salariaux urbains. L’effort féminin est par ailleurs plus pénible 
que l’autre. Le travail nécessaire moyen pouvant être estimé à une trentaine d’heures, 
seule la couche des femmes sur place fournit un surtravail […] A cette date, les femmes 
n’accèdent que pour une part infime à la production marchande (le tabac) […] Les 
femmes sont dépossédées du principal de l’héritage et exclues de son appareil de déci-
sions […] » (Bonnafe, 1985, pp.498-499). 

Ainsi, tant d’années après cette étude réalisée par BONNAFE, la situation de la 
femme en milieu rural a peu évolué et ne lui permet pas toujours d’une manière 
générale de jouir des droits fonciers ou d’accéder à des services vitaux comme le crédit, 
des intrants, la formation.  

Par exemple le statut de la femme chez les Kukuya de Lékana relève d'un 
asservissement qui dispose la femme à la merci de l'homme. Les hommes interrogés lors 
de l’enquête ont affirmé, sans exception, « qu'on se marie pour l'agriculture ». Cette vision 
semble se perpétrer au fil des générations puisque cette justification est reprise par les 
jeunes. Cette perception du rôle de la femme chez le kukuya semble la reléguer au statut de 
reproductrice et de nourricière de la famille. Cet état de dépendance et de soumission de la 
femme à son mari se caractérise par sa non participation à la prise de décision. Elle ne 
participe pas aux conversations. Nous l’avons constaté lors du focus group réalisé au 
Village de Ntsekampika, les femmes présentes à cette réunion sont restées silencieuses, 
laissant les hommes s’exprimer. Ce n’est qu’après les avoir prises à part que certaines se 
sont exprimées librement.  En matière d'agriculture il ne serait pas exagéré de dire que la 
femme est au centre de ces activités bien qu'elle n'en contrôle pas les revenus. Ne nous a-t-
il pas été dit dans des villages tels qu’à Enku « Je l'ai épousée pour qu'elle travaille pour 
moi ». La femme prépare tout pour l'homme et celui-ci contrôle les revenus du foyer en ne 
laissant à la femme que les cultures qui n'ont pas de réelles valeurs marchandes c'est à dire 
celles qui se commercialisent très difficilement. 

Malgré, les timides avancées des femmes rurales dans le secteur de l’industrie et 
du secteur privé en l’occurrence leur intégration dans le secteur marchand, elles dépas-
sent difficilement le stade de petites revendeuses.  

D’après certains paysans interrogés à Lékana-centre, les femmes restent subor-
données et excluent d’accès à la terre. Pour eux: « les femmes ne sont en aucune façon 
possesseurs de la forêt ou des champs qu’elles cultivent et ne peuvent hériter des terres 
de leurs maris en cas de décès ; elles ne font qu’utiliser les champs sur lesquels leurs 
maris ont des droits […]. Seuls les enfants du défunt sont déclarés comme héritiers de 
ces terres » 

Dans le passé, le foncier était déjà une forme d’exclusion et était l’apanage du 
pouvoir des hommes ou des aînés sur les femmes. De nos jours, les femmes rurales se 
voient toujours restreindre l’accès à la terre ou éprouvent des difficultés pour y accéder. 

Par contre, en milieu urbain dans la même époque par contre, les femmes ur-
baines expérimentaient la vie où elles n’avaient plus à assurer les lourds travaux agri-
coles qui étaient le lot des femmes vivant en milieu rural. Il y avait en outre une pro-
messe d’élévation du niveau de vie pour la famille. La vie dans la ville affaiblie et ou 
transforme le contrôle social de la communauté d’origine ; elle a aussi permis la ren-
contre puis le brassage de diverses ethnies. Les femmes en milieu urbain sont arrivées à 
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se socialiser en dehors de leur groupe, contrairement en milieu rural où généralement ce 
sont des femmes appartenant au même clan ou communauté.  

Toutefois, face à cette réalité, la question de l’autonomie des femmes est deve-
nue de plus en plus préoccupante au Congo dans les années 80. La situation des femmes 
et leur condition de vie précaire, ont conduit le Congo à ratifier à la convention sur 
l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, le 29 juillet 
1980. Les pouvoirs publics ont ainsi exprimé leur volonté de promouvoir les droits des 
femmes qui représentent environ 52% de la population. En effet, pendant la période 
coloniale, la femme est considérée comme un être de second rang, elle est mère et 
épouse. Elle a son rôle dans la sphère domestique, celle de nourrir sa famille. C’est ainsi 
que plusieurs femmes vont militer à l’époque ; cette action vaut pour certaines d’entre 
elles, la prison. Grâce à cet activisme est né l’Union des Femmes du Congo (UFC) et 
l’Union Démocratique des Femmes du Congo (UDFC). Ces organismes vont ainsi fu-
sionner pour donner l’Union Révolutionnaire des Femmes du Congo (URFC). Cette 
institution rattachée au parti unique, s’engage à mobiliser et amener les femmes à une 
prise de conscience de leurs statuts et à lutter pour leur émancipation et leur promotion 
dans tous les domaines. Elle était l’unique institution jusqu’en 1990. Après la confé-
rence nationale, on assiste à l’éclatement de cette institution suite à l’adoption du multi-
partisme. Plusieurs associations féminines vont naître, des ONG et des groupements 
féminins au niveau national. On voit donc se former des groupements féminins compo-
sés de femmes n’ayant aucun lien familial, mais simplement motivées par un objectif à 
défendre ensemble. L’engagement des femmes va conduite le gouvernement de 
l’époque à créer en 1990, la Direction de l’intégration de la femme au développement 
En 1992, le Ministère de l’intégration de la femme au développement et en 1997 est 
institué le Ministère de la famille chargé de l’intégration de la femme au développe-
ment. 

Malgré ces avancées significatives, les études menées par BONNAFE, 
GUILLERMOU, DUPRE et bien d’autres auteurs, dans la période qui a suivi la ratifica-
tion de cette convention ont montré que la situation de la femme rurale congolaise était 
celle marquée par une exploitation impitoyable par les hommes. Leur travail ainsi que 
les produits de celles-ci étaient étroitement contrôlés par les hommes. GUILLERMOU 
(1988, p.471) à travers l’étude de cas sur trois sociétés rurales congolaises : Nzabi, 
Beembé et Kukuya, constate que le phénomène de l’exploitation des femmes par les 
hommes ou les aînés est commun, mais sous des formes concrètes plus ou moins diffé-
rentes, à l’ensemble des sociétés rurales congolaises. Ainsi dit-il : « les femmes sont 
réduites à leur force de travail et assurent l’essentiel des tâches productives, tandis que 
les hommes contrôlent le procès de production et accaparent le surplus ». Il faut dire 
qu’en milieu urbain, nous avons une situation différente. La femme est tout d’abord 
nourricière, celle qui veille au bien-être de la famille d’une manière ou d’une autre. Bien 
intégrée dans cette fonction féminine au sein de la société traditionnelle, l’activité éco-
nomique des femmes en a été découpée avec l’accession à la modernité. Or la mère a 
été séparée de la « travailleuse ».  

Contrairement aux femmes en milieu rural tel qu’à Lékana qui doivent tout faire 
pour nourrir la famille, les femmes à Brazzaville dépendent très souvent de leurs maris : 
ce sont des femmes au foyer. On constate dans les foyers que le mari est le seul à appor-
ter un revenu. La culture moderne urbaine avait pour idéal une famille où le père ga-
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gnait suffisamment bien sa vie pour que sa femme n’ait pas à travailler et puisse rester à 
la maison pour s’occuper des enfants et tenir son foyer. L’homme devait gagner plus 
pour assurer aux siens un standing élevé. L’habillement de sa femme, la possibilité pour 
celle-ci de suivre la mode qui, est perçue comme un symbole de l’aisance matérielle de 
son mari. Ainsi, les femmes ayant la possibilité de s’acquérir des pagnes (super wax) 
dont le prix n’est pas à la portée de tous, sont parmi celles dont les maris gagnaient bien 
leur vie. Et les autres se contentent des sous marques ou encore de la seule pièce ou des 
pièces de super wax que le mari a offerts lors de la dot. A une époque, voir une femme 
travailler, traduisait alors une incapacité masculine vécue comme humiliante. Le fait 
qu’une femme travaillait était considérée comme une preuve de sauvagerie et renvoyait 
à la vie rurale (MIANDA Gertrude, 1996, p.81)202. Alors qu’en milieu rural, ce n’est pas 
possible de rencontrer une femme qui ne travaille pas et dépend totalement de son mari : 
« nous sommes obligés de travailler dans les champs pour nourrir la famille. C’est 
presque un sacrilège, c’est risqué d’être dénié ou vite perdre sa place d’épouses ». di-
sent les paysannes interrogées. Car une femme travailleuse fait la fierté de son mari qui, 
ne manque pas de profiter de cet avantage en faisant reposer sur elle le poids de toute la 
famille. 

Cependant, la crise économique et le désengagement de l’Etat se traduisant par 
la déflation de l’effectif des fonctionnaires, la fermeture de plusieurs usines ont marqué 
un tournant dans ce qui fut le privilège des femmes urbaines. Plusieurs hommes se sont 
retrouvés au chômage. C’est alors que les femmes à Brazzaville se sont vues contraintes 
à travailler ou de mener des activités, encouragées par leurs maris, afin de les appuyer 
dans le foyer. Certaines d’entre elles se sont engagées dans des activités de tout genre, 
tel que le commerce ; par contre pour celles qui avaient été scolarisées, elles se sont 
battues pour trouver un emploi dans les administrations publiques ou privées. 

Par ailleurs, les femmes urbaines, grâce aux multiples combats menés par les 
pionnières (UFC et UFDC) ainsi que les événements économiques qui ont affecté le 
pays, ont vu leur statut changer. Cette situation a conduit à une liberté d’association des 
femmes sans avoir à dépendre des hommes. Un leadership féminin est promû grâce à 
ces mouvements féministes. De femmes au foyer, elles sont devenues des femmes en-
trepreneurs ou occupant des postes dans l’administration publique ou privée. Avec le 
consentement des maris, elles ont pu acquérir un autre statut au côté de celui qu’elles 
avaient déjà en milieu urbain comme étant des femmes épanouies. Elles ont aussi été 
encouragées à adhérer à certains groupements d’entraide ou tontine tels que les Moziki, 
les Likelemba, et bien d’autres, pour espérer améliorer les revenus du foyer. 

Par contre, la situation des femmes rurales a-t-elle aussi changé après toutes ces 
années ? Peut-on voir à travers leur façon d’agir, leur mode de vie, une certaine émanci-
pation ou promotion. Elles ont cherché à sortir du carcan en majorité non marchand et 
de se trouver plongées dans un autre, sans que le non marchand ait disparu. En sorte de 
mêler le statut de nourricière à celui d’entrepreneur ; qu’elles arrivent également à 
vendre et gagner de l’argent. Elles ont pu obtenir une ouverture à travers la vente du 
tabac autrefois réservé à des hommes.  

                                                 
202 MIANDA G., 1996. « Femmes africaines et pouvoir, les maraîchères de kinshassa », Paris, 
L’harmattan, 193p. 
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Certes, la situation qu’a connue le pays, la crise, les guerres civiles et d’autres 
facteurs sociaux, ont pu contribuer à le faire évoluer. Les conséquences ont été 
l’augmentation du nombre de chômeurs et la dégradation des conditions de vie des po-
pulations. Le chômage des hommes a conduit à l’ouverture de nouveaux espaces de 
liberté et d’action aux femmes.  

Mais loin de parler d’un changement radical les femmes rurales éprouvent en-
core des difficultés d’accéder à la terre, au crédit. La non disponibilité de l’énergie dans 
certains villages affecte particulièrement les femmes rurales qui, doivent parcourir quo-
tidiennement de longues distances de 5 à 10 km pour s’approvisionner en bois de 
chauffe. Cette difficulté d’accès à l’énergie est un obstacle à l’utilisation des équipe-
ments motorisés pour la réalisation des tâches domestiques ou de production telle que la 
transformation mécanisée des céréales ou l’extraction des produits. Toutes ces con-
traintes se traduisent par une surcharge de travail des femmes et ont un impact négatif 
sur leur santé. Elles n’ont que peu de temps à consacrer aux activités productives rému-
nérées et au repos. 

Dans l’entretemps, les cultures de rente (tabac, cacao, café) ont connu une chute 
considérable, suite à la fermeture dans les années 90 des offices de commercialisation 
des produits de rente (OCC, OCT). La vente des produits devenant aléatoire entraine 
ainsi le découragement de grand nombre de producteurs. Ceci a plongé les hommes 
dans une certaine précarité, perdant ainsi le privilège que leur offrait la vente de ces 
produits. Tous ces changements ont alors contribué à l’ouverture d’un espace de liberté  
et d’action aux femmes rurales pour renforcer les revenus du foyer. Les femmes rurales 
se sont vues ouvert le secteur marchand, vendre les produits et gagner de l’argent pour 
elles-mêmes et la famille. Aujourd’hui, la situation des femmes qu’elles soient en mi-
lieu urbain ou rural, a évolué, elles connaissent une certaine liberté à des degrés diffé-
rents. En milieu urbain, les femmes sont devenues autonomes grâce au travail et affron-
tent le monde sans médiateur masculin. Alors que, celles du milieu rural ont malgré tout 
toujours besoin d’un intermédiaire. 

La crise a également amené les hommes à pratiquer les cultures telles que les 
cultures maraîchères. Le maraîchage était une activité exclusivement féminine. Elles 
n’étaient pas beaucoup considérées en ville, car la culture maraîchère renvoyait à la vie 
rurale (Rosalie MALU MUSWAMBA, 2006203). Il faut reconnaître qu’avec la moderni-
té, le statut de la femme urbaine a changé, les femmes sont devenues enseignantes, in-
firmières, pharmaciennes, journalistes, etc. Malgré cette émancipation, dans certains 
domaines, leur effectif a tendance à se réduire au fur et à mesure que l’on monte dans la 
hiérarchie. Dans l’enseignement supérieur par exemple leur effectif est faible. Par 
contre en milieu rural, les femmes ou du moins les filles ont un niveau d’instruction 
faible car elles sont moins encouragées que les garçons à se rendre à l’école. Il faut sou-
ligner que l’émancipation des femmes en milieu urbain n’a pas la même signification 
qu’en milieu rural. En milieu urbain, elle signifie l’accès à un éventail élargi des profes-
sions, l’esprit d’entreprise que manifestent les femmes (l’entrepreneurship). La scolari-
sation des femmes a contribué à leur insertion. Les filles en milieu urbain bénéficient 

                                                 
203 MALU MUSWAMBA R., 2006. « Travail des femmes en République Démocratique du Congo : 
Exploitation ou promesse d’autonomie », Edition numérique réalisé le 22 mai 2006 à Chicoutimi, ville de 
Sagueray, Province de québec, Canada. 
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d’un meilleur accès à l’école, l’acquisition des connaissances et savoirs. C’est un avan-
tage qui leur permet d’améliorer leur capacité d’entreprise et leur donne également un 
avantage sur le montage de projets, la création de groupements. Alors que cette émanci-
pation signifierait en milieu rural, l’accès au foncier, la gestion autonome de leur reve-
nu. Les femmes cherchent avant tout à contrôler le procès du travail. 

Depuis quelques années, on constate un afflux d’acteurs, de projets et pro-
grammes en milieu urbain comme rural, mobilisés et axés sur les questions du genre, 
avec au centre la question de l’amélioration des conditions de vie des groupes sociaux 
défavorisés en particulier les femmes. Ainsi, tous les dispositifs nationaux et internatio-
naux (FSA, PNSA, PRODER, PDARP) c’est à dire étatique ou paraétatique, axés sur la 
parité hommes/femmes. Leur objectif est la recherche de l’amélioration de la situation 
économique et sociale des femmes très pauvres notamment, en leur facilitant l’accès 
aux : boutures, semences, petits ruminants, volailles par métayage ; et en appuyant leurs 
démarches d’organisation en groupement. C’est le cas par exemple du PRODER visant 
entre autre comme objectif de faciliter l’accès des exploitants, agriculteurs et pêcheurs 
en particulier les femmes à des services financiers adaptés à leurs besoins individuels et 
collectifs.  

En parallèle, le Ministre de la promotion de la femme mène également des ac-
tions en milieu urbain comme rural, visant à renforcer leurs capacités techniques et ma-
nagériales ; susciter la création et le renforcement des mécanismes de financement des 
activités des femmes. Encourager la création des groupements productifs des femmes 
rurales. Ce dernier procède à cet effet : à la distribution du matériel agricole et des se-
mences améliorés ; la formation en vue de renforcer leurs capacités managériales ; en-
cadrement ; création de caisse féminine d’épargne et de crédits mutuels ; la sensibilisa-
tion des femmes sur la création des activités génératrices de revenus. 

Toutes ces initiatives ont ainsi ouvert un champ d’action aux femmes qui, se 
mobilisent à travers des actions collectives, créant ainsi leurs propres groupements ou 
en adhérant aux groupements déjà créés par ces dispositifs ou de façon autonome. Ainsi, 
ce groupe social longtemps exploité ou marginalisé voire contrôlé par les hommes (ou 
les aînés), voit son espace de contrôle s’élargir du domestique (non marchand) au mar-
chand. La liberté dont elles jouissent actuellement n’est cependant pas totale comme 
nous l’avons souligné. Mais il faut admettre que la précarisation des hommes sur le plan 
économique rendant difficile le soutien d’une famille nucléaire ou élargie, a été 
l’élément stimulateur de cette liberté. Les maris encouragent ainsi leurs femmes à diver-
sifier leurs sources de revenus en réalisant en parallèle des activités agricoles ou non 
agricoles (petit commerce) à quelques pâtés des maisons ou dans la capitale, Brazzaville 
ou Pointe-Noire, voire dans des grandes agglomérations.  

Enfin, avec les flux financiers et les projets axés sur les femmes, nombreux sont 
les hommes qui incitent leurs femmes à créer des groupements ou à en faire partie. Elles 
sont conscientes que le groupement représente un moyen pour elles d’échapper au con-
trôle des hommes, souvent pour celles qui sont leaders. Le groupement devient un ins-
trument d’expression de leur liberté. L’émancipation leur procure une liberté de circula-
tion dans l’espace communautaire, qui autrefois leur était restreinte. Certains parmi elles 
ont témoigné en ces termes. 

« […] Nous sommes une coopérative féminine dans le district de Lékana, nous 
cultivons le manioc et le maïs. Nous transformons les tubercules de manioc en foufou et 
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le vin de maïs. La coopérative a été créée en juin 2008. Elle compte 24 femmes. 
L’objectif est d’accroître la production et lutter contre la pauvreté. C’est grâce à la 
formation offerte par le Ministère de la promotion de la femme, que nous est venue 
l’idée de créer notre groupement. Car il n’y avait pas beaucoup de groupement féminin. 
Nous avons osé parce que les groupements féminins sont mal perçus dans le village en 
dehors de l’association Maman Gisèle de l’épouse du député. Les hommes considèrent 
souvent que c’est un milieu source de conflits. Nous avions un peu peur au départ que le 
projet échoue. Un étudiant nous a aidé à faire tous les papiers pour enregistrer notre 
coopérative. La coopérative marche bien et nos revenus se sont améliorés. Cela m’a 
donc permis d’inscrire mes enfants à l’école comme les autres sans me soucier de 
comment je vais payer leur inscription. Je peux faire face à certains problèmes de mon 
foyer […] »204. 

 
Les projets sur les femmes ne cessent d’affluer en milieu urbain comme rural, 

notamment dans les activités de maraichage et les cultures vivrières, en favorisant ainsi 
l’émergence de certains groupements. Il faut dire que l’émergence de ces groupements 
répond bel et bien à une stratégie de promotion des femmes sur la sphère locale. Cepen-
dant, cette émancipation féminine ne cache pas les clivages qui existent sous de nou-
velles formes. En fait, certains femmes leaders de groupements, socialement position-
nées, ou ayant des capacités managériales ou intellectuelles supérieures aux autres, se 
distinguent ainsi par leur charisme et en profitent pour exploiter d’autres femmes. Ces 
femmes ayant connu une certaine ascension sociale et économique, arrivent à mobiliser 
une main d’œuvre féminine à leur profit personnel, gérant le groupement comme leur 
entreprise personnelle, elles n’ont parfois pas de compte à rendre aux autres membres, 
qui doivent se contenter de maigres avantages. Dans majorité des cas, il s’agit d’une 
entreprise d’accumulation économique, pour nombre d’entre elles, l’enrichissement en 
soi n’est donc pas le but principal, celui-ci apparaissant plutôt comme la confirmation 
du prestige et de l’influence acquises par le leader grâce à sa position sociale. Celle-ci 
comme les autres, profitant de leur renommée ou celle de leur époux sur le territoire, 
pour mobiliser une main d’œuvre souvent féminine, qui croit en leur capacité de négo-
ciation ou financière. De toute évidence, il s’agit d’une reproduction du modèle de 
l’organisation sociale où les aînés par leur pouvoir, dominaient sur les cadets. Mais ces 
clivages ne sont pas seulement dus à une position sociale ou économique quelconque, 
mais il peut s’agir d’une compétence ou d’une qualification qui distingue un acteur des 
autres.  

3.2.1.5. Les clivages, mode de fonctionnement des groupements 

Les inégalités à l’intérieur des groupements que nous avons enquêtés sont celles 
qui concernent les membres et les leaders (hommes ou femmes), selon que l’on est dans 
un groupement mixte ou féminin. A l’origine de chaque groupement, d’après les résul-
tats de notre enquête, il y a souvent un leader potentiel qui prend l’initiative ou est le 
relais d’une incitation externe. Il entraîne grâce à son charisme un certain nombre de 

                                                 
204 Extrait de propos d’une femme leader d’une coopérative féminine à Lékana. 



278 Annick IMBOU –- Les organisations paysannes en République du Congo… 

 

paysans pour constituer le groupement et, souvent il inspire de fait le projet initial. Le 
plus souvent il cherche à s’imposer rapidement bien au-delà du groupement de base. 
Grâce à leur forte personnalité, ces leaders exercent leur influence et pouvoir de persua-
sion au sein des groupements. Par ailleurs, pour renforcer leur position à l’intérieur de la 
société paysanne ou des groupements, ces leaders utilisent les relations avec l’extérieur 
(ONG d’appui, bailleurs de fonds, etc.). Ils usent ainsi de leur pouvoir pour extorquer 
les avantages produits ou reçus par le groupement, en accroissant ainsi leur capitale 
économique c'est-à-dire l’amélioration de leur revenu domestique. L’association des 
pisciculteurs de Lékana que nous avons enquêté illustre bien cet aspect. Ce témoignage 
a été rendu par le vice-président de cette association avec lequel nous nous sommes en-
tretenus : « […] lorsque l’activité a commencé à porter ses fruits, l’attitude du leader de 
notre association à changer. Il exerçait maintenant son rôle de façon autoritaire, dotant 
plus que c’est grâce aux démarches qu’il a entrepris que l’association a pu bénéficier 
de plusieurs appuis dont celui de l’ADECOR. Abusant de notre confiance, ce dernier se 
servait dans l’étang de l’association des poissons qu’il donnait à sa femme pour vendre 
au marché du village et pour la consommation de sa propre famille. Quelques membres 
de l’association nous ont fait part de leur soupçon et nous avons mené notre enquête 
qui a confirmé les faits. Les membres du groupement se sont révoltés, en jugeant son 
attitude indigne et demandant sa démission. Le chef de village et d’autres dignitaires de 
Lékana ont intervenu en sa faveur, car ce dernier entretient de bonnes relations avec 
eux. Malgré la révolte, le leader est resté en fonction, en reconnaissant les faits et pris 
la résolution de ne plus agir ainsi. Il a aussi persuadé les membres du groupement de 
son rôle d’intermédiaire, de courtier entre l’association et les ONG, en insistant sur le 
fait que des projets étaient en cours et les ONG avaient déjà commencé le travail avec 
lui et il ne fallait pas le gâcher […] ». 

L’exemple de cette association met bien en évidence la position ambiguë des 
leaders. Mais l’autre aspect révélateur de cet exemple c’est la relation qu’entretiennent 
ces leaders avec les ONG d’appui. Le fait de se présenter comme des intermédiaires 
entre les paysans et les structures d’aide les placent en position de force au sein des 
groupements. (G.BLUNDO, 1994)205 Cela n’épargne pas des cas d’abus de confiance 
comme ce fut le cas avec ce leader ou des détournements pouvant conduire au départ 
précipité de certains membres ou dans les cas extrêmes à l’éclatement du groupement 
quand les attentes des membres ne sont pas satisfaites (ou encore leur confiance 
s’effrite). Bien que la plupart des sociétés soient en pleine mutation, les inégalités socio-
économiques que représentait autrefois la maîtrise de la force de travail familial réappa-
raissent dans l’arène des tractations sociales. Force est de constater qu’aujourd’hui la 
donne a changé, dans la mesure où il y a une montée en puissance des élites et des lea-
ders, sûrs de leurs positions sociales et de la légitimité que leur accordent les structures 
d’appui, mais aussi du phénomène d’émancipation des cadets et des femmes dans 
l’arène. Tout ceci est la preuve que de nouvelles logiques de prise de pouvoir liées à la 
compétence individuelle, à la maîtrise de nouveaux réseaux de relations, apparaissent en 
milieu périurbain et rural au Congo. Un changement social s’opère dans lequel chaque 

                                                 
205 BLUNDO G., 1994. « Les conflits dans l’entente, coopération et compétition dans les associations 
paysannes du bassin arachidier sénégalais »,  Paris, Karthala, pp.111-119 
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acteur agit en fonction de sa situation, des réseaux de sociabilité, de parenté, de clien-
tèle, dont il fait partie. Les nouveaux systèmes d’action se mettent en place.  

Actuellement, on est en face d’une évidence, car les réseaux de parenté et/ou de 
clientèle continuent à structurer les rapports sociaux et à orienter l’action. Les groupe-
ments sont un de ces cadres d’action. Il est donc difficile, voire prématuré, de conclure à 
un fonctionnement harmonieux des associations, c'est-à-dire sans aucun clivage (ou 
inégalité). Car les clivages hommes/femmes et dirigeants/membres persistent et appa-
raissent sous de nouvelles formes, divisent les associations et conditionnent leur dyna-
mique et leur organisation. Ces clivages se présentant sous différents aspects ne sont 
que sources de conflits et altèrent les nouvelles dynamiques locales. L’accaparement des 
avantages par un groupe restreint est sans doute à l’origine de dynamiques conflictuelles 
au sein des groupements, dont l’éclatement peut être latent, tant que les membres consi-
dèreront que leurs intérêts et objectifs sont satisfaits ou du moins le seront à court et 
moyen terme. C’est le cas de cette association féminine « Maman Gisèle » que nous 
avons présenté plus haut au sein de laquelle les membres se mobilisent dans les champs 
pour la culture du manioc, mais la gestion en termes de résultats dégagés grâce à leurs 
activités, leur échappe véritablement.  

L’exemple de cette association est typique des groupements pilotés par des élites 
féminines, ou des jeunes diplômés, devenus de véritables acteurs dans le milieu périur-
bain comme rural. Car très souvent les ONG cherchent des interlocuteurs parlant et 
comprenant leur langage. Le message des structures d’appui est facilement véhiculé 
avec les personnes instruites. Ainsi, les développeurs sont souvent à la recherche de 
nouveaux interlocuteurs compétents. Comme a su le dire Philippe LAVIGNE 
DELVILLE206 : « Avec l’omniprésence de l’Etat, l’omniprésence du discours dévelop-
pementaliste, les nouvelles formes de savoir et les nouvelles logiques de prise de pou-
voir, liées à la compétence individuelle, à la maîtrise de nouveaux réseaux de relations, 
et non plus au seul statut. On est bien au cœur d’un processus de transition […] Une 
phase privilégiée où les acteurs tentent de s’adapter et d’innover, de conserver ou de 
conquérir de nouvelles positions dans le champ social ». C’est pour dire que le statut ne 
suffit plus, celui de paysan, mais il faut posséder d’autres compétences capables de 
créer la différence. La capacité d’organiser, de gérer des actions, de conduire de rédiger 
des projets, de comprendre le langage des développeurs, cela revient notamment à ceux 
qu’on appelle les "élites intellectuelles" ou les diplômés des écoles ou universités. 
L’entretien avec ce jeune maraîcher dans le Département de Brazzaville à Kombé le 
confirme. 

 
 
 
 
 

                                                 
206 LAVIGNE DELVILLE P., 1992. « Groupements villageois et processus de transition », In Cahiers 
des Sciences Humaines, n°28, pp.327-343. 
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Extrait n°3 : Entretien avec un jeune maraîcher à Kombé 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A travers cet extrait, on voit combien certains jeunes ont été responsabilisés en 

raison de leur compétence liée notamment à leur niveau d’instruction. Leur légitimité 
repose alors sur ces seules bases. La maîtrise par la suite de réseaux de relations dans le 
milieu du développement (administration publique, partenaires au développement, 
ONG), comme ce fut le cas de ce jeune diplômé, indispensable pour jouir de la légitimi-
té dans ce milieu. La capacité à drainer des financements extérieurs et à en distribuer 
une part à sa propre clientèle (les paysans ou les membres), constitue ce nouveau visage 
du leadership émergeant dans la société congolaise. Tous cherchent a priori à capturer 

[…] Notre groupement se nomme « coopérative agropastorale de 
Kombé », elle a été créée en 2009. Nous sommes un groupement de 30 
maraîchers (16 femmes et 14 hommes, âgés entre 25 et 50 ans). Jusqu’en 
2011, le président était un diplômé de l’Institut de Développement Rural 
(IDR). Etant donné qu’il n’avait pas pu avoir un emploi dans la fonction 
publique, il a décidé de s’installer ici sur ce site. Chacun était isolé, tra-
vaillant sur son exploitation. Chaque fois que les ONG effectuaient la 
visite du site, même l’agent de secteur du MAE, tous nous encoura-
geaient en disant que nous étions courageux de faire ça. Mais un jour 
l’agent de secteur nous a suggéré de constituer un groupement, car selon 
lui, ce serait plus facile de bénéficier des aides de l’Etat ainsi que des 
ONG. C’est alors que nous avons décidé de créer ce groupement. Nous 
avons lors de l’assemblée générale désigné le jeune diplômé comme pré-
sident, il avait environ 29 ans à l’époque. On l’appelait le sage, parce 
qu’il était vraiment doué. Grâce à lui nous avons pu obtenir des autorités 
la motopompe, des intrants et du matériel. Le groupement marchait bien, 
car nous avions à l’époque aussi la visite de plusieurs ONG, venant nous 
proposer leur appui (Forum des Jeunes entrepreneurs, Azur, Agri Con-
go). C’est souvent lui qui rédigeait les rapports, tout ce qui concernait 
l’administration. Nous étions quelques fois étonnés qu’il vienne avec du 
matériel agricole, des houes, des brouettes, accompagnés dans un véhi-
cule du PNUD ou de la FAO. […] ou d’autres structures. Nous avons 
une caisse commune au groupement. A l’époque nous avions une tréso-
rière, mais celle-ci s’était mariée et avait donc quitté la zone. Comme 
nous lui faisons confiance, c’est lui qui était en contact avec les ONG, il 
faisait du bon travail, on lui a donc confié la trésorerie. Nous étions 
ignorants de ces véritables ambitions. Nous ne savions pas que ce der-
nier espérait un jour se rendre en Europe pour poursuivre ses études. A 
notre grande surprise, on nous a annoncé un matin que le jeune avait pu 
avoir le visa et parti en France. Tous nous étions déçus, il a emporté 
avec lui le fonds de caisse qui contenait presque 3 millions de FCFA, car 
nous projetions acheter les serres pour protéger nos cultures ainsi que 
des tuyaux d’arrosage […]. Le groupement n’existe plus, nous sommes 
devenus méfiants […]. 
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certains avantages en étant le porte-parole des structures d’appui ou des Bailleurs de 
fonds. C’est partant de cette analyse que LAVIGNE DELVILLE207 se demande si la 
« politique du ventre » de BAYARD208 est un monopole des élites étatiques ? On voit 
donc apparaître de nouveaux acteurs, avec de nouveaux enjeux de pouvoirs dans une 
société en pleine transition, développant par ailleurs des comportements d’adaptation et 
jouant ainsi le jeu de leurs donateurs, pour continuer à bénéficier des aides. Des jeunes 
producteurs comme les femmes plongés dans cet univers des aides, tentent ainsi de 
s’adapter au processus en devenant eux et leurs groupements des enjeux autour desquels 
se cristallise une partie des stratégies. Ils deviennent eux-mêmes « effecteurs de cette 
transition » (LAVIGNE DELVILLE, 1992, p.337). 

 
Finalement, notre hypothèse 2 que nous avons formulé de la manière suivante : 

« L’émergence des nouvelles organisations paysannes au Congo répond à au moins 
deux types de stratégies : une stratégie de positionnement de nouvelles élites dans 
l’arène locale et une stratégie de promotion des groupes sociaux défavorisés, dans le 
cadre de rapports de force complexes et fluctuants» a été vérifiée. 

 

                                                 
207 Ibid. 
208 BAYARD J-F., 1989. « L’Etat en Afrique. La politique du ventre », Paris, Librairie  Fayard. Coll. 
L’espace du politique, 439p. 
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3.2.2. Architecture des acteurs du monde agricole périurbain et rural 
congolais 

Nous pouvons schématiser de la manière suivante l’architecture actuelle du 
monde périurbain et rural congolais. 

 
Figure 35.-.Architecture du monde périurbain et rural congolais 

Source : Enquêtes personnelles, juin-septembre 2013 
 
Comme illustré sur cette figure, le monde périurbain et rural congolais est com-

posé des acteurs ci après : paysans et de leurs groupements, élites, ONGD, Etat (par le 
biais du MAE/MPA et des partis politiques) et des bailleurs de fonds. En fait, les élites 
négocient des fonds auprès de l’Etat ou des Bailleurs de fonds, pour appuyer les paysans 
et leurs groupements. Elles apportent leur appui sous formes de dons : brouettes, pelles, 
semences, etc., A l’inverse, les ONGD elles aussi déjà dans l’action dans ces milieux, 
négocient des financements auprès des bailleurs de fonds, pour appuyer les mêmes 
cibles. En période électorale par exemple, cette situation est encore flagrante. On ob-
serve qu’au cours de cette période les élites candidats aux élections offrent aux paysans 
ainsi qu’à leurs groupements : semences, matériels agricoles, etc. L’ONGD continue lui 
aussi ses activités d’accompagnement et d’appui. Par ailleurs, l’Etat à travers le 
MAE/MPA ou les partis politiques distribue aussi des houes et des pelles ou autres 
dons, à la même cible. Ce phénomène s’intensifie dans les campagnes, car les candidats 
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aux élections cherchent à gagner un électorat. Nous avons vécu ces faits pendant notre 
enquête en 2012. En fait, notre séjour au Congo coïncidait avec cette période marquée 
par les élections législatives. Lors des élections législatives, l’ancien député (ou le can-
didat) ou futur député en battant campagne, apporte aux paysans des dons, et promet de 
solutionner leurs problèmes ainsi que ceux de la communauté. Cependant, les ONG 
enquêtées déplorent cette situation qui selon le Directeur de l’ADECOR compromet 
leurs actions : «  […] les politiques mettent en mal les actions des ONG, car les paysans 
pensent que nos actions sont similaires aux leurs (distribution de dons). Alors quand 
nous venons sur le terrain, ils s’attendent à ce que nous leur donnant la même chose 
[…] ce qui n’est pas souvent le cas. Notre intervention sur le terrain ne peut se résumer 
qu’à la formation et pas toujours aux dons […]». 

Mais il faut dire que ce cas de figure a été évoqué par BIERSCHENK et 
OLIVIER De SARDAN, lorsqu’ils parlent de courtiers en développement. Il s’agit d’un 
jeu de compétition et de coalition où s’affrontent plusieurs acteurs. Cependant, comme 
nous l’avons souligné, les actions de ces acteurs ne cachent pas leurs véritables ambi-
tions. Par conséquent, l’attitude de ceux qui reçoivent (les paysans) est de croire que ces 
actions se poursuivront dans le temps. Malheureusement, ils ne s’approprient pas ces 
acquis et très vite ils se rendent compte que tout cela ne s’inscrit pas dans le long terme. 
Tout le monde cherche à avoir la houe, le tee-shirt, 1000FCFA ou 2000FCFA lors des 
campagnes électorales. Il arrive qu’en cette période électorale, les paysans abandonnent 
leurs champs, pour aller dans les meetings dans l’espoir que les dons seront certaine-
ment distribués. Pour les candidats, l’espoir de remporter les élections est fondé sur la 
mobilisation des paysans autour des projets qui, souvent ne verront jamais le jour. Il est 
clair que cette situation ne permet pas le développement des dynamiques paysannes 
autonomes. Car très souvent les groupements créés dans cette période, se disloquent à la 
fin du cycle électoral, une fois que les intérêts des acteurs y compris des paysans eux-
mêmes ont été plus ou moins satisfaits. 

3.2.3. Conclusion du chapitre 10 

Dans le contexte d’émergence des OP dans les départements enquêtés, nous réa-
lisons que le leadership autrefois centré sur l’Etat, à travers les fonctionnaires ou 
membres des partis politique (leadership de cooptage) a pris une nouvelle forme qui, se 
traduit par un leadership stratégique propres aux nouveaux acteurs (élites, jeunes, 
femmes députées, épouse d’élite, etc.) comme nous l’avons souligné dans ce chapitre. 
Ces nouveaux acteurs se retrouvent à la tête des groupements soit à cause de leur posi-
tion sociale, soit en raison de leur niveau d’instruction, soit grâce aux relations qu’ils 
entretiennent avec les autorités du village et enfin parce que l’idée de créer le groupe-
ment est venue d’eux. Avec la situation socioéconomique du pays ainsi que les évolu-
tions sociales, on assiste depuis quelques temps à un nouveau leadership où les élites 
politiques par exemple, leader de groupement, ne sont plus ceux désignés par le parti 
politique, mais ceux-ci agissent en toute liberté dans le milieu où leurs intérêts sont por-
tés à rude épreuve, tel que pendant les élections. Ces nouveaux leaders deviennent ainsi 
les nouveaux interlocuteurs de plusieurs partenaires, Etat, ONG. Ces leaders cherchent 
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avant tout à se positionner comme de nouveaux notables ruraux, en gagnant ainsi la 
confiance des paysans, en menant des actions dans le milieu concerné. Par ailleurs, cer-
tains groupes sociaux promus tels que les jeunes et les femmes, profitent de leur nou-
veau statut, en jouant le rôle de courtiers dans cette arène où il est question de se distin-
guer grâce à ses compétences ou sa capacité de négociation ou de partenariat avec les 
structures d’appui. 
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3.3. CHAPITRE 11 : ENJEUX DE L’AIDE ET APPUI AUX OP  

La décentralisation de l’aide au développement tend au nom d’une idéologie 
économique libérale, à contourner plus ou moins systématiquement l’Etat. Ce phéno-
mène d’origine externe s’est combiné à la crise de l’Etat congolais et à son désengage-
ment ouvrant la voie à une floraison d’organisations intermédiaires au sein de la société 
civile au Congo. En effet, le pays a vécu pendant près de trente années de monopartisme 
strict où aucune liberté d’association n’était tolérée, en dehors des organisations crées et 
gérées par le parti unique au pouvoir. La floraison des organisations de la société civile 
a été favorisée grâce à l’émergence de la démocratie choisie à l’issue de la conférence 
nationale. Ainsi comme la plupart des régimes autoritaires et oligarchiques, celui de la 
République du Congo n’a pas échappé à une remise en question. Les piliers sur lesquels 
ces Etats et leurs stratégies reposaient, furent progressivement sapés par un ensemble de 
facteurs influençant mutuellement, aux niveaux national et mondial dès le début des 
années 1980. « Une renaissance des mouvements sociaux de toutes sortes contribua à 
ce processus et une nouvelle situation qu’ils aidèrent à créer plus de place et 
d’incitation à l’action collective » (DELVETRE209). Ces organisations se sont données 
comme but le développement de la localité où elles s’implantent. L’émergence de ces 
structures a encore été favorisée par la nécessité d’une participation des populations au 
développement. L’idée tant défendue par ces structures est celle de partir de la base 
pour développer par un effort collectif, à travers une auto-organisation sociale, comme 
le déclare NEUBERT210. 

On assiste alors à un développement de la société civile, constituée essentielle-
ment des associations, des ONG, des groupements de producteurs, etc., à travers les-
quelles transitent désormais une partie de plus en plus importante de l’aide au dévelop-
pement (BIERSCHENK et al211). Ces structures dont les promoteurs sont souvent des 
cadres ou élites, des notables du village, des fonctionnaires de l’appareil d’Etat, des 
jeunes, des femmes comme nous l’avons montré, favorisent l’épanouissement de la so-
ciété civile, mais celui-ci reste ambivalent. En fait, aux échelons départementaux et lo-
caux, à une intermédiation simple Etat-paysans, s’est substituée une intermédiation 
complexe marquée par la multiplication des canaux de drainage des ressources internes 
et externes. Les canaux étatiques n’ont bien sûr pas disparu pour autant, ils représentent 
à présent une option parmi tant d’autres. Cette nouvelle configuration a favorisé comme 
nous l’avons déjà précisé, de nouveaux acteurs situés à l’interface entre le « monde du 
développement et les sociétés locales » ; des courtiers du développement dotés des ca-
ractéristiques sociales spécifiques et accomplissant une fonction de drainage orientée de 
la rente du développement. « Ces structures ONG ou OP se situent dans une position 

                                                 
209 DELVETRE P. 1998. « Economie sociale et développement ; les coopératives, mutuelles et 
ASSOCIATIONS dans les pays en développement », Bruxelles, De Boeck université, 171p. 
210 NEUBERT D., 2000. «  Le rôle des courtiers locaux dans le système du développement : quelques 
expériences de projets d’autopromotion en Afrique de l’Est », in Bierschenk et al (2000) :274.257. 
211 Ibid. 
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idéale pour jouer le rôle d’intermédiaire entre les animateurs du projet et les popula-
tions » (BIERSCHENK et al 212). 

Nous allons voir dans ce chapitre que l’aide a favorisé non pas seulement 
l’émergence des nouveaux acteurs au sein de la société civile congolaise, de nouveaux 
intermédiaires, mais celle-ci créée aussi des comportements d’adaptation des paysans 
aux priorités des développeurs et une mise sous tutelle de leurs groupements. Or ceux-ci 
pour la plupart ne disposent pas suffisamment de moyens financiers (faible autonomie 
financière) et restent dépendantes de l’aide. Par conséquent, la mise sous tutelle im-
plique généralement une perte d’autonomie des groupements, qui pour la plupart ne sont 
pas viables. Les résultats de l’enquête ont montré que différents organismes internatio-
naux tels que le PNUD, la Banque mondiale, la FAO, le FIDA, l’UE, etc., sont les prin-
cipaux partenaires au développement œuvrant en partenariat avec l’Etat. Ces derniers 
nouent soit des relations avec les organisations de la société civile, les ONG que nous 
avons enquêtés (AGRICONGO, ADECOR et FJEC), avec lesquelles ils cherchent à 
atteindre les populations cibles, ceux vivant dans la précarité. Ils peuvent également 
solliciter directement les OP. Grâce à la circulation des mannes financières, les organi-
sations de la société civile, se prolifèrent aujourd’hui au Congo-Brazzaville, alors que la 
liberté d’association ne date que de 1991 (NGOUARI213). Ces structures deviennent 
alors des intermédiaires et apparaissant comme les nouveaux acteurs incontournables du 
développement périurbain et rural. Leurs activités formelles ou informelles se structu-
rent peu à peu dans la société congolaise, notamment dans les couches de la population 
pauvre, afin de répondre à la démission des pouvoirs publics défaillants et censés assu-
rer le bien-être de toute la population. 

Par ailleurs, l’aide n’est pas exempt de critique car elle permet non pas seule-
ment aux bénéficiaires d’accroître leur capacité, mais elle créée des situations 
d’intermédiation et d’interface, qui peuvent s’avérer compromettantes pour ceux qui en 
bénéficient, c’est là tout l’enjeu de cette aide. 

3.3.1. L’aide créée une situation d’intermédiation et d’interface 

A priori, nous admettons comme S. BENOIT que l’aide au développement est 
une idée noble, qui rassemble de bonnes volontés à travers le monde. (S. Benoit, 2000, 
p.127)214. Cependant, il est bon de rappeler que l’aide n’est pas neutre, et qu’elle est 
aussi drainée dans des arènes locales composées d’une multitude d’acteurs dont les inté-
rêts demeurent plus ou moins avouables. Elle est d’une part liée aux intérêts politiques 
et économiques des pays donateurs. D’autre part, elle est porteuse de valeurs considé-
rées comme universelles (Droits de l’homme, démocratie, etc.). En ce sens qu’elle véhi-
cule l’idéologie des donateurs, que les bénéficiaires sont censés accepter ou adopter, car 
elle va de paire avec l’aide. Hormis cet aspect souvent évoqué dans la littérature, on 

                                                 
212 Ibid. 
213 NGOUARI A. A., 2005. « Economie informelle et pratuques populaires au Congo-Brazzaville : Etats 
des lieux perspectives », in Comparaisons internationales, n°24, pp 1-35. 
214 BENOIT S., 2000. « Autonomie et dépendance des OP au Sahel », in Autrepart n°13, pp.127-143 
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semble oublier qu’autrefois l’aide a été traditionnellement le domaine des élites poli-
tiques et de certains groupes d’affaires tournés vers l’extérieur. Les donateurs ou les 
institutions de l’aide en brisant cet isolement politique, n’ont pas seulement fait des heu-
reux du coté de nouveaux alliés (les OP et autres), mais ils sont à l’origine d’un jeu de 
concurrence ou d’adversité entre l’Etat et les OP voire entre les OP et les ONG, dont les 
victimes sont les paysans. Ces paysans assistent à une concurrence qui peut se com-
prendre à travers les paroles de ce paysan : «  […] Nous voyons défiler plusieurs ONG, 
tantôt c’est le PNUD, la FAO, le FIDA, les hommes politiques. Tous disent vouloir nous 
aider. ». 

Souvent, présentée comme un remède aux problèmes colossaux, anciens et com-
plexes de pauvreté, de croissance et de gouvernance, l’aide est chargée d’espoir pour les 
paysans, les OP et de frénésie à l’égard de ceux qui se sont vu volé la vedette, l’Etat. 
Espoir, assurément, mais nous allons voir au fur et à mesure dans cette étude, que l’aide 
maintient sous respirateur artificiel des clients cupides et violents (D. SOGGE215). Or, 
les OP ne perçoivent l’aide que comme une question de bienfaisance, ils ignorent ou ne 
sont pas informées sur la question de pouvoir qu’elle incarne. En constatant cette fai-
blesse de la part des bénéficiaires, les donateurs exercent leur pouvoir tout en imposant 
leur idéologie aux OP. Frénésie de l’Etat qui, se voyant mis au banc de touche, multiplie 
des actions en passant soit par les partis politiques ou par l’administration publique, 
pour vouloir récupérer les ressources et avantages des projets. Ainsi, comme le déclare 
Alain MARIE216 : «  ces acteurs qui ont été mis sur la touche par la porte, essaient de 
rentrer par la fenêtre ». A cet effet, l’Etat a bel et bien conscience que les OP censées 
être des interlocuteurs incontournables entre les paysans et les structures d’appui, ne 
sont au final que des adversaires voire des véritables contre-pouvoirs. Dans cette arène 
locale, nous allons voire que les OP congolaises sont dans une position compromettante, 
dans la mesure où elles sont pour la plupart très faibles. 

Par ailleurs, les stratégies au sein des arènes locales sont ambivalentes : elles 
peuvent conduire à des conflits comme à des alliances : l’émergence des OP est 
d’ailleurs à replacer dans cette perspective. En outre, la figure du courtier217 montre 
qu’il existe aussi des phénomènes d’intermédiation, de mise en relation entre les ac-
teurs. Si l’arène se cristallise autour de l’aide au développement, ce sont alors deux 
mondes qui s’affrontent et se côtoient : celui des "développeurs" et celui des « dévelop-
pés » ; le courtier étant l’intermédiaire entre ces deux univers « culturellement contras-
tés ». La confrontation de ces deux mondes repose pourtant sur un projet commun : elle 
conduit nécessairement à des phénomènes d’hybridation, d’interpénétration. Les mé-
thodes et les actions des praticiens du développement sont en effet réinterprétées par les 
"développés". Cela ne veut pas dire pour autant que les discours et les pratiques soient 
reproduits à l’identique : en effet, les phénomènes de réinterprétation sont souvent dé-

                                                 
215 SOGGE D., 2003. « Les mirages de l’aide internationale. Quand le calcul l’emporte sur la 
solidarité », Paris, Charles Léopold Mayer, 330p. 
216 MARIE A., 2005. « La coopération décentralisée et ses paradoxes », Paris, Karthala, 229p. 
217 BIERSCHENK et al indiquent en reprenant l’idée de Boissevain (1974) que le courtier est un 
entrepreneur, manipulant activement des personnes et des informations pour en tirer profit. Le bénéfice 
attendu ne consiste pas toujours en une rémunération en argent, mais le plus souvent en services rendus 
en retour et en positions acquises sur les plans politiques ou symboliques. 
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viants par rapport à la logique initiale. BIERSCHENK déclare qu’« aucun ensemble 
proposé n’est jamais adopté en bloc par ses destinataires : il est toujours plus ou moins 
désarticulé par la sélection que ceux-ci opèrent en son sein. »218 L’aide au développe-
ment produit donc des situations d’interface, de rencontre. Or si les nouvelles approches 
participatives ouvrent un champ de communication entre deux « mondes », elles ne par-
viennent pas toujours à résorber les « discontinuités sociales, culturelles et cognitives, 
productrices d’ignorance mutuelle »219 

Dans cette section, nous allons présenter l’ambigüité des relations entre les OP et 
les structures d’appui (ONG/bailleurs de fonds). Mais, avant d’aborder ce sujet, nous 
allons au préalable parler de la relation entre Etat et OP. Malgré les points de vue et les 
regards que les différents acteurs portent sur les OP, il est évident que leur intérêt pour 
elles, cache en fait des intérêts particuliers. Bien qu’étant aujourd’hui au devant de la 
scène, en tant qu’interlocutrices privilégiées, des autres acteurs du monde agricole ; à 
cet effet, nous avons jugé intéressant de développer aussi cet aspect lié aux rapports 
avec l’Etat pour lequel, elles constituent un maillon du service public, un partenaire ou 
complémentaire. Cette section constitue comme celui des rapports avec les ONG ou les 
bailleurs de fonds, des éléments qui suscitent de nombreux débats concernant la position 
et le rôle que jouent ou peuvent jouer ces OP. Cette position serait-elle liée à leur repré-
sentativité ou à leur légitimité, leur conférant ainsi l’avantage de jouer différents rôles : 
intermédiaires (logique rentière), vecteurs du changement et de l’innovation (logique de 
développement), syndicat (logique de défense des intérêts de leurs membres), produc-
trices de biens et services (logique de rationalité économique), etc. ? Aborder la ques-
tion de la relation entre l’Etat et les OP, a simplement pour but de démystifier et de ten-
ter de comprendre la nature même de ces rapports. 

3.3.1.1. Etat et OP : Entente ou rivalité  

Nous avons longuement évoqué, le désengagement de l’Etat comme moteur de 
la mobilisation paysanne, un contexte présenté comme légitime de l’émergence des OP 
au Congo. La littérature foisonne d’études sur les relations de tutelle ou de subordina-
tion des OP à l’égard des ONG ou des bailleurs de fonds, mais très peu sur la relation 
Etat et OP. Nous avons souhaité aborder cet aspect qui, en tout état de cause est lié à 
cette question de l’aide au développement. Les OP sont souvent présentées comme al-
liées de l’Etat, œuvrant ensemble pour aider les paysans à sortir de l’extrême pauvreté. 
Celles-ci sont avant tout comme l’Etat, des organisations productrices d’action, por-
teuses des normes et principes, d’un réseau social. Comme toute organisation, l’Etat 
comme les OP poursuivent des intérêts particuliers. Or l’Etat n’étant pas en capacité de 
répondre seul aux défis qui lui étaient soumis, s’est vu obliger de partager son espace 
avec d’autres acteurs. Des acteurs organisés s’imposent au coté de l’Etat, pour jouer des 
rôles qui, autrefois étaient du ressort de l’action publique. Le modèle hiérarchique clas-
sique qui imposait l’Etat comme détenteur central du pouvoir et des ressources ne vaut 
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plus. Ce foisonnement des organismes dans la société congolaise, n’est pas simplement 
perçu comme un atout pour le monde agricole et paysan ainsi que pour leurs organisa-
tions, mais il oblige les ententes et engendre des contradictions ou des rivalités. En fait, 
l’Etat et les OP se partagent un espace évoluant dans le temps en raison de multiples 
événements que le pays a connu. Il sied de rappeler que les OP au Congo ne sont pas 
nées avec la crise issue de l’application des PAS dans les années 80. Celle-ci a simple-
ment amplifié et entrainé une grande explosion des réactions paysannes. Depuis tou-
jours, la paysannerie congolaise comme nous l’avons souligné était traversée par des 
luttes et des mobilisations. Celle-ci par contre était emprise entre l’exploitation et le 
contrôle de la part des pouvoirs publics de l’époque. Le but de l’Etat était de créer des 
groupements, pour contrôler les masses rurales qui évoluaient en parallèle avec les or-
ganisations traditionnelles à la base. L’Etat a donc agit par le biais des coopératives 
dans les départements, et par le biais des offices de commercialisation, ainsi que des 
structures d’encadrement. L’omniprésence de l’Etat n’était plus à ignorer accompagnée 
par des opérations de vulgarisation et d’encadrement de la paysannerie. En 1980, la si-
tuation change, la crise et les PAS ouvrent ainsi le champ d’actions à d’autres organisa-
tions : les OP se multiplient dans cet espace que J.-P PEEMANS220 qualifie d’ « espace 
social vide », après que l’Etat s’est effacé. Les OP encouragées par les agences de coo-
pération internationale soutenant les « acteurs non étatiques », découvrent de nouvelles 
voies d’accès aux fonds de la coopération et par-là à la rente du développement (G. 
NGALAMULUME TSHIEBUE, 2013)221. 

Aujourd’hui, il est évident que l’action publique engendre des arrangements, des 
ententes, des formes de co-pilotage, pour atteindre des buts généraux, car elle requiert la 
coordination originale d’actions multiples dans le but de mener ensemble une action 
collective (P. Le GALES222). L’Etat, acteur publique détient alors selon les structures, 
les territoires et les projets, une capacité plus ou moins grande d’impulsion et de direc-
tion, de coopération et de coordination y compris avec les pouvoirs supranationaux (P. 
BRAUD223). Parallèlement, on voit s’affiner l’influence dans cet espace, des OP, des 
ONG, sur l’action de l’Etat. Ce dernier est alors contraint de partager cet espace avec 
ces nouveaux acteurs c'est-à-dire une coopération ou une entente. En empruntant la dé-
finition de L. CORDONNIER224, « coopérer signifie réussir à mener une action jointe 
qui profite à chacun. Il déclare que le terme « profite » a lui-même une signification 
précise : qui rapporte à chacun davantage que le gain maximum qu’il serait sûr de 
pouvoir s’assurer individuellement, c'est-à-dire en s’abstenant de compter sur son par-
tenaire (en fait le gain qu’il pourrait s’assurer de toute façon, s’il devait agir dans 
l’ignorance de ce que fait son partenaire) ».  

                                                 
220 PEERMANS J-P., 1997. « Crise de la modernisation et pratiques populaires au Zaïre et en Afrique », 
Paris, L’harmattan, 203p. 
221 NGALAMULUME TSHIEBUE G., 2013. « République démocratique du Congo : le défi de la 
structuration à l’échelle nationale », in Alternatives Sud « Etat des résistances dans le sud. Les 
mouvements paysans », Belgique, Centre Tricontinental, n°20, pp75-82. 
222 Le GALES, P., 2006. « Gouvernement et gouvernance des territoires. Problèmes économiques et 
sociaux », in La Découverte Française, numéro spécial n°922, mars. 
223 BRAUD. P., 2008. « Sociologie politique », Paris, LGDJ.Lextenso, 824p. 
224 CORDONNIER L., 1997. « Coopération et réciprocité », Paris, PUF, 209p. 
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Par ailleurs, l’action de l’Etat est mise en ouvre dans un espace qui selon 
BADIE225 a lui-même évolué. Aujourd’hui, les acteurs, les enjeux, les intérêts ont évo-
lué au gré des problèmes à résoudre. Depuis une vingtaine d’années, le discours portant 
sur le désengagement de l’Etat semble s’essouffler. Car même si ce dernier s’est désen-
gagé, ses différentes actions en milieu agricole et paysan montrent qu’il ne reste pas 
moins présent sur le terrain : PNSA, PDARP, Programme Présidentiel du chemin 
d’avenir, PND, etc. Mais aussi des projets mis en œuvre par le biais de réseaux clienté-
listes au sein parfois même des OP. Au regard, de tout cela, nous nous sommes interro-
gés sur la place qu’occupe chacun des acteurs dans cet espace afin de mieux com-
prendre leurs rapports.  

A ce stade de l’étude, la question qui s’est imposée et que nous avons été amené 
à nous poser avec la plus grande précision possible, sans faux semblant, est celle de 
savoir si l’Etat travaille avec ou contre les OP au Congo. En d’autres termes peut-on 
parler d’entente ou de rivalité ? Cependant, il faut préciser que selon que nous le conce-
vons, l’entente n’est possible que lorsque le rôle de chaque acteur est reconnu : l’Etat 
comme structure d’appui ou promoteur des OP et les OP comme acteur du développe-
ment ou vecteur de changement et d’innovation. Par contre, on va parler de rivalité dès 
lors que les acteurs ne parviennent pas à mener des actions jointes ou à faire converger 
leurs intérêts particuliers. En effet, les OP sont des victimes comme nous allons le voir 
plus loin, car elles sont pour la plupart considérées comme de simples structures 
d’accompagnement et de replâtrage, se bornant à réparer à la marge les dégâts occa-
sionnés dans les jeux sérieux qui se joueraient ailleurs avec les élites ou les courtiers, 
dans les institutions étatiques et dans les ONG. 

Au Congo, deux clans se dessinent : ceux qui ont foi aux OP et ceux qui espèrent 
plus sur l’Etat pour résorber les problèmes de la paysannerie. L’histoire du mouvement 
paysan au Congo, rappelons le n’est qu’une longue rivalité entre les leaders imposés par 
le parti unique et les paysans dénonçant les malversations financières, la mauvaise ges-
tion de ces dirigeants. Ces épopées du passé ont laissé un goût amer aux paysans qui 
voit l’Etat comme celui qui veut faire pénétrer sa politique « de contrôle » au village, 
par le biais des groupements ; une manière de contrôler la paysannerie. Les paysans à 
cette époque ont dû sacrifier leur démocratie, pour épouser une idéologie associative et 
coopérative venue simplement découdre leurs modes d’organisation. Celle-ci au final 
n’y est pas parvenue, car les groupements modernes ont évolué à côté des groupements 
traditionnels, ce qui suppose aussi que cette idéologie n’a pas été adoptée par tous. Cer-
tains comme ont témoigné les enquêtés, n’ont pas adhéré à ces structures qu’ils considé-
raient comme la propriété de l’Etat ou du parti unique. Les structures traditionnelles 
continuèrent d’évoluer et concurrencèrent honorablement celles de l’Etat qui, pour 
beaucoup d’entres elles n’existent plus. Malgré ce duel opposant les structures mo-
dernes aux structures traditionnelles, l’Etat assurait l’appui aux groupements qu’il avait 
créé, à travers des opérations de sensibilisation et de vulgarisation, d’accompagnement 
et d’encadrement. Le but était d’appuyer les OP pour les aider à dynamiser le monde 
agricole et paysan. En outre, la crise a engendré un tourbillon dans les années 80 et en-
trainé son retrait. L’Etat s’est vu évincé par les bailleurs de fonds en confiant aux OP et 
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aux ONG ainsi qu’à d’autres structures de la société civile la responsabilité de gérer des 
fonds destiner à aider les paysans à sortir de la précarité. 

Depuis quelques années, l’Etat congolais multiplie des actions en milieu agricole 
périurbain et rural à travers des projets de développement des filières agricoles (la cein-
ture maraîchère de Brazzaville), des projets d’industrialisation, de réhabilitation des 
pistes rurales, de lutte contre la pauvreté en milieu rural, de l’aide à l’installation des 
producteurs, etc. Par des méthodes détournées, l’Etat cherche à revenir sur la scène 
constatant aussi que cet espace envahie par les OP, les ONG ou autres structures, n’est 
pas opaque. Ces tentatives laissent penser à une quête de relégitimation face à la persis-
tance de la situation des paysans, alors que l’Etat constate la faiblesse des OP. Plus loin, 
on peut également se demander si l’Etat ne joue t-il pas en faveur cette défaillance des 
OP, pour reprendre sa légitimité dans le monde agricole et paysan ? Or telle que la si-
tuation se présente au Congo, tout laisse à croire que l’Etat ne s’est pas véritablement 
retiré et que la faiblesse des OP lui donne encore des rôles à jouer. Cependant, tout n’est 
pas perdu pour les OP au Congo, car les failles du système étatique, la mauvaise gou-
vernance, le déficit des structures d’encadrement des paysans et d’autres éléments, res-
tent des créneaux qu’elles peuvent saisir pour devenir de véritables acteurs du dévelop-
pement. Conscient du fait qu’au sein de cette scène, transitent les aides au 
développement, l’Etat comme les OP ne sont pas prêt à déclarer forfait. Tous autant que 
l’Etat sans véritablement l’avouer, veulent bénéficier de ces mannes financières pour 
financer leurs projets : la rivalité peut naître de cette quête rentière. 

En outre, le danger présent est celui où les OP ont été responsabilisées pour 
s’occuper des victimes, les paysans. Certains auteurs tels que S. LATOUCHE, 
s’inquiètent de la capacité de ces structures à pouvoir contenir le processus de marchan-
disation du monde et les accusent de ne pas avoir les moyens d’alimenter un imaginaire 
alternatif. L’Etat ne serait-il pas conscient de cette responsabilité que ne le comprennent 
les OP congolaises elles-mêmes. Des aides ou mannes financières transitent entre les 
mains des organisations encore fragiles comme nous l’avons montré dans cette étude. 
Ces analyses amènent à repenser profondément le rôle des OP ou celles qu’elles doivent 
jouer. En fait, les OP sont censées sauver les naufragés (les paysans) des dégâts causés 
par l’Etat. Mais que font-elles, sinon quels sont leurs espaces d’action ? D’après nos 
observations, nous avons constaté que les OP au Congo sont encore jeunes et mal con-
solidées dans les départements du moins ceux de Brazzaville et Lékana que nous avons 
enquêté. Elles sont aussi faiblement structurées en filière comme nous l’avons claire-
ment présenté à la lecture des résultats de l’enquête. Leur faible niveau d’organisation, 
de structuration et d’autonomie, ainsi que leur faible participation aux projets ou pro-
grammes de développement agricole national, dévoilent en quelque sorte les limites des 
missions qui leur sont attribuées voire celles qu’elles se sont elles-mêmes définies indi-
viduellement.  

A ce stade de l’analyse, nous situons la rivalité entre l’Etat et les OP, notamment 
en ce qui concerne les aides au développement. Actuellement, certains bailleurs de 
fonds, tels que le PNUD ou la FAO, constatant le retard acculé c'est-à-dire la faible con-
solidation des OP dans le pays, associent l’Etat pour assurer certaines missions, telles 
que la réalisation de certains projets qui ne peuvent être confiés aux OP, vu leur faible 
niveau de structuration et les problèmes de gestion auxquels elles sont confrontés. 
L’Etat s’est vu confier par exemple : la distribution des semences, et d’autres dons en 
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nature ou financière pour éviter les détournements par les leaders à des fins person-
nelles. Il faut souligner quelques dérapages dans la réalisation de ces missions, selon les 
dires d’un enquêté : « […] nous avons appris que la FAO a octroyé un don de matériel 
agricole, nous n’avons même pas vu ce don, ni à quoi il ressemble […] »226. 

Cependant, l’Etat en confiant également la gestion de dons à une minorité 
d’individus qui, peuvent aussi à leur tour détourner à leur gré des dons destinés aux 
paysans et à leurs groupements. Les effets pervers sont donc un climat de méfiance et 
d’hostilité des OP à l’égard de toute forme d’action étatique. Certains groupements ont 
avoué refuser de coopérer avec les structures étatiques dans des projets initiés par les 
agences de coopération internationale et qui par la suite devrait être géré par elles ; telle 
est la déclaration faite par ce responsable lors de notre entretien : « l’avenir du projet 
avec l’Etat est toujours incertain, car passivité, lenteur, mauvaise gestion, abandon ou 
arrêt des projets, échéance non atteint… »227. 

Ce langage n’est pas seulement celui des paysans, mais certains agents de l’Etat 
ont eu le même discours. Par exemple, le projet de réhabilitation du Centre de Démons-
tration des Techniques Agricoles de Kombé est l’œuvre d’une coopération chino-
congolaise. Il a été inauguré en 2012, une grande partie (3/4) des financements est ap-
portée par le gouvernement chinois. 

Voilà ce qu’a déclaré notre interlocuteur : « […] au bout de 5 ans de coopéra-
tion, la Chine ne financera plus le centre, il reviendra à l’Etat d’assumer la totalité. 
Pour l’instant, le centre marche à merveille, mais après le retrait de la Chine, nous ne 
savons pas ce qui va se passer. Avec la passivité dont fait parfois preuve l’Etat, ça ne 
sera certainement pas pareille […] »228. 

Les paysans enquêtés restent dans l’ensemble nostalgiques du passé et des expé-
riences vécues au quotidien. Un passé où les rapports avec l’Etat étaient contraints par 
une idéologie politique de contrôle et d’exploitation. Elles ont jusqu’à présent placé leur 
âge d’or dans le passé alors que le paysan désire placer le sien dans le futur. Par peur de 
se voir contrôler par l’Etat, les OP emploient des stratégies de concurrence, pour gagner 
ce jeu dans lequel les gagnants se voient accorder la confiance des paysans. Cette con-
currence face à l’aide entraine par conséquent des rivalités.  

Or l’entente quant à elle exige aussi la confiance, mais celle-ci n’existe presque 
plus parce que les OP congolaises ont le sentiment d’être trompé ou évincé par l’Etat 
qui, comme elles l’avouent les a oublié. Elles ont ainsi trouvé un peu de reconnaissance 
auprès des ONG et des bailleurs qui, acceptent de travailler avec elles pour aider les 
paysans. Car comme témoigne le leader du groupement Jean Félicien MAHOUNA, 
« l’Etat est dans une position confuse, car son inactivité prime sur sa réactivité ». Bien 
que présent à travers quelques projets, qui lorsqu’ils sont réalisés doivent en 
l’occurrence faire l’objet d’une médiatisation sur la chaine nationale : « l’Etat vient 
d’octroyer aux paysans de telle contrée du pays, un don de matériel, de semences, et 
autres… ». Mais en réalité, comme l’ont témoigné certains interlocuteurs, c’est plus un 
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« tonneau vide faisant trop de bruit »229. Croyant qu’un simple don comme avec une 
baguette magique peut résoudre les vrais problèmes, qui eux restent comme tels, malgré 
une multitude de plans, de programmes. Beaucoup de propositions ou promesses, mais 
très peu de réalisations. L’Etat croit que les paysans sont dupes, bien au contraire ceux-
ci ont véritablement conscience de leur situation et des maux qui les affectent. 

« […] Nous sommes les oubliés, l’Etat ne fait plus attention à nous, s’il le fait, 
c’est qu’il y a un événement qui l’y oblige, les élections par exemple ou la communauté 
internationale, le FMI, la Banque mondiale »230. 

Ces cris d’alarme des paysans traduisent la crise de la paysannerie congolaise. 
Cette situation alarmante est simplement révélateur d’un volcan en ébullition ; une ré-
volte que le temps voire les autorités coutumières dans certaines contrées comme dans 
les Plateaux, tentent d’atténuer. Et si un jour rien ne le retient, il finira par faire irrup-
tion. En fait comme les paysan, les OP enquêtées à Lékana ont le sentiment d’injustice 
profonde, car elles sont les oubliés d’un monde moderne qui a pris corps dans les 
centres urbains. L’oubli est celle que clament autant certaines structures étatiques en 
charge de ces organisations, déplorant l’absence d’une politique nationale sur les coopé-
ratives et autres associations, voire une loi de promulgation de ces structures, au regard 
de celle de 1901 jugée trop caduque et nécessite d’être revisitée. 

La question de l’entente renvoie aussi bien à la place de chaque acteur et de leur 
rôle. Au regard de ces éléments et de ceux que nous avons longuement évoqué dans 
cette étude, la question que l’on peut être amené à se poser est celle de savoir si l’Etat 
ne craint-il pas à terme de voir ces structures devenirs de véritables contre-pouvoirs (car 
elles ont par nature des fonctions syndicales de représentation et de revendication so-
ciale), comme ce fut le cas avec le mouvement de l’Amicalisme dans les années 20. 
Aussi, cette question en cache une autre, celle de savoir : comment faire pour que 
chaque acteur ait une place équitable dans cet espace ? Celle-ci trouve sa signification 
dans une peur manifeste de l’Etat de voir l’irruption des OP, en tant que unités syndi-
cales. Le rêve persiste de voir l’Etat œuvrer en faveur de la promotion des OP, mais 
celui-ci est-il véritablement partagé? Pour répondre à cette question, nous disons sim-
plement que l’idée proclamée haut et fort est noble, mais la réalité ne corrobore pas. La 
peur de l’Etat de voir l’irruption d’un contre-pouvoir n’est pas une histoire récente au 
Congo. Les années 20 et 50, étaient marquées par les luttes et les mobilisations pay-
sannes dans les campagnes. 

Grégoire NGALAMULUME TSHIEBUE231, parlant des associations paysannes 
en RDC, estime que : « la multiplication des organisations ne rime pas toujours avec la 
capacité d’action et d’influence sur les décisions ou même incarnation d’un contre-
pouvoir ». Les OP au Congo, sont encore dans une phase initiale, contrairement aux 
organisations comme les FONGS, qui jouent des rôles déterminants dans les négocia-
tions avec le gouvernement. Cependant, au Congo, la CNOP-Congo constitue un véri-
table porte-parole de la cause paysanne, bien que certains éléments pèsent encore sur 
elle (par exemple l’autonomie financière). Aux dires du responsable de cette concerta-
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230 Extrait de l’entretien avec le responsable d’in GIC à Brazzaville. 
231 Ibid. 
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tion, celle-ci est souvent sollicitée à participer aux négociations ou réunions de travail 
organisées par l’Etat ou les agences de coopération. Ce qui semble t-il être un pas vers 
cette fonction syndicale qu’exerce déjà un nombre donné des OP de l’Afrique de 
l’ouest, pour ne prendre exemple que sur celles-là. 

Face donc à ces appréhensions et aux intérêts inavoués que peut avoir tout ac-
teur, tel que l’Etat, ce dernier cherche à revenir par des manières détournées sur la scène 
locale, notamment par le clientélisme et l’existence des réseaux. C’est le cas de 
l’intervention de l’Etat en milieu périurbain et rural à travers des opérations de sensibili-
sation par le biais des agents de la MAE ou autres Ministères (promotion de la femme, 
PME, etc.). En tant qu’organisation productrice, l’Etat continue à créer voire susciter 
l’émergence des OP. Il est l’initiateur en partenariat avec AGRICONGO de certaines 
organisations, comme nous l’avons mentionné, tout en confiant la gestion aux produc-
teurs eux-mêmes. Ce dernier ne s’est donc pas privé de tout pouvoir en ce domaine 
comme le montrent les formes changeantes de la régulation sociale. Aujourd’hui, le 
problème est que si l’Etat donne naissance aux OP, celui-ci ne les reconnait que dans un 
rapport « tutélaire ». Cette situation ne favorise pas forcément une véritable coopération 
ou entente. Aussi, voir l’Etat agir ainsi, nous amène à dire que son désengagement ac-
compagné de transfert des responsabilités et surtout de charge aux OP ne s’est pas ache-
vé. Car celui-ci résiste et d’autres acteurs en l’occurrence les OP cherchent comme lui à 
bénéficier des mannes financières des bailleurs de fonds. Il existe donc un espace poten-
tiel de dynamisation réciproque des OP et de l’Etat. Dans ces conditions, l’Etat a-t-il 
véritablement intérêt à appuyer les OP qu’il considère comme des concurrents poten-
tiels, susceptibles de devenir des contre-pouvoirs ? C’est une question fondamentale qui 
peut constituer une piste de recherche future, pour mieux comprendre et analyser la re-
présentativité et la légitimité des OP au Congo. 

Aussi de toute évidence, on voit que le monde associatif et coopératif au Congo 
demeure dans une phase latente, contrôlée par l’Etat ou par les structures d’appui. On 
retombe ainsi dans une ère des mobilisations paysannes menant surtout tradition et mo-
dernité (excepté leur reconnaissance juridique).Ce mélange n’est certes pas un mal en 
soi, mais en revanche on constate que les OP enquêtées ont du mal à véritablement jouer 
leur rôle. Elles sont dans une impasse, et ont besoin d’une orientation qui est par-dessus 
tout liée à l’information et la formation. En d’autres termes, pour sortir de ces impasses 
actuelles, les OP doivent regarder au-delà du nombril (Etat ou ONG/Bailleurs de fonds), 
pour cerner l’enjeu des questions qui engagent leur avenir ainsi que celui des paysans. 
Ces questions les obligent à restaurer leur position et à mieux situer leurs problèmes 
dans le temps et l’espace. Il convient donc de mesurer l’ampleur des défis qui surgissent 
au moment où le déferlement du culte rendu à l’appui ou à l’aide impose un débat sur la 
participation des OP et leur autonomisation, auquel nous ne pouvons pas nous dérober. 

Par conséquent, il n’est certes pas étonnant de penser à une rivalité et moins à 
une entente. La rivalité se renforce dans des relations ambivalentes qu’entretiennent les 
OP avec l’Etat ou les autres structures d’appui (ONG) et leurs désirs à tous de capturer 
l’aide extérieure. A en croire, les OP ont intérêt à profiter de ce flou et des mannes fi-
nancières possibles des deux cotés : Etat et ONG/Bailleurs de fonds. A cela on peut pré-
tendre que la dépendance des OP et leurs attentes permanentes ont favorisé dans une 
certaine mesure le retour de l’Etat sur la scène.  
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Cependant, il existe une entente apparente qui de fait masque une rivalité que les 
OP ne perçoivent pas et par conséquent elles ne mesurent pas non plus les effets pervers 
des aides reçues. Cette rivalité s’accroît au fur et à mesure que l’aide s’intensifie ; celle-
ci s’opère dans un jeu consistant à l’engranger ou la capturer. Certes, il s’agit vraisem-
blablement d’une rivalité où les OP disposent de marges de manœuvres ainsi que d’un 
positionnement en tant qu’effecteur de transition et changement. Dans un contexte de 
déficit des structures étatiques et de légitimité que leur confèrent les bailleurs de fonds 
et les ONG, les OP sont de véritables laboratoires des changements sociaux. En fait, 
l’innovation dont la conception est éloignée des raisonnements paysans comme 
l’utilisation de nouveaux procédés ou techniques agricoles, le groupement peut être con-
sidéré comme l’interface, ou le médiateur, entre deux logiques construites sur des bases 
très différentes : celle des rapports sociaux et des stratégies des paysans, d’une part, et 
celle de la technique, d’autre part ; les règles concrètes que se donne le groupement ser-
vant alors à rendre compatible et à articuler ces deux logiques, à rendre acceptable par 
les paysans une innovation dont ils ont besoin, mais que ses contraintes leur permettent 
difficilement de s’approprier (LAVIGNE DELVILLE P, 1992). 

La société congolaise se cherche dans ces structures et à travers elles : les OP 
sont un construit social et un système d’action, un capital social en cours de constitu-
tion, car étant donné qu’elles sont des structures d’apprentissage. Derrière cette question 
du changement ou de l’innovation, c’est la temporalité des OP que l’on questionne : 
Sont-elles qu’une réponse à la crise du secteur agricole et de la paysannerie que connaît 
le Congo ou au contraire sont-elles un véritable processus autour duquel l’action collec-
tive peut s’organiser durablement ? Car la crise a suscité l’essor d’une dynamique pay-
sanne, qui s’est traduit par une éclosion d’OP, mais celles-ci doivent être appuyées sans 
pourtant les étouffer, pour aboutir à un véritable mouvement paysan au sens de 
MERCOIRET. De ce fait, dans un jeu qui oppose plusieurs acteurs, qui sont les ga-
gnants et les perdants ? Nous allons voir dans la section suivante que les OP enquêtées 
faiblement consolidées sont mises à rude épreuve et perdent a fortiori une part de leur 
autonomie. 

3.3.1.2. Rapport entre les ONG/bailleurs de fonds et les OP : Comportements 
d’adaptation et mise sous tutelle 

Il n’existe pas de définition précise et unanimement acceptée de ce que signifie 
ONG. Du moins tous les acteurs conviennent ensemble qu’il s’agit d’organisations à but 
non lucratif actives dans la solidarité internationale. Celles-ci se définissent comme une 
alternative aux opérations de coopération classique et elles sont reconnues comme telle 
(Yao ASSOGBA232). Les ONG ne sont pas une création récente, mais elles sont l’œuvre 
d’une prise de conscience des sociétés civiles des pays développés des problèmes de 
famine et de santé que vivent les populations du tiers monde, selon l’Agence canadienne 
de développement internationale (ACDI). Elles se présentent comme un autre type 
d’intervention, mettant en œuvre des opérations ponctuelles à petite échelle, au ras du 
sol, recherchant la participation des populations urbaines et rurales et visant à répondre 

                                                 
232 Ibid. 
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aux besoins essentiels de celles-ci. On distingue les ONG du Nord ou internationales et 
celles du Sud ou nationales, travaillant en partenariat pour atteindre les populations bé-
néficiaires. Elles sont en générale bien placées pour participer à des programmes de 
développement économique et social. Elles ont une capacité de mobilisation de la popu-
lation pour les actions d’urgence par exemple et autre. Elles réunissent les dons ou aide 
auprès des bailleurs de fonds ou donateurs voire des populations du Nord. En effet, elles 
assurent comme les OP, l’intermédiation entre les donateurs et les populations bénéfi-
ciaires. Bénéficiant de la confiance des bailleurs, les ONG se placent comme des inter-
locutrices sérieuses et partenaires de certains gouvernements. La reconnaissance de leur 
travail sur le terrain, ainsi que leur expertise dans certains domaines d’intervention ont 
permis à certaines d’entre elles de devenir des interlocutrices privilégiées. Elles sont en 
permanence à la recherche de partenaires pour appuyer leurs actions sur le terrain. Par 
leurs activités, elles améliorent leur crédibilité et deviennent des interfaces entre bail-
leurs et populations-cibles. Ainsi, le bailleur de fonds représente une personne physique 
ou une institution : Banque mondiale, FMI, organisations bilatérales ou multilatérales, 
Ministères des affaires étrangères, Ambassade, gouvernements internationaux, banques 
ou institutions financières, UE, BAD, etc., capable de mobiliser des moyens financiers 
importants pour mettre à la disposition des demandeurs (par exemple, AGRICONGO, 
ADECOR, FJEC et autres ONG). Ce sont donc des partenaires privilégiés dans la mise 
en œuvre des projets et programmes spécifiques conduits par ces ONG. Ils apportent les 
financements nécessaires à l’action de leurs interlocuteurs sur le terrain. 

Depuis quelques années, les ONG comme les OP se sont répandues dans la so-
ciété congolaise. Partout dans le pays, les ONG nationales et internationales, apparais-
sent comme des nouveaux acteurs incontournables du développement urbain et rural. 
Leurs activités se structurent peu à peu au sein des localités constituées d’une popula-
tion pauvre, afin de répondre à la démission des pouvoirs publics défaillants et censés 
assurer le bien-être de toute la population. Des critères de base existent et ont été définis 
pour reconnaitre une ONG au Congo : l’existence juridique de l’organisation c'est-à-dire 
détenir un récépissé qui atteste ou reconnait son entité comme une ONG de droit congo-
lais ; l’existence d’un siège et la présence de la structure dans la zone d’intervention ; 
l’attache naturelle. Leurs interventions sont particulièrement visibles dans 
l’environnement, l’éducation, la santé, l’agriculture, la formation, la culture, etc. Ces 
structures formulent des projets qui doivent normalement répondre aux besoins ou aux 
attentes des populations cibles. La sélection des projets semble très influencée par les 
relations personnelles des participants ou parfois des donateurs. 

Par conséquent, nous avons analysé ces rapports à travers l’enquête réalisé au-
près des ONG notamment le Forum des jeunes entrepreneurs du Congo (FJEC), une 
ONG nationale et auprès des organismes multilatéraux tel que du PNUD. D’une ma-
nière générale, dans le cas du PNUD par exemple, lorsque les projets sont acceptés, ils 
sont soumis au Représentant Résident. Un contrat est alors signé entre le donateur et le 
sous traitant (ONG). Les ONG viennent alors en appui aux bénéficiaires du projet. Elles 
traitent soit avec les OP par l’intermédiaire du leader, soit directement avec les paysans, 
en tissant ainsi des relations entre les différents acteurs. Les ONG peuvent ainsi être 
considérées comme des intermédiaires directs lorsque les bailleurs s’adressent à elles, 
pour atteindre les OP, tandis que les OP de base sont des intermédiaires indirectes entre 
les structures d’appui et les paysans. 
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En ce qui concerne les rapports entre les OP et les organismes d’appui, il faut 
dire que dans un large éventail de situations, il est évident comme nous l’avons dit en 
parlant de l’ambiguïté des rapports avec l’Etat, que celle-ci existe autant dans les rap-
ports avec les ONG ou les bailleurs. On peut sans doute reconnaître, à la suite de 
CHAUVEAU et DELVILLE233 que cette ambiguïté est inhérente au champ de dévelop-
pement. Pour ces auteurs, les interactions de développement s’inscrivent toutes fonda-
mentalement au sein d’un contexte de confrontation de logiques et de cultures diffé-
rentes, et surtout de rapports inégalitaires qui font que les interventions de l’Etat, des 
organismes multilatéraux, des ONG, cumulent l’offre d’intervention, les moyens finan-
ciers, et tentent, explicitement ou implicitement, d’imposer un modèle qui est inévita-
blement en décalage avec les réalités sociales et économiques (quand ce n’est pas tech-
nique) locales. Dans la plupart des cas, les intervenants cherchent à imposer leurs 
projets, à créer des groupements conformes à leurs intérêts. Les populations 
s’organisent donc selon les principes des structures d’aide. Bien que ces structures 
soient appelées à développer des relations de partenariat avec les organisations, confor-
mément à leur philosophie et aux directives des bailleurs de fonds, on constate que 
l’aide ou le soutien technique créé et renforce la subordination (ou la mise sous tutelle) 
des paysans et de leurs organisations à leur égard. Les groupements créés sous 
l’impulsion des intervenants extérieurs ou ceux qui ne sont pas autonomes, sont parfois 
contraints d’abdiquer une part de leur autonomie, en échange d’un soutien technique et 
financier conséquent. M-C GUENEAU et B J. LECOMTE affirment que : « l’aide 
transfère l’argent, mais aussi des modèles et des exigences ». Yao ASSOGBA parlant 
des ONG, met en évidence leur face cachée, reconnaissant comme pour l’aide, le revers 
des interventions des ONG. FREUD234 l’atteste également en ces termes : « […] on 
s’aperçoit que celles-ci accompagnent très rarement un projet préexistant lancé par les 
populations. Bien au contraire l’ONG créée son projet, élabore, suit ses propres étapes, 
et une connaissance insuffisante du milieu d’intervention peut empêcher que l’action 
bénéficie aux plus défavorisés (paysans sans terre, groupes socialement marginalisés, 
femmes. […] ». Alors, les groupements qui bénéficient de l’aide tombent dans le piège 
d’une attitude dirigiste de la part des pourvoyeurs. Celle-ci amène inévitablement des 
formes de tutelle ou de dépendance, car elle implique pour les OP de rendre des 
comptes et de se plier à des règles déterminées de l’extérieur. Enfin, l’habitude d’être 
soutenu sans nécessairement fournir de réels efforts, conjuguée à l’attitude souvent en-
vahissante des intervenants externes, entraîne chez les bénéficiaires une dépendance 
psychologique à l’aide. Toutefois, la diversité des OP et de leurs situations empêche de 
généraliser et il existe des cas où les organisations éprouvent des difficultés à envisager 
leurs actions, et parfois un avenir sans l’aide extérieure. L’aide casse de ce point de vue 
l’autonomie des organisations parce que le bailleur s’impose. Les organisations sont 
obligées de s’orienter dans la ligne de conduite de l’ONG ou du bailleur plutôt que 
d’emprunter leur propre chemin.  

                                                 
233 CHAUVEAU J-P ; Lavigne Delville P., 1998. « Communiquer dans l’affrontement. La participation 
cachée dans les projets participatifs ciblés sur les ruraux défavorisés », in DELER J.-P. ; FAURE Y.-A ; 
PIVETEAU A. ROCA P.-J : ONG et développement. Société, économie, politique. Paris Karthala, 
pp.193-213. 
234 FREUD C, 1998. « Quelle coopération ? Un bilaln de l’aide au développement », Paris, Karthala, 
270p. 
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Les résultats de notre enquête ont révélé que 62% des groupements financent 
leurs activités avec des fonds propres et ne disposent pas assez de moyens pour réaliser 
des projets collectifs. Leur source de financements provient généralement de : cotisa-
tions statutaires, droits d’adhésion et cotisations extra statutaires (fonds disponible mo-
bilisés en cas de problèmes urgents). Dans le groupement des maraîchers Jean Félicien 
MAHOUNA, les cotisations statutaires et les droits d’adhésion par exemple sont fixés à 
2500 FCFA. Les maraîchers versent la somme de 5000 FCFA par mois au groupement 
pour la redevance eau. Le président avoue que ces fonds sont insuffisants et ne permet-
tent pas de réaliser les projets collectifs. Aussi, d’autres enquêtés ont également avoué 
qu’ils n’ont pas assez de moyens pour financer leurs activités et comptent sur l’aide de 
l’Etat, des ONG, aux établissements financiers. Les droits d’adhésion et des cotisations 
mensuelles ne sont pas suffisants pour faire fonctionner le groupement, compte tenu de 
leur faible montant. C’est ce que déplore aussi l’agent de la DACC. 

« […] Les pauvres paysans ne sont pas formés, ils ne savent pas comment 
s’organiser et pourquoi ils sont membres d’un groupement. Certains ont créé des coo-
pératives sans parts sociales, sans droit d’adhésion. S’il y a lieu, les droits d’adhésion 
servent à l’achat des cocktails après l’assemblée générale. Il est impératif que les pay-
sans soient formés sur les fondamentaux d’une coopérative, la fixation et l’usage des 
droits d’adhésion. Il faut leurs apprendre à collecter les fonds avant de s’attendre aux 
dons ou legs, à travers les droits d’adhésions ou parts sociales, pour constituer un 
fonds servant à financer les activités du groupement. Voyez le cas des organisations où 
certaines parts sociales s’élèvent à 1000FCFA soit 1 euros et 50 centimes. Croyez-vous 
qu’avec cette somme, ces groupements peuvent formuler des projets ou investir. Les 
gens ne savent pas ce qu’est une part sociale, un droit d’adhésion, ce n’est pas de leur 
faute. Certaines parts sociales sont fixées à 500 FCFA, soit moins d’1 euro. Que peu-
vent-elles faire de concret avec de telles sommes ? C’est pour dire que les OP au Congo 
ont encore du chemin à faire […] Ils sont en permanence dans une position d’attentes 
des appuis extérieurs […] ». 

L’insuffisance de moyens financiers maintient les paysans congolais ainsi que 
leurs groupements dans une situation d’ « attentes permanentes ». La plupart des 
membres n’ont pas une meilleure appropriation de leurs groupements, le constat est que 
les OP enquêtées sont pour la plupart dans une « dynamique d’attente » c'est-à-dire 
qu’ils attendent toujours que quelqu’un vienne les aider ou les appuyer ; cela constitue 
un frein à leur développement dans la mesure où elles sont fortement demandeurs. Le 
secrétaire général du FJEC interrogé témoigne en déclarant que : « certains des grou-
pements que nous appuyons sont toujours demandeurs d’un appui souvent financier, 
leur situation évolue très peu. Car le problème avec les groupements au Congo, c’est la 
gestion. Les fonds acquis sont investis dans des projets faiblement rentables, parfois 
cela entraine des conflits entre leader et membres. Le groupement fini par se diviser. 
Nous recevons souvent les demandes formulées par les mêmes groupements pour les-
quels, nous avons déjà apporté l’appui ». 

Cette attente créée alors une situation de dépendance et les groupements se met-
tent sans se rendre compte sous la tutelle de ces différents acteurs qui cherchent avant 
tout à prioriser leurs projets. 
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Les propos de ce maraîcher membre d’un groupement enquêté illustrent bien ces 
faits : « […] nous sommes un groupement agropastoral dans le département de Brazza-
ville, nous avons bénéficié d’un appui du FJEC, pour créer notre groupement, notam-
ment sur la formation à l’organisation et la gestion des organisations. Nous existons 
depuis 2010. L’appui du forum a été un élément important pour nous quand nous avons 
créé notre organisation. Le FJEC appuie beaucoup de groupement dans la zone où 
nous sommes ; il y a aussi d’autres ONG. Au début c’était plus facile d’avoir quelques 
aides auprès des ONG, maintenant ce n’est plus le cas. Lorsqu’on formule un projet, il 
nous dise que leur priorité c’est la formation agricole. Elles ne peuvent pas répondre à 
notre demande d’aide financière, car elles suivent une ligne directive tracée par les 
bailleurs. Les fonds étant limités, elles ne peuvent que prioriser le volet soutenu par les 
donateurs, parce que disent-elles rendre des comptes par la suite auprès de ceux qui 
financent leurs activités ».  

C’est ainsi que les paysans et leurs groupements profitant de l’aide, sont souvent 
obligés de s’aligner eux aussi aux exigences ou priorités du bailleur ou de l’ONG ainsi 
qu’à leur calendrier d’action. En fait, tout part de la question de la rentabilité des activi-
tés collectives, de ce que le groupement produit en termes de résultats dégagés et des 
capacités à financer les activités du groupement. Malheureusement, les faibles rende-
ments qu’elles enregistrent ne leur permettent pas souvent d’aller loin dans leurs projec-
tions et d’être plus autonomes. Conscient de la situation dans laquelle elles se trouvent, 
envahis par les organismes d’appui, les OP jouent le jeu de celui qu’il faille tout le 
temps aider : « Donner du poisson au lieu de lui apprendre à pêcher c'est-à-dire à ren-
tabiliser son activité ». DESCENDRE235 dénonce les dimensions ambigües du rôle joué 
par les organismes d’appui. Comme le témoignent ce producteur dans le district de Lé-
kana : « tantôt c’est la FAO, tantôt c’est le PDARP ou le FIDA, on ne comprend plus, 
mais ils disent vouloir résoudre nos problèmes, ils viennent avec des projets, sans au 
préalable nous interroger sur nos besoins, nos problèmes ». Les OP ne comprennent 
plus ce qui se passe dans leur environnement, des projets qui quelques fois ne cadrent 
pas avec leurs véritables besoins. 

En outre, les OP entrent dans un jeu dont elles apprennent à maîtriser les règles, 
du moins les leaders. Elles se sont accoutumés au langage des organismes d’appui : « un 
bon projet égal à un appui » a déclaré un leader lors de l’enquête. Un petit lopin de terre 
en culture dans une zone d’activité peut également être un moyen de bénéficier d’un 
appui. Lors de l’enquête, les maraîchères du site de Bikakoudi ont cru que nous étions 
une ONG, mais dès qu’ils ont su que ce n’était qu’une doctorante, certaines femmes 
n’ont pas voulu qu’on les prenne en photo, même leur exploitation ; elles n’ont plus 
voulu répondre à nos questions. L’une d’entre elles parlant en lari236, a fait cette déclara-
tion dont la traduction française est la suivante « qu’est-ce qu’on va y gagner, je ne veux 
pas perdre mon temps à répondre à leurs questions, il ne faut pas me prendre en photo, 
s’il vous plait […] ce n’est même pas une ONG qui nous donnera l’argent dont nous 
avons besoin, ah ! […]». La productrice s’est même cachée le visage avec une botte de 
choux pour ne pas que nous la prenons en photo Le président de l’union des groupe-
ments des exploitants agricoles (UGEA), qui nous accompagnait les a prié de nous aider 

                                                 
235 Ibid. 
236 Lari est une langue parlée par l’éthnie kongo et lari au sud du Congo 
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dans nos recherches. Il est arrivé à les convaincre de coopérer dans l’espoir selon lui que 
cela permettra peut être de faire bouger les choses au niveau des autorités.  

Il faut souligner également que dans certains groupements où le leader a un ni-
veau d’instruction élevé, ce dernier arrive à formuler des projets qu’il soumet aux ONG 
et arrive à obtenir des financements pour le groupement (cas de la CNOP Congo). Mal-
gré ces exceptions, nous nous sommes constamment posés la question sur la véracité 
des actions menées par ces organismes d’appui. Face à cette situation en milieu agricole 
et paysan donnant l’impression d’un éternel recommencement, la question qui se pose 
est celle de savoir si les organismes d’appui ont-ils réellement intérêt à voir les condi-
tions de vie des paysans et de leurs groupements s’améliorer ? Du moins, ceux-ci n’ont-
ils pas au final créé cette dépendance et occasionné ainsi des comportements 
d’adaptation ? Les OP n’ont pas d’autres choix que de s’aligner aux exigences des ONG 
ou objectifs des projets d’aide. Souvent, la fin d’un projet sonne également la fin de la 
présence sur un territoire, même si les objectifs formulés au départ n’ont pas été atteint. 
Les groupements sont obligés de chercher d’autres bailleurs pour continuer à financer 
leurs activités. Le plus souvent comme le fait remarquer également DESCENDRE 
(1991, p.221)237 : «  les ONG du Nord imposent avec leur argent des projets qui négli-
gent ou détruisent la réalité locale, les connaissances et les traditions locales, les sa-
voir-faire local. Souvent l’action de développement du Nord est perçue comme non re-
liée, voir opposée à la dynamique sociale, au tissu humain existant localement ».  

Nous avons ici l’exemple de l’association des pisciculteurs de Lékana dans le 
département des Plateaux où l’aide s’est s’accompagnée d’une diffusion des techniques 
obligeant les pisciculteurs à se l’approprier ou à l’adopter. En fait, l’association bénéfi-
cie depuis deux ans de l’appui du PNUD au titre du projet Village du Millénaire initié 
dans le département des plateaux. En fait, d’énormes ressources financières ont été en-
gagées dans ce département a déclaré la responsable de ce projet, mais on a constaté que 
l’activité agropastorale et halieutique ne décolle pas et enregistre de faibles rendements. 
Cette situation est préoccupante et les bailleurs de fonds s’inquiètent des résultats néga-
tifs au regard des ressources financières qui y sont injectées. La responsable du projet 
nous a confié que : « […] le PNUD a injecté beaucoup d’argent dans les Plateaux, nous 
ne comprenons pas pourquoi ça ne décolle toujours pas. Pourtant plusieurs projets ont 
été financés dans ce département. Nous avons appuyé plusieurs groupements et pay-
sans, mais les résultats ne sont pas encourageants. […]. Par exemple, nous avons ap-
puyé l’association des pisciculteurs en les initiant à de nouvelles techniques de piscicul-
ture, dans l’espoir d’augmenter leur productivité. Hélas tout ceci s’est soldé par un 
échec. Nous avons cru qu’il fallait peut être encore accroître le financement ou leur 
apprendre d’autres techniques, rien ne s’est produit en termes de rentabilité attendue. 
Quelques membres de cette association sont venus nous voir un jour pour nous dire, 
d’essayer les techniques qu’ils avaient l’habitude d’employer. Au final en revenant à 
leurs vieilles méthodes, les résultats ont changé en termes de rentabilité. Nous avons 
l’intention de proposer ce procédé dans les autres villages, car les résultats sont encou-
rageants […] »238. 

                                                 
237 Ibid. 
238 Extrait de l’entretien avec une responsable de projet au PNUD. 
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L’analyse de cette situation permet de dire que l’aide restreint non pas seulement 
l’autonomie des groupements, les contraignant au strict respect des vœux des donateurs, 
mais peut aussi étouffer les savoir-faire paysans. Cependant, la situation est certes diffé-
rente dans le cas d’organisations paysannes solidement structurées et capables de négo-
cier avec les intervenants externes, c’est le cas de la CNOP Congo, qui participe à des 
négociations, à des décisions et peut à terme devenir une force syndicale et arrive tant 
bien que mal à se positionner comme un véritable défenseur des intérêts de ses 
membres. Elle revendique ainsi une véritable participation aux décisions concernant les 
producteurs et veut entretenir des relations de partenariat avec les autres acteurs de 
l’arène locale. Mais le fait de revendiquer plus de participation ne met pas les organisa-
tions autonomes à l’abri de l’aide. S. BENOIT (2000, p.128)239 stipule qu’ « aucune 
organisation ne peut se passer de l’aide extérieure, car aucune n’a suffisamment de 
ressources propres pour le faire. Une organisation a toujours besoin d’un quelconque 
appui, que ce soit financier ou technique. Pour ces organisations paysannes, l’aide peut 
se présenter comme un facteur de progrès et d’autonomie dans la mesure où elle permet 
d’investir dans des activités générant des revenus ».  

Les propos du Responsable de la CNOP traduisent ce fait.  
« […] Nous avons pris connaissance sur le net d’un organisme qui finance les 

projets : l’ « Association Française de Développement (AFD) ». Après avoir formulé 
notre projet, nous l’avons soumis dans l’espoir de bénéficier d’un financement. Nous 
avons pu l’obtenir. Ce que nous planifions ; c’est d’aller voir les groupements et cher-
cher à savoir les problèmes qu’ils rencontrent dans leurs activités. Le maraîcher par 
exemple c’est le problème de fumure. Comment peut-il avoir de la fumure ? Les sources 
d’acquisition de la fumure sont d’une part liées à l’élevage. Donc nous avons réfléchi 
qu’en appuyant les éleveurs, on appuie également le maraîcher. L’association AFD a 
accepté de nous financer à cause de l’intérêt que nous avons manifesté en voulant ap-
porter un appui aux producteurs de l’agriculteur à l’éleveur et au pisciculteur. A tra-
vers ce projet, nous avons décidé d’appuyer l’éleveur en lui permettant de bien entrete-
nir sa ferme, trouver des aliments pour le bétail, accroître son cheptel. Grâce à 
l’accroissement de son activité, le maraîcher pourra à son tour avoir son fumier. Qua-
rante cinq éleveurs ont pu bénéficier de ce projet pour un montant de 15 millions de 
FCFA seulement. Actuellement, le nombre de bénéficiaires a augmenté […] Voyez-vous 
avec si peu, on peut arriver à atteindre les paysans, en plus si l’action est ciblée et 
coordonnée, ce qui permet d’éviter toute gabegie […] »240. 

Par ailleurs, le contexte actuel au Congo traduit un manque de reconnaissance du 
fait que les OP et leurs organes faîtières sont des entreprises simples ou consolidées, 
relevant du secteur privé et par conséquent, jouissent de l’autonomie organisationnelle 
nécessaire pour un fonctionnement indépendant de tout appareil des ONG, des bailleurs 
de fonds et autres. Pour cette raison, toute forme d’assistance venant des ONG devait se 
concevoir dans le respect de cette autonomie et avec l’adhésion des OP. Elle devait éga-
lement apparaître comme un appui complétant les efforts internes des OP. Mais au re-
gard de ce que nous avons pu observer l’appui est loin de favoriser l’autonomie de cer-
taines OP enquêtées, car il vient en quelque sorte se substituer aux responsabilités des 

                                                 
239 Ibid. 
240 Extrait de l’entretien avec le responsable de la CNOP Congo. 
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OP et des organisations représentatives de celles-ci, dans la plupart de ces associations. 
Il n’est pas étonnant dans ces conditions en faisant cette analyse de souligner que les 
ONG s’immiscent dans la gestion directe des OP qui ne s’approprient pas le processus 
de leur gouvernance interne. Bien que les ONG jouent un rôle d’intermédiaire dans la 
nouvelle dynamique agricole pour combler le fossé qui existe entre les OP et leur envi-
ronnement, leur mission de transfert de l’innovation dans leur milieu d’intervention est 
à nouveau une problématique.  

Cependant, il faut avouer que d’une manière générale, compte tenu d’un en-
semble de raisons, les expériences de collaboration entre les OP et les ONG, sont iso-
lées, ponctuelles et très informelles. A-t-on constaté que les ONG locales semblent être 
un maillon faible face aux ONG internationales qui selon elles drainent d’énormes capi-
taux. En fait, l’observation que nous avons faite est que la plupart des OP qui ont plus 
de contact avec les ONG, sont celles qui ne disposent pas de structures de relais décen-
tralisées sur le terrain pour leurs différents appuis. Les ONG sont reconnus comme les 
outils d’appui technique, de plates formes d’information, d’échanges, de recherche de 
financement, de lobbying, de plaidoyer et d’accompagnement aux côtés des autres in-
tervenants, les OP. Leur importance réside dans l’offre de services de proximité soute-
nus par une approche de résultats sociaux.  

Aussi, lorsqu’on parle de développement, on se réfère à une flopée de dyna-
miques sociales, culturelles, économiques et politiques. Pour de nombreux groupes so-
ciaux, il apparait souvent difficile de réaliser une synergie entre ces dynamiques. C’est 
évident que c’est dans ce contexte que les ONG inscrivent leur mission pour appuyer les 
acteurs principalement les OP, les communautés à la base et les initiatives locales. Tou-
tefois, la réussite de la mission de développement des ONG passe par l’appréciation de 
certaines de leurs caractéristiques : la crédibilité, la transparence, la modestie, la spécia-
lisation, la concertation. Les relations entre ONG et OP sont basées sur une assistance 
de proximité vers les OP et leurs organisations représentatives. Cette relation est censée 
se faire dans le respect de l’autonomie de gestion et de l’indépendance organisation-
nelle. Or constate-t-on que les services rendus par les ONG en faveur d’une OP, créés 
un lien de subordination ou de tutelle entre les deux partenaires et même avec les bail-
leurs. Car tout est contractuel et un contrat est limité dans le temps soutenu par un ob-
jectif précis. Aussi, cette relation de type professionnel constitue une forme de partena-
riat contraignant plutôt indépendant. 

Enfin, la relation entre OP et bailleurs de fonds s’inscrivent dans la même lo-
gique que celle avec les ONG. Or les bailleurs de fonds comme nous l’avons dit, jouent 
des rôles de facilitateurs d’accès au financement avec les conditions que les OP doivent 
remplir. Tout n’est pas de l’ordre de la gratuité, la perte partielle de l’autonomie des OP 
constatée lors de notre enquête qui sous-tend ces types de relations, nous amène à con-
firmer notre hypothèse 3 formulée de la manière suivante : « L’aide extérieure génère 
des comportements d’adaptation aux priorités des bailleurs, ce qui implique au niveau 
des organisations paysannes l’acceptation d’une perte au moins partielle de leur auto-
nomie ». 
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3.3.2. Appui aux OP pour une contribution à la sécurité alimentaire 

Au regard de ce que nous avons développé dans cette étude, il est plus que né-
cessaire de renforcer les capacités d’autonomie des OP. L’appui des OP congolaises 
s’avère être indispensable face aux difficultés qu’elles éprouvent dans l’ensemble et des 
défis auxquels elles sont confrontées au quotidien. Cet appui est perçu comme une réali-
té indéniable pour continuer à exister et arriver à atteindre des buts comme celui de la 
sécurité alimentaire. Avant d’aborder la question de l’appui des OP au Congo, à la vue 
des aspects que nous avons développé précédemment, nous avons jugé utile de montrer 
tout d’abord l’intérêt des OP et le rôle que doit jouer l’Etat en tant qu’acteur de promo-
tion des dynamiques organisationnelles. 

3.3.2.1. Intérêt à promouvoir les OP 

En matière de politiques d’approvisionnement des villes, il existe une multitude 
d'initiatives engageant à la fois la responsabilité des Etats, des politiques ou pro-
grammes nationaux de développement agricole ; les plans d'actions sont mis en œuvre 
afin d’atteindre cet objectif. D’autres approches véhiculent au sein de la communauté 
scientifique ; considérant en Afrique que, ce sont les petits producteurs qui nourrissent 
les villes, la solution serait à rechercher auprès d’eux. A ce stade, SOS faim (ONG 
belge) pense que « la crise est une chance pour les paysans, si et seulement si les pay-
sans s’organisent ». Il poursuit en disant, « l’agriculture va mal. Du Niger au Luxem-
bourg, en passant par la Belgique, les paysans sont unanimes : l’agriculture ne permet 
plus de vivre convenablement. Les causes sont multiples mais des solutions existent. Il 
suffit pour cela d’écouter les OP ». La situation alimentaire de tous les pays d’Afrique 
est alarmante.  

Force est de constater que la FAO, les Nations Unies, la société civile (secteur 
privé et les organisations de producteurs et coopératives) ainsi que les autres organismes 
des Nations Unies basés à Rome sont tous aussi unanimes pour dire que face à la crise 
et aux défis que nous impose la situation alimentaire actuelle, les OP (les coopératives 
agricoles et alimentaires, les groupements de producteurs et autres associations ) contri-
buent à l’approvisionnement des villes et de surcroît au renforcement de la sécurité ali-
mentaire. Elles ont une forte capacité de résistance aux chocs et crises d’ordre financier 
et environnemental ou autres (Déclaration faite lors de 39ème session du Comité de la 
sécurité alimentaire mondiale, l’année internationale des coopératives, 2012). Elles sont 
selon eux des véhicules importants pour la réduction de la pauvreté et la création 
d’emplois, contribuant ainsi au développement socio-économique et en définitive à la 
sécurité alimentaire.  

Toutefois, la même analyse a été faite au Congo lors de la journée mondiale de 
l’alimentation célébrée le 16 octobre 2012 ; le Ministre de l’Agriculture et de l’Elevage 
a reconnu que les coopératives et les organisations de producteurs sont capables de faire 
disparaître ces obstacles et d’amortir les effets négatifs des crises, notamment alimen-
taires. Par exemple dit-il, grâce aux achats groupés, elles réduisent les coûts pour les 
exploitations qui peuvent acheter les intrants à des prix intéressants.  
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L’ONU a également reconnu, l’importance des OP notamment les coopératives 
en déclarant l’année 2012, ″l’année internationale des coopératives″. La communauté 
internationale estime donc que l’on peut éradiquer la faim et la malnutrition, en établis-
sant un environnement favorable au développement des OP. L’enjeu actuel de 
l’approvisionnement au Congo se trouve entre les mains des petits producteurs. Tout 
doit être fait pour les aider à s’organiser sans pourtant les instrumentaliser ou les fragili-
ser. Malheureusement, l’expérience du mouvement coopératif au Congo s’est soldée par 
un échec ; car les coopératives ont été instrumentalisées par les politiques, ce qui a con-
tribué à une faible adhésion des paysans et appropriation des groupements par eux-
mêmes. L’adhésion était certes motivée par des avantages immédiats en nature (les pro-
duits PAM) qu’ils pouvaient bénéficier dans ces groupements. Malheureusement, les 
paysans congolais ne se sont pas véritablement appropriés ces groupements ; car, ces 
derniers étaient créés et gérés par l’administration, et n’ont donc pas suscité la frénésie 
des paysans. En Afrique et au Congo en particulier, l’organisation des paysans doit se 
faire ″par eux et pour eux-mêmes″, de manière à ce que les intérêts poursuis et défendus 
soient ceux de l’ensemble des membres. Il est donc jugé indéniable de favoriser 
l’organisation des petits producteurs, car elle est indispensable pour renforcer leurs ca-
pacités productives. 

Par ailleurs, Rémi MANGEARD241 a également reconnu l’importance des grou-
pements, en stipulant que « c’est en s’organisant en comité de développement rural et 
en coopérative que les paysans améliorent la vie des villageois, participent à la produc-
tion et développent la solidarité entre les membres du village ». L’auteur défend l’idée 
selon laquelle, les groupements villageois constituent les meilleures formes d’OP, sus-
ceptibles de permettre une participation plus large et plus effective de la population aux 
activités de production et à la réalisation des actions favorables à l’amélioration des 
conditions de vie. Corroborant l’idée de MANGEARD, Jean GRAY242 pense que 
l’homme du tiers-monde est apte à devenir l’artisan de son propre développement lors-
qu’il a un minimum de moyens, de formations et d’organisations. Les moyens et la for-
mation permettront aux paysans de travailler efficacement. Ainsi face à des crises, des 
changements qui interviennent dans le monde agricole, les producteurs peuvent devenir 
des acteurs par le biais des associations dans lesquelles ils s’organisent et se dévelop-
pent. Il faut donc considérer les producteurs (individuels ou associés) comme la clef des 
solutions et non une partie du problème et aussi comme les principaux acteurs de 
l’amélioration des systèmes d’exploitation, de l’augmentation de la production agricole, 
de la lutte contre les crises alimentaires. C’est même ce qu’ont reconnu les dirigeants 
agricoles des pays en développement lors d’un colloque qui s’est tenu à Adélaïde en 
Australie, publié dans un rapport intitulé : « Agriculteurs viables et rôle des organisa-
tions agricoles ». Face à ce défi en matière de sécurité alimentaire, une action concertée 
est indispensable en composant avec les producteurs. La FAO en étroite collaboration 
avec le FIDA et le PAM se fait le chef de file de la promotion des coopératives agri-
coles. Ils reconnaissent tous que les coopératives et les organisations de producteurs 

                                                 
241 MANGEARD R., 1984. « Paysans en Afrique : Des paysans s’unissent pour améliorer leur village au 
Togo », Paris, L’Harmattan, ,308p 
242 GRAY J., 1978. «  Le développement au ras de sol : chez les paysans du Tiers monde », Paris, PUF, 
285p. 
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jouent un rôle crucial, pour éradiquer la faim et la pauvreté, promouvoir l’harmonie 
sociale et parvenir à une croissance économique plus équitable. 

3.3.2.2. Rôle de l’Etat 

Les nombreux obstacles au développement des OP au Congo venant d’être pré-
sentés sont, fort heureusement, contrebalancés par un certain nombre de facteurs, tant 
nationaux qu’internationaux, susceptibles de favoriser le développement de celles-ci. 
Au nombre des facteurs favorables, figure en premier lieu comme nous l’avions consta-
té, la volonté de l’Etat, maintes fois affirmée, de promouvoir les organisations des pro-
ducteurs à travers les différentes formes d’organisations dont les coopératives ainsi que 
les autres formes d’OP dans le cadre de sa stratégie de lutte contre la pauvreté et pour le 
développement socio-économique.  

Dans le cadre de l’approche sociale, le renforcement du partenariat entre le sec-
teur public, la société civile et le secteur privé, dans le cadre de la réalisation des objec-
tifs de la réduction des inégalités par la création d’emplois à tous les niveaux, donne la 
possibilité aux OP de s’insérer dans une dynamique d’ensemble et de profiter des sy-
nergies avec les autres agents économiques et acteurs sociaux. Cette insertion permet-
trait d’assurer leur propre développement et celui des membres, leur contribution dans 
la production alimentaire et leur émergence dans sa globalité. Pour prétendre converger 
vers une productivité sans exclusif, rentables et durables, les différentes dynamiques 
doivent nécessairement tenir compte des facteurs suivants : (i) accès à la formation sur 
mesure, (ii) partage des risques, (iii) climat propice à l’investissement, (iv) institution-
nalisation, (v) accès à l’information, (vi) être attentif sur les questions du genre, (vii) les 
questions du foncier, et (viii) renforcer les capacités des agriculteurs. 

Sur l’aspect économique et financier, nous avons constaté un certain nombre de 
contraintes pouvant servir d’éléments déclencheurs et de justification du renforcement 
des capacités des OP. En conséquence, comme indiqué dans le PND et d’autres docu-
ments stratégiques nationaux , la montée du déséquilibre social, l’insuffisance de l’offre 
interne en matières des produits agricoles, des biens et les importations massives qui en 
découlent, notamment en ce qui concerne les produits vivriers, la faible capacité du sys-
tème financiers à répondre aux besoins de financement de l’agriculture, constituent au-
tant d’opportunités pour le développement des OP dans toutes ces filières agropastorales 
et halieutiques. Cette vision pourra à long terme faire intervenir ces dynamiques natio-
nales et internationales prônant la promotion du secteur. 

L’adoption des politiques et stratégies basées sur la prise en compte des parties 
prenantes et leur participation à tout le processus de mise en œuvre des différents pro-
grammes et /ou projets. Celui-ci offre un cadre de référence pour les OP sur une base 
plus autonome. Le développement doit être compétitif dans le même environnement 
socio-économique que les autres formes d’organisations. Le processus participatif inté-
grant les OP et autres dynamiques devrait être d’actualité dans cette logique. 

L’approche de l’Etat ou son rôle renvoi donc à la mise en place d’un environne-
ment propice, à travers le développement de politiques nationales (avec la participation 
de tous les acteurs) en faveur d’une promotion des organisations des producteurs. 
L’action de l’Etat donnera une nouvelle impulsion à la mobilisation de toutes ces dyna-
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miques organisationnelles nationales et internationales. Cette vision déblayera la projec-
tion des objectifs de développement axés sur les résultats se soldant entre autres sur 
l’émergence et la promotion de petits producteurs souhaitant pour la plus part une pé-
rennisation de leur action. 

En présence de ces constats, la nécessité d'un cadre institutionnel de promotion 
des organisations des producteurs en République du Congo est nécessaire. Dans ce 
cadre trois types d'institutions publiques et institutions privées et les OP elles mêmes 
doivent sauvegarder ces organisations du fait même des valeurs et principes qui fondent 
et qui sont universels qu'il faut prendre en compte avec les mesures particulières afin de 
contribuer efficacement à la sécurité alimentaire et à la réduction de la pauvreté.  

Dan un cadre de stratégie nationale de contribution à la sécurité alimentaire et de 
lutte contre la pauvreté, cette stratégie vise à améliorer de manière substantielle, les 
conditions de vie des populations, tant urbaines que rurales par la création et le déve-
loppement des entreprises agricoles autonomes et économiquement viable susceptibles 
de produire les revenus durables dans les différentes filières du secteur. 
Les spécificités d'un plan opérationnel d'une telle stratégie se reposeront sur: 

 la création d'un environnement institutionnel et réglementaire incitatif à la pérenni-
sation des OP; 

 du fait de son caractère socio économique, promouvoir la culture coopérative et 
associative pour un grand publique et au sein des différentes organisations; 

 favoriser la création et le développement des entreprises collectives; 

 favoriser l'intégration des femmes, des jeunes et des groupes vulnérables dans le 
tissu socio économique et le système productif; 

 favoriser l'inter coopération au sein du secteur des coopératives et bien d'autres or-
ganisations; 

 renforcer l'esprit de solidarité nationale et de la démocratie de proximité à la base; 
repréciser les rôles des participants, l’Etat dans son rôle régalien, d'accompagnateur 
et de régulateur des relations entre les agents économiques nationaux.  

3.3.2.3. Renforcement des capacités des OP 

Le renforcement des capacités des OP est la solution proposée par nombreux au-
teurs, chercheurs, car ils émettent des doutes quant à ce poids qui pèse sur les épaules 
des OP africaines et congolaises en particulier, compte tenu de leur faible productivité. 
En d’autres termes, il s’agit de la capacité de ces structures à répondre efficacement au 
défi majeur d’approvisionner les marchés. C’est dans cette optique que tout l’intérêt de 
notre étude se situe. Ces auteurs sont sceptiques à l’idée de la capacité des OP à relever 
ce défi, en raison des difficultés qu’elles rencontrent dans l’exercice de leur métier. Pour 
eux, le regroupement des producteurs est une réponse non négligeable, mais il ne suffit 
pas. Il faut également appuyer ces regroupements sans pourtant les « instrumentali-
ser »243 ; afin de les aider à contribuer efficacement à cet objectif. 

                                                 
243 Instrumentaliser , faire de quelque chose un instrument, l’utiliser à ses dépens. 
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D’une manière générale, la contrainte majeure à la « professionnalisation » des 
OP au Congo demeure l’accès à la formation, l’appui technique et financier. Dans cette 
étude nous retiendrons les idées développées par J-P PROD’HOMME244, pour définir le 
terme ″professionnalisation″. Trois approches complémentaires dit-il permettent de dé-
finir cette notion. Il définit en le contextualisant suivant trois différents niveaux. Tout 
d'abord, au plan individuel du paysan, le mot profession, à partir duquel est formé le 
nouveau concept, indique la voie à suivre, considérée comme « l'évolution normale d'un 
état de vie paysanne vers un métier susceptible d'apporter le revenu souhaité » (J-P 
PROD’HOMME, 1995, p.51). Partant d'un savoir-faire acquis, ce métier suppose per-
fectionnement et adaptation à des conditions changeantes. Les transformations de l'acti-
vité agricole pourraient également réduire l'actuelle dévalorisation de l'état de paysan 
chez les jeunes congolais en particulier, liée à de multiples facteurs culturels et écono-
miques (difficulté d'accès au foncier, par exemple), et rendre ce métier suffisamment 
attractif, métier alors choisi et pas seulement subi pour des raisons de crise.  

Ensuite, pour la paysannerie, la professionnalisation, déjà engagée avant le trans-
fert de cette démarche à l'Afrique, correspond à « la structuration des organisations 
paysannes et rurales de la base villageoise aux niveaux régional et national, organisa-
tions idéalement constituées et gérées par les paysans eux-mêmes ». Lorsque les condi-
tions sont réunies, de multiples initiatives paysannes africaines et pas seulement les plus 
célèbres ont manifesté cette capacité, même si elles doivent en faire la preuve dans la 
durée en restant créatrices pour s'adapter à des situations souvent difficiles tout en res-
tant attentives aux besoins des paysans. 

Au plan collectif de l'ensemble des partenaires devant concourir au développe-
ment de l'agriculture, la professionnalisation déclare l’auteur, implique à « l'évidence de 
la part de chacun le constat qu'aucun ne peut prétendre à une quelconque hégémonie 
pour des mobiles politico administratifs ou financiers, et l'acceptation de rechercher 
ensemble la répartition efficiente des nouvelles responsabilités entre les partenaires, en 
vue d'un but commun d'amélioration quantitative et qualitative de la production agri-
cole pour satisfaire les besoins des ruraux et ceux des citadins et participer utilement 
au développement économique d'un pays ». Ces significations données par l’auteur dé-
montrent l’importance que nous accordons à ce concept dans le cadre de cette étude. A 
travers ces approches de définitions, il ressort que le métier d’agriculteur doit être reva-
lorisé au Congo en particulier, où il n’est pas considéré à sa juste valeur, partant donc de 
la formation des actifs agricoles. 

Par ailleurs, toutes les études sont concordantes sur le fait que les financements, 
l’appui technique et les partenariats ne sont pas toujours en faveur des petits produc-
teurs, faute de garanties suffisantes. Le financement étant l’un des facteurs déterminants 
dans la relance et la diversification de la production, les nouvelles stratégies des OP au 
Congo pourraient favoriser les relations institutionnelles et d’affaires avec les finan-
ceurs, en permettant aux petits emprunteurs d’accéder aux crédits adéquats aux activités 
agricoles. En outre, étant donné que dans beaucoup de cas, voire 90% des OP ne vont en 
partenariat que grâce aux institutions d’appui financier, plus adaptées aux besoins de 
leur activité. L’Etat doit s’engager à favoriser l’éclosion de ces systèmes de financement 

                                                 
244 PROD’HOMME J-P., 1995. « Diversité des organisations rurales en Afrique noire et prémices d’un 
mouvement paysan » In Economie rurale N°228, pp 48-53. 
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alternatifs, décentralisés et en majorité vers le financement des OP. Le suivi et le con-
trôle doivent être au cœur  de toute stratégie. Toutefois les auteurs ont donné chacun des 
points de vue sur la thématique dont voici les contenus. 

Dans un ouvrage collectif intitulé "Appuyer les organisations des producteurs", 
M-Jo DUGUE, D. PESCHE, J-F Le COQ245 affirment que l’appui aux OP est une di-
mension incontournable aussi bien pour les organisations internationales que pour les 
pays où elles se développent. L’appui aux OP constitue donc un enjeu important dans 
l’accompagnement des transformations de l’agriculture pour les pays du Sud et les par-
tenaires de la coopération au développement. Pour que les OP soient efficaces, les au-
teurs défendent l’idée selon laquelle, les capacités des OP doivent être renforcées. 

La Banque Mondiale246soutient les gouvernements qui définissent des nouvelles 
politiques en faveur de l’agriculture avec un accent sur l’appui aux OP. Elle justifie cet 
appui pour deux raisons au moins: les OP sont conçues comme une composante impor-
tante de la société civile, en mesure de faire pression pour améliorer la gouvernance du 
secteur agricole ; elles sont aussi un acteur possible de la mise en œuvre des politiques. 
Beaucoup de gouvernements ont aujourd’hui compris tout l’intérêt qu’ils avaient à pou-
voir disposer d’interlocuteurs crédibles pour concevoir et mettre en œuvre des politiques 
agricoles et rurales. Nonobstant cette réalité, tout laisse à croire que malgré le contexte 
favorable aux dynamiques d’organisation des producteurs dans la plupart des pays afri-
cains, cela ne cache pas les faiblesses et les difficultés qu’elles rencontrent. Ces difficul-
tés peuvent être résumées en : (i) l’accès à des ressources financières stabilisées, (ii) 
l’accès à l’information et aux connaissances et enfin (iii) l’accès à des ressources hu-
maines de qualité restant encore difficiles pour de nombreuses OP et dont les capacités 
de gestion et d’organisation sont encore parfois moins perfectibles.  

Compte tenu de ces difficultés, le renforcement des capacités des OP s’avère in-
déniable. Pour DUGUE et al, il faut renforcer deux types de capacités. Il s’agit donc 
des: (i) capacités techniques et (ii) des capacités stratégiques. Les capacités techniques 
sont un « ensemble de compétences nécessaires à la conduite des activités menées par 
l’OP ou au contrôle des activités dont elle confie la réalisation à des organismes exté-
rieurs ». Ces capacités s’acquièrent au moyen de formations classiques ou 
d’apprentissage auprès de ceux qui en ont déjà l’expérience. Par contre, les capacités 
stratégiques permettent à une OP de définir et de conduire une stratégie en prenant en 
compte son environnement (proche et lointaine), les aspirations de ses membres et les 
diverses contraintes et opportunités auxquelles elle est confrontée. Ce type de capacités 
disent-ils est rarement acquises par des formations, mais le plus souvent par des 
voyages, des contacts personnels et des expériences particulières. Aussi, sont-elles inti-
mement liées aux caractéristiques personnelles des leaders. Les capacités organisation-
nelles sont prises en compte dans cette catégorie. Les appuis dont peuvent bénéficier les 
OP dans ce cas précis seraient donc assez standardisés, privilégiant les modes organisa-
tionnels classiques (associatif, coopératif) à des approches plus complexes proposant 
aux leaders des outils de gestion de leur organisation (management, gestion des res-
sources). 

                                                 
245 Ibid. 
246 Banque Mondiale, 2007. « Rapport sur le développement dans le monde 2008, L’agriculture au 
service du développement », The World Bank, Washington D.C. 
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Jean Pierre SENGHOR247 a noté que, « pour résoudre les effets néfastes engen-
drés par les crises alimentaires et financières, il faudra doter les acteurs du secteur 
agricole des compétences attendues pour assurer la sécurité alimentaire et la création 
de richesses, d’emploi stables et de revenus décents pour les ruraux. ». A cet stade de 
l’analyse, nous pensons donc qu’il est nécessaire de doter les agriculteurs congolais des 
moyens et appuyer leurs organisations, ainsi que les agents d’encadrement du secteur 
des compétences dont ils ont le plus besoin, pour les aider à réaliser les cinq fonctions 
de l’agriculture, à savoir la sécurité alimentaire, la création de richesse par les exporta-
tions, la création d’emplois stables et de revenus décents pour les ruraux, la création 
d’activités de transformation artisanale et industrielle génératrices de revenus. Amadou 
OUATTARA248, a également reconnu ce fait et propose de mettre l’accent sur les inno-
vations technologiques en matière agricole et l’introduction dans les pays africains de 
l’agriculture mécanisée. 

Les capacités des OP doivent être renforcées, parce que dans la plupart des pays 
d’Afrique et au Congo en particulier, les OP sont encore très fragiles. Le manque 
d’appui qu’il s’agisse des OP ou des paysans est l’une des raisons de leur fragilité et du 
déficit de pérennité ; parce qu’ils n’ont pas de véritables fondements financiers, tech-
niques et professionnels pour être autonomes. 

Enfin, selon les niveaux, les OP doivent dans leur rôle satisfaire les aspirations et 
les besoins économiques, sociaux et culturels de leurs membres et du marché pendant 
que les structures faîtières doivent fournir des biens et services aux OP primaires qui 
leur seront affiliées. Mettre en place un cadre de concertation de ces organisations tel 
qu'un conseil national de promotion de l'entrepreneuriat coopératif ou associatif chargé 
de défendre les intérêts des membres. La persistance de l'entrepreneuriat coopératif ou 
associatif n'est pas un fait de hasard. Comme il a été constaté dans les tendances des 
organisations, les coopératives sont très favorables au développement socio économique 
suite à leur caractère dualiste (économie et le social). Le niveau de disparition des orga-
nisations coopératives semble être faible que bien d'autres formes qui n'ont qu'un aspect 
social à développer. Certes la question de l'individualisme est importante, mais l'on peut 
selon la sociologie du Congo, développer les coopératives familiales qui ont aussi fait 
preuve dans d'autres cieux tels qu’en Tunisie (l’industrie de « Plastique et Accessoires 
»), spécialisée dans la fabrication de tuyauterie d’irrigation. Cette entreprise coopérative 
tunisienne est un héritage laissé par les parents et les fils sont responsables aujourd'hui. 
Le Directeur actuelle est l'un des premier fils. Cette entreprise reçoit des commandes de 
certains pays européens. Au fur et à mesure la culture pourra prendre corps et être em-
brassée. 

 

                                                 
247 SENGHOR J.P., 2012. « Lutte contre la crise alimentaire et financière, pour le renforcement des 
compétences des paysans », Le Soleil online, art de presse, édition du 18 octobre 
248 OUATTARA A., Représentant de la FAO au Sénégal, 
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3.3.2.4. Contribution des OP et des producteurs individuels à la sécurité 
alimentaire 

Pour les producteurs (individuels ou associés) que nous avons enquêtés, la sécu-
rité alimentaire signifie : (i) La capacité de s’autoalimenter que possède un pays, une 
nation, une famille, un groupement… ; (ii) l’autosuffisance alimentaire ; (iii) produire 
pour que tout le monde mange à sa faim ; (iv) produire pour ne pas manquer de nourri-
ture ; (v) produire pour bien manger ; (vi) répondre à la demande ; (vii) tout le monde 
doit manger à sa faim. L’analyse de ces définitions fait ressortir les trois volets de la 
sécurité alimentaire, à savoir : quantitatif, qualitatif et le marché, avec pour corollaire 
les éléments fondamentaux : disponibilité, accessibilité, stabilité et salubrité. L’objectif 
de ces producteurs reste la production (offre) des aliments destinés à la consommation 
(demande).  

En réalité, les producteurs enquêtés se positionnent comme des acteurs dans 
cette quête de la sécurité alimentaire. Il faut souligner que certains de nos enquêtés 
n’ont pas su répondre à cette question par simple ignorance. Et souvent, ce fut la pre-
mière fois qu’ils entendaient parler de ce concept. Pour la plupart d’entre eux, la sécuri-
té alimentaire est synonyme d’autosuffisance alimentaire. Ce qui laisse à croire que, les 
paysans ne sont pas réellement renseignés sur les nouvelles thématiques; concepts sou-
vent désignés par l’Etat, les partenaires au développement ou les bailleurs de fonds. Les 
paysans sont parfois contraints d’adopter des concepts qui dans leurs contenus rencon-
trent presque les mêmes difficultés que dans leur processus de mise en application. Ain-
si les paysans ignorent la signification ou sont souvent contraints de parler le même lan-
gage que leurs créanciers, même s’ils ne mesurent pas la portée d’un concept qui semble 
être nouveau pour certains d’entre eux. 

Par ailleurs, nous les avons ensuite interrogés, sur la question suivante, après les 
avoir expliqué, ce qu’est la sécurité alimentaire : Comment pouvez-vous contribuer à 
cette sécurité alimentaire ? Nous reproduisons intégralement les réponses données par 
les enquêtés: 
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Extrait n° 1 : Propos recueillis des paysans enquêtés en réponse à la 
question sur leur contribution à la sécurité alimentaire 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nous allons analyser quelques traits caractéristiques de ces déclarations, car 
d’autres ont déjà été approfondis dans les chapitres précédents. Le but est de voir, les 
éléments clés sur lesquels reposent la contribution des OP et des actifs agricoles indivi-
duels, à la sécurité alimentaire et, quelles sont les voies et innovations techniques, fi-
nancières, institutionnelles, à privilégier afin d’y contribuer. 

 

 En amont, les paysans doivent s’organiser et créer des structures plus autonomes 
La sécurité alimentaire ne peut être atteinte que dans un contexte économique 

favorable. Or, le secteur agricole est, plus que jamais en ces temps de libéralisation, un 
secteur à haut risque, et exposé à toute forme de concurrence tant au niveau national que 
régional voire international. Les paysans congolais faiblement organisés ne peuvent 
résister face à ces chocs. « L’union fait la force », disent les producteurs enquêtés, mais 
en réalité, cette union demeure au stade embryonnaire souvent sous forme d’entraide. 
Le paysan congolais fait appel à l’entraide à l’occasion des travaux nécessitant une main 
d’œuvre. A certaines périodes, lorsque la main d’œuvre familiale se révèle insuffisante, 
le paysan fait appel aux voisins, aux membres d’associations (religieuses), aux amis, 
lorsqu’une nécessité urgente l’y oblige. Pendant l’abattage, le labourage, et la récolte de 
certaines cultures, le paysan congolais sollicite l’aide d’un personnel nombreux, car il a 

1- Organiser les producteurs ; 2- Acquérir de vastes terres 
d’exploitation pour produire en grande quantité afin que l’excédent soit 
exporté pour avoir des devises ; 3- Essayer de beaucoup produire tout en 
élargissant mon espace cultural, 4- Beaucoup produire à condition que 
l’Etat m’aide ; 5- Maîtriser la production agricole et l’élevage ; 6- Pro-
duire davantage pour mieux se nourrir et acquérir des produits alimen-
taires à faible coût, 7- Continuer à produire et en grande quantité ; 8- 
Bénéficier de l’aide de l’Etat pour les tacherons ; 9- L’Etat doit cons-
truire et entretenir des routes, des pistes rurales pour faciliter 
l’acheminement de nos produits ; 10- Disposer des magasins de stockage 
pour le conditionnement des produits ; 11- Introduire de nouvelles tech-
niques ; 12- Avoir des semences de meilleure qualité et des matériels 
performants ; 13- L’Etat doit mettre à notre disposition des tracteurs en 
location voire des véhicules pour acheminer nos produits ; 14- Obtenir le 
financement de l’Etat, des partenaires étrangers ; 15- Etre formé pour 
devenir de vrais agriculteurs, de vrais leaders de groupement ; 16- Instal-
ler un centre de recherche et de production de semences ; 17- L’Etat doit 
créer des conditions favorables à l’exercice du métier d’agriculteur à 
savoir : faciliter l’accès aux crédits, subventions et sécurisation des 
terres ; 18- S’informer sur l’existence de financement et être capable de 
monter un projet bancable ou finançable ; 19- Le suivi et l’encadrement 
des producteurs 
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intérêt que le travail soit effectué le plus rapidement possible pour diminuer les frais et 
l’allongement des activités dans le temps. Cette forme d’association rotative a-t-on 
constaté pour des tâches précises, fonctionne sans problème en milieu rural congolais, 
alors que les autres formes ont du mal à émerger, à fonctionner et à se pérenniser, pour 
diverses raisons : le congolais n’a pas vraisemblablement une ″culture d’association″ ou 
une ″tradition associative″. Ce manque de culture d’association traduit le faible niveau 
d’organisation des paysans et leur attachement aux activités individuelles. 

Dans ces conditions, il est difficile de répondre à la demande de produits agri-
coles, à la sécurité alimentaire. Il faut le rappeler, certaines organisations traditionnelles 
étudiées par DUPRE, BONNAFE, BALANDIER, SAUTER, DESJEUX, REY, 
GUILLERMOU ainsi que par d’autres chercheurs, ont bien fonctionné. Par contre, les 
nouvelles formes d’action collective pilotées par l’Etat et les partenaires au développe-
ment, n’ont pas eu un avenir brillant, pour des raisons que nous avons longuement évo-
quées dans cette étude. L’échec de ces initiatives a laissé les séquelles au sein de la 
communauté rurale. L’expérience antérieure du ″mouvement coopératif″ est encore pré-
sente dans la mémoire, de certains paysans, réfutant ainsi d’adhérer à toute autre asso-
ciation, excepté les associations d’entraide ou de prestations de service. Les paysans 
enquêtés restent donc sceptiques aux structures sous tutelle des autorités politiques, 
même celles qui semblent avoir un avenir prometteur. 

D’une manière générale, ils y adhèrent simplement dans l’espoir de bénéficier de 
certains avantages, mais en réalité il n’y a pas de véritable engagement, ni 
d’appropriation. Ce scepticisme est renforcé par les comportements irrationnels notam-
ment des comportements malhonnêtes de certaines personnalités, souvent leaders de ces 
groupements. Plus loin, la peur manifeste des membres de voir leurs groupements, ré-
cupérés ou mis sous tutelle de l’Etat, dès qu’ils commencent à s’épanouir. Toutefois, 
ces groupements sous tutelle demeurent fortement dépendants des aides extérieures. 

Il faut ajouter au problème lié à l’entrepreneuriat c'est-à-dire à la création des 
groupements, celui du ″leadership″ c’est-à-dire de leur gestion. En se référant au passé 
c'est-à-dire aux initiatives impulsées par l’Etat, on se rend compte qu’il ne suffit pas 
simplement ″d’organiser″ les paysans, mais de les ″aider à s’organiser″ afin de voir 
émerger des structures plus autonomes où les paysans tout en créant leurs groupements, 
fixent eux-mêmes, leurs objectifs et les stratégies à mettre en œuvre pour les atteindre. Il 
est temps de sortir de l’ornière selon laquelle la tutelle reste l’unique voie de 
l’émergence des groupements ; à croire que les paysans soient incapables de s’organiser 
eux-mêmes. Le but actuel est d’aider le paysan congolais à se prendre en charge lui-
même. 

Or, ce dernier n’est pas dénué d’initiatives ainsi que de savoir-faire, comme le 
dit Jean-Louis CHALEARD249 : « l’échec des opérations de développement n’est pas 
dû à une incapacité des paysans, contrairement à ce qui est parfois affirmé… » Très 
souvent les initiatives impulsées ne vont pas dans le sens des logiques paysannes, d’où 
l’échec ou le détournement de l’initiative de son objectif initial. Les groupements créés 
deviennent souvent un moyen de bénéficier de l’aide de l’Etat, des ONG ; ayant partici-
pé à leur création comme nous l’avons montré. Il n’est donc pas étonnant que ces grou-

                                                 
249 CHALEARD J-L., 1996. « Temps des villes, temps des vivres : l’essor du vivrier marchand en Côte 
d’Ivoire », Paris karthala, 661p. 
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pements soient instrumentalisés par ces acteurs extérieurs et ne représentent pas un 
cadre de défense des intérêts des paysans. 

Malgré tout, pour le paysan congolais, le groupement est perçu comme : « un 
moyen d’aboutir au bon résultat ; (ii) une possibilité d’œuvrer ensemble pour aboutir à 
de meilleurs rendements ; (iii) de fournir en ville de la nourriture en grande quantité ; 
(iv) de bénéficier du financement ; (v) de rendre plus facile le travail individuel ; (vi) de 
s’entraider pour produire davantage »250. 

Au final, il s’agit de nourrir la population congolaise, de gagner la bataille de la 
sécurité alimentaire. Pour ce faire, la mobilisation des paysans n’est plus que jamais une 
condition sine qua non ; en sachant que le paysan congolais n’est pas traditionnellement 
attaché au groupement, la bataille va être d’investir dans la « formation », une formation 
axée sur « l’entrepreneuriat » et le « leadership ». Cela consiste à former les paysans sur 
l’importance de l’organisation et les avantages qui s’y attachent, ainsi que la façon de 
gérer leur groupement. Très souvent, ces derniers s’organisent, mais ne fixent pas de 
véritables règles de fonctionnement et les responsables ne sont pas formés au lea-
dership. Ces leaders paysans considèrent le groupement comme le noyau familial où le 
chef de famille n’a de compte à rendre à personne et se sert des biens appartenant au 
groupement, à ses fins personnels. Or, un bon leader « doit être un paysan, il doit être 
lettré et bien éduqué, il est persévérant, c’est quelqu’un d’honnête en qui on peut avoir 
confiance, il a une vision et croit en ce qu’il fait, c’est un modèle pour les autres, il est à 
l’écoute des paysans, il se dévoue à la cause de ses membres, c’est celui qui met à côté 
ses ambitions personnelles (Grain de sel251). 

D’une manière générale, le leader est celui qui est à la tête d’un groupe de per-
sonnes, il porte en lui la responsabilité du groupe, il a une capacité à fédérer, à mobiliser 
les énergies autour d’une action collective, à conduire, à guider, à se faire écouter et à 
gagner la confiance du groupe. On y retrouve la notion de charisme. La formation aidera 
également les paysans à choisir des hommes ou des femmes ayant le charisme pour di-
riger leur groupement. Et grâce à la formation au leadership, le responsable pourra 
mieux gérer ou gérer différemment le groupement, non plus comme son foyer, mais 
comme une véritable entité qu’il gère en toute équité, en rendant des comptes aux 
membres. Cela peut engendrer de véritables dynamiques organisationnelles dans le 
monde agricole, permettant ainsi à ces paysans de recouvrer la confiance à toute forme 
d’OP quelle que soit sa nature. 

 
 Améliorer la capacité de production grâce à l’acquisition des vastes espaces 

d’exploitations et à des outils de production plus performants. 

Il va de soi que si l’on augmente la taille des exploitations, les paysans congolais 
disposeraient de vastes espaces culturaux pour produire davantage. L’Etat doit aider les 
producteurs surtout ceux installés en zones périurbaines, car souvent confronter aux 
problèmes d’accès à la terre et aux incompréhensions avec les propriétaires fonciers. 

                                                 
250 Propos recueillis des producteurs individuels et membres d’OP enquêtés. 
251 Grain de sel., 2010. « Coup de projecteur sur les leaders paysans :témoignages sur leur vécu et leur 
vision », Revue d’Inter-réseaux, numéro spécial, n°50, avril-juin 
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Les propriétaires fonciers décident souvent unilatéralement de rompre des contrats 
d’exploitations ; faisant vivre les producteurs dans une insécurité foncière constante. 

Par ailleurs, la production dans les grands espaces ne se fera évidemment pas 
avec des outils rudimentaires et moins performants. Le paysan congolais dispose d’un 
savoir-faire, malgré l’usage des moyens et techniques rudimentaires. On ne peut pas 
introduire des innovations, tout en sautant ce savoir-faire paysan, en passant brutale-
ment à une agriculture industrielle. La transition est nécessaire, elle est longue et diffi-
cile. En fait, celui-ci comme nous l’avons souligné, travaille depuis des millénaires avec 
des outils tels que la houe. L’amélioration de sa capacité de production ne passera pas 
nécessairement par l’introduction brutale et sans être préalablement préparé à de nou-
veaux outils de travail agricole. Le savoir-faire paysan constitue inévitablement le sou-
bassement des nouvelles techniques, mais il mérite d’être amélioré par la formation et 
l’encadrement. Le paysan congolais doit être équipé progressivement d’outils innovants 
afin d’augmenter sa capacité de production. Il peut s’agir des tronçonneuses, des trac-
teurs ou autres machines agricoles, etc. Dans ces conditions où les paysans congolais 
ont du mal à acquérir des machines modernes en raison de leur prix élevé, il faut encou-
rager la création des CUMA ou autres formes d’association d’utilisation commune de 
matériel agricole et les doter dans un premier temps d’outils innovants au service de 
tous.  

Dans l'intérêt de palier aux risques de dépendance vis à vis de certains secteur 
comme le pétrole, les OP peuvent favorablement contribuer à la diversification de l'éco-
nomie à travers le développement des différentes filières agricoles (l'agro industrie de 
transformation, les services de transport, le commerce, la distribution des produits, l'ar-
tisanat...) et de surcroit réduire l'insécurité alimentaire et créer des emplois. 

  En aval, l’Etat facilitateur  
L’Etat congolais doit créer des conditions favorables à l’exercice du métier 

d’agriculteur à savoir : faciliter l’accès aux crédits, subventions et sécurisation des 
terres. Les zones enquêtées sont dotées d’une fertilité en terres, susceptibles de favoriser 
une extension de la production agricole. Cependant, l’exercice du métier d’agriculteur 
requiert la mise en œuvre d’un certain nombre de conditions en amont visant à favoriser 
la professionnalisation des agriculteurs en vue d’un accroissement effectif de la produc-
tion. Parmi ces conditions, nous avons l’accès aux crédits. L’accès au crédit agricole 
passe avant tout par l’information de l’offre existante et les conditions requises pour y 
bénéficier. D’une manière générale, on constate un problème de manque d’information 
concernant les dispositifs existants, c’est le cas du FSA (crédits à taux bonifiés) mis en 
place par l’Etat. Les problèmes d’information peuvent être «involontaires» (isolement, 
éducation, technologie) ou produits par la stratégie d’autres acteurs qui limitent ou dé-
tournent la circulation de l’information à leur profit (asymétrie d’information dans les 
échanges bilatéraux entre offreurs et demandeurs, les banques et les sociétaires, etc.). 
Certains paysans enquêtés à Lékana ont déclaré ne pas savoir ce qu’est le FSA. Par ail-
leurs d’autres n’ont pas pu répondre par exemple à la question relative aux différentes 
formes de crédits agricoles existants auxquels ils peuvent prétendre: les paysans sont 
soit par manque d’information, ignorants de l’existence de ces crédits et ne savent pas 
s’ils y ont droit, soit parce qu’ils ne savent pas comment faire pour avoir accès à ces 
crédits. L’autre problème est le manque de compétences ou d’habilité dans la constitu-
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tion de dossier de demande de crédit. Pour corroborer ce fait, nous nous appuyons sur 
les conclusions de l’étude sur les sociétaires de la MUCODEC, réalisée par Raymond 
DIRAT en 2001252 ; Celles-ci ont révélé que les sociétaires étaient mal informés sur les 
activités de leurs partenaires et de surcroît se sentent désintéressés. Ce sentiment de dé-
sintéressement éprouvé par les sociétaires dit-il, les incite à se faire chasser eux-mêmes 
ou à s’exclure eux-mêmes du système de crédit. L’autre problème que soulève cette 
question est l’ensemble des éléments constituant le soubassement de ce système : le 
projet et les garanties adéquates. Le paysan congolais notamment ceux des milieux ru-
raux, ayant un faible niveau d’instruction, éprouve des difficultés à rédiger un projet de 
demande de crédit. L’analphabétisme et le faible niveau d’instruction des acteurs vivant 
surtout en zones rurales sont des facteurs limitant l’accès au crédit. Le manque de com-
pétence dans l’élaboration de projet bancable fait que les paysans ont le sentiment d’être 
exclus de tout système financier que ce soit des banques traditionnelles ou des établis-
sements de microfinance. Par ailleurs, les garanties matérielles ou physiques exigées par 
les établissements bancaires ou de microcrédits lors de l’octroi des dits crédits dissua-
dent souvent les demandeurs, en l’occurrence les paysans. Ceux-ci ne disposent que de 
faibles revenus et sont quelques fois dépourvus de terres, pouvant servir de gage aux 
créanciers. Car ils sont majoritairement en contrat de baux ruraux avec les propriétaires 
fonciers, des contrats souvent incertains ou volatiles comme nous avons su le dire plus 
haut. 

Dans ces conditions, le rôle de l’Etat de concert avec les établissements de cré-
dits, va consister à mettre en place des dispositifs d’information capables de diffuser 
l’information auprès des paysans. Car, ce n’est pas seulement la génération de 
l’information qui est importante, mais il faut assurer aussi sa diffusion et la mise en évi-
dence du bénéfice à retirer de la mise en place du dispositif de crédit tel que le FSA et 
les différentes offres des établissements bancaires et de microcrédits. Tout cela permet 
en effet d’accroître le nombre d’acteurs intéressés par le crédit. En retour, plus ceux-ci 
seront nombreux et puissants, plus les activités agricoles se développeront. Cela im-
plique que les conditions d’octroi des crédits exigés par ces différents établissements 
soient allégées à savoir : les garanties exigées, le taux d’intérêt, l’échéance de rembour-
sement, etc. Cela va permettre à un nombre important de producteurs d’en bénéficier. A 
cet effet, l’Etat congolais doit de par son autorité, réguler le marché de crédit, surtout le 
durcissement des conditions de prêts opérés par ces établissements bancaires et finan-
ciers ; le taux d’intérêt pratiqué est souvent trop élevé. 

Toutefois, la diffusion de l’information peut se faire, grâce à des campagnes de 
sensibilisation et de formation axée sur la ″demande et la gestion du crédit″, destinés 
aux acteurs concernés, avec le concours des agents du MAE et MPA. Ces mesures de-
vraient aider les paysans et les instruire au montage de projets bancables. Aussi sur la 
manière de gérer les crédits obtenus de sorte à œuvrer efficacement pour leur rembour-
sement en investissant dans des activités plus rentables. Car le non remboursement des 
crédits octroyés est un problème majeur dans le milieu congolais. Ces campagnes pour-
ront alors se faire au sein des centres de formation ou de diffusion de connaissances et 
techniques en milieu agricole, construits par l’Etat dans chaque département (à l’image 

                                                 
252 DIRAT R., 2001. « La microfinance et la promotion de l’entrepreneuriat : le cas du Congo » Thèse de 
Doctorat en Sciences Economiques, Orléans. 
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du centre de démonstration des techniques agricoles de KOMBE) où des enseignements 
théoriques mais surtout pratiques destinés aux paysans y seront dispensés. La formation 
comme le montre l’extrait de cet entretien avec le chef de service Etude et Prospection 
du FSA, est véritablement le chainon manquant. 

« […] Les forces des organisations paysannes du secteur se résument essentiel-
lement à leur niveau d’instruction assez bon. Leur faiblesse est le manque d’initiative. 
En termes d’opportunités on cite la multiplicité des organisations d’appui ; multiplicité 
des programmes de développement agricole. Concernant les menaces, on relève ; le 
manque de socle, le risque de disparition aux premières difficultés et le manque de mo-
tivation des membres. En outre, ces organisations paysannes ne sont pas autonomes 
parce que les membres ne s’activent souvent pas dans leur engagement, ce qui oblige 
ces organisations à vivre sous dépendance des programmes d’appui. Elles peuvent con-
tribuer au développement agricole en mettant en commun les moyens de production, en 
indiquant par eux-mêmes des programmes répondant aux besoins réels des communau-
tés ; rechercher les financements. Stratégie à mettre en œuvre : formation des acteurs à 
identifier les besoins réels de leurs communautés; formation et appui à la recherche des 
financements; formation dans l’élaboration des programmes d’actions. Les organisa-
tions paysannes peuvent contribuer à l’atteinte du développement agricole en mettant 
en synergie leurs moyens de production et en produisant plus […] »253. 

Par conséquent, le FSA doit être comme ont témoigné les personnes ressources 
enquêtées, destiné aux vrais producteurs et non aux agriculteurs fictifs ou nominatifs 
voire aux élites qui ont déjà les moyens ou occupent des positions stratégiques, mais en 
demandent davantage au détriment des paysans les plus nécessiteux. Car cet outil censé 
aider les promoteurs peut s’essouffler, dans la mesure où il n’atteindrait pas ses véri-
tables cibles. L’Etat, par des mesures drastiques fondées sur la bonne gouvernance, doit 
régulièrement veiller et contrôler, que les actifs bénéficiant de ces fonds soient vérita-
blement en activité et ceux qui en ont réellement besoin. S’agissant des subventions à 
l’agriculture, Albert MAKOUTOU254 souligne l’importance que des aides financières 
peuvent avoir pour les paysans congolais. Dans un premier temps, il atteste que les sub-
ventions permettront d’aider ces paysans à s’organiser et à devenir performants. Loin 
d’entrer dans les débats sur les conséquences des subventions notamment le dumping 
qu’elles engendrent ; nous pensons que les paysans congolais doivent être soutenus et 
encouragés par le biais des subventions. Toutefois, le gouvernement s’est engagé depuis 
quelques années dans un programme de motorisation et d’industrialisation, grâce aux 
exonérations de taxes sur le matériel agricole, visant à aider les paysans. Ces initiatives 
sont autant d’éléments louables de l’action gouvernementale, mais les paysans n’ont pas 
tous les moyens d’acquérir des engins tels que les tracteurs, la motopompe, les tronçon-
neuses, et autre matériel agricole motorisé, à cause de leurs prix trop onéreux. Pour le 
paysan congolais, travaillant comme nous l’avons souligné, sur de petits espaces, très 
souvent individuellement et disposant de très faibles revenus, il est difficile voire im-
possible pour ce dernier d’entrer en possession de tels engins. De même que certains 
groupements n’ont pas suffisamment de moyens pour les acquérir. Dans tout le pays, 
seuls quelques exploitants possèdent des tracteurs ; la plupart nous ont déclaré vouloir 

                                                 
253 Extrait de l’entretien avec le chef de service Etude et Prospection du FSA. 
254 MAKOUTOU A.254, agronome au service de vulgarisation au Congo-Brazzaville. 
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que l’Etat intervienne, en mettant à leur disposition des tracteurs en mode location, pour 
les aider à mieux effectuer certaines tâches au quotidien, par exemple le labourage qui 
se fait encore avec des outils rudimentaires. 

Toutefois, la motorisation est un fait, mais seule elle ne peut pas conduire à la 
croissance agricole ; il faut que le paysan dispose des engrais, des semences améliorées 
pour produire. Le problème crucial au Congo est le manque de semences de base ou 
semences d’origine. Le pays est contraint d’importer des semences d’ailleurs. En consé-
quence, la difficulté d’approvisionnement en semences est devenue monnaie courante 
en milieu agricole périurbain et rural congolais. Les paysans enquêtés ont avoué avoir 
des difficultés à trouver des semences améliorées ; s’ils parviennent à les trouver, leur 
coût est souvent onéreux. Le manque de semences améliorées locales les pousse à se 
ruer sur des semences mises sur le marché et ce malgré leur prix, sans se préoccuper de 
leur qualité. Ainsi, les subventions que demandent les paysans enquêtés concernent aus-
si bien la motorisation que les semences. Pour eux, l’Etat doit octroyer des semences 
améliorées ou augmenter le nombre de producteurs multiplicateurs c'est-à-dire des opé-
rateurs individuels qui font spécialement de la production de semences. Mais en amont 
la recherche de nouvelles variétés doit se faire dans les centres de recherche ou labora-
toire de recherche. Or au Congo, comme nous l’avons souligné, la recherche agricole 
connait un temps de latence, dont l’une des causes demeure les faibles financements 
consacrés à cette branche. Il faut donc que l’Etat s’engage dans la recherche agricole, et 
cela n’est possible qu’à travers le financement de la recherche agricole, la réhabilitation 
des centres ou construction des laboratoires de recherche, sans lesquels le contrôle, la 
production de nouvelles variétés ne serait pas possible. 

Le grand handicap dans ce secteur est aussi la faiblesse dans les institutions de 
financement qui n'acceptent pas de financer le secteur agricole qui regorge plus d'aléas. 
Il est important de favoriser l'accès des OP aux investissements par la mobilisation des 
ressources locales par l'entremise des systèmes de financement décentralisés avec les 
dispositions de garantie. Créer un cadre de partenariat triangulaire Etat, OP, Bailleurs de 
fonds, le FSA avec les paysans pour finalité : l'incitation de création d'entreprises col-
lectives, soutenir la restructuration /réhabilitation et la phase de croissance des coopéra-
tives les plus performantes, garantir des prêts contractés auprès des établissements fi-
nancières.  

  

3.3.3. Conclusion du chapitre 11 

Il ressort de ce qui précède que l’aide des ONG ou d’autres intervenants tels que 
l’Etat au travers de ses programmes porte essentiellement sur l’octroi de dons en maté-
riel ou en ressources financières et techniques. Cependant, celle-ci appuie les paysans 
mais créée aussi des comportements d’adaptation des paysans compromettant ainsi leur 
relation avec les structures d’appui. Compte tenu de leur faible capacité financière im-
portante en comparaison aux besoins des agriculteurs, les appuis n’augmentent guère 
significativement la production des exploitations concernées et n’assurent pas leur via-
bilité. Car la plupart du temps les paysans et leurs groupements ne s’approprient pas ces 
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acquis, considérant qu’ils vont se pérenniser. En effet, l’aide basée sur une relation de 
partenariat entre les paysans et les structures d’appui, compromet ainsi celle-ci en la 
transformant en une relation de subordination ou de tutelle où les paysans sont con-
traints de se soumettre aux dictats des donateurs. Cette mise sous tutelle est quelque fois 
voulue ou souhaitée par ceux qui appuient. Les paysans ainsi que leurs groupements 
sont contraints donc d’accepter une perte du moins partielle de leur autonomie, pour 
continuer à bénéficier de l’appui des ONG. Les OP enquêtés sont dans une situation 
jugée compromettante et n’arrivent pas à mieux se développer. Les dispositifs étatiques 
ou étrangers ne sont pas mauvais en soi, mais ils doivent appliquer à bon escient de ma-
nière à favoriser l’essor d’un véritable mouvement paysan, d’où l’intérêt d’appuyer les 
OP sans les étouffer, ou les instrumentaliser. 
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3.4. CONCLUSION DE LA TROISIEME PARTIE 

 La troisième partie de cette étude portait sur les logiques de mobilisations et les 
stratégies des acteurs. Les résultats de l’enquête ont révélé une pluralité de logiques 
(économiques, sociales, professionnelles, mimétisme) et une hétérogénéité d’acteurs : 
Etat, paysans, élites, groupes sociaux défavorisés, ONG/bailleurs de fonds. Nous avons 
également souligné la faible structuration des OP enquêtées par filière. En effet, les pro-
ducteurs enquêtés cultivent sur de petites exploitations et pratiquent très souvent 
l’association des cultures, pour se prémunir contre les risques et l’incertitude. Les activi-
tés collectives ne sont pas développées, en raison d’un  individualisme fortement mar-
qué dans la société congolaise et des paysans préférant travailler dans ces conditions 
jugées plus sereines au regard des comportements souvent irrationnels des leaders des 
groupements. Dans ce même point, nous avons montré que les OP sont faiblement ap-
puyées. Les établissements bancaires et financiers leur posent des conditions draco-
niennes pour l’octroi de crédits. Ce qui explique que très peu de producteurs et de grou-
pements bénéficient des prêts bancaires pour financer leurs activités. En général, ils 
utilisent des fonds propres. Il faut ajouter aux conditions réfractaires, le manque 
d’information et de communication sur les crédits existants auxquels les OP peuvent 
aspirer. Par ailleurs, nous avons également fait état de la mauvaise gestion des OP rele-
vant de la faible applicabilité des règles et principes associatifs, du non appropriation du 
groupement par les membres. Toutefois, cela se traduit par un faible niveau 
d’organisation, associé à un manque de professionnalisme des producteurs, que l’on 
attribue à l’insuffisance de formation. Et enfin, la faible capacité d’initiative des produc-
teurs se justifie par le choix opéré par les autorités gouvernementales d’une politique du 
socialisme, engendrant ainsi des comportements d’attentes à l’égard de l’Etat et des 
ONG/Bailleurs de fonds. Une attente qui les maintient dans une situation de dépendance 
et de perte au moins partielle de leur autonomie. A cet effet, appuyer ces structures sans 
les instrumentaliser est nécessaire afin de les aider contribuer au développement ainsi 
qu’à la sécurité alimentaire. Cet appui ne doit pas uniquement être d’ordre financier, 
mais aussi technique, matériel, institutionnel et humain.  
 En faisant notre analyse, il est important de retenir que dans tout ce qui est révé-
lé, l'Etat est le premier partenaire qui peut impulser la dynamique organisationnelle ou 
appuyer les OP, parce qu'il est au centre de tout. Les politiques définies et les acteurs 
impliqués devront bénéficier d'un sens de responsabilité, appliquer la bonne gouver-
nance et faire participer les OP à l'élaboration et à la mise en œuvre de toutes les straté-
gies et politiques adoptées. A cet effet, il faut de toute évidence instaurer les approches 
de suivi et d'évaluation dans des actions retenues, ce qui rassurera la pérennité de ces 
groupements. L’Etat doit appuyer techniquement les OP dans la limite de ses compé-
tences sectorielles, dans le cadre de leurs activités de production de biens et services. 
L'appui de l’Etat se situerait à quatre niveaux : le vote d'une loi, la vulgarisation de cette 
loi et assurer le contrôle de l'action gouvernementale, la mise en œuvre effective de la 
stratégie et/ ou une politique au niveau national. Les collectivités locales joueront un 
rôle de dernier plan dans le cadre de la mise en œuvre et du suivi de proximité. 
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Avec généralement des liaisons de types hiérarchiques dans les différents minis-
tères dont celle du Ministère de l'Agriculture et de l'Elevage, il nécessaire que la direc-
tion qui s'occupe directement des OP soit une direction centrale à l'intérieur de la direc-
tion générale. Quant aux OP, elles doivent disposer d'une autonomie nécessaire vis à vis 
des institutions étatiques. En ce moment leur contribution dans la production des pro-
duits agricoles et la sécurité alimentaire se fera sentir dans leur capacité d'intervenir 
dans le secteur. La gestion des relations entre l'Etat et les OP se fera dans la mesure du 
possible, au travers des cadres de concertation officiels établis dans cadre de partenariat 
actif. En outre, les relations entre les OP et autres prestataires de services seront des 
relations fonctionnelles avec la plupart des organisations de la société civile, les ONG 
sur la base de satisfaire les besoins réciproques. Les ONG ne doivent pas s'approprier 
des actions des OP du fait d'avoir contribué à leur initiative. 

En outre, dans cette période où les pays sont dans les processus de développe-
ment de leur politique et leur stratégie d’atténuation et d’adaptation au changement cli-
matique, il est important de s’assurer que les aspects qui contribuent à la rentabilité des 
activités agricoles pour la sécurité alimentaire, ces problématiques sont pris en compte 
afin que les femmes et les hommes membres des OP participent au même titre et béné-
ficient équitablement des opportunités offertes. Il est aussi impérieux de prédire les 
risques liés à la vulnérabilité des OP aux changements climatiques et autres chocs envi-
ronnement et sociaux. 
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Notre objectif en abordant cette étude a été d’analyser les dynamiques organisa-
tionnelles à travers les logiques de mobilisation des différents acteurs (paysans, Etat, 
élites, ONG et bailleurs de fonds). Nous avons également présenté les problèmes et con-
traintes qui minent le secteur agricole et leurs conséquences, notamment l’involution 
qui caractérise ce secteur. Ces problèmes et contraintes sont d’ordre financier, matériel, 
institutionnel, humain, logistique, etc. Un des aspects remarquables de cette étude a été 
le choix du concept d’action collective pour expliquer les raisons de la mobilisation des 
acteurs. De ce concept nous avons dégagé des sous-concepts : mobilisation, participa-
tion et ressources : des concepts indispensables dans l’étude des OP. A travers les tra-
vaux de NGALAMULUME, nous avons compris qu’il ne s’agit pas d’une dynamique 
mais des dynamiques car elles sont l’œuvre d’une pluralité de logiques. Aussi grâce aux 
études menées par des auteurs tels que : OLSON, TOURRAINE, GURR, PIZZORNO, 
LINDBERG, HAUBERT, MELUCCI, McCARTHY, ZALD, McADAM, 
OBERSHALL, GUENEAU et LECOMTE, etc., nous avons choisi d’expliciter les mo-
biles de l’action collective ou les raisons qui poussent les individus à s’organiser. Ces 
auteurs ont tenté d’apporter une réponse à la question au cœur de notre étude : pourquoi 
les paysans d’une manière générale, se mobilisent-ils ? La réponse est à rechercher dans 
les hypothèses qu’ils ont défendues et qui ont été développées par chaque auteur. Nous 
avons compris que la mobilisation est à l’origine de la création des groupements. 

Mobiliser les paysans est devenu l’une des préoccupations actuelles des parte-
naires au développement suite au retrait de l’Etat et à la dénationalisation de l’aide au 
développement. Notre étude a été réalisée dans deux départements : Brazzaville et les 
Plateaux. Les producteurs enquêtés ont presque tenu le même discours pour répondre à 
notre enquête, notamment la similarité des problèmes auxquels ils sont exposés, mais 
tous sont affectés à des degrés différents. Il s’agit de l’approvisionnement en eau, en 
semences, en intrant, les moyens financiers (crédits et subventions), les infrastructures 
de conditionnement et de stockage, l’enclavement des bassins de production, la main 
d’œuvre agricole et saisonnière, l’encadrement et le suivi, les attaques d’insectes et ma-
ladies des plantes, etc. L’enjeu de la thèse était donc d’analyser les mobiles de l’action 
collective à l’origine des dynamiques organisationnelles, d’en dégager les causes et les 
conséquences et d’apporter des éléments de réflexion sur le faible niveau d’organisation 
constaté.  

Par ailleurs, les recherches documentaires ou théoriques voire empiriques, ont 
été une opportunité ayant permis de faire une analyse critique sur les politiques de déve-
loppement agricole et rural engagées et des résultats médiocres constatés sur le terrain, 
depuis l’accession du pays à l’indépendance. En assemblant ces politiques, et en les 
analysant, nous avons conclu qu’elles s’enchevêtrent et les différents acteurs engagés 
notamment les pouvoirs publics, les partenaires au développement, s’activent pour at-
teindre des buts identiques quelque fois sans aucune cohésion. Vincent RIBIER que 
nous avons beaucoup cité dans cette étude, a parlé d’un foisonnement de politiques et de 
leur faible opérationnalité. Il n’existe ni coordination entre ces politiques, ni synergie 
entre les acteurs. Dans le cadre de cette étude, la pertinence des analyses faites par 
RIBIER, nous a semblé bien-fondé dans le cas du Congo, au regard des politiques éla-
borées et mises en œuvre à ce jour. Car a-t-on constaté, alors que les pays occidentaux 
ont déjà franchi la barre de la révolution verte depuis des décennies, en Afrique et au 
Congo en particulier, on évoque encore les étapes de décollage de l’agriculture 
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(ROSTOW). Le plus flagrant, c’est l’ensemble des politiques agricoles (plans, projets, 
programmes) en cours dans ces pays, mais sans pourtant arriver à engendrer une véri-
table dynamique de ce secteur agricole et de ses acteurs, les paysans. Nous avons éga-
lement montré que la paysannerie congolaise a été fragilisée par les choix politiques, les 
événements sociopolitiques, l’ayant affaibli dans son essor, se caractérisant ainsi par un 
faible dynamisme organisationnel. Les initiatives paysannes ont été freinées par un en-
vironnement qui ne leur était pas propice. A ce stade de l’analyse, nous pouvons con-
clure d’une part que le véritable problème de l’agriculture congolaise n’est assurément 
pas le manque de politiques, mais une abondance qui paralyse l’effort des acteurs, élude 
les vrais problèmes du milieu agricole et rural et n’atteint pas leurs objectifs. 
L’expression trop de projets tuent le projet qualifie mieux ce qui se passe actuellement 
dans ce pays. Nous irons plus loin en disant que le Congo a été tenté par le péché de la 
gourmandise de projets, tout en croyant que c’est de cette façon qu’il pourra sortir du 
cercle vicieux de la pauvreté et autre fléau qui frappe ce pays. Cette gourmandise ancrée 
dans les mœurs, a fait de ce pays un réservoir à projets miracles, alors que le miracle se 
trouve ailleurs, comme l’analyse des véritables problèmes du monde agricole et paysan 
en associant les paysans eux-mêmes. D’autre part le faible niveau d’organisation des 
paysans trouve une explication dans l’option socialiste adoptée par le pays où l’Etat est 
le seul initiateur et que toute initiative paysanne est certes proscrite ou vouée à l’échec, 
mais aussi par le manque d’intérêt des paysans pour les groupements, l’absence de for-
mation et d’appui aux producteurs. 

Dans cette conclusion, nous allons revenir sur les différentes contributions de la 
thèse avant d’identifier différentes pistes de recherche à venir. 

Contributions de la thèse 

Retour sur la démarche de recherche 

Au regard de ce qui précède, l’une des contributions de notre thèse est une pro-
position à la réalisation des « États généraux » de l’agriculture, avant de rechercher les 
issus de sortie à travers les solutions venant d’ailleurs ou par une gloutonnerie de projets 
sans coordination, et sans synergie. Or, il est clair que notre enquête a permis de com-
prendre la situation dans laquelle se trouvent les producteurs congolais. Mais il est évi-
dent que la similitude de leur discours comme nous l’avons souligné, est révélateur de 
réelles difficultés du secteur agricole. Ce discours a été aussi révélateur d’aspirations à 
une transformation et à une diversification des politiques de développement de 
l’agriculture. Il est aussi la traduction d’une grande insécurité face à l’avenir de la pro-
fession, d’un questionnement en attente de réponses. 

En lançant ainsi un grand débat national sur l’agriculture, ceci permettra de don-
ner ainsi la parole aux paysans qui s’exprimeront sur leurs problèmes, leurs professions, 
leurs structures et leur avenir. La représentativité et la participation au cours de ces Etats 
généraux, des acteurs concernés, notamment les producteurs individuels ou les OP, tra-
vaillant réellement dans ce secteur sont à rechercher. De nombreuses orientations pour-
ront être proposées, après avoir pris connaissance des problèmes concrets et urgents 
pour eux. 
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Toutefois, notre étude s’inscrit dans un contexte mondial où la sécurité alimen-
taire devient le nouveau paradigme inspirant les politiques agricoles, en invitant les ac-
teurs public, local et international, à œuvrer pour atteindre cet ultime objectif. Au fur et 
à mesure de notre recherche, nous nous sommes interrogés sur la capacité des uns et des 
autres à s’investir dans l’atteinte de cet objectif, plus particulièrement les OP, des ac-
teurs au cœur de notre étude. Cependant, ces OP sont constituées pour la plupart des 
petits exploitants. La réflexion a été d’une manière générale, celle de savoir si les petits 
exploitants congolais peuvent nourrir la population et contribuer à l’atteinte de la sécuri-
té alimentaire ? Cette interrogation a également été celle de Maxime HAUBERT, se 
demandant si les paysans peuvent nourrir le monde ? Aujourd’hui, nourrir sa population 
est plus que jamais une question de droit et l’objectif de la sécurité alimentaire ne peut 
être envisagé sans aucune participation paysanne. Les paysans et les OP enquêtés ont à 
travers leurs déclarations, revendiqué le droit de participer voire de contribuer à la sécu-
rité alimentaire. Cette contribution n’est possible que si la capacité des producteurs est 
renforcée. En d’autres termes, ceux-ci doivent être soutenus ou appuyés.  

Les petits exploitants cherchent avant tout à se positionner comme acteurs des 
dynamiques de développement agricole et rural. Ce qui constitue un pas vers l’atteinte 
de cet objectif, mais l’environnement économique et institutionnel ne facilite pas tou-
jours leur insertion. C’est ainsi que les auteurs Marie-Jo DUGUE, Denis PESCHE et 
Jean-François Le COQ (2012) parlant de l’appui des OP, disent que celles-ci agissent 
dans un environnement économique et institutionnel caractérisé par de nombreuses con-
traintes qui freinent leurs initiatives et compromettent leurs résultats : l’inadaptation de 
certains cadres juridiques, le manque de transparence qui caractérise nombre de transac-
tions et de décisions, les difficultés pour avoir accès au crédit, la rareté et l’instabilité de 
l’offre de services, les concurrences déloyales pour l’approvisionnement des marchés, le 
soutien et l’appui très insuffisants (ou inexistants) des pouvoirs publics, etc. C’est pour 
cette raison, après l’analyse des résultats de l’enquête, nous suggérons comme ces au-
teurs le « renforcement des capacités des OP », ce qui constitue un enjeu déterminant 
pour leur essor ainsi que leur pérennité. 

Toutefois, notre étude s’est donc située dans cette optique en cherchant à ré-
pondre à la question suivante : pourquoi les acteurs se mobilisent ils et avec qui le font-
ils ? Dans une visée plus globale, notre question centrale était formulée de la manière 
suivante: les dynamiques organisationnelles dans le secteur agricole congolais 
s’inscrivent-elles dans des logiques paysannes ou des logiques institutionnelles ? Quels 
en sont les compromis pour les paysans et leurs groupements ? S’agit-il d’un position-
nement de nouvelles élites dans l’arène locale ? Pour répondre à cette question, nous 
avons formulé trois hypothèses. La première cherche à savoir si l’apparition des nou-
velles dynamiques d’organisation s’inscrit dans des logiques de type composite. La 
deuxième examine si l’émergence des nouvelles OP répond à deux types de stratégies : 
une stratégie de positionnement des élites dans l’arène locale et une stratégie de promo-
tion des groupes défavorisés. Et enfin la troisième s’intéresse aux enjeux de l’aide exté-
rieure qui, génère des comportements d’adaptation aux priorités des bailleurs et im-
plique une perte au moins partielle d’autonomie pour les groupements. Les hypothèses 
formulées ont été vérifiées. En fait, l’enquête a révélé que les OP s’inscrivent dans une 
pluralité de logiques et l’émergence de ces groupements répond aussi bien à des straté-
gies de positionnement des élites que de promotion des groupes sociaux défavorisés. 
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L’aide créée quant à elle des comportements d’adaptation, car les groupements paysans 
ne sont pas autonomes, ceux-ci sont constamment dans une situation d’attentes perma-
nentes et de dépendance aux structures d’appui. 

L’autre révélation de cette enquête qui apparaît clairement, c’est que les paysans 
congolais sont très faiblement organisés. Nous avons cherché à comprendre le faible 
niveau d’organisation de la paysannerie. L’orientation du pays vers la politique du so-
cialisme ainsi que l’histoire du mouvement coopératif, nous ont donné les explications. 
Ces explications sont également à rechercher dans leur comportement lié à 
l’autosubsistance. Car les paysans congolais travaillent tout d’abord pour leur survie 
ainsi que pour celle de leur famille. Donc la production agricole est primo destinée à 
l’autoconsommation et secundo s’il en reste, celle-ci peut faire l’objet de vente. Ce qui 
justifie également la prédominance de l’individualisme en milieu agricole et rural. Cet 
individualisme n’empêche pas les paysans de recourir à l’entraide, seule forme tradi-
tionnelle de mobilisation paysanne dont la viabilité n’est plus à redouter. L’entraide 
demeure le réseau efficace d’action collective permettant aux paysans de relever cer-
tains de leurs défis. Ainsi à partir de ce constat, nous pouvons tirer un certain nombre de 
conclusion sur les OP congolaises: 

• Exister en tant qu’organisation ou groupement 

 La question est celle de savoir comment exister ou émerger dans un contexte 
économique et institutionnel parfois défavorable ? Notre enquête a révélé que les pay-
sans enquêtés s’intéressent très peu au groupement. La méfiance, l’adhésion timide, la 
non appropriation, la préférence pour les activités individuelles, l’absentéisme aux acti-
vités collectives et aux réunions de groupe, traduisent que ces derniers n’ont pas con-
fiance dans l’efficacité de l’action collective. Ceux-ci se confortent dans 
l’individualisme pour des raisons que nous avons déjà évoquées, mais on peut ajouter à 
la liste des comportements malhonnêtes de certains leaders de groupement paralysant 
l’action collective, cela dissuade certains paysans d’y adhérer. Par conséquent, « exister 
en tant que groupement », doit d’abord partir de la mobilisation paysanne. Or cette mo-
bilisation est étouffée par plusieurs racines, empêchant ainsi les structures d’émerger. 

 Cependant, pour les OP existantes, certaines d’entre elles, malgré une réelle base 
sociale, tournent à vide faute d’idées, d’appui technique ou de ressources adéquates. Et 
les paysans y adhèrent pour une courte période, simplement pour bénéficier de certains 
avantages. Il existe aussi d’autres groupements relevant des stratégies opportunistes de 
quelques leaders locaux, comme nous l’avons montré avec l’exemple de l’association 
des femmes productrices de manioc. La gestion de cette association échappe aux 
membres, qui n’ont que des rôles très limités et cadrés, à savoir : cultiver le manioc. La 
vente et les bénéfices restent l’affaire du leader. Les productrices sont en quelque sorte 
exploitées et bénéficient occasionnellement des avantages en nature. Toutefois, il faut 
souligner que la solidarité existe et constitue un fondement réel pour l’action collective ; 
fondement sur lequel les groupements peuvent émerger. Mais l’absence de l’Etat est 
constamment mentionné dans le discours des paysans : « l’Etat doit nous aider, récla-
ment avec insistance les paysans » Ces derniers reconnaissent qu’ils ont besoin de l’Etat 
pour exister. Son rôle serait donc de créer un environnement propice pour l’émergence 
des organisations ou groupements. 
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• Exister en tant qu’acteurs essentiels des dynamiques de développement agricole et rural. 

 Les OP, entendu par M.J DUGUE et al, comme des organisations familiaux, 
d’éleveurs, de pêcheurs artisanaux, de paysans sans terres ou d’indigènes ; elles jouent 
un rôle à l’échelle de la communauté, de la base, à des échelles locale, national ou ré-
gional. Pour exister en tant qu’acteurs, cela passe par la reconnaissance du rôle qu’elles 
peuvent jouer et par le renforcement de leurs capacités ; tout cela est possible par la 
formation. Comme a su le dire l’agent de la DACC et nous partageons son avis à la 
suite des analyses que nous avons pu faire et des observations, il est nécessaire que les 
paysans soient formés sur les fondamentaux de ces structures. Les résultats de notre 
enquête ont révélé que les groupements financent moins la formation dans son en-
semble. D’une manière générale, la formation est un peu relayé au second plan, alors 
qu’elle est capitale pour les paysans et pour l’essor de leurs groupements. D’une part, la 
confiance des paysans vis-à-vis de l’action collective et d’autre part la gestion des grou-
pements, pourront s’améliorer grâce la formation destinée aux paysans, aux leaders et à 
leurs membres. Pour M.J. DUGUE et al, la formation répond à deux objectifs : répondre 
à des besoins exprimés par les membres et renforcer l’organisation. La formation est 
donc un moyen efficace, car elle permet de: (i) améliorer les performances techniques à 
propos de nouvelles techniques, (ii) développer leurs capacités en gestion en les aidant à 
améliorer la rentabilité de leurs activités, notamment sur les outils de calcul écono-
mique, (iii) faciliter l’accès à l’information aux OP et les aider à la maîtrise de 
l’environnement. C’est par la formation que l’on arrive à pallier les carences en anima-
tion, en communication et en gestion. La formation peut aussi renforcée la crédibilité 
des leaders.  

 Par conséquent, celle-ci est importante aussi en interne, car elle permet aux lea-
ders de contrôler la technostructure, notamment sur le plan de la gestion financière, etc. 
Ces auteurs ont ainsi montré l’intérêt de la formation, mais ils sont allés plus loin en se 
posant les questions suivantes : Pourquoi former ou former à quoi ? Qui former ? Com-
ment former ? Qui doit concevoir et mettre en œuvre une formation pour les OP ? 
Toutes ces questions résument : l’intérêt et le type de formation, les acteurs concernés 
ou groupes cibles, la méthode appropriée (formation ponctuelle ou formation en plu-
sieurs étapes) et la conception et mise en œuvre de la formation pour les OP. De par son 
importance, la formation reste un moyen d’échanges de connaissances, d’expériences 
qui cependant doit être conçu sur la base des besoins réels des paysans et de leurs grou-
pements plutôt que de répondre à des logiques d’offre. Etant donné, que les OP que 
nous avons enquêtées ne disposent pas d’assez de moyens pour mettre en œuvre de tels 
projets, il revient donc à l’Etat de construire des centres de formation à l’image du 
centre de démonstration des techniques agricoles de KOMBE (situé dans la partie sud 
de Brazzaville), dans les autres départements que compte le pays. Un dispositif ou plan 
de formation doit accompagner cette initiative. Le plan de formation fait référence à une 
action se déroulant dans le temps et dans l’espace s’adressant à différents publics. Des 
enseignements théoriques mais surtout pratiques (champ-école) pourront être dispensés 
dans ces centres, sur de courtes périodes (allant de 1 à 3 mois) et sur des thématiques se 
rapportant aux problèmes des paysans. Celle-ci peut aussi associer un programme 
d’alphabétisation au profit des membres, et des femmes en particulier. L’idée serait de 
former les paysans pour qu’ils deviennent eux-mêmes des formateurs. Au lieu 
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d’attendre un agent de secteur mandaté par le MAE de Brazzaville ou d’autres départe-
ments dont le déplacement, les frais de mission coûtent énormément à l’Etat, il faut 
mettre en œuvre une formation de proximité : des paysans formés pourront à leur tour 
mettre à la disposition d’autres paysans, les connaissances ou savoirs reçues. La forma-
tion de proximité doit être axée sur le paysan lui-même d’abord et le leadership. Cette 
formation pourra dispenser les enseignements suivants : les techniques agricoles, les 
différents dispositifs de l’Etat en matière de développement agricole, les appuis de dif-
férents partenaires, la création et la gestion des groupements (l’entrepreneuriat associatif 
et coopératif et le leadership), etc. Tenant compte du niveau de chaque participant (étant 
donné qu’en milieu rural, le niveau d’instruction de certains paysans est bas), ces ensei-
gnements doivent être conçus de manière à ce que tous quel que soit leur niveau, puis-
sent trouver leur compte afin d’éviter que les paysans se désintéressent très vite s’ils ne 
s’y retrouvent pas. Il est vrai comme l’ont déclaré M.J DUGUE et al, « la formation ne 
permet pas de résoudre tous les problèmes ; elle peut même, en creusant l’écart entre 
ceux qui savent et les autres, contribuer aux dérives et aux dysfonctionnements ». Et 
enfin disent-ils, « toutes les formations ne renforcent pas l’autonomie et l’efficacité des 
OP et de leurs membres ; certains actions de formation, en diffusant des idées ou des 
modèles figés, contribuent à freiner l’imagination. C’est pourquoi le mode de formation 
et le choix des formateurs sont essentiels ». La conception du dispositif de formation 
doit se faire en tenant compte des dérapages que celle-ci peut entrainer si et seulement si 
elle est mal orientée, et elle peut étouffer les savoir-faire paysans.  

En dehors du manque de formation, il y a aussi la vulgarisation et l’encadrement 
des paysans qui se raréfient, voire inexistants dans certains départements, tels qu’à Lé-
kana. A une époque disent les paysans enquêtés, « les animateurs passaient dans les 
villages, les champs pour nous informer, les émissions de télé ou celles diffusées à la 
radio, permettaient de mieux connaître le monde agricole et rural. Alors que mainte-
nant plus rien ne se fait ». Le paysan est seul face à son destin, pas assez encadré voire 
presque marginalisé et abandonné à lui-même déplorent les paysans de Lékana. Malgré 
la multitude des projets, tous n’atteignent pas les villages souvent enclavés ou les pro-
jets interviennent seulement dans les lieux où les producteurs en auraient fait la de-
mande à travers leurs organisations (NEPAD-programme détaillé pour le développe-
ment de l’agriculture africaine : Congo, profil de projet d’investissement « projet 
d’appui à la production agricole et sylvicole en milieu périurbain »). Les conseillers 
agricoles ou vulgarisateurs censés pourtant être une aide pour les producteurs dans les 
échanges de techniques, la transformation des systèmes productifs, sont de moins en 
moins présents en milieu agricole périurbain et rural. Or, on sait que leur présence brise 
la solitude. Actuellement, leur nombre est fortement en baisse, faute d’embauche ou de 
non remplacement des départs à la retraite (agent DACC). La diffusion de l’information 
par les vulgarisateurs, à travers les visites de terrain ou par la radio est censée donner 
une certaine légitimité aux activités agricoles, sauf que celle-ci n’est pas réalisée. 
L’individualisme prend du terrain, car la mobilisation paysanne dans le sens de l’action 
collective est faible. Enfin, la formation et l’information constituent sans doute un 
moyen de passer de ″l’individualisme″ au ″coopératisme″ ou ″corporatisme″ ; or celles-
ci ne sont pas assez mise en avant dans les programmes de développement agricole et 
rural. Hormis le manque de formation et d’information, les paysans congolais sont con-
frontés à d’autres défis, celle d’une faible structuration par filière. 
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Se structurer pour mieux agir 

La structuration des OP peut se faire sur des fondements divers : par fonctions 
(service intrants, service commercialisation), par produits (producteurs de riz, produc-
teurs de coton, éleveurs, maraîchers, etc.), par entité géographique ou administrative ou 
par combinaison de critères (l’organisation géographique et la production). Nous avons 
montré que les OP enquêtées sont faiblement structurées par filière. Dans le monde 
agricole au Congo, on compte très peu d’OP structurées par fonctions ou par produits. 
Le groupement des maraîchers est l’un des groupements le mieux structuré autour des 
activités du maraîchage.  

Cependant, dans presque toutes les filières par exemple, la transformation ou la 
commercialisation des produits, est souvent laissée au bon soin des producteurs eux-
mêmes. On ne retrouve très peu de groupements de commercialisation, des groupements 
de transporteurs à l’image des OCC, OCT et OCV. La plupart des groupements que 
nous avons enquêtés pratique les cultures associées (igname, banane, manioc, haricot, 
etc.) sur quelques hectares, de même que pour l’élevage. Il faut donc encourager les OP 
à se structurer par filière pour agir efficacement et pour contribuer à la sécurité alimen-
taire. La structuration est donc nécessaire pour les OP, car elle leur permet de se posi-
tionner dans l’arène locale, en tant qu’acteurs du développement agricole et rurale, tout 
en pesant de leur poids dans les décisions et défendant ainsi les intérêts de leurs 
membres. 

Cadre d’analyse et méthodologie : apports et limites 

Il semble que ce cadre nous a permis de mieux saisir l’émergence et la significa-
tion des OP dans le secteur agricole en zones périurbaines et rurales. En nous appuyant 
sur ce cadre d’analyse pour guider l’évaluation, nous avons développé plusieurs ana-
lyses pour comprendre l’action collective ou les dynamiques paysannes : (1) problèmes 
communs, (2) crise économique, (3) tensions ou déséquilibre (4) frustration, (5) domi-
nation ou subordination d’un groupe social, etc. Ces éléments ont permis d’offrir une 
vision globale sur les raisons qui poussent les paysans à se mobiliser. En nous appuyant 
sur le concept d’action collective, nous avons cherché à analyser quelles sont les lo-
giques à l’œuvre des dynamiques organisationnelles. A partir de là nous avons pu com-
prendre que ces dynamiques émergent grâce à une pluralité de logique : paysannes et 
institutionnelles. En interrogeant les OP, nous nous sommes rendu compte que ces lo-
giques décrites par ces auteurs se justifient dans le cas du Congo. Nous avons réussi à 
révéler que l’émergence des OP au Congo n’est pas neutre, elle n’émane pas que d’une 
seule et unique logique, mais d’une pluralité de logiques. Ces approches théoriques dé-
veloppées par les auteurs que nous avons mobilisés ont permis d’interpréter les mobili-
sations paysannes et de mettre en évidence les acteurs au cœur de ces dynamiques. Le 
concept de mobilisation est un élément important de notre cadre d’analyse, puisqu’il est 
au cœur des dynamiques paysannes. Dans le cas de cette étude, puisque l’émergence des 
OP était l’objectif fort, il fallait également  analyser les problèmes qui entravent le déve-
loppement des OP en général. Nous avons également présenté l’architecture des nou-
veaux acteurs du monde agricole périurbain et rural : les élites, l’Etat ou les partis poli-
tiques, les partenaires financiers, les ONGD, les jeunes et les femmes. Nous avons 
approché le concept de mobilisation paysanne à travers l’enquête par questionnaire ainsi 
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que les entretiens réalisés auprès des membres de groupement ou d’association. Il serait 
intéressant de prolonger cette exploration par des enquêtés spécifiques portant notam-
ment sur les stratégies de promotion développées par les groupements pour exister véri-
tablement en tant que groupements et des stratégies de représentativité susceptibles 
d’amener les membres à s’approprier leur groupement et à devenir de véritables acteurs 
dans leur milieu. La formation des paysans membres des OP sur la notion 
d’appropriation des acquis ou de leur groupement pourrait leur permettre d’être plus 
efficace dans les travaux collectifs et à mieux s’approprier les valeurs et les règles qui 
guident l’action collective. 

Puisque notre évaluation s’est focalisée que sur les outils utilisés notamment les 
appuis financiers, etc., ainsi que sur les problèmes rencontrés, il n’était pas possible 
parce que limité par le temps et les moyens d’enquêter nous-mêmes « objectivement » 
l’ensemble des groupements dans les deux départements. Nous sommes conscients que 
des erreurs liées à la surestimation de certaines variables ou les difficultés éprouvées par 
les enquêtés à répondre exactement aux questions. Aussi nous n’avons abordé qu’un 
volet des questions concernant les paysans et leurs groupements, du moins l’émergence 
et la signification des dynamiques organisationnelles. Nous sommes conscients que 
d’autres aspects auraient pu être abordés de façon plus approfondie. Ce qui laisse une 
porte d’ouverture à des recherches futures notamment sur les départements où les dy-
namiques paysannes et où les activités agricoles sont plus importantes : le département 
de la Bouenza, le département du Niari, etc. 

Problématique à explorer pour des recherches futures 

Dans la perspective de cette recherche sur les organisations paysannes en Répu-
blique du Congo, deux problématiques se présentent : tout d’abord, celle de la capacité 
d’exister en tant que groupement et celle d’agir en tant qu’acteurs et de gérer ou faire 
fonctionner un groupement. Ces problématiques renvoient à deux concepts : représenta-
tivité et légitimité. 

La représentativité peut-elle aider à relever des défis, à atteindre des objectifs 
et à remplir des fonctions? 

Nous avons été confrontées au cours de cette recherche, à la question de la re-
présentativité des paysans et de leurs groupements pour une action efficace au dévelop-
pement agricole. A tous les niveaux, national, local, on voit apparaître une multitude 
d’OP qui se pérennise ou finisse par disparaître. Les paysans se mobilisent et créent des 
groupements selon des logiques de solidarité, d’appartenance à une entité sociale, etc. 
Au niveau national par exemple, quelques unions de groupement sont créées, c’est le 
cas de l’UGEA. La représentativité est en premier lieu une question d’échelle. Lors de 
nos recherches empiriques, nous avons été non pas seulement confronté à un manque de 
données statistiques sur les actifs agricoles dans le pays, mais aussi concernant les OP 
existantes dans chaque département de façon active. Ces informations auraient pu nous 
permettre d’entrer en contact directement avec les OP surtout en zones rurales. Cette 
situation a en quelque sorte handicapée la pertinence de notre analyse sur l’existence 
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d’OP officiellement reconnues grâce à leurs activités et enregistrées par les autorités 
compétentes dans les départements enquêtés. Nous avons été contraints d’enquêter dans 
les zones que nous ont indiquées le président de la CNOP Congo et l’agent de secteur 
ou comme nous l’avons fait à Lékana en allant à la rencontre des agriculteurs grâce à un 
entretien que nous avons eu avec un habitant de la localité. Cette notion renvoie égale-
ment aux défis à relever, aux objectifs à atteindre et aux fonctions à remplir. La repré-
sentativité est définie par SOS-Faim comme « la qualité d’une OP dont l’audience dans 
la population (les paysans) fait qu’elle peut s’exprimer valablement en son nom ». Les 
paysans que nous avons interrogés ont individuellement partagé leurs problèmes et leurs 
défis. Or si l’on se réfère à la définition de SOS-Faim, le pouvoir de représentation est 
confié à une OP qui s’exprime au nom de tous. La représentativité appelle à une con-
cordance entre les idées, les opinions ; celles-ci vont par la suite être exprimées par un 
individu ou un groupement établi comme représentant. Dans une future recherche, la 
question de la représentativité renvoie aussi au type d’OP à promouvoir au Congo, au 
regard de la prédominance de l’individualisme associée au refus des producteurs congo-
lais à adhérer au groupement 

Malgré l’existence de quelques OP d’après notre enquête, la faible représentati-
vité des OP amène à nous questionner de nouveau sur leur intérêt. Est-ce qu’au final, ne 
serait-on pas tenté de dire que certaines OP au Congo ne sont-ils pas qu’un avatar des 
formes d’organisation ayant prévalu à une époque, du moins dans leur mode de fonc-
tionnement ? Ce qui justifie ainsi le refus de certains paysans à adhérer à ces groupe-
ments. Car le mode de fonctionnement et de gestion de ces structures s’inscrivent dans 
la tradition et très peu dans la modernité. En effet, les GIC ou groupements d’entraide 
comme nous l’avons constaté sont des formes d’organisations qui attirent plus les pro-
ducteurs, bien que les coopératives soient dans le cas précis le type d’organisations do-
minantes de notre échantillon. Cependant, elles n’attirent pas voire n’incitent pas vrai-
ment l’adhésion des paysans, contrairement aux associations d’entraide et aux GIC, 
dont le mode de fonctionnement s’adapte à la culture paysanne : un intérêt farouche aux 
activités individuelles. En fait, ce mode de fonctionnement est caractérisé par une ges-
tion individuelle et autonome des activités et une gestion collective du matériel ou autre 
équipement, est vraisemblablement la forme qui rassure le plus les paysans enquêtés. 
De même que les groupements d’entraide qui semble également avoir la côte auprès des 
paysans. 

Toutefois Gérard DION (1996)255 affirme que la représentativité est une notion 
beaucoup plus récente et renvoie à l’idée d’agir d’un nombre d’individus au nom de 
l’ensemble ou soient considérés comme leur porte-parole. Cette notion comporte ainsi 
deux aspects :(i). tenir la place de quelqu’un, remplacer quelqu’un auprès d’un autre, 
(ii). rendre présent quelqu’un auprès d’un autre. La représentativité renvoie entre autre à 
l’action collective à travers la mobilisation des personnes qui n’adhèrent pas formelle-
ment à un groupe organisé, mais ces personnes se mettent ensemble pour agir efficace-
ment. Dans cette thèse, nous avons expliqué les logiques de mobilisation. Notre enquête 
a révélé que la mobilisation paysanne n’est pas uniquement le fruit d’une solidarité, 
celle-ci peut résulter d’autres logiques que nous avons abordées dans cette étude. Nous 

                                                 
255 DION G., 1996. «  Représentativité et représentation », in Relations industrielles  vol 21, n°3, pp.317-
331. 
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avons montré que les paysans créent des groupements pour diverses raisons : solidarité, 
extension de la production, sensibilisation, appuis financiers, chômage, etc. 

Tandis que, des défis s’imposent aux paysans, des objectifs fixés tels que la sé-
curité alimentaire et des fonctions de production, de commercialisation, etc., sont diffi-
ciles à relever, à atteindre ou à remplir si le nombre d’actifs agricoles ainsi que de grou-
pements sont faibles. D’où l’intérêt d’œuvrer pour une forte représentativité des paysans 
et des groupements, dans l’ensemble du pays. 

Plus loin, en progressant dans son analyse, G. Dion a dit que la représentativité 
comporte trois éléments liés : Elle suppose en premier lieu, une pluralité ou une multi-
tude ; ensuite une unité soit individuelle ou formée d’un groupe restreint s’exprimant au 
nom de et à la place de cette multitude ; enfin un interlocuteur extérieur aux représen-
tants et aux représentés. Pour lui, on ne se représente pas soi-même, on représente tou-
jours un autre et on le représente auprès d’un tiers. 

La représentativité est donc une question indispensable pour approfondir la 
question sur la participation des paysans au développement agricole et par conséquent à 
la sécurité alimentaire. Elle permet également de voir si les OP congolaises peuvent 
devenir de véritables contre-pouvoirs ou au contraire continueront à subir les effets des 
politiques. Le concept de représentativité peut aider à une recherche ultérieure, pour 
mieux aborder et approfondir la question liée à la contribution des paysans à la sécurité 
alimentaire. Enfin, si les paysans sont regroupés à travers des organisations reconnues 
ou représentatives, leur contribution à la sécurité alimentaire sera d’autant plus légitime 
et justifiée. 

La légitimité s’acquiert-elle dans l’action et dans la gestion des organisations? 

L’autre problème auquel les OP congolaises sont confrontées est celui de la légi-
timité tant interne qu’externe. La légitimité externe dépend donc de la perception qu’à 
l’Etat mais aussi les partenaires au développement de la légitimité interne. SOS-Faim 
confirme aussi que la reconnaissance de la légitimité vient de deux sources ; l’une 
d’origine interne au groupe et l’autre d’origine externe à celui-ci. En raison des événe-
ments qu’a connu le Congo, comme nous l’avons longuement évoqué en parlant de la 
crise de la paysannerie et agricole, la légitimité externe n’est jamais définitivement ac-
quise. Elle a été et est constamment remise en cause à tout moment par les acteurs qui 
composent l’environnement institutionnel des organisations : Etat, ONG, organisations 
multilatérales, etc. Comme nous l’avons déjà souligné, il n’est en effet pas rare que ces 
acteurs extérieurs faisant fi de l’existant, suscitent pour leurs propres besoins d’action 
l’implantation d’OP dont la durée de vie n’excède pas la durée de l’action. Aussi, 
l’absence de loi régissant les coopératives ou les associations pour faire la différence 
entre les organisations du monde paysan et le fourre-tout de la société civile, fait que les 
structures existantes peinent à évoluer. Or, les OP dit-on sont des acteurs incontour-
nables tant pour le développement local que pour le développement agricole. Leur légi-
timité part donc de leur représentativité à tous les échelles nationale, régionale et locale.  

Par ailleurs, l’origine interne de la légitimité fait référence aux relations entre un 
groupe et ses dirigeants, c'est-à-dire à la responsabilité des élus ou des leaders vis-à-vis 
des membres. Elle renvoie donc au mode de gestion ou de fonctionnement des groupe-
ments. La capacité des leaders à faire fonctionner un groupement est ainsi mise en évi-
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dence, on parle de légitimité sociale (SOS-Faim). Dans le cadre du groupement, les 
membres reconnaissent le pouvoir de leurs leaders, un pouvoir en application à certaines 
règles, notamment aux mécanismes de fonctionnement démocratique. La légitimité est 
un phénomène social que les acteurs essaient de susciter pour renforcer leur position 
dans les rapports de pouvoir au sein de l’organisation. Pour asseoir la légitimité des lea-
ders, ceux-ci doivent avoir une gestion irréprochable, aider les membres à répondre à 
leurs besoins et atteindre leurs objectifs (production et commercialisation). Les leaders 
doivent avoir du charisme et des compétences pour gérer ou faire fonctionner le grou-
pement. 

Par contre, la légitimité externe est celle octroyée par la puissance publique re-
connaissant un pouvoir de négociation aux OP. Ce type de légitimité est qualifié de légi-
timité légale (SOS-Faim). Celle-ci associe une certaine crédibilité dans les négociations 
et propositions. Former des organisations plus représentatives, pesant de leur poids dans 
les négociations, à l’image de la FONGS, des organisations de producteurs de coton de 
café et d’autres OP dans le monde. Cette légitimité dépend d’une part de la représentati-
vité et des actions en matière de production, de transformation, de commercialisation, 
que ces OP mènent sur le territoire. Tout cela renforce leur légitimité lors des décisions 
relatives aux politiques agricoles nationales.  

A travers cette thèse qui, atteste sans équivoque l’émergence des OP de tout 
genre sur le territoire, cette recherche postdoctorale permettra d’étendre notre réflexion 
sur la représentativité et la légitimité des OP à l’échelle locale d’abord (village, district), 
ensuite à l’échelle départementale, enfin à l’échelle nationale 

Enfin, les concepts de représentativité et de légitimité en s’appuyant sur une ré-
flexion théorique approfondie, présenteront dans le cadre d’une recherche future 
l’avantage de l’existence réelle des organisations c'est-à-dire celles qui ont des activités 
effectives, de l’agir des acteurs (position à différentes échelles, capacité de négociation 
et de proposition) et de gestion des groupements (capacité des responsables à gérer ou 
faire fonctionner leur groupement, capacité à produire, capacité à commercialiser). Dans 
une perspective de recherche et d’élaboration des politiques de développement agricole, 
ils offrent des pistes intéressantes qui permettront d’approfondir la réflexion sur les OP.
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4.1. ANNEXE 1 – ENTRETIENS 

4.1.1. Guide d’entretien (Partenaires, Ministères, ONG) 

1. Pouvez-vous nous décrire en quelques mots, les objectifs de votre organisme ? 

2. Quel est votre champ d’action  

3. Y a-t-il des projets ou programmes en matière de développement du secteur 

agricole mis en œuvre par votre organisme dans les différents départements? Oui-

Non. Si oui, lesquels Les bénéficiaires (Etats et/ou organisations paysannes) par-

ticipent-ils au processus  d’élaboration de ces projets ? : A quel niveau du proces-

sus de mise en œuvre des projets participent-ils?  

4. Avez-vous appuyé les actifs (paysans-producteurs) du secteur agricole ces 5 

dernières années ? Oui-Non 

Si oui, quels sont ces appuis alloués ?  

Année Actifs agricoles ap-
puyés 

Nature des appuis Montants 

2011    

2010    

2009    

2008    

2007    

 

5. Appuyez-vous les organisations paysannes du secteur agricole ? Oui-Non 

Si oui, de quelles organisations s’agit-il ? Quels types d’appui ? Quels cri-

tères à remplir ? 

Organisations pay-
sannes 

Types d’appui Critères 

 
 

 
 

 

 

6. Selon vous, les appuis accordés répondent-ils aux besoins des organisations 

paysannes ? Oui-Non 
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Si non, pourquoi. Pensez-vous qu’il y a une dynamique organisationnelle 

des paysans-producteurs dans le secteur agricole ? Oui-Non 

Si oui,  

a). Serait-ce une prise de conscience face aux problèmes rencontrés ou 

une  incitation d’acteurs extérieurs  

b). Les groupements créés ou existants respectent-ils selon vous les prin-

cipes de gestion des associations  

Si non, quels sont les facteurs qui retardent ou freinent ce dynamisme or-

ganisationnel ? 

7. Quels sont les problèmes que vous rencontrez dans la mise en œuvre de vos  

différents appuis  

8. Les organisations paysannes s’approprient- elles des stratégies ou outils propo-

sés  par votre organisme? : Oui-Non Si non, pourquoi  

9. Quel rapport entretenez-vous avec les organisations paysannes?  

Partenariat/ Tutelle ? Quels sont selon vous les forces et faiblesses des or-

ganisations paysannes du secteur agricole au Congo ?  

10. Selon vous, ces organisations paysannes sont-elles autonomes ? : oui  -  non 

11. Comment selon vous les organisations paysannes du secteur agricole  peu-

vent-elles  contribuer au développement agricole au Congo au moment les 

banques ne semblent pas financer ce secteur  Dans ce cas quelles stratégies à 

mettre en œuvre selon vous pour assurer réellement le développement des organi-

sations paysannes du secteur agricole ? :  

12. La sécurité alimentaire est l’un des objectifs du développement agricole ; 

comment selon vous les organisations paysannes peuvent-elles contribuer à 

l’atteinte de cet objectif Avez-vous d’autres suggestions ou préoccupations ? 

Merci pour votre contribution 
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4.1.2. Entretien avec un agent de la Direction de l’Action Coopérative et du 
Crédit (Brazzaville, juillet 2012) 

Cette interview résume notre travail sur la question des organisations paysannes au Congo. Ces 
déclarations nous ont éclairées sur notre problématique, hypothèses de travail, les proposi-
tions formulées dans ce travail et les pistes de réflexion pour des études postérieures. 

 

Annick IMBOU : Je vous remercie pour le temps et l’opportunité que vous m’accorder. Je suis 
doctorante à l’université de Toulouse-Le Mirail, rattaché au laboratoire Dynamiques Rurales. 
Mon sujet de thèse porte sur ″les organisations paysannes en République du Congo″, plus 
précisément sur l’émergence et la signification des dynamiques organisationnelles en zones 
périurbaines et rurales. Au regard des fonctions qui sont assignées à votre direction, j’ai jugé 
que vous pourrez me renseigner sur les organisations paysannes dans le pays. 

Agent de la DACC: Sur quoi voulez-vous avoir des renseignements ? 

Annick : L’organisation et le mode de fonctionnement des OP d’une manière générale. 

Agent : Il y a des structures qui sont en activités mais dans l’ensemble l’entrepreneuriat coopé-
ratif est encore au stade embryonnaire. Les gens ne savent pas ce que c’est qu’une coopéra-
tive, même ceux qui en font partie ne le savent pas. Il y a quelques coopératives, mais elles 
ne nous sollicitent pas. Notre mission est d’aller sur le terrain mais nous ne disposons pas de 
moyens […] Le Congo n’a pas encore sa propre loi sur les coopératives, nous travaillons sur 
une ancienne loi de 1947. Cela montre un peu la négligence. L’Etat n’accorde pas trop 
d’importance aux coopératives. Une nouvelle proposition de loi sur les coopératives a été 
soumise au Ministre, nous attendons qu’elle soit soumise en conseil des Ministres puis en as-
semblée pour être adoptée. Nous nous référons déjà sur cette loi et nous avons mis à la dis-
position des coopératives des statuts modernes… Là-dedans vous trouverez les modalités de 
fonctionnement […] Les coopératives doivent tenir compte de ces amendements et rédiger 
leur règlement intérieur. 

Annick : Y a-t-il un suivi, une fois les coopératives sont créés et agrées par vos services ? 

Agent : Non, ce n’est pas possible, nous n’avons pas les moyens, mais nous faisons confiance à 
nos agents qui évoluent dans les secteurs. En fait, nous avons donc chaque secteur des 
agents…Avant de faire l’agrément d’une coopérative, celle-ci se présente d’abord au niveau 
du secteur. Par exemple la zone de Bacongo, Makélékélé, Madibou, c’est à la commune de 
Makélékélé que se trouve le bureau des agents de secteur. Après avoir analysé le dossier, les 
agents donnent leur aval et ce n’est qu’après que les coopérateurs peuvent venir nous voir 
pour demander l’agrément. 

Annick : Selon vous, pensez-vous que le nombre des coopératives à augmenter ou diminuer ? 

Agent : Il y a une légère amélioration depuis la fin des événements politiques. Mais ce qui 
manque en ce moment c’est l’éducation coopérative, la formation à l’entrepreneuriat…parce 
que la coopérative à ses principes, mais ces principes ne sont pas connu par les coopérateurs. 
Chez nous, au temps du monopartisme, il y avait des groupements précoopératifs. Cette ap-
pellation n’existe nulle part, mais au Congo, nous avons préféré désigner ces structures 
créées par l’Etat sous cette appellation. Ils fonctionnaient à l’image des Kolkhozes. C’étaient 
des groupements que le Parti Congolais du Travail avait créé. Il n’y avait aucune démocratie, 
d’abord les dirigeants étaient imposés par le parti et ils devaient être membre du parti. Les 
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paysans y adhéraient à cause des produits PAM : les poissons, le riz et d’autres denrées ali-
mentaires. Or en réalité, l’adhésion dans une coopérative est libre et volontaire. 

Annick : Pensez-vous que dans les groupements actuels, coopératives ou autre forme d’OP, 
l’adhésion est volontaire ? 

Agent : Oui, mais il manque l’éducation coopérative, les gens ne savent pas ce qu’est une coo-
pérative, en dehors de ceux qui viennent apprendre chez nous, mais quant aux autres, ils ne 
le savent pas. Aujourd’hui, il y a beaucoup de coopérative qui se présentent à nous parce que 
quelque part, il y a de l’argent qu’on distribue aux groupements. Le FSA accorde des crédits 
aux agriculteurs et aux groupements. Il y a donc des gens qui montent des coopératives pour 
bénéficier de ces crédits. Au final, ce sont des coopératives de nom, des coopératives toutes 
faites qui viennent chez nous afin que nous leur donnant vite l’agrément pour avoir un numé-
ro d’immatricule et monter leur dossier de demande de crédit au FSA. Comme on ne peut 
pas refuser…au risque de nous créer des ennuis… Sinon les coopératives naissent en cas-
cade. 

Annick : Elles sont donc stimulées par les crédits ? 

Agent : Oui, elles sont stimulées par les crédits. Les gens montent les coopératives, les associa-
tions pour avoir des crédits. Quand ils arrivent au FSA, on leur fait comprendre que seul 
c’est difficile de bénéficier du crédit mais c’est mieux d’être en groupe. Alors quand ils se 
regroupent, nous à notre niveau, nous ne pouvons pas faire autrement que leur accorder 
l’agrément. On a de fois le cas des coopératives dont les membres sont presque les membres 
d’une famille, on le voit à travers les noms… Surtout que les coopératives sont d’abord des 
entreprises à caractère privé, donc on ne peut pas leur refuser l’agrément ou leur dire de ne 
pas créer leur coopérative… Surtout que dans ces entreprises, c’est le début qui est difficile, 
peut être à la longue, elles vont se développer et devenir de véritables entreprises. Si on re-
garde notre fichier, il y a une augmentation du nombre de coopératives, mais actuellement 
c’est le FSA qui les motive. 

Annick : Existe-t-il d’autres  groupements  en dehors des coopératives ou ce sont des produc-
teurs qui se sont regroupés, juste le temps de bénéficier d’un don ? 

Agent : Oui, il y a ce qu’on appelle les GIC…Groupement d’initiative commune. Les membres 
travaillent individuellement mais ont la gestion commune d’un matériel, c’est le cas des ma-
raichers de la rive droite du Djoué…Mais il n’y a que des coopératives agricoles, alors 
qu’ailleurs dans d’autres pays, elles existent dans plusieurs domaines…la coopérative est 
comme on le disait l’entreprise des pauvres. 

Annick : Comment expliquez-vous que les produits maraîchers viennent de la RDC, alors que 
nous avons des groupements, des coopératives maraîchères ? 

Agent : Nous avons des domaines appartenant à l’Etat, tel que la ceinture maraîchère (Mayan-
ga), il y a des problèmes entre les maraîchers et les propriétaires fonciers. Les espaces dont 
disposent les producteurs ne leur permettent pas d’augmenter leur capacité productive ainsi 
que d’autres problèmes notamment financiers, manque de fumure… Entre temps, l’Etat a 
dégagé 42 millions de FCFA pour résoudre le conflit avec les propriétaires fonciers afin de 
permettre aux maraichers de continuer à produire. Car au départ, Agri Congo qui avait instal-
lé ces personnes ne pensaient pas qu’elles resteraient longtemps sur ce site. Mais les choses 
se sont passées autrement et ces personnes ont fini par rester alors que le problème avec les 
propriétaires fonciers n’était pas résolu...Cependant, il y a plusieurs groupements dans cette 
zone. Au Congo, nous avons les coopératives, ou autres formes d’OP, des unions. 

Annick : Quelles sont les missions de la DACC ? 
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Agent : L’octroi de crédit en termes de micro financement. Nous avons créé la MUCODEC, la 
COOPEC. Dans le temps, nous gérons les microcrédits, mais maintenant nous nous limitons 
qu’aux agréments 

Annick : Pourrez-vous nous donner la liste des coopératives en zones rurales ? 

Agent : Le fichier se trouve chez le Directeur mais il y a beaucoup de coopératives qui se sont 
créées à la va vite. 

Annick : Pourquoi parle-t-on que de coopératives alors qu’on a aussi d’autres formes d’OP ou 
associations villageoises ? Ce terme englobe-t-il tous les autres ? 

Agent : Les associations sont gérées par le Ministère de l’intérieur. Dans le temps, c’est la 
MAE qui accordait les agréments. Il y avait une commission d’agrément, et tous les Minis-
tères étaient représentés.  Les agréments étaient accordés au cas par cas puis une fois 
l’accord, la nouvelle organisation est publiée dans le journal officiel. Il faut souligner que les 
coopératives sont gérées par la loi de 1947. 

Annick: Des associations agricoles 

Agent: Associations agricoles, ONG agricoles, les associations n’ont pas un caractère créatif 
contrairement aux coopératives. L’ONG ou association doivent produire des rapports 
d’activités. 

Annick: Que pouvez-vous encore nous dire sur les responsables des groupements notables, 
personnes positionnées au niveau social ? 

Agent: La situation a évolué, la coopérative est devenue… quand on parle de coopératives aux 
paysans, ils ont un goût amer ; parce que comme les précoopératives ont échoué… Les coo-
pératives ne sont plus dirigées que par les chefs de village ou les notables. Les gens créent 
les coopératives. Mais on constate qu’il y a des coopératives où il y a des personnes qui 
s’imposent par rapport à leurs moyens. Donc, ils réunissent des jeunes et se présentent 
comme une coopérative. Il y a des cas comme ça ; quand vous regarder vous vous rendez 
compte que c’est la coopérative d’un tel. Mais comme on ne peut pas le dire…En voyant, 
vous réalisez qu’il y a quelqu’un qui domine un peu les autres. Mais cela ne doit pas en réali-
té exister, mais ce qui n’est pas le cas. A la différence, des coopératives d’antan, dans celles-
ci l’Etat n’impose pas les dirigeants ou les leaders. 

Annick: Avez-vous des rapports des coopératives ? 

Agent : En principe, chaque année, la coopérative convoque une assemblée générale, et le co-
mité de gestion présente son rapport, la commission de contrôle et tous ensemble décident 
lors de l’assemblée générale. Au cours de cette assemblée, on voit ce qui a marché ou ne l’a 
pas été. C’est souvent au niveau de la gestion, l’activité collective est souvent médiocre. 

Annick : Ces organisations ont-ils des équipements, machines pour réaliser leurs activités ? 

Agent : Les coopératives ont des parts sociales ; cela leur permet d’acquérir le matériel. Les 
gens par contre s’attendent toujours à l’Etat, mais malheureusement la politique gouverne-
mentale n’intègre pas les coopératives. 

Annick : Comment ? 

Agent : Voyez-vous les conditions dans lesquelles nous travaillons, nous n’avons même pas de 
véhicule. Notre service devait être rattaché au cabinet ou à la présidence comme c’est la cas 
au Cameroun. Il y a cette négligence ; on ne comprend pas. Mais ça viendra, cette année a 
été décrétée année de la coopérative, mais aucune activité n’est faite dans notre service.  
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Annick : Que pourrez-vous nous dire sur la mosaïque ? 

Agent : C’est la direction de l’agriculture au MAE qui s’en occupe. Tout ce qui concerne la 
protection des végétaux, les aspects techniques, même si individuellement on peut le faire, 
mais c’est au service habilité du MAE qui s’en charge. Nous sommes limités financièrement 
voir handicapé par les moyens. Même pour notre déplacement, quelque fois, ce sont les coo-
pératives en cas de besoin, supportent ces frais. La FAO nous a promis un véhicule cette an-
née. 

Annick : Quelles sont les conditions à remplir pour un agrément ? 

Agent : La coopérative doit être constituée par au moins 5 personnes, elle doit rédiger les sta-
tuts, le règlement intérieur, convoquer une assemblée générale avec la participation des 
agents de secteur. La méconnaissance de ces choses, est quelque fois liée au niveau 
d’instruction. Nos mamans maraîchères sont incapables de monter ce type de dossiers. 

Annick : Les coopérateurs précisent-ils le motif de création de leurs organisations ? 

Agent: Oui, ils précisent soit ceci: améliorer les conditions de vie ou de travail, lutter contre le 
chômage, etc. 

Annick: Y a-t-il des coopératives créées par l’Etat qui existent encore de nos jours ? 

Agent : La Coopérative KIAZI par exemple, elle existe mais les résultats ne sont plus les 
mêmes. Au niveau de la coopérative, les résultats ne sont pas bons, alors 
qu’individuellement c’est le contraire. Le compte d’exploitation de la coopérative affiche des 
résultats très médiocres. 

Annick : Y aurait-il des problèmes de malversations financières dans ces groupements? 

Agent: Oui, ça ne peut pas manquer, c’est même ce qui a fait que les gens se découragent des 
coopératives. Ce qui fait qu’aujourd’hui, quand vous parlez de coopératives, les gens sont ré-
ticents. 

Annick: Pourrez- vous nous parler d’autres problèmes qui minent l’organisation ou le fonction-
nement des OP au Congo? 

Agent: Au niveau de l’organisation comme les coopératives ont des journées d’ensemble, ils se 
retrouvent en coopérative, quand il s’agit d’un travail d’ensemble, il y a des gens qui ne sont 
plus motivés pour le travail collectif. Concernant le fonctionnement, prenons le cas des coti-
sations. Au départ, la coopérative a des problèmes de financement. Mais les membres ne le 
comprennent pas, ils ne s’attendent qu’aux résultats. Ils ignorent que pour atteindre les résul-
tats, il faut faire ceci c'est-à-dire participer. 

Annick: Les groupements sont-ils autonomes ? 

Agent: Y en a mais moi je ne sais pas. Il y a des groupements ou les membres mettent plus de 
motivations dans leurs activités personnelles, donc moins dans les activités collectives. 

Annick : Peuvent-ils être qualifies de coopératives? 

Agent : Non, moi je les appellerai « groupements agricoles ». Car on est encore au stade des 
GIEC. Certains problèmes de ces OP sont liés à la mauvaise gouvernance, ceux qui nous 
gouvernent ne mettent pas l’accent sur la promotion des coopératives. Au final, le Congo n’a 
pas encore de politique coopérative. Si on parle du Burkina Faso, c’est d’une part à cause des 
coopératives, des dynamiques organisationnelles dans ce pays. Nous, nous avons raté le dé-
but, avec les coopératives d’antan à l’image des sovkhozes, tout était dominé par l’Etat. 
C’est la même chose que nous avons voulu faire avec les précoopératives. Au lieu de prendre 
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le modèle des Kolkhozes où c’est le paysan qui est responsable des coopératives, nous avons 
préféré les sovkhozes. Dans les sovkhozes, c’est le membre du parti qui est à la tête du grou-
pement. Maintenant aujourd’hui, cette situation a créé la réticence des paysans. Aujourd’hui, 
nous avons discuté avec le directeur, il faut former les jeunes coopérateurs dans le domaine 
agricole ainsi que d’autres domaines. Comme les ouest-africains : ils se mettent ensemble, ce 
n’est pas tous qui partent à DUBAI, mais ils délèguent une personne pour l’achat collectif.  
Une fois la politique adoptée mais il faut que les paysans soient formés. 

Annick : Trouve-t-on dans ces groupements que des jeunes ? 

Agent : Non, mais il y a plus de jeunes… Il y a des coopératives mais de noms ou fictives. On a 
recensé au moins sur l’ensemble du pays plus de 500 coopératives ; mais la majorité, ce sont 
des coopératives de nom. Il faut mettre l’accent sur la formation. Les pauvres paysans ne 
sont pas formés, ils ne savent pas que faire et pourquoi ils sont membre. Certains ont créé 
des coopératives sans parts sociales, sans droit d’adhésion. S’il y a lieu, les droits d’adhésion 
servent à l’achat des cocktails après l’assemblée générale. Il est impératif que les paysans 
soient formés sur les fondamentaux d’une coopérative, l’usage des droits d’adhésion, les ap-
prendre avant de s’attendre aux dons et legs, il faut les inciter à collecter les fonds à travers 
les droits d’adhésions pour constituer un fonds servant à financer les activités du groupe-
ment. Voyez le cas des organisations où les parts sociales s’élèvent à 1000FCFA soit 1 euros 
et 50 centime. Croyez-vous qu’avec cette somme, ces groupements peuvent formulés des 
projets, investir. Les gens ne savent pas ce qu’est une part sociale, un droit d’adhésion, ce 
n’est pas de leur faute. D’autres peuvent s’élever à 500 FCFA, soit moins d’1 euro. Que peu-
vent-elles faire de concret avec de telles sommes ? C’est pour dire que les OP au Congo ont 
encore du chemin à faire.  

Annick : Je vous remercie Monsieur, d’avoir répondu à nos questions. 

Agent : Je vous en prie, nous aimons notre pays, et nous espérons que les choses changeront. 
J’espère que les informations reçues vous serviront pour votre recherche […] (rire) Peut être 
qu’à votre retour du pays, vous œuvrerez pour ce changement […] 

 

4.1.3. Entretien avec le Prêtre spiritain de la Paroisse sainte Thérèse 
(Lékana, fin juillet 2012) 

Annick : […] En dehors des activités ecclésiastiques, la paroisse mène-t-elle quelques actions 
en faveur des paroissiens ou des paysans de ce district ? 

Prêtre : Oui, en effet, nous sommes une paroisse semi-rurale dont l’objectif est d’apporter assis-
tance aux communautés rurales dans le secteur agricole. Un projet de jardin maraîcher mis 
en place afin d’alimenter la population en légumes. Les bénéficiaires participent aussi au 
processus, notamment les mouvements des adultes qui s’organisent et les communautés de 
village sans être bénéficiaires d’un appui, mais qui s’organisent en fonction de la production 
et de la rentabilité et ils finissent par élaborer eux-mêmes des projets sur certaines cultures. 
Leur participation tient compte du calendrier cultural et des finances qu’ils reçoivent après 
avoir travaillé dans les champs des particuliers. Les actifs non jamais été appuyés, ni les or-
ganisations paysannes. Les communautés de village et les mouvements du centre ne bénéfi-
cient d’aucun appui, cependant même s’ils font des prestations le paiement est faible.  

Annick : Que pouvez-vous nous dire par rapport à la dynamique paysanne dans la localité ?  
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Prêtre : Face aux problèmes rencontrés il existe une prise de conscience qui conduit à une dy-
namique. Ces mouvements et communautés existants respectent les principes de gestions des 
associations. Notre appui en tant que paroisse n’est pas financière, mais nous les encoura-
geons à prendre des initiatives, à élaborer leurs projets et à les matérialiser même si cela pose 
souvent problème. Ainsi ; nous entretenons des relations de partenariat en matière de conseil. 
Toute fois ces mouvements ou communautés sont sous notre tutelle mais ils sont autonomes 
dans leur gestion.  

Annick : Quels sont leurs forces, faiblesses, opportunités et menaces ? 

Prêtre : Leurs forces sont : dynamisme, volonté et union. Faiblesses : manque de matériels et 
outils appropriés ; difficultés de financement et d’évacuation des produits. L’abandon des ac-
tivités, la baisse de la production et la faim.  

Annick : Pensez-vous qu’elles peuvent contribuer à la sécurité alimentaire ? 

Prêtre : Ces organisations paysannes ne peuvent pas contribuer au développement agricole tant 
qu’elles n’ont pas leur propre compte d’épargne et de crédit pour s’entraider elles-mêmes.  

Annick : Quelles stratégies mettre en œuvre pour les aider à atteindre cet objectif ? 

Prêtre : Les stratégies à mettre en œuvre pour assurer réellement le développement des organi-
sations paysannes du secteur agricole, c’est de moderniser en outils ces organisations et de 
leur donner des moyens de fonctionnement en matière de finances. Sinon, c’est difficile 
d’atteindre la sécurité alimentaire, car le travail est insignifiant. Il faut qu’il soit à grande 
échelle. 

Annick : Avez-vous des suggestions à donner ? 

Prêtre : Il faut que les acteurs ou opérateurs économiques et l’Etat s’intéressent à financer le 
secteur agricole. Il faut aussi que les banques financent ce secteur. 

Annick : Je vous remercie de nous avoir consacré votre temps 

Prêtre : J’espère que j’ai pu répondre à vos attentes 

 

4.1.4. Entretien avec le Chef de service Etude et Prospection du Fonds de 
soutien à l’agriculture [FSA] (Brazzaville, août 2012) 

Annick : […] Pourrez-vous nous dire en quelques mots, quels sont les objectifs de votre orga-
nismes et nous parler des organisations paysannes dans la localité si elles existent réelle-
ment? 

Chef de service : Les objectifs de notre organisme consistent à financer les activités de produc-
tion agricole ; activités directes de production, transformation ou commercialisation ; activi-
tés d’appui à la production agricole. Son champ d’action est donc : production, transforma-
tion, commercialisation des produits agricoles et d’élevage. L’organisme finance les activités 
ou programmes existants à la demande des promoteurs. Des activités agricoles ont été ap-
puyées en 2008 et 2007 (voire document de validation). Le processus est le même aux parti-
culiers à la demande des promoteurs. Les appuis accordés répondent bel et bien aux besoins  
des organisations. Mais il n’y a presque pas une dynamique organisationnelle des paysans 
producteurs dans le secteur agricole. Elle est très timide. Généralement les paysans se re-
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groupent pour les facilités d’acquisition d’aides financières. Très rarement aussi les groupe-
ments existants respectent les principes de gestion des associations. Cette culture n’est pas 
encore intériorisée. A tous les niveaux, les Congolais se plient difficilement aux organisa-
tions strictes. Les problèmes rencontré sont : la sincérité des acteurs dans la déclaration de 
leurs activités ; le manque de motivation à rembourser les crédits octroyés par les organisa-
tions d’état ; le manque de notion de gestion. 

Annick : Selon vous, quels sont les forces, faiblesses, les opportunités et les menaces de ces 
groupements ? 

Chef de service : Les forces des organisations paysannes du secteur se résument essentielle-
ment à leur niveau d’instruction assez bon. Leur faiblesse est le manque d’initiative. En 
termes d’opportunités on cite la multiplicité des organisations d’appui ; multiplicité des pro-
grammes de développement agricole. Concernant les menaces, on relève ; manque de socle, 
risque de disparition aux premières difficultés et manque de motivation des membres. En 
outre, ces organisations paysannes ne sont pas autonomes parce que les membres ne 
s’activent souvent pas dans leur engagement, ce qui oblige ces organisations à vivre sous dé-
pendance des programmes d’appui. Elles peuvent contribuer au développement agricole en 
mettant en commun les moyens de production, en indiquant par eux-mêmes des programmes 
répondant aux besoins réels des communautés ; rechercher les financements. Stratégie à 
mettre en œuvre : formation des acteurs à identifier les besoins réels de leurs communautés; 
formation et appui à la recherche des financements; formation dans l’élaboration des pro-
grammes d’actions. Les organisations paysannes peuvent contribuer à l’atteinte du dévelop-
pement agricole en mettant en synergie leurs moyens de production et en produisant plus. 

Annick : Je vous remercie d’avoir pu nous accorder cette opportunité, malgré votre emploi du 
temps si chargé. 

Chef de service : Nous le faisons pour assurer la relève, j’espère que cela vous sera utile dans 
vos recherches 

 

4.1.5. Entretien avec la Directrice générale de l’Agriculture (Brazzaville, 
août 2012,) 

Annick : […] Madame la Directrice, que pourrez-vous nous dire sur l’agriculture au Congo, un 
secteur plein d’espoir selon les slogans datant de l’indépendance ? 

Directrice : L’agriculture, disant le secteur agricole, est parmi les secteurs d’activités qui peut 
contribuer au développement de l’économie du pays par sa contribution agricole ; à la réali-
sation de la sécurité alimentaire par la production, la création d’emploi ; la diminution de 
l’exode rural. Cependant, il est caractérisé par une insuffisance des financements pour les 
programmes retenus ; une insuffisance de l’appui institutionnel ; un enclavement des bassins 
de production et une faible participation des opérateurs économiques privés. 

Annick : Quelles politiques pouvez-vous suggérer pour arriver à résorber cette situation ? 

Directrice : A commencer, une politique d’entretien et de réhabilitation des pistes agricoles ; 
développement de la recherche/développement ; Renforcement des capacités des services 
déconcentrés de l’agriculture et Appui à la commercialisation. Les capacités de production 
des acteurs du secteur sont limitées (agriculture encore traditionnelle) ; l’enclavement des 
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bassins est un frein pour l’écoulement des produits vers les grands centres de consommation. 
La famine des populations en cas de crise ; déficit chronique de la balance commerciale ; 
l’augmentation de la pauvreté sont des problèmes qui guettent le pays. Une mise en œuvre 
des programmes multiformes et production nationale (production des intrants agricoles, 
d’élevage et de la pêche) ; renforcement des capacités des acteurs. 

Annick : Selon vous, quels sont les forces, faiblesses, les opportunités et les menaces de ces 
groupements ? 

Directrice : les forces sont disponibilité des terres cultivables ; savoir faire des producteurs et 
population jeune. Les Faiblesses : agriculture faible avec les techniques traditionnelles ; fai-
blesse de la commercialisation des produits ; enclavement des bassins de production et fai-
blesse de l’encadrement des producteurs. Les Opportunités : Production bio recherchée sur le 
marché international ; modernisation et transformation des produits inexistants ; possibilité 
d’investissement. Les menaces : Importation des produits moins chers mais de qualité dou-
teuse : exode rural des actifs valides et augmentation de la pauvreté des populations rurales. 

Annick : Quel modèle de développement agricole peut-on préconiser au Congo ? 

Directrice : En fait ce modèle doit être basé sur la définition des rôles des partenaires : l’Etat 
dans sa fonction régalienne, doit définir des stratégies de mise en œuvre des programmes, 
impliquer les acteurs du secteur (paysans société civile, ONG de développement) dans la 
production. Mettre en œuvre une politique d’allègement de la pénibilité du travail par une 
mécanisation modérée ; politique d’appui à la production pour une exonération des intrants 
agricoles ; appui à la commercialisation, renforcement des capacités des producteurs. 

Annick : Parlant des OP, Sommes-nous dans une véritable dynamique paysanne ou il y a encore 
du chemin à faire dans ce domaine ? 

Directrice : Elles sont restées dans l’assistanat comme dans le passé. Il est nécessaire de les 
appuyer en vue d’un renforcement des capacités pour une prise de conscience de leur rôle. 
L’ignorance du rôle que peuvent jouer les organisations paysannes ; Une multitude parmi ces 
organisations affiliées aux hommes politiques n’a qu’une durée éphémère ; sans formation et 
information. 

Annick : A quel niveau actuel se situent-t-elles ? 

Directrice : Le niveau est encore bas mais il faut promouvoir les organisations au niveau des 
collectivités locales ; les associations d’entraide, les groupements coopératifs, les organisa-
tions au sein des filières de production, la mise en place des cadres de concertation ; réactua-
lisation de la loi sur les coopératives qui accompagnera la promotion de ces structures. 

Annick : Pensez-vous que les OP doivent participer à la définition et l’élaboration des pro-
grammes ? 

Directrice : Oui, les organisations paysannes sont des partenaires à impliquer lors de la défini-
tion de l’élaboration des programmes. Car un projet ou programme ne peut pas réussir, avoir 
les impacts significatifs sans l’implication des principaux acteurs. Quoi que peu structurés 
les actifs agricoles sont ceux qui contribuent à la production nationale. C’est elle qui fournira 
la matière première aux industries dans le secteur agricole 

Annick : Quelle stratégie de financement en faveur du développement agricole et des OP à 
mettre en œuvre ? 

Directrice : Structure de financement avec subvention de l’Etat et dont les crédits à taux boni-
fiés. Ceci permettra de renforcer les capacités des organisations paysannes pour un appui à la 
production, la conservation, transformation des produits. 
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Annick : Quel est votre mot de la fin ? 

Directrice: Notre pays a déjà défini des stratégies de développement agricole, nous recomman-
dons que les projets et les programmes mis en œuvre soient appliqués et le respect des enga-
gements financiers conformément aux prévisions. 
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4.1.6. Entretien avec le Responsable de la formation à l’Institut d’appui au 
développement (Agri Congo, Brazzaville, août 2012) 

Annick : […] Quel rôle peut jouer le secteur agricole dans notre pays ? 

Responsable: Dans le développement économique, il peut jouer un rôle essentiel dans la lutte 
contre l’insécurité alimentaire et la pauvreté et le développement durable des  communautés 
rurales. Il faut donc que les actifs maîtrisent les techniques améliorées de production ; les 
types extensifs. […] Définir un plan stratégique de développement de l’agriculture dans le-
quel on trouve : formation, encadrement et vulgarisation ; organisation des circuits de com-
mercialisation ; production du matériel végétal amélioré et de qualité ; organisation des pro-
ducteurs; financement et accès à la propriété foncière. 

Annick : D’où vient la production agricole ? 

Responsable: La production nationale est prioritairement d’origine paysanne et n’arrive pas à 
couvrir les besoins nationaux et le Congo importe pour plus 250 milliards de produits agri-
cole. A ce rythme, le Congo ne sera jamais un pays indépendant. Il va falloir définir un plan 
stratégique de développement agricole qui tienne bien du contexte et des conditions agro-
écologiques et socioéconomiques des producteurs. 

Annick : Quelles sont selon vous, les forces, les faiblesses, les opportunités et les menaces de ce 
secteur et ses actifs ? 

Responsable: Les forces sont la disponibilité des terres, main d’œuvre jeune, pâturage et espace 
fourragère disponibles. Les faiblesses sont le matériel végétal de mauvaise qualité, produc-
teurs non formés aux techniques améliorées, le manque de financement ; la faible transfor-
mation des produits. Les opportunités sont la demande croissante des produits.  Et enfin, les 
menaces sont les prix très bas des produits importés subventionnés. 

Annick : Comment faire pour améliorer la productivité des actifs agricoles? 

Responsable: En améliorant les capacités d’intervention des paysans qui ont pour effet 
l’amélioration de la productivité. 

Annick : Qu’est ce qui explique le faible niveau d’organisation ? 

Responsable : Les organisations précoopératives sont très mal organisées ne savent pas pour-
quoi elles sont membres d’un groupement paysan. Les gens sont habitués à travailler seuls 
ou en famille et non avec les personnes externes au cercles familial. Les OP existantes n’ont 
pas généralement des textes organiques et ne sont pas encadrées par les services compétents. 

Annick : Croyez-vous qu’on peut arriver à améliorer ce niveau, du moins à favoriser le déve-
loppement des OP ? 

Responsable : Les OP capables de se prendre en charge et de s’autogérer. Mais il faut simple-
ment renforcer la formation et l’encadrement technique qui, sont des créneaux importants, 
pour améliorer ce niveau. C’est la force vivrière du Congo. Ensemble, ils seront plus forts et 
efficaces. 

Annick : Quelles sont les structures de financement des OP ? 
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Responsable : Les structures alternatives de financement des micros activités sont plus à l’aise 
pour travailler avec eux. 

Annick   Quelles suggestions pouvez-vous faire sur le développement des OP 

Responsable : Il faut les aider à s’organiser et former les OP afin de les aider à constituer une 
grande force capable de booster l’agriculture congolaise. 

Annick : Madame la Directrice, je vous remercie de m’avoir accordé quelques heures de votre 
temps si précieux. 

Responsable: Je vous en prie, nous sommes là pour aider les jeunes. 
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4.2. ANNEXE 2 – QUESTIONNAIRES 

Thème : les organisations paysannes en République du Congo : émergence et si-
gnification des dynamiques organisationnelles dans le secteur agricole en zones périur-
baines et rurales 

4.2.1. Questionnaire destiné aux leaders et membres des Organisations 
Paysannes  

 

NOM ET PRENOM DE L’ENQUETEUR ...........................................  

DATE DE L’ENQUETE :…../……/2012 

DEPARTEMENT  ...................................................................................  

DISTRICT  ..............................................................................................  

ARRONDISSEMENT  ............................................................................  

VILLAGE ................................................................................................  

I-Identification du membre 

1. Noms et Prénoms : .....................................................................................  

2. Sexe : a). Masculin ☐   b). Féminin ☐ 

3. Age :…….ans 

4. Statut matrimonial :  
a). ☐ Célibataire b). ☐Marié (e)  c). Divorcé(e)  d). ☐ Veuf (ve)  e). ☐Autres    
à préciser ☐ ..................................................................................................  

5. Niveau de scolarisation :  
a). ☐Jamais scolarisé   b). ☐Primaire   c). ☐Secondaires sans BEPC ou CAP  d). 
☐Secondaire avec BEPC ou CAP  e). ☐Secondaire avec Baccalauréat   f). 
☐Supérieure  g). ☐ Formation professionnelle/apprentissage (préciser le métier 
appris) h). ☐Autre, précisez ...........................................................................  

6. Etes-vous dans votre village d’origine ? Oui ☐ /Non ☐ 
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Si non, de quel village venez-vous et dans quelle circonstance êtes-vous 
venus vous installer dans ce village ?. ...................................................  

7. Quelles activités exercez-vous ? 

a). ☐Agriculture, précisez les cultures pratiquées ............................  

b). ☐Elevage, précisez le type de bétail ...........................................  

c). ☐Pêche, précisez .........................................................................  

d). ☐Deux activités ou plus, préciser lesquelles ..............................    

e). ☐Transformation des produits agricoles .....................................  

 f). ☐Autre, précisez .........................................................................  

8. Depuis quelle année  êtes-vous membre de cette organisation ? .............  

9. Les raisons de votre adhésion ? ...............................................................  

II-Données sur l’OP 

A. Organisation/vie associative 

1. Type d’organisation paysanne : 

a). GIC ☐  

b). Coopératives ☐  

c).GIEC  ☐ 

d). Unions ☐ 

e) Autres associations à préciser  .......................................................  

2. Date de  création de votre organisation .....................................................  

3. Votre association est constituée de combien de membres ? 

a). Hommes ?........... b). Femmes……………c). Jeunes……… 

4. Votre structure est-elle agréée ? Oui…../Non…… 

Si non, pourquoi ? ............................................................................  

a). Quelle est la vision de votre organisation ? 

 b). Quels sont les objectifs de votre organisation  ...........................  

 c).Votre organisation a-t-elle un conseil d’administration ? Oui ☐. /Non 
☐ 

Si oui, de combien de membres ? :  ...................................................  
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5. Quel est votre attribution ? 

a). ☐Membre ordinaire  b). ☐ Elu 

6. Comment est arrivée l’idée de création de votre organisation ? ..........  

B. Le fonctionnement/ gestion de l’organisation 

1. Votre organisation a-t-elle :  

a). ☐ un conseil d’administration et un bureau exécutif? Comment sont-ils 
constitués ? Spécifiez-les .............................................................................  

b). ☐ une commission de contrôle et de vérification ? Composé de combien de 
membres ? Spécifiez : ..................................................................................  

2. Quelles sont les critères de choix des membres du bureau exécutif ? 

a) Vote à l’unanimité lors de l’assemblé constitutive ☐ 

b) Position sociale dans la localité ou le village  ☐   

c) Membres fondateurs de l’organisation☐ 

d) Niveau d’instruction ☐ 

e) Relations avec les autorités locales ou les organismes étrangères 

f) ................................................................................................... Autre 
☐précisez : ..........................................................................................  

3. Quelles sont les critères de choix des membres de la commission de contrôle 
et de vérification 

g) Vote à l’unanimité lors de l’assemblé constitutive 

h) Position sociale dans le village     

i) Initiateurs de l’organisation 

j) Niveau d’instruction 

k) Relations avec les autorités locales ou les organismes étrangères 

l) 1) Autre  ☐précisez :  

4. Quel est le mandat  des membres des organes  de votre organisation ? 

a). Bureau exécutif .......................................................................................  

b). Commission de contrôle et de vérification .............................................  

5.  Si vous remplissez cette fiche en tant que leader, cette question vous con-
cerne pas (la question 8 renseigne déjà, donc ne répondez pas à celle-ci) dans 
le cas contraire, répondez : Quel est votre statut social ?     
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- Député ☐ 

- Le préfet ☐ 

- Le sous-préfet ☐ 

- Le maire ☐ 

- Membre d’un parti politique ☐ 

- Fonctionnaire ☐ 

- Entrepreneur ou homme d’affaire ☐ 

- Prête ☐ 

- Religieuse ☐ 

- Un chef ou notable du village ☐ 

- Epouse d’un homme politique ☐ 

- Femme politique ☐ 

- Jeune diplômé ☐ 

- Simple paysan (ne) ☐ 

Autres ☐ Précisez ? ...........................................................................  

6. Votre structure organise-t-elle chaque année ses assemblées générales ? 
Oui☐./Non☐ 

Si oui, leur fréquence par année ? ......................................................  

Si non, pourquoi ?. .............................................................................  

7. Quelles sont les activités principales de votre organisation ? ..............  

a). ☐Agricoles, spécifiez : ..................................................................  

b). ☐ Elevage, spécifiez : ..................................................................  

c). ☐Pêche, spécifiez : ........................................................................  

8. Votre organisation dispose-t-elle d’un programme d’activités ? Oui☐ /Non☐. 

Si oui, quel est le calendrier d’exécution des activités du groupe ? ..  

Si non, pourquoi ? ..............................................................................  

Combien de temps consacrez-vous à votre travail individuel ? .........  

9. Quelles sont les règles de participation aux activités collectives ........  

10. Sur quels marchés commercialisez-vous vos produits ? ....................  

a). Sur le marché local ? ...........................................................................  

b). Sur les marchés des localités environnantes ? ..............................  
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c). Ville capitale ? Laquelle ? ............................................................  

11. Les activités du groupe sont-elles rentables ? Oui☐ /Non☐ . 
Si Oui, en termes de recettes, combien dégagez par cycle de production ? 

Mois Trimestre Semestre Année 

    

12. Quelle est l’attitude du conseil d’administration par rapport à la question de 
la rentabilité ? .................................................................................................  

13. Comment rendre plus rentable les activités du groupe? ..........................  

14. L’organisation a-t-elle des chances d’y parvenir ? Oui☐. /Non☐ 

Si oui, comment ? ..............................................................................  

Si non, pourquoi ? ..............................................................................  

14. Comment sont répartis les résultats de vos activités ? .............................  

Refinancement des activités du groupe ?  ☐ 

Distribution aux membres ? ☐ 

Formation des membres ? ☐ 

Renouvellement du matériel agricole ? ☐ 

15. Votre association parvient-elle à atteindre ses objectifs? Oui☐/Non☐ 

Si non, pourquoi ? ..............................................................................  

Arrivez-vous à vous prendre en charge ? Oui ☐ /Non ☐ 

Si non, comment faites-vous  pour répondre à vos besoins et à ceux de 
votre famille ? ....................................................................................  

a). Aux parents/voisins ?. ....................................................................  

b). Aux emprunts ? ..............................................................................  

16. Comment financez-vous vos activités ? ...................................................  

a). Par des fonds propres : ..................................................................  

b). Par des apports extérieurs : ...........................................................  

c). par des emprunts : .........................................................................  

d). Autres, à spécifiez : ......................................................................  

17. Participez-vous  au processus d’élaboration des projets  de votre association? 
Oui ☐ /Non ☐  



Annexes 371 

 

 

Si Oui, comment ? .............................................................................  

Si non, pourquoi ?. .............................................................................  

18. Quel type d’appuis bénéficiez-vous auprès des différents partenaires ?  

a). Institutionnel ? ☐ 

b). Formation ? : ☐ 

c). Financier ? : ☐ 

d). Matériel ? : ☐ 

e). Intrants agricoles ? : ☐ 

19. Votre organisation applique-t-elle les principes de gestion des associations ?
 .......................................................................................................................  

20. Avez-vous accès à toutes les informations du groupement ? Oui ☐/Non ☐ 

Si oui, de quelle manière ? .......................................................................  

a) .................................................................................................. Re-
gistre des membres ☐ 

b) .................................................................................................. Ré-
sultats financiers ☐ 

c) ..................................................................................................  
Rapports d’activités ☐ 

Si non, pourquoi ? ..............................................................................  

21. Entretenez-vous des relations avec d’autres organisations ? Oui…. /Non…. 

Si oui, lesquels ? ................................................................................  

Si non, pourquoi ? ..............................................................................  

22. Quels sont les principaux problèmes  rencontrés dans votre organisation ?
 .......................................................................................................................  
 

Problèmes majeurs Problèmes mineurs 

  

Causes de chaque problème 
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Majeurs Mineurs 

  

23. Comment résolvez-vous ces problèmes ?  ...............................................  

24. Combien de départ constaté depuis la création du groupement ?....... 

25. a). Total :………..b). Hommes :……………..c). Femmes : ...................  

26. Quelle est l’origine des départs ?. ............................................................  

27. Enregistrez-vous  des conflits au sein du groupement ? Oui ☐ ./Non ☐ 

Si oui, qu’est ce qui est à la base de ces conflits ? .............................  

28. Comment réglez-vous ces conflits ? ........................................................  

29.  Sur la base des informations reçues, comment pouvez-vous rendre profes-
sionnelle votre  organisation ? .......................................................................  

30. Quelles sont les stratégies à mettre en œuvre pour contribuer à  la sécurité 
alimentaire  et aller vers l’autonomie de l’organisation ? ..............................  

31. Dans le cadre de la gestion de vos activités, pourriez-vous nous dire quelles 
sont vos forces et faiblesses ? 

Forces Faiblesses 

  

Opportunités Menaces 

  

  

32. Avez-vous d’autres informations à communiquer? .................................  

33. Avez-vous des suggestions à faire dans le cadre de l’amélioration de votre 
activité ? .........................................................................................................  

 

Merci pour votre contribution 
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4.2.2. Questionnaire destiné aux producteurs individuels  

 

NOM ET PRENOM DE L’ENQUETEUR ...........................................  

DATE DE L’ENQUETE :…../……/2012 

DEPARTEMENT  ...................................................................................  

DISTRICT  ..............................................................................................  

ARRONDISSEMENT  ............................................................................  

VILLAGE ................................................................................................  

I-Identification du membre 

I. informations générales sur l’enquêté 

1. Noms et Prénoms : ...........................................................................................  

2. Sexe : a). Masculin ☐   b). Féminin ☐ 

3. Age :…….ans 

4. Statut matrimonial :  
a). ☐ Célibataire b). ☐Marié (e)  c). Divorcé(e)  d). ☐ Veuf (ve)  e). ☐Autres à 
préciser ☐ ...........................................................................................................  

5. Nombre de personnes à charge dans le foyer ? : ..............................................  

6. Niveau de scolarisation :  
a). ☐Jamais scolarisé   b). ☐Primaire   c). ☐Secondaires sans BEPC ou CAP  d). 
☐Secondaire avec BEPC ou CAP  e). ☐Secondaire avec Baccalauréat   f). 
☐Supérieure  g). ☐ Formation professionnelle/apprentissage (préciser le métier ap-
pris) h). ☐Autre, précisez .....................................................................................  

7. Etes-vous dans votre village d’origine ? Oui ☐ /Non ☐ 

Si non, de quel village venez-vous et dans quelle circonstance êtes-vous venus 
vous installer dans ce village ?. .................................................................  
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8. Statut social de l’enquêté : 

a). Chef ou sous -chef  ☐ 

b). Notable ☐ 

c). Simple habitant ☐ 

d). Autre à préciser ☐ 

9. Quelle est votre activité principale ? 

Agriculture Artisanat Commerce 
Fonction pu-

blique 
Autres 

Maraîchage      

Pêche      

Elevage      

Autres      

10. Quelles sont les activités secondaires ? 

Agriculture Artisanat Commerce 
Fonction pu-

blique 
Autres 

Maraîchage      

Pêche      

Elevage      

Autres      

11. Combien  d’enfants scolarisés ou en formation avez-vous ? :……… 

12. Quel est le budget annuel en frais de scolarité ou de formation ? :……… 

13. Avez-vous vécu pendant une période hors du district ou du village ?  
Oui ☐ /Non ☐ 

Si oui,  

14. Quelles sont les périodes passées hors du village ?......... 

a). De……….à……….durée …………….lieux .....................................  

b). De……….à………..durée……………lieux ......................................  

c). De………..à………..durée……………lieux .....................................  

15. Quelle a été la raison de votre retour ? 

a). Retraite ☐ 

b). Perte d’emploi ☐ 

c). Succession ☐ 

d). Autres à préciser ☐ 
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16. Quand avez-vous débuté l’activité agricole ? : ..............................................  

II. Foncier, matériel et finance 

1. Combien d’hectares disposez-vous actuellement?. .........................................  

2. Comment les avez-vous obtenues ? 
Date 

d’acquisition 
Mode  d’acquisition Superficie 

Raison 
d’acquisition 

Fertilité des 
terres 

 a). héritage     
 b). Don :……    
 c). Achat     
 d).Métayage     
 e).Location    
 f). Autre     

3. Y a-t-il des terrains que vous louez ou prêtez à d’autres paysans ? Oui ☐/Non ☐ 

Si oui, pourquoi ? .....................................................................................  

4. Y a-t-il des terrains non encore mis en valeur dans votre exploitation ?  
Oui ☐/Non ☐ 

Si oui, pourquoi ?. ....................................................................................  

5. Avez eu un conflit foncier dans le cadre de votre activité ? Oui ☐/Non ☐ 

Si oui, de quelle nature ? 

a). Mauvais achat/vente ☐ 

b). Partage de l’héritage ☐ 

c). Limites de parcelles avec le voisin ☐ 

d). Autres ☐   à préciser   .........................................................................  

6.  Envisagez-vous une succession ou une vente de votre exploitation  à long terme ?
 .............................................................................................................................  

7. Quel type de  main d’œuvre  disposez –vous dans votre activité? 
Type de main d’œuvre Quantité Coût 

Main d’œuvre familiale   

Main d’œuvre salariée régulière   

Main d’œuvre salariée occasionnelle   
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8. Quel matériel disposez-vous pour votre exploitation ? 

Nom 
Date 

d’acquisition 
Coût 

Mode 
d’acquisition 

Source de 
financement 

     

9. Comment financez-vous vos activités ?. ..........................................................  

10. Les banques de la place financent-elles vos activités ? Oui ☐/Non ☐ 

Si oui, quels ont été les financements accordés ces 5 dernières années ? 

Année  Etablissements Financements 

2011   
2010   
2009   
2008   
2007   

III. Système de production 

1. Quelles sont les cultures/élevages (y compris la pisciculture) de votre exploita-
tion ? (par ordre d’importance  dans la contribution des revenus générés) 

Nom de la cul-
ture/élevage 

Date 
d’introduction 

Raison de 
l’introduction 

Type de 
main 

d’œuvre/ 
sexe 

    

2. Quelle était la production par hectare pour chacune des cultures réalisées? : 

2009 ? : .....................................................................................................  

2010 ? : .....................................................................................................  

2011 ? : .....................................................................................................  

IV. Gestion de la fertilité 

1. Comment faites-vous pour assurer l’amélioration/maintien de la fertilité de vos 
sols ? ....................................................................................................................  

2. Utilisez-vous des engrains pour la fertilité des sols ? Oui ☐/Non ☐ 

Si oui, quel type d’engrains ? :  ...............................................................  

 Où approvisionnez-vous ? :  ...................................................................  
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3. Gardez-vous des terres en  jachère ? Oui ☐/Non ☐ 

Si non, pourquoi ?. ...................................................................................  

4. Avez-vous bénéficié ces 5 dernières années d’une formation/d’un encadrement ? 
Oui ☐/Non ☐ 

Si oui, dans quel domaine et par quel organisme ? ..................................  

5. Avez-vous bénéficié d’un appui ces 5 dernières années ? Oui ☐/Non ☐ 

Si oui, lequel ? Par quel partenaire?.........................................................  

6. Avez-vous une idée sur ce qu’est la sécurité alimentaire ? Oui ☐/Non ☐ 

Si oui, quelle signification donnez-vous ? 

Comment pensez-vous contribuer à cette sécurité alimentaire ?.......... 
 .................................................................................................................  

7. Etes-vous membre d’une organisation paysanne à caractère agricole ?  
Oui ☐/Non ☐ 

1. ............................................................................................................. Si 
oui, 

Nom de la struc-
ture 

Activités 
Poste occu-
pé/simple 
membre 

Date d’entrée 
dans la struc-

ture 

    

Si non, pourquoi ?. ...................................................................................  

8.  Etes-vous membres d’un comité de développement du village ? 
Nom de la struc-

ture 
Activités Poste occupé 

Date d’entrée 
dans la structure 

    

9. Collaborez-vous avec d’autres associations ou personnes dans le cadre de vos ac-
tivités agricoles ? (récoltes et ventes) 

Structure/personne Lieu d’implantation 
Domaine de collabora-

tion 

   

10. Quels sont les problèmes que vous rencontrez dans l’exercice de votre métier ?
 .............................................................................................................................  

11. Quelle est l’importance d’une organisation paysanne  dans le développement 
agricole ? :  ...........................................................................................................  
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12. Quelles sont vos forces et faiblesses dans le cadre de la gestion de votre activi-
té ?. .......................................................................................................................  

Forces Faiblesses 
  

Opportunités Menaces 
  

13. Selon vous, comment contribuer efficacement au développement de 
l’agriculture ? .......................................................................................................  

14. Avez-vous d’autres suggestions à faire par rapport à l’amélioration de votre ac-
tivité ? ..................................................................................................................  

Merci de votre contribution 
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4.2.3. Questionnaire destiné aux partenaires (organismes internationaux 
et institutions bancaires)  

 

NOM ET PRENOM DE L’ENQUETEUR ...........................................  

DATE DE L’ENQUETE :…../……/2012 

ORGANISME ENQUETE : ..................................................... PDARP 

 

NOMS ET PRENOMS DE L’ENQUETE (E) ......................................  

Noms et Prénoms : .........................................................................................  

Sexe : a). Masculin ☐   b). Féminin ☐ 

Age :…….ans 

Statut matrimonial :  a). ☐ Célibataire b). ☐Marié (e)  c). Divorcé(e)  d). ☐ 
Veuf (ve)  e). ☐Autres    à préciser ☐ ..........................................................  

Fonction occupée au sein de l’organisme : ..................................................  

1. Pouvez-vous nous décrire en quelques mots, les objectifs de votre organisme ?
 .........................................................................................................................  

2. Quel est votre champ d’action ? ......................................................................  

3. Y a-t-il des projets ou programmes en matière de développement du secteur agri-
cole mis en œuvre par votre organisme dans les différents départements ?  
Oui ☐/Non ☐ 

4. Les bénéficiaires (Etats et/ou organisations paysannes) participent-ils au proces-
sus d’élaboration de ces projets ?  ...................................................................  

5. A quel niveau du processus de mise en œuvre des projets participent-ils?  .....  
 

6. Avez-vous appuyé les actifs (paysans-producteurs) du secteur agricole ces 5 der-
nières années ? Oui ☐/Non ☐ 

Si oui, quels sont ces appuis alloués ?  ................................................  
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Année 
Actifs agricoles 

appuyés 
Nature des appuis Montants 

2012    

2011    

2010    

2009    

2008    

2007    

7. Appuyez-vous les organisations paysannes du secteur agricole ? Oui ☐/Non ☐ 

Si oui, de quelles organisations s’agit-il ? Quels types d’appui ? Quels critères à 
remplir ? 

Organisations paysannes ☐ 
Types d’appui ☐ 
Critères ☐ 

8. Selon vous, les appuis accordés répondent-ils aux besoins des organisations pay-
sannes ? Oui ☐/Non ☐ 

Sinon, pourquoi ................................................................................................  

9. Pensez-vous qu’il y a une dynamique organisationnelle des paysans-producteurs 
dans le secteur agricole ? Oui ☐/Non ☐ 

Si oui,  
a). Serait-ce une prise de conscience face aux problèmes rencontrés ou une  inci-

tation d’acteurs extérieurs ? 

b). Les groupements créés ou existants respectent-ils selon vous les principes de 
gestion des associations ? 

Si non, quels sont les facteurs qui retardent ou freinent ce dynamisme organisa-
tionnel ? ............................................................................................................  

10. Quels sont les problèmes que vous rencontrez dans la mise en œuvre de vos  dif-
férents appuis  .......................................................................................................  

11. Les organisations paysannes s’approprient- elles des stratégies ou outils proposés  
par votre organisme? : Oui ☐/Non ☐ 

Si non, pourquoi  .................................................................................  

12. Quel rapport entretenez-vous avec les organisations paysannes?  
Partenariat ? .........................................................................................  

Tutelle ?  ..............................................................................................  
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13. Quels sont selon vous les forces et faiblesses des organisations paysannes du sec-
teur agricole au Congo ?  

Forces Faiblesses 
  

Opportunités Menaces 
  

14. Selon vous, ces organisations paysannes sont-elles autonomes ? : Oui ☐/Non ☐ 
Si oui, comment ? ................................................................................  

Si non, Pourquoi ?  ..............................................................................  

15. Comment selon vous les organisations paysannes du secteur agricole peuvent-
elles contribuer au développement agricole au Congo au moment les banques ne 
semblent pas financer ce secteur   .........................................................................  

16. Dans ce cas quelles stratégies à mettre en œuvre selon vous pour assurer réelle-
ment le développement des organisations paysannes du secteur agricole ? .........  

17. La sécurité alimentaire est l’un des objectifs du développement agricole ; com-
ment selon vous les organisations paysannes peuvent-elles contribuer à l’atteinte de 
cet objectif ? ..........................................................................................................  

18. Avez-vous d’autres suggestions ou préoccupations  .......................................  

 

Merci pour votre contribution 
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4.2.4. Questionnaire destiné aux personnes ressources  
 

NOM ET PRENOM DE L’ENQUETEUR ...........................................  

DATE DE L’ENQUETE :…../……/2012 

1. ............................................................................................................. Nom
s et Prénoms : .................................................................................................  

2. Sexe : a). Masculin ☐   b). Féminin ☐ 

3. Age :…….ans 

4. Statut matrimonial :  
a). ☐ Célibataire b). ☐Marié (e)  c). Divorcé(e)  d). ☐ Veuf (ve)  e). ☐Autres    à 
préciser ☐ ...........................................................................................................  

5. Quelle est votre fonction ?... ............................................................................  

6. Quel regard portez-vous sur le secteur agricole ? ............................................  

7. Quels sont selon vous les problèmes  qui minent le développement de ce secteur ?
 .............................................................................................................................  

8. Notre pays comme ceux des autres  en développement veut faire du secteur agri-
cole une priorité pour la création de richesses, quelles  stratégies à mettre en œuvre 
selon vous pour favoriser le développement de ce secteur ? ...............................  

9. Pensez-vous que la production agricole nationale serait-elle suffisante pour cou-
vrir la demande nationale ? Oui ☐/Non ☐ 

Si non, pourquoi ?. ...................................................................................  

10. Le Congo fait recours aux importations pour couvrir ses besoins en produits 
alimentaires. Quels sont selon vous les problèmes auxquels un tel pays peut être ex-
posé ? ...................................................................................................................  

11.  Comment résorber les problèmes identifiés en vue d’atteindre la sécurité ali-
mentaire ? .............................................................................................................  
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12. Quelles sont selon vous les forces et faiblesses du secteur agricole ? 
Forces Faiblesses 

  

Opportunités Menaces 
  

13. Quel modèle de développement que l’on peut  appliquer au Congo pour un ac-
croissement du secteur agricole ? ........................................................................  

14. Les campagnes ont pour vocation de nourricière de la ville, pensez-vous que 
c’est le cas au Congo ? Oui ☐/Non ☐ 

Si Non, pourquoi ?.............. 

15. Comment avec les actifs déficitaires  rendre nos campagnes plus  productives ?
 .............................................................................................................................  

16. Quelles analyses faites-vous sur les organisations paysannes du secteur agricole 
dans notre pays  en référence à celles qui ont existé dans le passé  ? ..................  

17. Quels sont les problèmes qui freinent ou retardent le développement des organi-
sations paysannes dans notre pays ?. ...................................................................  

18. Quels types d’organisations paysannes pour une contribution réussie  au  déve-
loppement agricole ? ............................................................................................  

19. Comment selon vous réorganiser les organisations paysannes dans notre pays ?.
 .............................................................................................................................  

20. Pensez-vous que les organisations paysannes peuvent contribuer au développe-
ment agricole ? Oui ☐/Non ☐ 

Si oui, Comment ? ...................................................................................  

21. Quel mode de financement approprié au secteur agricole, étant donné que les 
banques n’accordent pas leur confiance à ce secteur ?. .......................................  

22. La sécurité alimentaire est l’un des objectifs du développement agricole, quel se-
rait l’apport selon vous des organisations paysannes dans l’atteinte de cet objectif ?.
 .............................................................................................................................  

23. La relance de l’industrialisation du secteur agricole est l’un des projets du gou-
vernement, pensez-vous que celle-ci peut se faire sans une véritable implication des 
actifs agricoles ? Oui ☐/Non ☐ 

Si oui, comment ? ....................................................................................  
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Si non, pourquoi ? ....................................................................................  

24. Quelles recommandations en terme  stratégies de développement agricole pou-
vez-vous suggérées ?. ..........................................................................................  

25. Autres préoccupations et suggestions ? .........................................................  

Merci de votre contribution 



Annexes 385 

 

 

 

4.2.5. Questionnaire adressé aux agents publics des services d’appui au 
secteur 

Ce questionnaire vise tout d’abord  à appréhender l’action des acteurs qui participent au 
développement agricole et rural dans l’ensemble du pays. Ensuite, nous essayerons 
d’analyser les services offerts aux paysans/producteurs. Et enfin, comprendre les straté-
gies d’intervention et leur impact réel sur les paysans-producteurs et leurs exploitations. 

 

NOM ET PRENOM DE L’ENQUETEUR ...........................................  

DATE DE L’ENQUETE :…../……/2012 

DEPARTEMENT  ...................................................................................  

DISTRICT  ..............................................................................................  

VILLAGE ................................................................................................  

1. Sexe : a). Masculin ☐   b). Féminin ☐ 

2. Age :…….ans 

3. Statut matrimonial :  
a). ☐ Célibataire b). ☐Marié (e)  c). Divorcé(e)  d). ☐ Veuf (ve)  e). ☐Autres    à 
préciser ☐ ...........................................................................................................  

4. Quelle est votre fonction dans la structure ?... .................................................  

5. Année d’occupation de la fonction : ................................................................  

6. Nature de l’organisme d’appui : 

a). Ministère de l’Agriculture et de l’Elevage ☐ 

b). Autres Ministères (à préciser) ☐ .........................................................  

c). ONG ☐ 

d). Structure de recherche ☐ 

e). Projet de coopération (à préciser ☐ ............................  

f). Autres structures (à préciser) ☐ ...............................  

7. Dans quels départements,  intervenez-vous ?.. ................................................  

8. Avez-vous une équipe d’intervention dans les départements ? Oui ☐/Non ☐ 
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Si oui, de combien de membres est-elle composé (avec précision) ?........... 

Si non, pourquoi ? ....................................................................................  

9. Personnel de l’équipe intervenant dans le département 
Département Profil des agents Nombre 

  
 

 

10. Les moyens roulant à la disposition des agents d’interventions 
Type Quantité 

Véhicule  

Moto  

Vélo  

Transport en commun  

Autres à préciser  

11. Matériel de bureau : 

a). Ordinateur ☐   b). Imprimante ☐ c). Photocopie ☐ d). Autre ☐  à préciser : 
 .......................................................................................................................  

12. Est-ce que le revenu alloué vous permet d’accomplir les tâches relatives à 
l’encadrement et au suivi des organisations paysannes ? Oui ☐ /Non ☐ 

Si non, commentez ?. ...............................................................................  

13 Financement de l’encadrement des paysans/producteurs 
Budget des 5 

ans précé-
dents 

Montants 
Sources de 

 financements 

Evalua-
tion/objectifs 

atteints 
2011    

2010    
2009    
2008    

2007    

14. Structure du budget de la structure 
Charges Montant % sur le budget 

total 
Charge de fonctionnement   

Charge de déplacement   

Charge de subvention   

Charge de crédit   

Autre    

15. Avec quel type de partenaires locaux travaillez-vous ? 

a). GIC ☐ 
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b). GIEC ☐ 

c). Coopératives ☐ 

d). Agriculteurs membres de groupe ☐ 

e). Tout agriculteur ☐ 

f). Autres  ☐ précisez ...............................................................................  

16. Quelle est la nature des programmes/projets d’interventions ?..... 

a). ☐Annuel ☐ b). Biannuel  ☐ c). Quinquennal ☐ Autre  précisez ........ 
 .......................................................................................................................  

17. Quelles sont les domaines d’intervention ?...... 

a). ☐Agriculture  b). ☐Elevage Pisciculture d). ☐Agriculture/Elevage  
e). ☐ Autres précisez : ...................................................................................  

18. Quelles sont les principales activités menées ? :............ 

19. Qui décide des activités à mener ? : ..............................................................  

a). ☐ Les paysans  b). ☐Les bailleurs de fonds  c). ☐La structure elle-même 

d). ☐ Autre précisez : ..............................................................................  

20. Qui prend en charge les dépenses de vos activités ? 
Activités Financeurs / parte-

naires 
Montant de finance-

ment 
   

21. Nombre de bénéficiaires de vos activités : 

a). GIC ☐ 

b). GIEC ☐ 

c). Coopératives  ☐ 

d). Autre association ☐ 

e). Producteurs/Paysans individuels ☐ 

22. Bilan en termes de résultats des activités menées ?  

a). Les bénéficiaires sont-ils satisfaits de vos interventions ? Oui ☐ /Non ☐ 

Si oui, quels indicateurs?. ........................................................................  

Si non, pourquoi ?.. ..................................................................................  

b). Les bénéficiaires prennent en compte vos propositions ou conseils ?  
Oui ☐ /Non ☐ 
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Si non, pourquoi ?. ...................................................................................  

c). Les bénéficiaires s’impliquent et participent aux différentes activités des 
projets ou programmes ? ................................................................................  

☐ Fortement  ☐ Moyennement  ☐ faiblement   

Pour chaque cas, commentez  .................................................................. 
 .......................................................................................................................  

23. Quel est le type d’intervention ?  

a). Prestation de services ☐ 

b). Subvention ☐ 

c). Autres ☐  à spécifier ...........................................................................  

24. Qui prend en charge ces interventions ? : .....................................................  

25. Existe-t-il un rapport d’activité ? Oui ☐ /Non ☐ 

Si oui, qui le rédige ? ...............................................................................  

26. Quelles sont les forces et faiblesses des organisations paysannes ? 
Forces Faiblesses 

  

27. Sur la base des informations que vous nous avez données, notamment les activi-
tés menées dans les départements ainsi que vos actions en milieu rural 

a) Comment votre structure peut-elle véritablement soutenir les paysans et les 
aider à contribuer à la sécurité alimentaire ? ...............................................  

b) Quelles sont les stratégies à mettre en œuvre pour un développement agricole 
réussi? ..........................................................................................................  

28. Avez-vous d’autres informations à ajouter ?.. ..............................................  

 

Merci de votre contribution 
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4.2.6. Questionnaire adressé aux  différents services ministériels (finances, 
plan, intérieur, pme, recherche scientifique, …) d’appui  au 
secteur  

Ce questionnaire vise tout d’abord  à appréhender l’action des ministères qui contri-
buent au développement agricole et rural dans l’ensemble du pays. Ensuite, nous es-
sayerons d’analyser les services offerts. Et enfin, comprendre les stratégies 
d’intervention et leur impact réel sur le développement agricole et la sécurité alimen-
taire. 

NOM ET PRENOM DE L’ENQUETEUR IMBOU-NGALAMOU ANNICK 

DATE DE L’ENQUETE :…../……/2012 

1. Noms et Prénoms de l’enquêté  : .....................................................................  

2. Sexe : a). ☐Masculin    b). ☐Féminin  

3. Statut matrimonial :  
a). ☐ Célibataire b). ☐Marié (e)  c). Divorcé(e)  d). ☐ Veuf (ve)  e).  
☐Autres    à préciser ☐ .......................................................................................  

4. Fonction occupée au sein de la structure : .......................................................  

5. Année d’occupation de la fonction : ................................................................  

6.  Ministères : 
a). Ministère du Plan  ☐ 
b). Ministère des Finances ☐ 
c). Autres☐ (à préciser) ............................................................................  

7. Appuyez-vous le secteur agricole ? Oui ☐ /Non ☐ 

Si oui, de quelle nature ? ..........................................................................  

Quelles sont les lignes de crédits alloués ces 5 dernières années ?....... 

Budget des 5ans 
précédentes 

Montants Sources de 
financements 

Evaluation/objectifs 
atteints 

2011    
2010    
2009    
2008    

2007    
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Si non, pourquoi ? ....................................................................................  

8. Pouvons-nous  avoir les statistiques de la production agricole des 5 dernières an-
nées? 

Année Production agricole 
annuelle 

Contribution au PIB 

2011   

2010   

2009   

2008   

2007   

9. Quelles sont vos appréciations par rapport à ces données ? ............................  

10. Quels sont les exportations et les importations des produits agricoles échangés 
ces 5 dernières années?......... 

Année Exportation Importation Observations 
2011    

2010    

2009    

2008    

2007    

11. Appuyez-vous directement les organisations paysannes? Oui ☐ /Non ☐ 

Si oui, quelle est la nature des programmes/projets de financement direct que 
vous appuyez ?. ..............................................................................................  

a). ☐Annuel    b). ☐Biannuel  c). ☐Quinquennal  d) ☐Autre précisez.....  

12. Quelles sont les domaines d’intervention ?. ..................................................  

a). ☐ Agriculture  b). ☐ Elevage  c) ☐ Pisciculture d). ☐Agriculture / 
Elevage e).  ☐ Autres précisez  ..............................................................  

13. Nombre de bénéficiaires de vos appuis : 

a). GIC ☐ 

b). GIEC ☐ 

c). Coopératives ☐ 

d). Autre association ☐ 

e). Producteurs/Paysans individuels ☐ 

f). Autres à préciser ☐ 

14. Bilan en termes de résultats des appuis alloués?  

a). Les bénéficiaires sont-ils satisfaits de vos appuis ? Oui ☐ /Non ☐ 
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Si oui, quels indicateurs? .........................................................................  

Si non, pourquoi ? ....................................................................................  

b). Les bénéficiaires prennent en compte vos propositions ou conseils ?  
Oui ☐ /Non ☐ 

Si non, pourquoi ?. ...................................................................................  

c). Les bénéficiaires s’impliquent et participent aux différentes activités des 
projets ou programmes ? ................................................................................  

 ☐Fortement  ☐ Moyennement ☐ faiblement   

Pour chaque cas, commentez : .................................................................  

15. Existe-t-il un rapport d’activité lié à ces appuis? Oui ☐ /Non ☐ 

Si oui, qui le rédige ?. ..............................................................................  

16. Quelles sont les forces et faiblesses des organisations bénéficiaires ? 
Forces Faiblesses 

  

17. Les institutions financières financent-elles les projets ou programmes du secteur 
agricole ? Oui ☐ /Non ☐ 

Si oui, quels ont été les financements des 5 dernières années ? 
Année  Etablissements Financements 

2011   

2010   

2009   

2008   

2007   

 

18. Comment votre structure peut-elle véritablement soutenir le secteur agricole en 
l’aidant à contribuer à la sécurité alimentaire ? ...................................................  

19. Quelles sont les stratégies à mettre en œuvre pour un développement agricole 
réussit?. ................................................................................................................  

20. Autres suggestions ou préoccupations? .........................................................  
 

Merci de votre contribution 
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Programme de déroulement des travaux d’enquête 

 
Activité Période Responsable 

Prise de contact avec différents 
partenaires et administrations 

Du 02 au 
16/07/2012 

IMBOU-NGALAMOU Annick  

Conception et impression des outils 
Du 23 au 

29/07/2012 
IMBOU-NGALAMOU Annick 

Communication : Internet et téléphone 
Toute la période 

de l’enquête 
IMBOU-NGALAMOU Annick 

Recherche documentaire 
Toute la période 

de l’enquête 
IMBOU-NGALAMOU Annick 

Transmission fiche d’enquête 
1ère semaine 

d’Août 
IMBOU-NGALAMOU Annick 

Déplacements : Brazzaville et Plateaux 
1ère quinzaine du 

mois d’Août 
IMBOU-NGALAMOU Annick 

Autres départements : Bouenza, 
Cuvette-centrale, Kouilou, Pointe-

Noire, Pool et Sangha 

1ère quinzaine du 
mois d’Août 

Enquêteurs 

Réception et dépouillement des fiches 
Du 15 au 

22/08/2012 
IMBOU-NGALAMOU Annick 

et UERPOD 

Traitement informatique des données 
Du 23 au 

30/08/2012 
UERPOD 

Mise en commun des données 
Du 31/08 au 
03/09/2012 

IMBOU-NGALAMOU Annick  
et UERPOD 
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4.3. ANNEXE 3 – DONNEES CHIFFREES DES ENQUETES 

 
Tableau 22 - Répartition des enquêtés par sexe 

Sexe Effectifs Pourcentage 

Féminin 79 31,2 

Masculin 174 68,8 

Total 253 100,0 

Source : Enquêtes personnelles au Congo, Juin-Septembre 2012 

 

Tableau 23 - Répartition des enquêtés par âge et sexe 

Tranches d'âges 
Sexe 

Total 
Féminin Masculin 

20-25 ans 4 1 5 

26-30 ans 3 12 15 

31-35 ans 11 18 29 

36-40 ans 7 28 35 

41-45 ans 10 35 45 

46-50 ans 16 22 38 

51-55 ans 11 22 33 

56-60 ans 2 9 11 

+de 60 ans 4 11 15 

ND 11 16 27 

Total 79 174 253 

Source : Enquêtes personnelles au Congo, Juin-Septembre 2012 

 
 
Tableau 24 - Répartition des enquêtés selon la situation matrimoniale 

Situation matrimoniale Effectifs Pourcentage 

ND 10 4,0 

Célibataire 93 36,8 

Divorcé(e) 4 1,6 

Marié(e) 139 54,9 

Veuf (ve) 7 2,8 

Total 253 100,0 

Source : Enquêtes personnelles au Congo, Juin-Septembre 2012 
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Tableau 25 - Répartition des enquêtés par sexe et situation matrimoniale 

Situation matrimoniale 
Sexe 

Total 
Féminin Masculin 

ND 2 8 10 

Célibataire 27 66 93 

Divorcé(e) 4 0 4 

Marié(e) 39 100 139 

Veuf(ve) 7 0 7 

Total 79 174 253 

Source : Enquêtes personnelles au Congo, Juin-Septembre 2012 

 
Tableau 26 - Répartition des enquêtés selon le nombre des personnes à charge 

Nombre de personnes à charge Effectifs Pourcentage 

ND 17 6,7 

Moins de 5 enfants 70 27,7 

5 à 15 enfants 115 45,5 

15 enfants et plus 51 20,2 

TOTAL 253 100,0 

Source : Enquêtes personnelles au Congo, Juin-Septembre 2012 

 
 
 
Tableau 27 - Date de création des OP identifiées 

Date de création Effectifs Pourcentage 

1963 1 0,4 

1964 1 0,4 

1980 1 0,4 

1987 1 0,4 

1992 4 1,6 

1995 1 0,4 

1996 3 1,2 

1997 7 2,8 

1998 7 2,8 

1999 4 1,6 

2000 12 4,7 

2001 6 2,4 

2002 15 5,9 

2003 7 2,8 

2004 13 5,1 

2005 10 4,0 
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2006 7 2,8 

2007 18 7,1 

2008 26 10,3 

2009 9 3,6 

2010 21 8,3 

2011 17 6,7 

2012 10 4,0 

ND 52 20,6 

Total 253 100,0 

Source : Enquêtes personnelles au Congo, Juin-Septembre 2012 

 
 

 
Tableau 28 - OP et différentes spéculations selon les membres enquêtés 

Types d'activités 
Types d'OP 

Total 
Autres 

associations Coopératives GIC GIEC Unions ND 

Agro-pastorale 1 6 1 0 0 0 8 

Agrumes, maïs 0 1 0 0 0 0 1 

Manioc 3 31 0 1 0 1 36 

Manioc, ananas, banane 0 2 0 0 0 0 2 

Manioc, arachide 2 3 0 1 0 0 6 

Manioc, arachide, haricot 0 0 0 0 2 0 2 

Manioc, arachide, maïs 0 9 0 0 0 0 9 

Manioc, banane 0 2 0 0 0 0 2 

Manioc, igname 0 8 0 0 0 0 8 

Manioc, maïs 0 4 0 1 0 2 7 

Manioc, maïs, banane 0 2 0 0 0 4 6 

Manioc, maïs, banane, 
arachide 0 0 0 0 0 2 2 

Manioc, maïs, banane, 
igname 0 0 0 2 0 0 2 

Manioc, petits pois 0 1 0 0 0 0 1 

Manioc, piment, arachide 0 1 0 0 0 0 1 

Maraîchage 5 79 8 6 9 6 113 

Piment, gombo 0 2 0 0 0 0 2 

Piment, gombo, endive 0 2 0 0 0 0 2 

Tomate, poivron 0 2 0 0 0 0 2 

Transformation des 
produits agricoles 0 3 0 0 0 0 3 

ND 3 7 0 0 0 2 12 

Total agriculture 14 165 9 11 11 17 227 

Caprins 1 0 0 0 0 1 2 
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Types d'activités 
Types d'OP 

Total 
Autres 

associations Coopératives GIC GIEC Unions ND 

Caprins, ovins 0 1 0 0 0 3 4 

Ovins 0 2 0 0 0 2 4 

Ovins, caprins, porcins 0 5 0 0 0 0 5 

Porcins 0 3 0 0 0 0 3 

Poules pondeuses 0 0 2 0 0 1 3 

ND 0 1 1 0 0 1 3 

Total élevage 1 12 3 0 0 8 24 

Pêche artisanale 0 0 0 0 0 2 2 

Total pêche 0 0 0 0 0 2 2 

TOTAL GENERAL 15 177 12 11 11 27 253 

Source : Enquêtes personnelles au Congo, Juin-Septembre 2012 
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4.4. ANNEXE 4 – TEXTES OFFICIELS 

4.4.1. Régime domanial et foncier au Congo  

. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Etude du Secteur Agricole, 2011 
 

Succédant à la « loi révolutionnaire » d’avril 1983 fixant la législation do-
maniale et foncière (« la terre (…) est la propriété du peule représenté par l’Etat »), 
les mutations juridiques de 1992 dans ce domaine réhabilite la propriété privée.  

Actuellement, le dispositif législatif et réglementaire repose sur une série de 
texte parmi lesquels la loi n°9-2004 du 26 mars 2004 portant Code du domaine de 
l’Etat, la loi n°10-2004 de la même date fixant les principes généraux applicables 
aux régimes domanial et foncier mais aussi la loi antérieure n°17-2000 du 30 dé-
cembre 2000 sur le régime de la propriété privée foncière au Congo. En théorie 
donc : 

 
Le domaine public : Il existe domaine public naturel et artificiel, l’ensemble de ces 

dépendances étant soumises au régime juridique caractérisé par l’inaliénabilité, 
l’insaisissabilité et l’imprescriptibilité. Ce domaine peut être occupé par affectation 
ou autorisation expresse d’occuper, les modalités de ces occupations étant fixées 
par un décret ad boc, n°2005-515 du 26 octobre 2005 ; 

Le domaine privée : ensemble de biens immeubles immatriculés au nom de l’Etat 
ou des collectivités, et des biens vacants sans maître. 

La propriété foncière : Elle est réglée par le dispositif juridique fixé par la loi n°17-
2000. La propriété foncière implique l’immatriculation du terrain et l’inscription 
des droits réels.  

Les droits fonciers coutumiers : Il est désormais possible d’établir des certificats 
provisoires de propriété à partir des droits fonciers coutumiers. Le problème étant 
que ces documents provisoires sont conçus pour être transformés en titres fonciers, 
après immatriculation du terrain, celle-ci ne pouvait intervenir qu’après la mise en 
valeur du terrain. Finalement, il ne s’agit pas d’une validation des droit fonciers 
coutumiers mais de situer ceux-ci au regard du dispositif de droit commun de la 
propriété foncière qui est celle d’un titre foncier, sur un terrain immatriculé. 

L’applicabilité des textes juridiques est très difficile dans le Pool, compte tenu de la 
pression exercée par les propriétaires fonciers d’une part ;  d’autre part, du fait d’un 
phénomène d’agression répétée du domaine public. L’inexistence en pratique des 
titres fonciers des propriétaires (publics et privés) et le manque de Schéma Direc-
teur d’Aménagement dans les principales localités du département ne permettent  
pas une bonne organisation dans l'occupation des terrains. 

L’acquisition de la terre dans le département du Pool est un contrat consen-
suel entre le propriétaire foncier et le client. Le prix de la location de la terre est en 
moyenne fixé à 50 000 frs CFA par champ plus une dame jeanne de vin de palme. 
En dehors de la location, il y a certains propriétaires fonciers qui, en associant le 
chef du village, vendent leur terre définitivement et les prix varient entre 5 à 20 mil-
lions de FCFA de l’hectare en tenant compte des superficies du terrain. Quant au 
droit coutumier, il est respecté dans le département. En pratique, ce droit procure aux 
chefs coutumiers le pouvoir ou le droit de partager et de vendre la terre 
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4.4.2. Composition du dossier de demande de financement auprès du FSA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Actes de Forum sur l’investissement en Agriculture régionale (FIAR), 
 Brazzaville, 16-19 avril 2009 

 

 Une lettre de demande adressée à Monsieur le Directeur Général du FSA ; 

 Une fiche de renseignement adapté à la catégorie socioprofessionnelle du postu-
lat qui, donne une information complète sur lui-même et sur le bilan de ses réa-
lisations économiques ; 

 Une présentation détaillée du Projet décrivant les objectifs poursuivis, les 
moyens à mettre en œuvre et les résultats attendus par le promoteur suivant un 
modèle fourni par le FSA. 

 Une copie certifiée conforme des Statuts et autres documents juridiques perti-
nents désignant les personnes habilités à agir au nom  de ces groupements, de 
ces associations et de ces ONG de développement en tant que personnes mo-
rales ; 

 Une copie certifiée de la carte nationale d’identité du promoteur ou de tout autre 
document en cours de validité pour les individualités ; 

 Une attestation été effectuée sur le terrain par le secteur ou la Direction Dépar-
tementale de l’Agriculture, de l’Elevage ou la Pêche de la zone d’implantation 
du Projet. 

 Un acte d’engagement du promoteur à conserver sa propriété et à continuer à la 
mettre en valeur pendant une durée minimale de cinq ans à compter de la date 
de l’effectif du financement engagé par le fonds ; 

 Un engagement de retenue sur le salaire ou sur pension et une production d’un 
bulletin datant de moins de trois mois pour les fonctionnaires en activité et d’un 
titre de pension pour les retraités ; 

 Une copie du titre foncier, du permis d’occuper ou de l’autorisation 
d’exploitation du terrain par le promoteur et légalisée par l’autorité compétente 
locale ; 

  Une copie conforme de l’immatriculation à la Chambre de Commerce, 
d’Agriculture, d’Industrie et/ou de celle de la Déclaration des activités pour les 
individuels professionnels, les institutions publiques et privées agricoles ; 

 Une copie de l’agrément du Groupement délivré par le Ministère de 
l’Agriculture et de l’Elevage. 
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4.1. ANNEXE 5 – DEMANDES D’AUTORISATIONS 
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4.2. ANNEXE 6 – LISTE DES ORGANISATIONS PAYSANNES ENQUETEES PAR 

DEPARTEMENT 

Brazzaville 

N° Coopératives Activités 
1 Coopérative agropastorale de 

M’filou 
 

Agriculture, élevage 

2 Coopérative Amis de la terre 
 

Agriculture, élevage 

3 Coopérative des éleveurs de Braz-
zaville 

 

Elevage 

4 Coopérative des producteurs 
d’ananas 

 

Agriculture 

5 Coopérative agropastorale de Kom-
bé 
 

Agriculture, élevage 

6 Coopérative agropastorale 
 

Agriculture, élevage 

7 Coopérative pour l’élevage, la pêche 
et l’agriculture 

 

Agriculture, élevage, 
pêche 

8 Coopérative des éleveurs de caprins 
 

Elevage 

9 Coopérative pastorale et agricole 
 

Agriculture, élevage 

10 Coopérative des femmes actives 
 

Agriculture, élevage 

11 Coopérative des éleveurs d’ovins et 
de caprins 

 

Elevage 

12 Coopérative La terre est riche 
 

Agriculture, élevage 

13 Coopérative pour le développement 
agricole et piscicole 

 

Agriculture, pisciculture 

14 Coopérative Jeune et Terre 
 

Agriculture, élevage 

15 Coopérative pour la lutte contre la 
pauvreté 

 

Agriculture, élevage 
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N° Coopératives Activités 
16 Coopérative d’approvisionnement 

des aliments de bétail 
 

Elevage 

17 Coopérative agropastorale des 
jeunes de Makélékélé 

 

Agriculture, élevage 

18 Coopérative pour la promotion et le 
développement des jeunes de Braz-

zaville 
 

Agriculture, élevage 

19 Coopérative agropastorale des res-
sortissants de Kinkala 

 

Agriculture, élevage 

20 Coopérative Le salut 
 

Agriculture, élevage 

21 Coopérative de transformation de 
produits agroalimentaires 

 

Transformation des 
produits agricoles 

22 Groupement coopératif agropasto-
ral 
 

Agriculture, élevage 

23 Coopérative des techniques agri-
coles modernes 

 

Agriculture 

24 Coopérative agropastorale du Con-
go 
 

Agriculture, élevage 

25 Coopérative Richesse de la terre 
 

Agriculture, élevage 

26 Groupement coopératif de Kombé 
 

Agriculture, élevage 

27 Coopérative agricole de Talangaï 
 

Agriculture 

28 Coopérative des activités agricoles 
et pastorales de Mayanga 

 

Agriculture, élevage 

29 Coopérative de transformation des 
produits vivriers 

 

Agriculture 

30 Groupement coopératif des femmes 
transformatrices de manioc 

 

Production et trans-
formation du manioc 

31 Groupement coopératif des jeunes 
producteurs de Madibou 

 

Agriculture 

32 Coopérative Mosala Bilanga 
 

Agriculture, élevage 
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N° Coopératives Activités 
33 Coopérative des maraîchers et éle-

veurs de l’île Mbamou 
 

Maraîchage, élevage 

34 Groupement coopératif Le retour à 
la terre 

 

Agriculture, élevage 

35 Groupement coopératif des femmes 
éleveurs  

 

Elevage 

36 Groupement coopératif des jeunes 
pour le développement 

 

Agriculture, élevage 

37 Coopérative agropastorale des 
jeunes unis de Ouenze 

 

Agriculture, élevage 

38 Coopérative Femmes et Terre 
 

Agriculture, élevage 

39 Coopérative des femmes solidaires 
et généreuses pour le développe-

ment 
 

Transformation des 
produits de la terre 

40 Groupement coopératif Autosuffi-
sance Alimentaire 

 

Agriculture 

41 Groupement coopératif Les amis de 
la terre 

 

Agriculture 

42 Groupement coopératif Terre fertile 
 

Agriculture 

43 Groupement coopératif Terre et 
Développement 

 

Agriculture, Elevage 

44 Groupement coopératif La moisson 
 

Elevage 

45 Coopérative des apiculteurs de 
Kombé 

 

Apiculture 

46 Groupement coopératif des éle-
veurs  

 

Elevage 
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N° Associations Activités 
 Association congolaise pour le dé-

veloppement 
 

Maraîchage, élevage 

 Association femmes et émancipa-
tion 

 

Maraîchage, élevage, 
transformation du ma-

nioc 

 Association d’entraide mixte 
 

Maraîchage, élevage 

 Association des femmes pour la 
production et la transformation du 

manioc 
 

Production et trans-
formation du manioc 

 Association des jeunes pisciculteurs 
de Brazzaville 

 

Pisciculture 

 

N° GIC Activités 
1 Agri Espoir 

 
Maraîchage 

2 Boukékéké 
 

Maraîchage 

3 Bouesso 
 

Maraîchage 

4 Coop mare 
 

Maraîchage 

5 Gap Production 
 

Maraîchage 

6 6 mars 
 

Maraîchage 

7 Wayaco 
 

Maraîchage 

8 Jean Félicien Mahouna 
 

Maraîchage 

 
 
 
 

N° Unions Activités 
1  UGEA Maraîchage 

 

N° Organisation faîtière Activités 
1 CNOP Congo 

 
Agriculture, élevage, 

pisciculture, apiculture.. 
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Plateaux 

N° Coopératives Activités 
1 Coopérative Terre promise 

 
Agriculture 

2 Coopérative des producteurs de 
vergers de Lékana 

 

Agriculture 

3 Coopérative des producteurs 
d’Enku 

 

Agriculture 

4 Coopérative féminine de Lékana 
 

Agriculture 

 
 
 
 

N° Associations Activités 
1 Association Maman Gisèle 

 
Agriculture 

2 Association des pisciculteurs de 
Lékana 

 

Pisciculture 

3 Association des producteurs agro-
pastoraux de Lékana 

 

Agriculture, élevage 

4 Groupement d’entraide de Ntse-
kampika 

Agriculture 
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4.3. ANNEXE 7 – DOCUMENTATION PHOTOGRAPHIQUE 

 
Photo n°1 : Office du MAE à Lékana (Département des Plateaux) 

 
Source : A.J I N 

 
 
 

Photo n°2 : Tomates Bio produites par les maraîchers de Bikakoudi (Département de Brazza-
ville) 

 
Source : A.J I N 
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Photo n°3 : Tubercules de manioc provenant d’un champ collectif  

 
Source : Donald Mapembi 

 
 
 

Photo n°4 : Ferme pour l’élevage de porc à Brazzaville 

 
Source : Donald Mapembi 

 



 

Résumé 
L’émergence des organisations paysannes en milieu périurbain et rural en République du 
Congo en particulier à Brazzaville et dans les Plateaux, s’inscrit dans une dualité de logiques : 
des logiques paysannes propres aux paysans eux-mêmes et, en même temps, des logiques 
institutionnelles sous l’impulsion des acteurs extérieurs, l’Etat, les ONG, les agences de 
coopération bilatérales et multilatérales. On voit donc apparaître de nouvelles dynamiques 
organisationnelles, ouvrant de nouveaux espaces à l’éruption d’acteurs sociaux qui, à travers 
des stratégies de positionnement et de promotion s’improvisent comme intermédiaires entre 
les flux financiers circulant dans ces milieux. Ces nouveaux acteurs se distinguent par leurs 
charisme, leurs compétences, leur connaissance endogène du milieu, leur appartenance 
sociale, et leur position dans l’arène locale. Elite, jeune, femme, religieuse, notable du village, 
etc., acquièrent ainsi une légitimité dans leur milieu, deviennent de véritables courtiers 
contrôlant les canaux de communication entre les donateurs et les paysans. Positionnement ou 
promotion, ces nouveaux acteurs jouent un rôle central dans l’arène des possibles. Quelles que 
soient leur origine, ces dynamiques n’enrayent pas les clivages qui ont existé et apparaissent 
actuellement sous des nouvelles formes, responsables de conflits entre les acteurs. Par ail-
leurs, l’aide au développement dont bénéficient les paysans et leurs groupements n’est assu-
rément pas neutre. Elle véhicule l’idéologie des donateurs, et créée inévitable des comporte-
ments d’adaptation des paysans aux exigences des structures d’appui et peut entraîner une 
perte au moins partielle de leur autonomie. 
 
Mots clefs : Emergence, organisations paysannes, milieu périurbain et rural , République du 
Congo, logiques paysannes, logiques institutionnelles, stratégies de positionnement, stratégies 
de promotion, aide au développement, courtiers, comportement d’adaptation, autonomie. 

Abstract  
The emergence of peasant organizations in peri-urban and rural areas in Republic of Congo in 
particular with Brazzaville and in the Plateau, has a dual logical understanding; peasant 
farmers view and at the same time, institutional view influenced by external actors, the state, 
NGOs, bilateral and multilateral cooperation agencies. We see the emergence of new organi-
zational dynamics, which lead to the creation of new spaces and the coming in of social actors 
who position themselves as intermediaries between financial flows circulating in these envi-
ronments. These new players are distinguished by their charisma, their skills, their endoge-
nous knowledge of the environment, social affiliation, and their position in the local arena. 
Elite, young, woman, religious, village elder, etc., they acquire legitimacy in their communi-
ties, become real brokers controlling the communication channels between donors and farm-
ers. Whether self imposed or promoted, these new actors play a central role in the arena of 
possibilities. Whatever their origin, these dynamics do not wipe out the cleavages that have 
existed and still appear in new forms, the cause of conflicts between actors. In addition, 
development aid enjoyed by farmers and their associations is certainly not neutral. It conveys 
the ideology of donors, and influences the behavior of farmers to cope with the requirements 
of support structures and may result in different degrees of loss of their autonomy. 
 
Keywords: Emergence, farmers' organizations, suburban and rural areas, Republic of Congo, 
peasant logic, institutional logic, positioning strategies, promotion strategies, development 
aid, brokers, coping behavior, autonomy. 
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